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Avertissement


Ce livre ne constitue pas un manuscrit original écrit pour la circonstance. Il n’est qu’une version abrégée, corrigée et mise à jour de L’Orient romain, paru en 1991 chez le même éditeur. Quels que soient les défauts que l’on ait pu lui trouver, il ne m’était pas possible d’envisager une refonte complète de l’ensemble de l’ouvrage. On ne fera donc pas grief à l’auteur de reprendre sans changement la presque totalité de L’Orient romain qui constitue en quelque sorte l’editio princeps du présent volume.
Néanmoins, on observera un certain nombre de différences. Bien entendu, j’ai profité de l’occasion pour corriger quelques coquilles et bévues, modifier certaines perspectives sur des points qui ont fait l’objet d’études récentes, rectifier des opinions erronées. Mais cela ne porte que sur quelques passages et l’essentiel des changements se trouve donc ailleurs. D’une part, l’appareil critique a été pratiquement supprimé, pour rester dans le cadre d’un manuel en format de poche ; on ne trouvera donc pas un renvoi systématique aux textes anciens, aux inscriptions ou aux publications savantes. On n’a conservé que les renvois à des textes cités pour éclairer la démonstration, à des auteurs mis en cause ou à des publications récentes indispensables. D’autre part, si le plan d’ensemble est resté sensiblement identique, on a procédé à quelques remaniements ; les deux premiers chapitres ont été regroupés mais, surtout, j’ai supprimé le dernier chapitre sur la vie religieuse, dont certains éléments (sur les cultes indigènes) ont été intégrés dans les chapitres régionaux, et dont les autres (cultes du salut) ont paru inutiles depuis la parution du beau livre de R. Turcan, Les Cultes orientaux dans l’Empire romain, Paris, Les Belles Lettres, 1989. Enfin, pour rester dans le format d’une collection de poche, j’ai résumé certains développements, j’en ai supprimé d’autres en renvoyant, si nécessaire, à L’Orient romain (abrégé OR) et à L’Asie Mineure et l’Anatolie d’Alexandre à Dioclétien, Paris, 1995 (abrégé AMA) où l’on trouvera exemples ou justifications des points de vue adoptés ici. Quant à la bibliographie, elle se borne aux titres fondamentaux, auxquels j’ai ajouté quelques titres récents importants.
Mes remerciements vont naturellement à tous ceux qui m’avaient déjà permis d’écrire L’Orient romain, mais je voudrais leur ajouter les nombreux savants qui m’ont fait part de leurs remarques et, tout particulièrement, les deux collègues qui ont assuré les traductions italienne et espagnole de l’ouvrage, Cinzia Vismara pour la première, Marco V. Garcia Quintela pour la seconde, dont les observations rigoureuses sont à l’origine de nombreuses corrections. Que tous sachent que je n’oublie pas combien je leur dois.

Tours, le 30 juin 1996.


Introduction


Un, double et multiple : chacun de ces termes s’applique à l’Empire romain, selon le point de vue choisi. Cette situation complexe, mais non contradictoire, oblige l’historien à des choix qui risquent de fausser, à la longue, la perception du phénomène d’ensemble. A privilégier ce qui fait l’unité de l’Empire, ne risque-t-on pas de masquer la diversité des cultures et des sociétés indigènes ? A l’inverse, à multiplier les monographies locales ou régionales, n’en arrivera-t-on pas à oublier que s’imposent à tous quelques règles de droit ou quelques obligations communes ?
L’étude de l’« un » ne permet guère de mettre en évidence la richesse du « double » et l’originalité du « multiple ». Certes, ce qui constitue l’unité de l’empire, l’administration impériale, l’armée, certaines pratiques du droit et de la législation, et, par-dessus tout, la personne même de l’empereur, revêt une importance de premier ordre. C’est d’eux que dépend l’existence pendant plus de deux siècles d’un espace à peu près sûr de l’Écosse méridionale à la mer Rouge, de l’Aurès au Caucase, espace où les dieux, les hommes, les marchandises, les idées et les modes circulent sans trop d’entraves. Cette situation exceptionnelle, sans équivalent dans toute l’histoire des pays situés dans le quadrilatère que constituent l’axe rhéno-danubien, l’Euphrate, le Sahara et l’Atlantique, a permis l’émergence d’une civilisation fondée sur le double héritage de la Grèce et de Rome, et qui mérite, mieux qu’on ne le croit parfois, le qualificatif de gréco-romain.
Car l’un a engendré le double. Si l’Empire est romain, il n’est pas latin. Le grec – et la culture qu’il véhicule – n’est pas un quelconque idiome indigène, c’est l’autre langue de l’Empire. La création d’une double chancellerie latine et grecque sous Claude concrétise cette réalité – car c’est une réalité admise plus qu’un choix. Si les élites d’Occident sont souvent imprégnées de culture grecque, la réciproque est loin de s’imposer et, du même coup, la culture du vainqueur laisse s’épanouir l’héritage hellénique dans le vaste domaine où il s’était élaboré, parfois depuis plus d’un millénaire, plus souvent après la conquête d’Alexandre. Bien plus, là même où les royaumes hellénistiques n’avaient guère exercé leur influence, Rome propage elle-même les formes d’organisation (la polis), la langue et les modes de vie grecs. « Romaniser » n’est jamais à l’ordre du jour, quand bien même l’historien relève de multiples signes d’une pénétration de phénomènes propres au monde romain occidental.
Regrouper en un volume particulier les provinces qui participent à la même culture évite sans doute que leur originalité ne se dilue dans une histoire générale de l’Empire romain. Mais, ce parti pris, il ne faut pas oublier qu’en Méditerranée orientale, comme en Occident, le double recouvre aussi le multiple. La culture dominante a attiré les notables, séduit les artistes et les créateurs. Mais que le grec soit devenu en bien des lieux la seule langue écrite, que le mode de vie à la grecque se soit imposé dans toutes les villes, cités grecques ou villes indigènes, que les dieux mêmes et leurs sanctuaires aient revêtu des habits grecs ne peut masquer le maintien de vigoureuses traditions locales étrangères à l’hellénisme. De la Thrace à l’Arabie, du Caucase à l’Égypte, que de différences dans l’organisation des communautés indigènes, dans les conceptions religieuses et les réalisations artistiques ! La pars graeca, comme l’autre, ressemble à une mosaïque de peuples si étrangers les uns aux autres qu’on se demande ce que peut bien recouvrir le terme « oriental » employé pour les désigner, à moins de s’en tenir à une simple définition géographique.
Sans négliger la description des moyens par lesquels l’Empire imprime sa marque sur les provinces de langue grecque, sans minimiser le rôle de l’hègémonia tôn Rhômaiôn, je me suis attaché plus aux provinciaux qu’à ceux qui les gouvernent. Si j’ai essayé de dégager ce qu’il pouvait y avoir de commun dans l’histoire de ces provinces, notamment dans l’élaboration d’un certain type de société urbaine, j’ai voulu surtout faire apparaître leur diversité et leur originalité, ou celles des grands ensembles qu’elles constituent. Ceci explique qu’on ne trouvera pas ici une Histoire de l’Orient romain, avec tout ce que cela implique de récit des relations romano-parthes ou romano-arméniennes. Tout ce qui relevait de l’histoire générale de l’Empire (diplomatique, militaire ou administrative) et qui se trouve bien traité dans tant de bons manuels a été écarté ou signalé rapidement dans la seule mesure où cela intéressait directement les provinces d’Orient. On trouvera donc dans les autres volumes de cette Nouvelle Histoire de l’Antiquité les informations qui sembleront faire défaut dans celui-ci.




1
L’organisation provinciale


Le 2 septembre 31, au large du golfe d’Ambracie, la flotte d’Octave mettait en déroute celle de Marc Antoine. Cet épisode de la guerre civile romaine ne nous intéresserait guère si, derrière Antoine et Cléopâtre, il n’y avait tout l’Orient. Depuis près de dix ans, Antoine avait réorganisé la totalité de l’Orient romain. Celui-ci englobait non seulement des provinces romaines, peu nombreuses (Macédoine, Asie, Bithynie, Syrie), mais aussi une foule de princes clients. Ce n’étaient donc pas seulement le rival d’Octave et la reine d’Égypte qui sortaient vaincus de la rencontre d’Actium, mais l’Orient tout entier. Il y avait eu quelques défections avant ou au cours de la bataille, mais, dans l’ensemble, l’Orient avait fait bloc derrière Antoine contre Octave, comme il avait soutenu Pompée contre César. Pour la deuxième fois, dans la guerre civile romaine qui ravageait son sol, l’Orient se trouvait dans le camp du vaincu.
L’Orient augustéen
Octave à Samos : les princes clients
La victoire d’Actium ouvrait à Octave la porte de tout l’Orient : nulle part ne subsistait de résistance des amis ou alliés d’Antoine, en dehors de l’Égypte même. Octave se rendit aussitôt à Samos où il résida de la fin de l’automne 31 aux premiers jours de janvier 30. Après quelques mois passés en Égypte (janvier à juin ou juillet 30), il revint à Samos et y demeura jusque vers la fin août de la même année. C’est durant ces deux séjours qu’il reçut les princes clients et fixa l’organisation de l’Orient romain pour les années à venir.
A la veille d’Actium, il ne subsistait que quatre provinces romaines en Orient : Macédoine, Asie, Bithynie et Syrie, puisque la Cilicie, Chypre, la Cyrénaïque avaient été données à Cléopâtre ou à ses enfants, et que le Pont oriental, détaché de la Bithynie, avait retrouvé le statut de royaume. En effet, l’organisation de l’Orient à la fin du Ier siècle av. J.-C. repose sur une grande diversité des statuts et des modes de contrôle. En dehors des provinces, on trouve des royaumes (comme la Galatie, la Cappadoce, la Judée ou la Nabatène), des principautés clientes de taille réduite, voire microscopique (les principautés de l’Amanus, Émèse, l’Iturée et les nombreuses tétrarchies syriennes), des sanctuaires autonomes (en Anatolie principalement), des cités libres et alliées (Rhodes, Cyzique), d’autres placées sous la direction d’un tyran (Cos), des États fédéraux (Lycie). Personne ne songe à uniformiser cette diversité qui remonte principalement à Antoine.
Malgré l’affirmation de Dion Cassius1, la continuité l’emporta de très loin sur le changement. Octave ne chercha pas à faire rentrer à nouveau ces anciennes provinces sous le régime de l’administration directe. Laissant de côté les provinces (il s’en occupa en 27 seulement), Octave régla d’abord le sort des principautés clientes qu’il faut donc décrire brièvement.
 
En Europe, la Thrace, bien que partiellement hellénisée depuis longtemps, a conservé une organisation tribale. Des Thraces, notamment des Odryses, ont combattu avec Antoine, certains sous la direction du prince astéen Sadalas III (remplacé peu après par son frère Cotys V), d’autres avec le roi sapéen Rhoimétalkès Ier qui, dès la fin de la bataille, était venu faire acte d’allégeance au vainqueur. Rhoimétalkès et Cotys V ne contrôlent pas toute la Thrace, il s’en faut de beaucoup : les régions montagneuses du Sud (Rhodope) et du Centre (Haimos) leur échappent. De même, la plaine du Danube est livrée aux assauts des barbares venus du nord.
 
En Asie, deux grands royaumes sont au cœur du dispositif. La Galatie, dirigée par le roi Amyntas, installé à la tête du royaume par Antoine, est constituée par le regroupement des trois principales tribus galates sédentarisées dans le courant du IIe siècle av. J.-C. : Tectosages (Ancyre), Trocmes (Tavium) et Tolistoages (Pessinonte). Elle occupe le centre du plateau anatolien, commandant les relations ouest-est les plus commodes. Amyntas avait abandonné le parti d’Antoine avant Actium : il en fut récompensé par l’annexion de la Lycaonie au sud et le droit de conquérir la principauté de Derbè et Laranda en Isaurie. Le royaume obtint aussi un débouché méditerranéen sur la partie côtière de la Cilicie Trachée, enlevée à Ptolémée, fils de Cléopâtre.
Plus à l’est, la Cappadoce occupe le plateau anatolien au-delà du fleuve Halys. Elle a été dirigée par une dynastie iranienne depuis la fin de l’époque achéménide, mais, en 36, Antoine y a installé un client, Archélaos, qu’Octave maintint en fonction.
Au nord et au sud, d’autres États moins étendus occupent les bordures montagneuses et maritimes. Au nord de la Galatie, la Paphlagonie (capitale : Gangra) occupe les montagnes qui séparent le plateau anatolien de la mer Noire. Son roi, Déiotaros Philadelphos, a changé de camp à la veille d’Actium : Octave lui laisse son royaume. Plus à l’est, le Pont représente ce qui subsiste de l’ancien royaume de Mithridate VI Eupator. L’ancienne dynastie iranienne a été rem-placée en 37 par un Polémon, fils du rhéteur grec Zénon de Laodicée du Lycos (Carie). Octave lui fit attendre jusqu’en 26 la confirmation de son autorité sur le royaume pour prix de sa fidélité à Antoine. De plus, l’Arménie Mineure lui fut enlevée et confiée au roi de Médie Atropatène, Artavasdès.
Au sud, Antoine avait donné la Cilicie au second des fils qu’il avait eus de Cléopâtre, Ptolémée. Octave révoque la donation et rattache la Cilicie Plane (Pédias) à la province de Syrie, alors que la partie montagneuse, à l’ouest, la Cilicie Trachée, est confiée à Amyntas de Galatie, sauf le district d’Olba, conservé comme État sacerdotal.
A l’est, la Commagène, royaume de type hellénistique dirigé par une dynastie iranienne ou iranisée, conserve son roi Mithridate II.
Ainsi, les principaux rois clients furent confirmés par Octave. Il en va de même de nombreux États ou principautés de moindre ampleur. Ainsi, la Lycie conserve son organisation fédérale. Restent également en place les grands prêtres de Comana de Cappadoce, la dynastie des Teucrides à Olba en Cilicie Trachée, le dynaste Cléon de Gordioukômè qui reçoit la prêtrise de Zeus Abrettènos en Mysie, puis, pour peu de temps, celle de Comana du Pont, le chef galate Atéporix en Caranitide (Pont), les dynastes anonymes d’Amaseia du Pont.
Octave exerce des représailles contre quelques rares partisans d’Antoine dont l’expulsion peut aussi bien s’expliquer par leur incapacité. Ainsi, il remplace Lycomédès, grand prêtre de Comana du Pont depuis César, par Cléon de Gordioukômè puis, après la mort de celui-ci, par Dyteutos, fils du chef galate Adiatorix. Il fait exécuter le même Adiatorix, gouverneur d’Héraclée du Pont, coupable d’avoir fait massacrer des Romains. De même, il élimine les tyrans Straton d’Amisos, Nicias de Cos, Boèthos de Tarse. Après la mort du roi Tarcondimotos, qui règne dans l’Amanus, aux limites de la Syrie, de la Cilicie et de la Commagène, son fils Philopator Ier se voit privé de son royaume qui est intégré à la Cilicie : il n’a pas montré beaucoup de zèle pour arrêter les bandes de gladiateurs au service d’Antoine qui cherchent à rejoindre celui-ci en Égypte.
 
La situation n’est pas moins originale en Syrie. La province ne couvre que les régions les plus urbanisées de la Syrie du Nord et de la Syrie centrale. Mais il subsiste de nombreuses principautés clientes souvent minuscules, notamment dans les régions montagneuses ou semi-désertiques.
Dans l’est et le sud de la Syrie, le recours à des princes clients est la règle. La Judée a été confiée dès 41 à Hérode, ami d’Antoine bien qu’ennemi farouche de Cléopâtre. Reçu par Octave à Rhodes en 30, il sut admirablement défendre sa cause et montrer qu’en étant fidèle à Antoine, il l’avait été à Rome. Octave lui rendit son royaume en même temps que le diadème qu’Hérode avait spectaculairement déposé à ses pieds. A l’est du Jourdain et de la mer Morte, le royaume de Nabatène n’a cessé de s’étendre depuis un siècle, parvenant à englober Damas pendant quelques années (vers 84-72 av. J.-C.). Depuis la création de la province romaine de Syrie en 64, la Nabatène fait figure d’État client. En 31-30, on ignore si Malikhô Ier est toujours vivant ou s’il est déjà remplacé par Obodas II. Mais rien n’autorise à placer ce changement de souverain en relation avec Actium. En Syrie du Sud, une principauté arabe occupe le plateau du Ladja (Trachônitide) et une partie de l’Anti-Liban et de la Béqa’a : ce sont les Ituréens de Zénodôros de Chalcis, plus brigand que dynaste. Octave lui enlève sa capitale, Chalcis du Liban, mais lui rend Abila (dite de Lysanias, à l’ouest de Damas) et lui laisse la Trachônitide (jusqu’en 27 av. J.-C.).
Une autre principauté arabe existe depuis longtemps autour d’Émèse et d’Aréthuse. A la veille d’Actium, Antoine avait fait exécuter l’émir Iamblichos par crainte qu’il ne trahisse. Octave destitua son frère et successeur, Alexandre, et incorpora la principauté à la province de Syrie. Mais dès 20 av. J.-C. il rendit le pouvoir à la dynastie dépouillée dix ans plus tôt, en restaurant Iamblichos, fils de celui qu’Antoine avait fait mettre à mort, auquel il donna de surcroît la citoyenneté romaine.
 
Ainsi, au lendemain du premier séjour d’Octave en Orient, ni les hommes ni les structures ne sont nouveaux. Tous les principaux dynastes et rois sont restés en place. Le changement le plus notable reste sans doute l’accroissement considérable du royaume de Galatie. Or, c’est l’aspect le moins durable de l’œuvre d’Octave, puisque dès 25 ce royaume cesse d’exister.

La mainmise sur l’Égypte
La défaite d’Antoine donnait à Octave un excellent motif pour intervenir contre Cléopâtre, souveraine du dernier État hellénistique indépendant. Au printemps 30, Octave assiégea Alexandrie et s’en empara. Il tenta de capturer la reine pour la faire figurer à son triomphe mais le double suicide d’Antoine et de Cléopâtre régla la question. Octave annexa l’Égypte à l’Empire de Rome (ce sont ses propres termes dans les Res gestae) et y nomma aussitôt un préfet de rang équestre, C. Cornelius Gallus, dont la première tâche fut de réprimer les révoltes qui venaient d’éclater dans le Delta (Hérôonpolis) et en Thébaïde : la réapparition d’une autorité forte à Alexandrie rendit rapidement à la bureaucratie locale une efficacité qu’elle avait perdue. Du même coup, les exigences fiscales des autorités furent mal acceptées par des populations qui avaient pris l’habitude de se passer de la tutelle d’Alexandrie. Mais en dehors de ces réactions localisées et vite maîtrisées, la prise de possession de l’Égypte par Octave semble s’être déroulée sans combat. La présence de trois légions dans le pays décourageait toute velléité de résistance.

Le partage provincial de 27
Le 13 janvier 27, Octave remit au Sénat et au peuple romains le pouvoir qu’il détenait, estimant qu’il avait fini son œuvre de restauration de l’État. On sait que c’était là sinon une manœuvre, du moins un scénario bien monté pour permettre à celui qui devint Auguste le 16 janvier 27 d’asseoir son autorité sur des bases légales. C’est alors que le Sénat lui remit le gouvernement de nombreuses provinces dites « impériales » tandis qu’il en conservait quelques-unes pour lui-même. Auguste se réserva principalement les provinces fortement armées et de conquête récente, alors que le Sénat recevait des provinces entrées depuis plus d’un siècle dans l’Empire de Rome.
Il existait alors en Orient six provinces : à la Macédoine, à l’Asie, à la Bithynie et à la Syrie étaient venues s’ajouter en 30 l’Égypte et la Cyrénaïque-Crète, créées sur les dépouilles lagides. Auguste modifia un peu ce tableau.
L’Achaïe, capitale Corinthe, fut définitivement détachée de la Macédoine et devint une province sénatoriale confiée à un gouverneur de rang prétorien. En effet, depuis 146 av. J.-C., le gouverneur de Macédoine avait reçu autorité sur les cités de Grèce proprement dite sans qu’elles appartiennent à la province. César érigea l’Achaïe en province, mais cela n’empêcha pas qu’elle continue, à l’occasion, à dépendre du gouverneur de Macédoine (ainsi en 42 av. J.-C., puis de 30 à 27). L’Achaïe d’Auguste couvre la Grèce proprement dite, y compris l’Épire méridionale et la Thessalie, ainsi que les îles de l’Égée (Sporades du Nord, Cyclades) et de la mer Ionienne.
La Macédoine, capitale Thessalonique, couvre la Grèce du Nord, de la côte épirote jusqu’à l’Hellespont, mais la frontière, qui est fixée assez loin au nord dans la partie occidentale, court au sud du Rhodope plus à l’est. Créée au milieu du IIe siècle av. J.-C., elle devient une province sénatoriale comme l’Achaïe. Malgré sa position frontalière au contact des barbares, elle est peu armée : Auguste faisait sans doute confiance aux princes clients thraces pour défendre la province.
La Bithynie-Pont, léguée à Rome par son dernier roi, Nicomède IV, en 74 av. J.-C., s’est accrue de la partie occidentale du Pont après 63. Elle s’étend en longueur au nord-ouest de l’Asie Mineure, contrôle une partie de la rive sud de la Propontide (mer de Marmara) et le rivage asiatique du Bosphore et se prolonge vers l’est jusqu’à Amisos. La dualité de la province se marque par l’existence de deux capitales, Nicomédie pour la Bithynie, Amastris pour le Pont, même si le gouverneur réside habituellement dans la première. La Bithynie-Pont fut confiée au Sénat et cette situation demeura sans changement jusqu’au règne de Marc Aurèle, bien que l’empereur ait nommé à plusieurs reprises un légat impérial – le plus célèbre fut Pline le Jeune.
L’Asie, la plus ancienne et la plus riche des provinces asiatiques de Rome, compte parmi les plus prestigieuses de tout l’empire. Auguste la confia au Sénat qui y nomma un proconsul ancien consul ; le poste resta l’un des plus élevés de la carrière sénatoriale. Étendue de la Propontide à la Carie, l’Asie englobe toutes les régions les plus anciennement hellénisées de l’Asie Mineure : Mysie, Ionie, Lydie, Carie, Phrygie, îles côtières. Elle s’étend assez loin vers l’intérieur, jusqu’aux abords du plateau anatolien. Protégée des invasions par les États clients de l’Anatolie centrale, elle ne dispose que de peu de troupes. Le proconsul réside le plus souvent à Éphèse.
La Syrie, agrandie de la Cilicie Plane, ne couvre en fait que le nord et le centre de la grande Syrie (au sens antique) puisque le sud est occupé par les royaumes de Judée (Palestine) et de Nabatène (Transjordanie). Elle est elle-même constellée de micro-États qui empiètent sur son territoire : le gouverneur, un légat de rang consulaire résidant à Antioche, gouverne en fait la Syrie des cités.
La Cyrénaïque et la Crète forment une province bicéphale, avec une capitale à Cyrène et une autre à Gortyne. Toutes deux avaient déjà appartenu à Rome, mais Antoine avait rendu la première à Cléopâtre et libéré la seconde. Recréée au lendemain de l’occupation de l’Égypte, la province n’a guère à lutter contre des périls extérieurs, si ce n’est contre les tribus nomades de Cyrénaïque. Auguste la laissa au Sénat, quitte à y intervenir lorsque cela lui parut nécessaire.
Chypre avait été occupée par M. Porcius Cato en 59 av. J.-C., puis réduite en province en 56 et annexée à la Cilicie. Antoine l’avait rendue à Cléopâtre lorsque celle-ci cherchait à reconstituer l’intégralité du royaume de ses ancêtres. Auguste en fit à nouveau une province romaine qu’il confia d’abord à un prolégat avant de la rendre à l’administration du Sénat en 22 av. J.-C.
L’Égypte enfin conserve un statut un peu particulier. Elle fait partie de l’Empire, mais Auguste s’y considère et s’y comporte comme le successeur des rois lagides, y assumant la monarchie pharaonique traditionnelle. Le gouverneur y est son représentant personnel : ce fut toujours un chevalier, portant le titre de préfet. L’accès de la province fut interdit aux membres de l’ordre sénatorial et aux chevaliers d’un rang important, sauf autorisation personnelle du prince. Il convenait en effet de ne laisser personne mobiliser les ressources de l’Égypte contre le pouvoir de Rome, c’est-à-dire d’Auguste.
 
Sur les huit provinces que compte désormais l’Orient romain, Auguste en a confié six au Sénat, ne conservant pour lui-même que la Syrie et l’Égypte. Cette situation apparemment déséquilibrée se justifie par le fait qu’en 27 av. J.-C. les régions frontalières sont encore presque toutes confiées à des princes clients. A partir de 26-25, la situation se modifie rapidement et profondément.


Premières réorganisations et annexions
La défense des Balkans et la réorganisation de la Thrace
Jusqu’à la mort d’Auguste, la Thrace et la frontière du Danube constituent un foyer permanent d’agitation, soit du fait de révoltes des Thraces installés au sud du fleuve, soit en raison de raids venus du nord. Dès 29, des Bastarnes franchissent le Danube avec leurs alliés daces, razzient les pays des Triballes et des Dardaniens, puis menacent le royaume thrace de Silas, allié de Rome, dans la haute vallée du Strymon. Le gouverneur de Macédoine M. Licinius Crassus se porte à leur rencontre et les repousse au-delà du Danube (29-28). Il réussit peut-être dès cette époque à faire entrer dans l’alliance romaine le roi gète Cotison, chargé de protéger la navigation sur le bas Danube et les cités grecques du Pont Gauche. Un autre roi gète, Rolès, joue le même rôle dans la Dobroudja.
Mais, au cours de sa campagne, il a dû affronter l’hostilité de tribus thraces pourtant réputées alliées, notamment les Mèdes et les Serdes. Il en profite pour les soumettre et porter la guerre contre les Besses dans le Rhodope. Toute la campagne, conduite dans des conditions très difficiles, montre qu’en réalité Rome ne peut compter en Thrace que sur les Odryses, qui occupent le sud-est du pays. Mais ceux-ci sont affaiblis par la rivalité qui oppose les deux dynasties des Astéens (Cotys V) et des Sapéens (Rhoimétalkès Ier).
La campagne de M. Licinius Crassus ne mit pas un terme à l’agitation. Dans les années qui suivirent, des armées romaines intervinrent à plusieurs reprises en Thrace : M. Primus contre les Odryses en 22, puis, vers 17-16, M. Lollius et L. Tarius Rufus pour aider leurs alliés thraces contre les entreprises des Besses. En 16, un raid des Scordisques et des Denthélètes attint la Macédoine ; les assaillants furent rapidement soumis puisqu’en 12 av. J.-C. ils combattirent aux côtés des Romains contre les Breuques. Mais en 13 av. J.-C. éclata une révolte générale des Besses sous la conduite de Vologaisos, grand prêtre du sanctuaire de Dionysos dans l’Haimos. Ils parvinrent à chasser Rhoimétalkès Ier, firent disparaître le roi Rhescuporis II, fils de Cotys V, et menacèrent la Macédoine. Il fallut alors trois ans à L. Calpurnius Piso, venu de Pamphylie avec des forces considérables et nommé gouverneur de Macédoine, pour venir à bout des révoltés. Rhoimétalkès, débarrassé de son rival astéen, devint roi de toute la Thrace alliée de Rome.

La question arménienne
Depuis le désastre de Carrhai en 53 av. J.-C., les Romains vivent dans la crainte des Parthes. Une nouvelle invasion conduite en 41-40 par un transfuge romain, Q. Labienus, n’a pu se développer qu’en profitant de la guerre civile qui affaiblit Rome. En réalité, la frontière fixée sur l’Euphrate depuis Lucullus, sinon depuis Sulla, ne fut plus remise en cause après 41-40, avant que Rome n’en prenne l’initiative en 115-117 apr. J.-C.
Mais les deux empires s’affrontent pour l’Arménie Majeure, car chacun considère, à tort ou à raison, qu’elle est indispensable à sa défense et veut placer sur son trône un roi qui soit son client. Pour les Parthes, l’Arménie apparaît comme un prolongement naturel vers le nord, avec lequel les relations sont anciennes et étroites. Stratégiquement, l’Arménie est le bouclier de la Mésopotamie contre les tribus du Caucase ou venues par le Caucase d’Ukraine et d’au-delà. La présence d’un prince client romain à Artaxata est ressentie à Ctésiphon comme une véritable manœuvre d’encerclement.
Pour Rome, les raisons sont moins évidentes. Il y a sûrement le souci de protéger l’Anatolie et la Syrie contre les mêmes raids. Mais le souvenir de Mithridate et de Tigrane pèse lourd : l’Arménie représente aux yeux des Romains une puissance militaire potentielle de premier ordre. Il leur semble indispensable de placer cet État client comme tampon entre eux et les Parthes.
Ces volontés contradictoires expliquent en partie l’affrontement constant qui oppose Rome et les Parthes pendant deux siècles et demi. La politique d’Auguste, qui exclut pratiquement le recours à la force, vise à imposer à l’Arménie un roi désigné par Rome. Malgré quelques succès de prestige, la politique arménienne d’Auguste, souvent conduite au plus haut niveau (Tibère, Caius César), se solde par un échec évident : aucun des princes imposés aux Arméniens ne put se maintenir et l’instabilité du pouvoir dans ce royaume obligea Rome à négocier sans relâche avec les Parthes.

Expéditions d’Arabie et d’Éthiopie
En dehors des expéditions arméniennes, Auguste fit conduire deux expéditions hors de l’empire au début de son règne : en Arabie et en Éthiopie. Il est possible que ces deux expéditions aient été projetées dès 27 et soient liées l’une à l’autre, mais nous ignorons les causes réelles et les objectifs visés. Le fait qu’elles soient confiées toutes les deux au préfet d’Égypte pourrait favoriser une explication plus économique que strictement stratégique : le but pourrait être de détourner vers Alexandrie des produits acheminés jusqu’alors à Rome par d’autres voies.
Après que le premier préfet d’Égypte, C. Cornelius Gallus, eut été condamné pour crime de lèse-majesté, le nouveau préfet, Aelius Gallus (nommé fin 27), fut chargé des expéditions décidées par Auguste lors de son séjour en Espagne.
Le premier objectif retenu fut l’Arabia Felix, le Yémen, que l’on comptait atteindre avec l’aide des Nabatéens qui contrôlaient la route jusqu’à Hégra. Mais l’expédition se heurta à des difficultés imprévues. Une traversée éprouvante de la mer Rouge, depuis l’Égypte jusqu’à Leukè Kômè (non localisée), fut suivie par une marche harassante jusqu’au Yémen. Les Romains arrivèrent bien jusqu’à Mariaba (Marib), la capitale de l’Arabia Felix, mais ils furent incapables d’exploiter la victoire remportée sous les murs de la ville. De plus, ils constatèrent que les produits recherchés venaient de plus loin encore, d’Inde ou de la côte orientale de l’Afrique. Le retour ressembla plus à la retraite d’une armée vaincue qu’à la marche des vainqueurs du Yémen. En réalité, l’échec de Gallus était sans importance, car les produits d’Arabie étaient déjà en partie acheminés vers l’Égypte par les Nabatéens.
A la fin de 25, le nouveau préfet C. Petronius dut faire face à une attaque des Éthiopiens en Haute Égypte. Grâce à une vigoureuse contre-attaque, Petronius récupéra les zones occupées par les Éthiopiens dans les régions de Syène et d’Éléphantine, et continua la campagne jusqu’à hauteur de la quatrième cataracte, vers Napata, leur capitale. Une contre-attaque éthiopienne obligea Rome à évacuer les positions les plus avancées, mais il resta de l’expédition de Petronius, d’une part, que le royaume de Napata fut désormais considéré comme un État client, d’autre part, que le Dodécaschène, de Philae à Hiérasycaminos, était occupé.

Annexions et hésitations de 26-25 à la mort d’Auguste
Le maintien des États clients privait Rome de revenus sans pour autant garantir la sécurité aux frontières à moindre coût, comme on le vit en Thrace dès 29. Mais Auguste avait paré au plus pressé et était sans doute conscient des difficultés de l’administration directe. Envisageait-il qu’à plus ou moins long terme tout État client deviendrait une province ? L’historien n’a pas les moyens de s’en assurer. En revanche, deux règles simples semblent avoir été appliquées avec beaucoup de constance. D’abord, les annexions interviennent rarement de façon brutale : on attend la mort d’un prince client pour réduire son royaume en province ou l’annexer à une province voisine. La provincialisation apparaît donc rarement comme une mesure de rétorsion à l’égard d’un prince incapable. En second lieu, les annexions touchent généralement des régions où ne se posent pas de problèmes graves en matière de sécurité intérieure ou extérieure, et où il existe des élites capables d’assumer les tâches essentielles de gestion. Sauf exception, la provincialisation sanctionne donc les progrès de la pacification et, dans une moindre mesure, ceux de l’urbanisation. Mais la politique d’intégration ne fut pas systématique, et l’on observe à plusieurs reprises des mesures de déprovincialisation ou le don de nouveaux territoires à un prince client efficace.
La situation particulière de l’Orient où les rois sont au total plus nombreux que les gouverneurs provinciaux explique aussi le souci du prince d’envoyer en mission extraordinaire des personnages de sa famille investis d’une autorité supérieure à celle des gouverneurs et pouvant suppléer dignement le princeps. On ne peut guère expliquer autrement les missions d’Agrippa en 23-20 puis en 16-12, celle de Caius César entre 1 av. J.-C. et 4 apr. J.-C., comme, plus tard, celle de Germanicus en 17-19. Le bilan politique et militaire de ces visites apparaît souvent dérisoire et on ne peut s’empêcher de penser qu’un bon gouverneur eût fait aussi bien. Mais le prestige lié à la famille impériale compte sans doute pour beaucoup dans le resserrement des alliances et la réaffirmation des fidélités. Celles-ci s’expriment notamment par les très nombreuses manifestations de culte envers les parents du prince ; aucun gouverneur ne pouvait, sur ce plan, les remplacer.
Les mesures prises en Orient par Auguste entre 26-25 et sa mort s’expliquent sans difficulté si l’on a en tête ces considérations d’ensemble. Les situations locales peuvent justifier certaines nuances, certaines variantes de la politique générale, mais on observe bien peu d’exceptions.
 
En Anatolie, la politique d’Auguste est marquée par l’annexion de la Galatie, la restauration d’États clients annexés en 30 et la nécessité de rassurer Archélaos de Cappadoce. En 25, le roi Amyntas de Galatie fut tué en combattant des tribus insoumises de Lycaonie. Son royaume fut aussitôt réduit en province romaine. Le pays était peu urbanisé (sauf en Pisidie), mais il y avait longtemps que les Galates étaient devenus paisibles. En 6 av. J.-C., la province fut agrandie de la Paphlagonie à la mort du roi Déiotaros Philadelphos. En 3 av. J.-C., ce furent des districts du Pont Galatique (Sébastopolis, Sébasteia) qui lui furent ajoutés, puis Amaseia en 2 av. J.-C. La Galatie s’imposait comme la grande province centre-anatolienne. Mais ces accroissements vers le nord s’accompagnaient d’amputations au sud. La Lycaonie et la Cilicie Trachée qui avaient appartenu à Amyntas furent données à Archélaos de Cappadoce, en 20 av. J.-C. Souci de rassurer ce client que le sort du royaume d’Amyntas pouvait inquiéter ? La même année, Philopator Ier retrouva le royaume que son père Tarcondimotos avait possédé dans l’Amanus jusqu’en 30. A la même époque, la succession de Mithridate II de Commagène se déroula sans difficulté au profit de son fils Mithridate III.
L’annexion de la Galatie laissait entier le problème du brigandage en Lycaonie qui avait coûté la vie à Amyntas. Après 12 av. J.-C., P. Sulpicius Quirinius, qui avait maté les Garamantes et les Marmarides de Libye, fut nommé légat impérial en Galatie-Pamphylie et conduisit la guerre contre les Homonadeis. Le succès fut complet et consolidé par la construction d’un réseau de routes stratégiques, les viae Sebastae. En 6 apr. J.-C., une nouvelle révolte éclata en Isaurie mais fut la dernière de quelque envergure.
 
En Thrace, la domination romaine progresse vers le nord. Depuis les campagnes de M. Licinius Crassus en 29-28 av. J.-C., Rome n’a guère d’alliés sur le bas Danube en dehors de roitelets indigènes comme Cotison et Rolès. L’état d’agitation de la Thrace interdisait d’entreprendre des campagnes de grande envergure au-delà du fleuve. Après la pacification de la Thrace (11 av. J.-C.) et l’achèvement de la guerre en Pannonie (9 av. J.-C.), Auguste se soucia de renforcer la défense du Danube. C’est probablement entre 1 et 4 apr. J.-C. qu’il faut placer les campagnes de Cn. Cornelius Lentulus contre les Daces, les Sarmates, les Bastarnes et les Gètes qui aboutirent à la création de la province de Mésie. On créa un réseau fortifié de praesidia et, pour combler les vides creusés par des raids incessants, on installa 50 000 Gètes sur la rive sud du Danube. Ceci ne suffit pas à rétablir l’ordre puisque des raids des Daces et des Sarmates eurent lieu en Mésie peut-être dès 6-7 et que A. Caecina Severus dut les affronter en 11, qu’en 12 ils s’emparèrent d’Aigyssos et en 15 ou 16 de Troesmis. Mais du moins Rome disposait désormais d’une force militaire permanente sur place, constituée de trois, puis, à partir de 9 apr. J.-C., de deux légions.
En Thrace proprement dite, la paix régnait depuis 11 av. J.-C. A la mort de Rhoimétalkès Ier en 13 apr. J.-C., Auguste préféra diviser son royaume entre son frère Rhescuporis III, qui hérita des « contrées incultes, sauvages, voisines des nations ennemies », et son fils Cotys VIII, à qui revinrent « les terres cultivables, les villes et les cantons voisins des Grecs2 ». Rhescuporis ne manifesta pas son mécontentement sur-le-champ, mais dès l’annonce de la mort d’Auguste la Thrace était à nouveau à feu et à sang.
 
En Syrie, Auguste procéda à des modifications mineures et sujettes à révision. En 20 av. J.-C., il reconstitua la principauté d’Émèse au profit d’un descendant de la dynastie destituée en 30, Iamblichos. Mais c’est au sud, en Nabatène et surtout en Judée, que se posaient les problèmes les plus urgents à résoudre. En Nabatène, Obodas II mourut en 9 av. J.-C., aussitôt remplacé par un certain Aeneas qui prit le nom dynastique d’Arétas (IV). Cette succession faite sans l’accord de Rome fut peut-être la cause d’une annexion temporaire du royaume entre 3 et 1 av. J.-C. Mais, dans ce pays presque entièrement désertique où les nomades étaient maîtres, Rome renonça rapidement à l’administration directe, car, en 1 apr. J.-C. au plus tard, Arétas IV était à nouveau au pouvoir.
En Judée, Hérode le Grand mourut en 4 av. J.-C. en laissant trois fils. Pendant que les héritiers se disputaient à Rome, le gouverneur de Syrie, P. Quinctilius Varus, intervint pour mater les émeutes qui avaient éclaté à Jérusalem, en Galilée et en Pérée. Auguste divisa le royaume entre les trois fils sans leur accorder le titre royal, alors qu’Hérode avait prévu de laisser l’essentiel du royaume et le titre royal à Archélaos. Celui-ci reçut la Judée, la Samarie, l’Idumée, mais les cités grecques de Gaza, de Gadara et d’Hippos furent rattachées à la province de Syrie. Il pouvait se prévaloir du titre d’ethnarque qui soulignait son rang de souverain du peuple juif. Hérode Antipas reçut la Galilée et la Pérée, c’est-à-dire des régions récemment judaïsées où il existait de très fortes minorités païennes, avec le titre de tétrarque. Quant à Hérode Philippe, il devait se contenter, avec le titre de tétrarque, de territoires en Syrie du Sud : Batanée, Trachônitide et Auranitide.
En 6 apr. J.-C., Archélaos fut destitué au terme d’un règne brutal qui avait scandalisé les Juifs. Ceux-ci avaient accumulé de tels griefs à son encontre qu’Auguste ordonna son exil à Vienne et décida d’annexer son État. Judée, Samarie et Idumée furent administrées par un préfet équestre résidant à Césarée et placé sous la tutelle du gouverneur de Syrie.
Les deux autres États issus du démembrement du royaume d’Hérode se maintinrent plus longtemps. Celui d’Hérode Philippe resta en sa possession jusqu’à sa mort en 33-34, date à laquelle il fut annexé à la Syrie, jusqu’en 37. Celui d’Antipas se prolongea jusqu’à ce que Caligula déposât son détenteur (en 39) et l’exilât à Lyon.
La même politique de division d’un État client trop puissant avait été mise en œuvre dans les années précédentes au Liban. L’ancien « royaume » ituréen, qui s’étendait du sud de la Béqa’a au nord du mont Liban et, à l’est, jusqu’aux abords de Damas, avait été morcelé dès les débuts du principat. En 23 av. J.-C., Zénodôros, tétrarque et grand prêtre, possédait le sud de la Béqa’a, la région du lac Houleh et Panias. A sa mort en 20, Auguste en fit don à Hérode le Grand puis, à la mort d’Hérode, à son fils Hérode Philippe. Pendant ce temps, le district situé sur le versant oriental de l’Anti-Liban, autour d’Abila, fut confié à un Lysanias qui en était encore maître en 29-30 apr. J.-C. Une troisième tétrarchie exista au nord du Liban, autour d’Arca-Césarée du Liban, et une quatrième, héritière de l’État ituréen, dans la Béqa’a centrale, autour de Chalcis du Liban, mais on ignore tout de leur situation au temps d’Auguste.
 
A la mort d’Auguste, l’Orient comptait cinq provinces de plus qu’à la veille d’Actium. Mais cet accroissement ne doit pas faire illusion : l’une d’entre elles (Achaïe) provenait d’un dédoublement, deux autres (Cyrénaïque-Crète et Chypre) avaient été restaurées après leur suppression par Antoine. Les seules vraies acquisitions étaient l’Égypte et la Galatie. Le système des royaumes clients restait très vivace en Thrace, en Anatolie orientale, en Syrie, malgré les déboires qu’il avait procurés, notamment en Thrace. La fidélité au système et aux hommes mis en place par Antoine se manifestait clairement.


La provincialisation de Tibère à Domitien
Les successeurs d’Auguste poursuivirent sa politique empirique sans chercher à annexer systématiquement les États clients. Certes, Tibère et Claude semblent avoir davantage misé sur l’administration directe, et donc sur la provincialisation (en Cappadoce, en Lycie, en Thrace, en Judée), alors que Caligula marque nettement un coup d’arrêt en ce domaine : il restaure des États clients supprimés par son prédécesseur et favorise des hommes en qui il a toute confiance. Mais il ne faut pas forcer cette opposition qui n’est peut-être due qu’aux circonstances ; on trouve d’ailleurs sous le règne de Claude des exceptions à la politique de provincialisation. Quant au règne de Néron, à l’annexion du Pont pourrait être opposée la libération de l’Achaïe.
Sous les Flaviens, la provincialisation des États clients s’accélère et l’on ne revient plus sur les mesures prises en ce sens, sans doute parce que la nouvelle dynastie n’entretient pas avec les clients les liens familiaux et amicaux qui les unissaient aux Julio-Claudiens3. En même temps, des redistributions de territoires entre les provinces facilitent l’administration du pays. Les solutions adoptées paraissent contradictoires : alors qu’on réunit la Galatie à la Cappadoce, on partage la Mésie, on retranche la Cilicie et la Judée de la Syrie. A l’avènement de Trajan en 98, il ne reste guère d’États clients en Orient : le royaume nabatéen, celui d’Édesse, quelques lointains États caucasiens et l’illusoire Arménie. Malgré des à-coups, l’intégration progressive des États clients dans le système provincial est à peu près achevée.
Les annexions du règne de Tibère
La politique de Tibère en Orient est marquée par un effort de remise en ordre et un souci de bonne gestion. Dans les provinces, il se soucie de la qualité des gouverneurs et n’hésite pas à laisser longtemps en place les mêmes hommes. Les auteurs anciens y ont vu soit de l’indécision, soit de la négligence, mais cela permit aux gouverneurs d’avoir une meilleure connaissance de leur province et d’entreprendre une politique de longue haleine. A l’égard des princes clients, il procède à des annexions sans que cette politique soit systématique.
En 15, Archélaos de Cappadoce, qui régnait depuis 36 av. J.-C., mourut à Rome : Tibère annexa son royaume et y nomma un procurateur. Cependant, il laissa à son fils Archélaos II la Cilicie Trachée avec Derbè et Laranda. A la même époque disparurent coup sur coup Antiochos III de Commagène et Philopator de l’Amanus. A la demande des notables de ces deux royaumes, Tibère annexa les deux royaumes et les rattacha à la province de Syrie. Celle-ci partageait désormais avec la Cappadoce la garde de la frontière de l’Euphrate.
La politique d’annexion se poursuivit par la mise en tutelle du royaume du Pont. A la mort de la reine Pythodôris, probablement en 33, un procurateur fut chargé de gérer le royaume. Comme en Cappadoce, il pouvait s’agir d’une mesure conservatoire et l’on a peut-être laissé planer l’espoir d’une restauration de la dynastie en place. Toute la frontière orientale de Rome, depuis le Pont-Euxin jusqu’au coude de l’Euphrate et au désert syrien, se trouvait placée sous l’administration directe de Rome et il ne restait plus d’États clients qu’à l’intérieur (Thrace, Cilicie Trachée, Palestine), à l’exception de la Nabatène.
Dans les régions de l’intérieur se situaient les principaux foyers de troubles. En Thrace, la division du royaume de Rhoimétalkès Ier, en 13, entre son frère Rhescuporis III et son fils Cotys VIII avait fortement mécontenté le premier, dont le royaume était plus pauvre et plus exposé aux raids venus du nord. Il commença à s’agiter avant même la mort d’Auguste, mais c’est après 14 qu’il se révolta ouvertement. Sous prétexte de prévenir une attaque des barbares, il renforça les effectifs de son armée, puis entreprit la conquête du royaume de Cotys. Après une intervention diplomatique de Rome et un semblant de réconciliation, il s’empara par surprise de Cotys et le fit assassiner (en 19) en même temps que le propréteur de Mésie Latinius Pandusa venu lui apporter une convocation à comparaître à Rome devant Tibère.
La réaction de Rome fut rapide : attiré dans un piège, Rhescuporis III fut arrêté, envoyé à Rome, exilé et assassiné. La Thrace fut partagée entre son fils Rhoimétalkès II et les enfants mineurs de Cotys VIII, pour lesquels fut nommé tuteur un bon connaisseur des affaires du pays, le propréteur Trebellenus Rufus. Rome dirigeait directement, sous couvert de cette tutelle, l’ancien royaume de Cotys. Parallèlement, depuis 13 sans doute, les cités grecques du Pont Gauche étaient placées sous l’autorité d’un praefectus orae maritimae et sans doute intégrées à la province de Mésie.
La paix n’en était pas garantie pour autant. En 21, une révolte des Célatètes, des Odryses et des Diens (Besses) plaçait Rhoimétalkès II en fâcheuse posture : assiégé dans Philippopolis, il fut sauvé par les armées romaines de P. Vellaeus. En 26, une nouvelle révolte fut provoquée par des levées de soldats jugées excessives. Une difficile campagne du légat de Mésie Poppaeus Sabinus rétablit l’ordre.
Depuis 15, le légat de Mésie avait reçu autorité sur toute la péninsule balkanique, y compris les provinces sénatoriales d’Achaïe et de Macédoine, afin d’assurer la défense de l’ensemble. Ceci indique à quel point la menace extérieure était prise au sérieux à Rome et combien on comptait peu sur les princes clients de la région pour la détourner. Malgré les outrances qu’engendre l’amertume de l’exil, le tableau effrayant qu’Ovide (mort en 17 à Tomis) brosse de l’environnement barbare du Pont Gauche a sans doute quelque rapport avec toute cette agitation.
En Cilicie Trachée, sans être aussi dramatique, la situation n’était pas de tout repos pour les armes romaines. Le pays était partagé entre plusieurs princes clients sans que l’on soit en mesure de fixer exactement les limites de leurs États. En 17, Archélaos II de Cappadoce avait reçu autorité sur une partie du pays, notamment celle où vivaient les Kiétai, non loin d’Olba. Il y régnait encore en 36 lorsque, prétendant soumettre les Kiétai à un recensement en vue de lever des impôts, il provoqua leur révolte. Incapable de les vaincre, il demanda secours au gouverneur de Syrie, L. Vitellius, qui envoya un contingent sous la direction de Marcus Trebellius. Dans la même région, le sanctuaire d’Olba, situé sur les hauteurs de la Cilicie Trachée, passa en 17 de la dynastie des Teucrides, portant le titre de grand prêtre et toparque des Kennatai et des Lalasseis, à M. Antonius Polemo, probablement l’un des fils de la reine Pythodôris du Pont, lui-même laissant la place avant 36 à un simple koinon des deux peuples4.

Les restaurations de Caligula
L’avènement de Caligula marqua un brusque revirement de la politique d’intégration menée par Tibère, comme on put en juger par les mesures prises dès 37-38. Caligula restitua alors le royaume de Commagène à Antiochos IV et lui donna en surplus la Cilicie Trachée, dont le titulaire, Archélaos II, venait de mourir. Cette restauration fut de courte durée puisque, peu après, Antiochos IV fut à nouveau privé de son royaume, sans que l’on en connaisse la raison.
A la même époque, Caligula s’employait à installer au pouvoir les trois fils d’Antonia Tryphaina et du roi Cotys VIII de Thrace qui avaient été élevés avec lui à Rome. L’aîné, Rhoimétalkès III, retrouva l’héritage paternel en Thrace. Son frère Cotys IX fut envoyé en Arménie Mineure et reçut peu après des territoires supplémentaires, peut-être en Sophène. Le Pont fut rendu à Polémon II, en même temps que le Bosphore Cimmérien où il ne régna jamais effectivement.
Mais, dans son œuvre de restauration des princes clients, Caligula ne se borna pas à récompenser les princes de Thrace. En Syrie, il donna en 37 à Agrippa Ier, petit-fils d’Hérode, la principauté ituréenne de Lysanias en même temps que la principauté de son oncle Hérode Philippe, avec le titre royal qu’aucun hérodien n’avait porté depuis la mort d’Hérode le Grand. Dès 39, il y ajouta la Galilée et la Pérée, confisquées à Hérode Antipas exilé pour avoir réclamé le titre royal. Au nord du Liban, un Souhaimos, prince arabe apparenté à la dynastie d’Émèse, recevait une principauté autour d’Arca-Césarée du Liban. Le tableau sera à peu près complet si l’on ajoute qu’en Grèce, C. Iulius Laco, héritier de C. Iulius Euryclès, fut rétabli comme tyran de Sparte.
Cette politique de restauration innove peu puisqu’elle s’appuie sur les clients traditionnels de Rome, les familles de Thrace, du Pont, de Commagène, d’Émèse et de Judée, toutes alliées entre elles par des mariages et unies à la famille impériale elle-même par Antonia Minor, la petite-fille de Marc Antoine5. Caligula confie à des princes qu’il connaît bien des principautés que Rome avait annexées récemment, mais qu’elle gérait difficilement ou sans grand profit immédiat, à cause de leur particularisme ou de leur éloignement. A tout bien considérer, les mesures de restauration ne concernaient guère que les marges de l’empire et des régions administrées directement depuis peu de temps.

Claude et la création de nouvelles provinces
Le règne de Claude renoue avec la politique de Tibère, mais de façon plus décousue. Deux annexions majeures complètent le dispositif tibérien, mais le recours aux princes clients n’est jamais exclu.
En 43, la Lycie, constituée depuis l’époque hellénistique en ligue de cités, fut annexée sous prétexte que des troubles internes l’agitaient et qu’on y avait assassiné des Romains. Elle fut réunie à la Pamphylie (enlevée à la Galatie) pour former une nouvelle province impériale de rang prétorien. Rhodes, qui était restée jusqu’alors une cité libre « amie et alliée » du peuple romain, fut annexée en 44, sous les mêmes prétextes, mais dès 53 elle retrouva sa liberté.
 
En 46, les royaumes thraces furent annexés et confiés à un procurateur. A défaut d’un réseau de cités sur lequel puisse s’appuyer l’administration romaine, le pays resta divisé en stratégies placées sous l’autorité de notables thraces hellénisés et, souvent, citoyens romains. Cette annexion était l’aboutissement logique d’un demi-siècle d’inefficacité manifeste des princes clients. Un procurateur avait déjà géré le royaume de Cotys VIII pendant la minorité de ses enfants entre 19 et 38. On peut se demander si l’envoi d’un procurateur en 46 ne laissait pas envisager une possible restauration.
 
En Judée, le dispositif de Claude fut plus complexe. Loin de revenir sur les donations de Caligula à Agrippa Ier, Claude reconstitua pour celui-ci le royaume d’Hérode en 41, supprimant l’administration directe mise en place en Judée proprement dite depuis 6 apr. J.-C.6 et dans les autres districts au gré des circonstances. Parallèlement, il donna à Hérode, frère d’Agrippa Ier, la principauté ituréenne de Chalcis. Cependant, à la mort d’Agrippa Ier en 44, son royaume fut annexé à la Syrie. Pour peu de temps. En effet, dès 48, Agrippa II, fils d’Agrippa Ier, reçut la principauté de son oncle Hérode de Chalcis qu’il rendit à Rome en 53 lorsque Claude lui confia d’autres territoires en Syrie du Sud, Batanée, Trachônitide, Auranitide, en même temps qu’Arca-Césarée du Liban (Souhaimos était mort en 49 et son État avait été annexé à la Syrie à l’exception d’un petit secteur laissé à son fils Ouaros ou Noaros). Seule la Judée proprement dite (Judée-Samarie-Idumée) restait annexée à la province de Syrie.
A une date imprécise, enfin, Antiochos IV de Commagène retrouva le royaume dont l’avait privé Caligula. Il conserva également ses territoires ciliciens puisque c’est lui qui affronta et mata la révolte des Kiétai de Troxobor en 52. Un autre État cilicien fut restauré en 41 au plus tard, celui d’Olba. D’après Dion Cassius, le territoire aurait été confié à Polémon II en 41 pour le dédommager du Bosphore, mais il s’agit en réalité d’un homonyme, fils de l’ancien dynaste M. Antonius Polemo7.

Le règne de Néron
Néron reprit une politique active en Arménie qui aboutit à la restauration par Corbulon d’un prince client à Artaxata, ce que Claude n’avait pas réussi à obtenir. De même, il n’hésita pas à envoyer des légions au nord du Danube pour faire diminuer la pression des barbares. La politique de sécurité suivie depuis Auguste était à nouveau menée avec énergie.
Le règne de Néron fut marqué par une quasi-stabilité de l’organisation de l’Orient romain. Les principaux États clients subsistèrent, parfois avec des territoires accrus. Ainsi, Agrippa II reçut en 54 une partie de la Galilée avec Tibériade et Tarichée ainsi que la Pérée au-delà du Jourdain. En Anatolie, pour succéder à Cotys IX, mort en 54, l’Arabe Souhaimos, qui venait d’hériter de la principauté de son frère Azizos à Émèse, reçut en plus la Sophène (qu’il ne conserva pas au-delà de 60), tandis qu’Aristobule, fils d’Hérode de Chalcis, arrière-petit-fils d’Hérode, était envoyé en Arménie Mineure.
Ces « mutations » illustrent bien la fonction des princes clients : choisis dans des familles liées à Rome depuis longtemps, ils peuvent être déplacés au gré des besoins comme n’importe quel fonctionnaire romain, sans tenir compte de leurs origines : le Juif Aristobule succède au Thrace Cotys en Arménie Mineure !
Cependant, deux modifications d’importance intervinrent durant le règne de Néron. En 64, le Pont fut définitivement annexé à l’empire et intégré à la province de Galatie. De la sorte, le gouverneur résidant à Ancyre devenait responsable de la sécurité d’une partie de la frontière orientale, en bordure de la mer Noire. Peu après, en 68, la Pamphylie fut détachée de la Lycie et rattachée à nouveau à la Galatie qui s’étendait désormais de la mer Noire à la Méditerranée. D’autre part, en 67, à la fin d’une spectaculaire tournée en Grèce, Néron proclama la liberté des cités grecques de la province d’Achaïe. Cela revenait à supprimer la province d’Achaïe puisqu’elle n’était constituée que de cités. Celles-ci retrouvaient leur pleine indépendance et l’administration romaine s’effaçait : on ne connaît de fait aucun gouverneur d’Achaïe jusque vers 72. Cette libération n’était pas sans précédent : Cyzique, Rhodes, Samos avaient déjà été libérées (parfois pour peu de temps), mais les contemporains s’étonnèrent du nombre des bénéficiaires de cette mesure.

Annexions et remodelages au temps des Flaviens
Avec l’arrivée de Vespasien au pouvoir, le souci de bonne gestion et de remise en ordre apparaît primordial. Les États clients furent désormais annexés chaque fois que l’occasion se présenta, souvent à la mort du souverain en place. On peut se contenter d’un rapide inventaire chronologique des plus importantes mesures.
En 72, le gouverneur de Syrie L. Iunius Caesennius Paetus accusa Antiochos IV de Commagène de comploter avec les Parthes : son royaume fut envahi et rattaché à la province de Syrie. On revenait à la situation qui avait prévalu pendant quelques années sous le règne de Tibère et à la fin de celui de Caligula. La même année, l’Arménie Mineure fut annexée à la province de Cappadoce.
A une date inconnue, mais avant 78, la principauté d’Émèse fut annexée à la Syrie. Il est probable qu’il ne subsistait plus guère, à cette époque, de ces tétrarchies qui pullulaient dans la Syrie intérieure à l’époque d’Auguste. Certaines se maintinrent cependant assez longtemps : en 92, Chalcis du Liban inaugura une ère nouvelle qui a chance de coïncider avec la disparition de son dernier dynaste, Aristobule, l’ex-roi d’Arménie Mineure. En 92-93, à la mort d’Agrippa II, ses États de Syrie du Sud furent placés sous l’autorité du gouverneur de Syrie. Il ne restait qu’un seul État client, la Nabatène où Rabbel II avait succédé sans difficulté à Malikhô II en 71.
La politique d’intégration s’accompagnait de nombreuses réorganisations internes. En 70, la Judée devint une province à part entière, dirigée par un légat de rang prétorien, disposant d’une légion (la Xe Fretensis). En Anatolie, Vespasien créa, en réunissant la Galatie et la Cappadoce (avec leurs annexes : Pont, Pisidie, Paphlagonie, Arménie Mineure, Lycaonie, Isaurie), une province unique qu’il confia à un légat impérial proconsulaire. Toute l’Anatolie intérieure était sous l’autorité d’un seul homme qui partageait avec le légat de Syrie la garde de la frontière parthe et arménienne. Parallèlement, la Pamphylie fut réunie à la Lycie. En 72-73, la Cilicie fut détachée de la Syrie et unie à la Cilicie Trachée pour former une nouvelle province confiée à un légat impérial propréteur. Les micro-États de Cilicie Trachée durent disparaître dans l’aventure. Celui d’Antiochos IV de Commagène et de sa sœur-épouse Iotapè VI fut confisqué aussitôt après l’annexion de la Commagène. L’État où régnait le roi M. Antonius Polemo et la reine Iulia Mamaia disparut on ne sait quand, et Olba, qui en était peut-être le centre, fut partagée entre la nouvelle cité de Diocésarée et le sanctuaire de Zeus resté en l’état. Enfin, en 86, la Mésie fut divisée en deux provinces après qu’un raid dace (en 85) eut montré la nécessité de fractionner le commandement le long de cette immense frontière et de renforcer les effectifs. La nouvelle province de Mésie Inférieure s’étendait au sud du Danube en aval des Portes de Fer jusqu’au Delta.
A la mort de Domitien, les provinces couvraient la presque totalité des régions effectivement soumises à Rome. Il ne subsistait qu’un seul État client à l’ouest de l’Euphrate, le royaume de Nabatène.


Les efforts d’extension vers l’est de Trajan aux Sévères
A partir du début du IIe siècle, sans que l’on puisse parler de rupture dans la politique romaine, l’expansion reprend au-delà de ce qui a constitué la frontière de l’empire depuis plus d’un siècle. L’annexion de la Nabatène en 106 pourrait être considérée comme le dernier acte de la politique d’intégration. En revanche, Trajan inaugure une politique nouvelle lorsqu’il annexe des territoires extérieurs pour résoudre les problèmes de sécurité qu’il rencontre. C’est ainsi que les légions franchissent le Danube d’abord (guerre dace), l’Euphrate ensuite (guerre parthique), non pour punir un ennemi et se retirer ensuite, mais pour annexer de nouveaux territoires. Dans le domaine oriental qui nous occupe ici, cela conduit à la création de nouvelles et éphémères provinces au-delà de l’Euphrate. Le repli opéré par Hadrien souligne la fragilité de ces conquêtes.
La reprise de la guerre parthique en 162 (expédition de Lucius Verus), puis sous les Sévères, conduit à une nouvelle expansion de l’empire au-delà de l’Euphrate, bien que l’on assiste parfois à des replis importants et précipités ; il en subsiste cependant une occupation prolongée de Doura-Europos et de la haute Mésopotamie (provinces d’Osrhoène et de Mésopotamie).
Le remplacement de la dynastie des Parthes Arsacides par les Perses Sassanides (v. 224-226) modifie radicalement les données militaires. Désormais, l’offensive passe dans le camp adverse et dès 230 la Syrie est envahie. Il ne s’agit plus pour Rome de conquérir pour se protéger mais de conserver les acquis.
Une nouvelle politique de sécurité
Le règne de Trajan introduit une innovation importante dans la politique orientale de Rome : la provincialisation de territoires situés au-delà du Danube et de l’Euphrate, c’est-à-dire la réduction immédiate au statut de province de terres qui n’avaient pas été confiées auparavant à des clients de Rome. La date de 106 est une date symbolique de ce changement de politique puisque l’on y observe à la fois la dernière mesure prise dans le droit-fil de la politique des Flaviens et la première guerre extérieure conduisant à la création de nouvelles provinces. Cette année-là, le légat de Syrie fut chargé de prendre possession du royaume nabatéen, sans doute à la mort de Rabbel II. L’opération fut effectuée sans difficulté et des troupes romaines s’installèrent à Pétra, à Bostra (qui devint la nouvelle capitale de la province) et jusqu’à l’extrême sud, à Hégra. Rome, qui devait, pour la première fois en Orient, administrer un immense territoire désertique, choisit de contrôler les points stratégiques le long des axes principaux. Dès 111-115, une route nouvelle (via Nova) fut construite « des limites de la Syrie jusqu’à la mer Rouge », comme l’indiquent les milliaires. Ainsi se trouvait réduit en province romaine le dernier État client situé en deçà de l’Euphrate, ce qui mettait un terme à la politique d’intégration des Flaviens.
Mais la même année, Trajan se lançait à la conquête de la Dacie, inaugurant ainsi la politique de provincialisation de territoires n’ayant jamais appartenu à des princes clients. De ce fait, la Mésie Inférieure cessait d’être en première ligne. De même, à partir de 113, la résurgence de la question arménienne poussa Trajan à de nouvelles conquêtes au-delà de l’Euphrate. Les frontières traditionnelles du Danube et de l’Euphrate se trouvaient franchies.
Le roi d’Arménie reconnu par Rome, Tiridate, fut déposé par le roi parthe Osroès et remplacé par un prince parthe, Axidarès. Le roi déchu fit appel à Rome et Trajan décida d’intervenir. L’empereur quitta Rome en octobre 113 et arriva à Antioche à la fin de la même année. En cours de route, il avait reçu à Athènes une ambassade parthe qui lui annonçait que le candidat des Parthes au trône d’Arménie avait été déposé et que, désireux de préserver la paix, les Parthes lui proposaient de reconnaître à sa place son frère, Parthamasiris. Trajan avait rejeté toutes les propositions en bloc, en même temps que les cadeaux diplomatiques. La guerre ne pouvait être évitée.
Au printemps 114, il faisait route vers l’Arménie par Mélitène et Satala où il reçut les princes clients d’outre-Euphrate. Le nouveau roi d’Arménie, Parthamasiris, ne se présenta que plus tard à Élégeia : il déposa les insignes royaux aux pieds de Trajan sans douter que celui-ci accueillerait avec bienveillance ce geste de soumission et lui rendrait son trône. Au lieu de quoi Trajan le fit sur-le-champ arrêter et envoyer en exil ; bientôt il était assassiné en cours de route. Son royaume fut annexé à la province de Cappadoce tandis qu’un procurateur s’occupait de l’administration fiscale du nouveau district. Fin 114, la guerre paraissait donc terminée et Trajan en avait profité pour soumettre les Albanais dans le Caucase et les Mardes à l’est du lac de Van. Sans compter que la principauté d’Édesse avait fait acte de soumission formelle lors du passage de Trajan sur la route du retour.
Pourtant, au printemps 115, Trajan faisait campagne au sud de l’Anti-Taurus, dans la région de Nisibe et de Singara, c’est-à-dire à l’intérieur de l’Empire parthe. Il créa dans ce secteur une province de Mésopotamie qui s’étendait entre le Tigre et l’Euphrate, où il entreprit aussitôt de construire des routes. En dehors de quelques réactions de chefs locaux (notamment en Adiabène), il ne rencontra aucune résistance de la part des Parthes, paralysés par la guerre civile.
Après avoir hiverné à Antioche en 115-116, Trajan lança une double expédition contre l’Adiabène d’une part et la basse Mésopotamie d’autre part. Les deux armées se rejoignirent sous les murs de la capitale parthe, Ctésiphon. Après la prise de la ville, Trajan poussa jusqu’à l’extrême sud, où le roi de Mésène, Attambélos V, se soumit volontiers. Il fut donc maintenu en place comme prince client alors que la partie mésopotamienne du royaume parthe était transformée en une nouvelle province, l’Assyrie. Trajan avait repoussé la frontière de l’empire jusqu’aux premières pentes du Zagros et au golfe Persique.
Cependant, les Parthes réagirent au nord du royaume, sur les arrières des armées romaines. L’Adiabène fut reprise et toutes les régions du Nord se révoltèrent contre Rome pendant que les Juifs s’agitaient. Trajan quitta Babylone et reconquit systématiquement le nord du pays : Nisibe et Édesse tombèrent, mais Hatra résista. Les provinces d’Arménie et de Mésopotamie furent conservées, mais, au sud, Trajan renonça à la nouvelle province d’Assyrie. Il se contenta de rétablir un royaume parthe dont le roi Parthamaspatès, nommé par lui, devenait client de Rome. On en était là lorsque Trajan mourut en Cilicie le 9 août 117.
Les nouvelles provinces étaient éloignées et étrangères à l’hellénisme, qui constitue le ciment de l’empire en Orient. Conscient des difficultés qu’elles pouvaient engendrer pour un mince profit, Hadrien les fit évacuer et rendit un roi à l’Arménie. La paix était à nouveau assurée pour un demi-siècle, mais Rome retrouvait sa frontière de l’Euphrate. En revanche, une étroite surveillance s’exerçait sur les peuples riverains de la mer Noire en bordure du Caucase, dont les rois furent désignés par Rome.
 
Parallèlement aux conquêtes extérieures, des aménagements internes intervenaient. Entre 107 et 113, Trajan avait séparé à nouveau Galatie et Cappadoce dont le gouvernement était peut-être trop lourd pour un seul homme. La Cappadoce et l’Arménie Mineure d’une part, la Galatie et ses annexes de Paphlagonie, de Pisidie, de Lycaonie, d’Isaurie et du Pont d’autre part furent confiées à deux légats impériaux. Sans qu’on en connaisse exactement les raisons, de nombreuses modifications furent opérées au cours du IIe siècle puis au début du IIIe en Anatolie, dont le détail importe peu ici8 mais qui témoignent des incertitudes de l’administration romaine.

Les guerres parthiques de Lucius Verus
En 162, les Parthes tentèrent à nouveau d’imposer un roi de leur choix en Arménie et lancèrent des expéditions contre l’Empire et ses alliés. En Arménie, un camp romain fut détruit à Élégeia tandis qu’Édesse, où régnait un prince ami de Rome, Ma‘nu, passait aux mains des Parthes qui y installèrent un client, Wael bar Sahru. La Syrie fut envahie, le gouverneur mis en fuite. Cette offensive nécessitait une riposte.
Marc Aurèle envoya Lucius Verus faire valoir les droits de Rome. Mais, quittant Rome au printemps 162, il n’arriva à Antioche qu’un an plus tard. Les légions syriennes, inactives depuis trop longtemps, avaient besoin d’une sérieuse remise en ordre, ce à quoi s’employèrent plusieurs légats de légion, parmi lesquels le très actif Avidius Cassius.
Pendant quatre ans, les armées romaines firent campagne au-delà de l’Euphrate. En 163, M. Statius Priscus pénétra en Arménie et s’empara d’Artaxata. Il plaça sur le trône un Souhaimos qui, sénateur et consul, doit être un descendant de la dynastie d’Émèse. L’année 164 fut occupée à pacifier le pays. Une campagne eut lieu aussi en Osrhoène et en haute Mésopotamie en 165. La principauté d’Édesse fut rendue à Ma‘nu VIII Philorhômaios tandis que plus à l’est Nisibe était prise. Pendant ce temps, Avidius Cassius faisait campagne le long de l’Euphrate contre les Parthes. Il s’emparait de Doura-Europos, de Séleucie du Tigre et de Ctésiphon. En 166, les troupes romaines poussèrent encore plus loin puisqu’on les trouve en Médie ; dans le même temps ou peu après, des expéditions furent organisées contre des Arabes, sans doute alliés des Parthes. Toute la Mésopotamie était soumise et les Parthes repoussés sur le plateau iranien, comme au temps de Trajan.
Mais dès la fin de 165, la peste se répandit en Orient. Les Romains, décimés par la maladie, évacuèrent la Mésopotamie. Le bilan des campagnes de Lucius Verus n’était pourtant pas entièrement négatif : l’Arménie et Édesse étaient à nouveau tenues par des princes clients sûrs protégeant la Cappadoce et la Syrie. De plus, les troupes romaines occupaient les rives de l’Euphrate jusqu’à Doura-Europos, qui entrait dans l’empire pour près d’un siècle. C’était la seule annexion réalisée, mais ce pouvait être un bon moyen de prévenir des attaques surprises par le désert.
Ce succès oriental restait cependant fragile. Le nouveau roi d’Arménie fut chassé dès 172 et il fallut le rétablir par la force. D’autre part, l’Orient dut faire face dans les années suivantes à des difficultés nouvelles : une pression accrue des barbares et des usurpations qui faisaient renaître le risque de la guerre civile.

Invasions barbares et troubles intérieurs
Du côté des barbares, la menace n’avait jamais été complètement écartée. A l’époque d’Hadrien, vers 135, des raids des Alains sont signalés en Cappadoce, mais les mesures prises par Arrien enrayèrent leur avance. Plus grave fut l’irruption des Costoboques dans les Balkans en 170. Poussés hors des Carpates par les Astingues et profitant peut-être de ce que deux des trois légions de Mésie Inférieure, la Ire Italica et la Ve Macedonica, avaient été envoyées en Orient pour combattre les Parthes, ils franchirent le Danube vers Durostorum et Tropaeum Traiani. De là, une bande se dirigea vers la côte pontique et détruisit Apollonia. Un autre groupe se dirigea vers le sud-ouest, ravagea Nicopolis ad Istrum et Serdica avant de descendre en Macédoine et en Grèce par la vallée du Strymon. De là ils se répandirent partout et portèrent la destruction jusqu’aux abords d’Athènes (Éleusis).
 
L’importance croissante de l’armée en Orient donnait un prestige accru aux généraux vainqueurs. A la suite des brillantes campagnes de Lucius Verus, Avidius Cassius fut considéré comme l’un des principaux auteurs du succès. Gouverneur de Syrie en 166, il fut investi en 169 d’un imperium maius en vertu duquel il jouissait d’un droit de regard sur l’administration de toutes les provinces de la région. Entre 169 et 172, il fut appelé en Égypte pour réprimer le soulèvement des boukoloi dans le Delta et y remporta un immense succès.
Or, en 175, après l’annonce mensongère de la mort de Marc Aurèle, il se proclama empereur et fut reconnu dans les provinces situées au sud du Taurus. L’Orient voyait réapparaître le spectre de la guerre civile. Avidius Cassius mourut au bout de trois mois de règne (de mars-avril à juin 175) et le danger de guerre disparut, mais Marc Aurèle sentit le besoin d’une longue tournée en Orient pour raffermir la fidélité des troupes et des notables citadins envers la dynastie.
Au printemps 193, le gouverneur de Syrie, Pescennius Niger, se proclama empereur pour riposter à l’usurpation de Septime Sévère, acclamé comme empereur par les troupes du Rhin et du Danube. Il fut aussitôt reconnu en Palestine et en Égypte, et le gouverneur de Bithynie occupa Byzance pour son compte afin de contrôler l’un des points de passage entre l’Asie et l’Europe. La guerre civile surgissait à nouveau et risquait d’opposer, une fois encore, l’Orient à l’Occident.
Un mois après avoir assuré son pouvoir à Rome même, Septime Sévère marchait contre Niger. Les deux armées s’affrontèrent une première fois à Cyzique puis, peu après (fin 193-début 194), près de Nicée : deux fois, les troupes de Niger furent vaincues, entraînant la défection de certains gouverneurs de province. L’armée de Niger battit en retraite jusqu’en Cilicie (avec les ravages que cela pouvait causer) avant de subir une nouvelle défaite à Issos, à l’entrée de la Syrie. Les troupes du vainqueur vinrent saccager Antioche qui s’était déclarée pour le gouverneur de Syrie. Niger lui-même fut pris et tué au moment où il essayait d’aller chercher de l’aide chez les princes clients au-delà de l’Euphrate (avril 194). Dans les mois qui suivirent, Sévère s’occupa à punir, mais avec modération, ceux qui avaient pris parti pour Niger, et à récompenser les autres.

L’Orient sévérien
Septime Sévère, ayant éliminé son rival, entreprit au printemps 195 de faire campagne au-delà de l’Euphrate, sous prétexte de soumettre les princes clients qui s’étaient tous déclarés pour Niger et de secourir Nisibe, alliée de Rome, attaquée par ses voisins. On le trouve successivement en Osrhoène qui est réduite en province, à l’exception de la ville d’Édesse même dont Abgar VIII le Grand reste le maître, puis à Nisibe et en Adiabène. Pendant ce temps, une partie de ses troupes assiégeait Byzance qui tomba dans le courant de 195.
Après un aller-retour en Occident pour briser les prétentions de Clodius Albinus (écrasé à la bataille de Lyon en février 197), Sévère revint en Orient. Dès la fin de 197, il faisait campagne en haute Mésopotamie autour de Nisibe, puis descendait vers le sud et s’emparait de Séleucie du Tigre et de Babylone, abandonnées par les Parthes, puis de Ctésiphon (janvier 198). En revanche, en 198 puis à nouveau en 199, il échoua devant Hatra. De ses conquêtes, il fit une nouvelle province, la Mésopotamie, qu’il confia à un préfet équestre d’un rang équivalent au préfet d’Égypte : c’était montrer l’importance qu’il attachait à la sauvegarde de cette dernière avancée de Rome au-delà de l’Euphrate.
 
Mais avant même de réaliser ces conquêtes, Septime Sévère s’attacha à réorganiser la Syrie. Les usurpations d’Avidius Cassius et de Pescennius Niger avaient montré de quelle puissance disposait le gouverneur de Syrie, maître de quatre légions et de l’une des plus riches provinces de l’empire. Septime Sévère décida donc de diviser la Syrie en deux : la Syria Coele au nord, avec Laodicée-sur-Mer comme capitale (Antioche, punie pour avoir soutenue Niger, retrouva son rang en 200), restait province consulaire, tandis que la Syrie-Phénicie au sud, avec Tyr comme capitale, était confiée à un ancien préteur. Dans le même temps, il détacha de la Syrie les régions les plus méridionales (Trachônitide, Auranitide) pour les rattacher à l’Arabie.
 
Après la dernière campagne de Septime Sévère, les entreprises de ses successeurs ne se soldèrent par aucun résultat concret. Ainsi, la vaste expédition de Caracalla en 213-217, préparée par de grands travaux de réfection du réseau routier, n’aboutit à rien d’autre qu’à déclencher une vigoureuse offensive parthe. Les seuls succès obtenus l’avaient été avant la campagne : Abgar VIII le Grand, qui continuait à régner à Édesse, avait été invité à Rome et, là, déposé ; la ville fut ensuite érigée en colonie romaine dans le courant de l’année 213. Le roi d’Arménie, tombé dans le même piège peu de temps après, vit aussi son royaume annexé. La campagne militaire proprement dite, en 215-216, se déroula en Babylonie puis en Adiabène, où Caracalla laissa ses troupes détruire les tombeaux royaux parthes à Arbèles. En avril 217, il était assassiné entre Édesse et Carrhai, en Osrhoène.
Macrin, proclamé empereur, dut faire face à une contre-offensive parthe qui l’obligea à abandonner toute la haute Mésopotamie. L’échec des premières négociations où les Parthes posaient des conditions humiliantes pour venger le sac de la nécropole d’Arbèles l’obligea à livrer bataille devant Nisibe. Vaincu, il acheta pour 50 millions de deniers le retrait parthe de toute la Mésopotamie.
Les Parthes n’eurent pas le loisir d’exploiter cette ultime victoire. Dès 224, les Perses Sassanides se soulevèrent contre eux et, en 226-227, Ardashir tua de sa propre main Artaban IV, le dernier Arsacide. L’installation des Sassanides en Mésopotamie s’accompagna presque aussitôt d’une offensive contre Rome : en 230, ils attaquèrent simultanément en Arménie, en Mésopotamie (Nisibe) et en Syrie. Sévère Alexandre riposta (campagnes de 231 à 234), mais les villes de Syrie du Nord connurent pour la première fois depuis deux siècles et demi une invasion étrangère. L’offensive avait clairement changé de camp.
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2
Hègémonia tôn Rhômaiôn


Administrer, juger, contrôler, exploiter : on ne peut résumer d’un mot les objectifs de la domination romaine en Orient. Mais le souci de nourrir Rome, d’approvisionner les populations italiennes en produits bon marché et les élites en articles de luxe, de trouver des terres pour les vétérans, d’accroître le trésor du prince et celui du Sénat sont au premier rang : les provinces sont d’abord conçues comme des possessions utiles à l’Italie.
On abandonna dès le règne d’Auguste la politique d’exploitation brutale qui avait été celle de la République, notamment depuis la fin du IIe siècle av. J.-C. Déjà Sulla, Lucullus et plus encore César avaient lutté contre les abus : la suppression de la ferme de la dîme d’Asie, définitive depuis 49 av. J.-C., était un acquis inestimable pour les provinciaux. Mais il restait que les Romains considéraient l’Orient comme une source de revenus immédiats et illimités. Sans parler des publicains ou des hommes d’affaires (negotiatores) qui n’étaient là que pour s’enrichir, l’Orient avait fourni aux hommes politiques les moyens de satisfaire leurs ambitions à Rome même1.
Sous le principat, percevoir le tribut reste un objectif essentiel, mais le souci d’administrer, de rendre la justice, de maintenir l’ordre, d’assurer la prospérité du plus grand nombre qui est la condition de l’enrichissement du prince, joua un rôle important dans l’organisation des provinces, le choix des hommes et des tâches qu’on leur confia. Cette conception nouvelle du rôle de Rome n’échappa pas aux provinciaux, du moins aux plus aisés d’entre eux, qui, associés au pouvoir, se mirent à souhaiter « l’éternité de l’hègémonia des Romains2 ».
Les hommes du pouvoir
Du promagistrat au fonctionnaire : les gouverneurs provinciaux
A partir d’Auguste, les gouverneurs furent désignés soit directement par l’empereur, soit avec son accord. Ne relevaient que de l’empereur ceux qui étaient en place dans les provinces dites impériales, quel que soit leur rang. Dans les provinces sénatoriales, où l’on avait maintenu les règles de l’époque républicaine (annualité de la fonction, tirage au sort parmi les magistrats sortis de charge depuis cinq ans), l’empereur put agir en écartant du tirage au sort ses adversaires ou des individus notoirement incapables. Il n’était donc plus question d’obtenir le gouvernement d’une province riche par la brigue ou la corruption. De plus, les gouverneurs et les fonctionnaires impériaux reçurent désormais un salaire, selon leur rang (1 million de sesterces pour le proconsul d’Asie, par exemple) : il n’était donc plus indispensable de vivre sur le dos des provinciaux.
Les gouverneurs restèrent désormais plus longtemps en fonction : trois à cinq ans le plus souvent, parfois davantage ; ainsi le gouverneur avait le temps de mieux connaître sa province, d’en comprendre les difficultés et les complexités, d’entreprendre éventuellement une action en profondeur pour apporter les remèdes nécessaires.
Les empereurs n’hésitaient pas à faire appel assez souvent à des spécialistes de l’Orient grec. Il est frappant de constater que des hommes qui ont réussi à résoudre un problème particulier dans leur province furent conviés à faire de même dans d’autres provinces : P. Sulpicius Quirinius, vainqueur des Marmarides de Cyrénaïque, combattit les Homonadéens de Lycaonie. Auguste fit largement appel à des familles dont les liens avec l’Orient étaient étroits et anciens et dont plusieurs membres avaient déjà participé à son administration : les Sulpicii Galbae, les Valerii Messalae, les Calpurnii Pisones, la famille du chevalier L. Vinicius qui donna trois proconsuls d’Asie sous le seul principat d’Auguste, ou encore les Vehilii à Chypre. Le cursus des gouverneurs des grandes provinces asiatiques montre que nombreux sont ceux qui ont géré successivement deux ou trois provinces orientales, ou qui ont fait toute leur carrière en Orient. Il y a là un souci évident d’utiliser les hommes les plus capables (ne serait-ce que ceux qui parlent grec) et bien au fait des réalités du monde grec.
A partir du milieu du Ier siècle, des Orientaux accédèrent aux plus hautes fonctions. Il s’agit essentiellement d’abord des membres des familles sénatoriales d’Asie Mineure (de Pergame, de Smyrne, mais aussi de Lycie et de Pamphylie) descendants de vétérans installés depuis longtemps en Asie, ou encore rejetons d’anciennes familles royales ou princières, plus rarement de Grecs des cités. Dans le courant du IIe siècle, des Syriens, des Cappadociens parvinrent aux mêmes charges et s’illustrèrent à la tête des plus importantes provinces asiatiques. Parmi les plus illustres, on peut citer C. Antius A. Iulius Quadratus, de Pergame, consul en 94 et 105, gouverneur de Syrie en 100-104, proconsul d’Asie en 109-110 ; C. Iulius Quadratus Bassus, de même origine, gouverneur de Cappadoce-Galatie en 107-110, de Syrie en 115-117, de Dacie en 117 ; Ti. Iulius Celsus Polémaianos, de Sardes, proconsul d’Asie en 105-106 ; L. Flavius Arrianus, de Nicomédie, légat de Cappadoce en 131-137, et peut-être gouverneur de Syrie un peu plus tard ; M. Arruntius Clau-dianus, de Xanthos, proconsul de Macédoine sous Trajan ; Avidius Cassius, de Cyrrhus en Syrie du Nord, gouverneur de Syrie en 169-175 (peut-être dès 166), et son père, Avidius Héliodôros, préfet d’Égypte après avoir été chef de la chancellerie grecque d’Hadrien. On pourrait ajouter de nombreux noms à la liste des fonctionnaires de moindre rang.
Le choix du prince, la compétence ne suffirent pas à éviter les abus, les extorsions de fonds, les honneurs arrachés injustement. La meilleure preuve en est le grand nombre de procès de gouverneurs sous le Haut-Empire. Entre Auguste et Trajan, sept proconsuls de Bithynie, cinq d’Asie et autant de Crète-Cyrénaïque, deux préfets d’Égypte, un gouverneur de Lycie, un de Syrie et un de Judée, soit au total vingt-deux gouverneurs provinciaux, furent poursuivis (tous ne furent pas condamnés). L’ancienne loi contre la corruption (lex Iulia de repetundis) restait en vigueur : les procès eurent lieu devant le Sénat bien que le prince y participât à l’occasion. Les poursuites reposaient toujours sur les mêmes accusations : extorsion de fonds sous forme de cadeaux obligatoires ou de réquisitions abusives. A cela, le prince pouvait ajouter à l’occasion le crime de lèse-majesté (maiestas) si le gouverneur avait fait décerner, à lui ou à ses proches, des honneurs indus.
Il est de première importance que les provinciaux aient eu l’impression de pouvoir se faire entendre. Ce n’était pas toujours facile, car le gouverneur faisait habituellement écran entre le prince et ses administrés ; c’est lui qui autorisait les cités ou le conseil provincial (koinon) à envoyer une ambassade. Mais cités ou koinon parvinrent généralement à se faire entendre à Rome, grâce à l’influence des notables les mieux introduits en cour.
Les gouverneurs ne furent pas toujours condamnés, bien que la culpabilité de la plupart n’ait pas été douteuse : le suicide de quelques-uns avant même le procès (C. Cornelius Gallus, Cn. Calpurnius Piso) est plus souvent provoqué par l’accusation de maiestas (lèse-majesté) que par celle de repetundae (corruption). De plus, le Sénat était juge et partie puisqu’il jugeait ses pairs : les gouverneurs poursuivis furent des proconsuls de provinces sénatoriales dans 18 cas sur 22. Cependant, quelques condamnations purent donner satisfaction aux provinciaux et effrayer ceux qui auraient été tentés de profiter des avantages de leurs fonctions. Les procès furent particulièrement nombreux sous les règnes de Tibère (8), Claude (5) et Néron (6).
L’autorité du gouverneur n’est limitée que par sa dépendance à l’égard de l’empereur. Mais on reste étonné par la variété des situations. D’un côté, on observe des gouverneurs qui prennent des initiatives parfois audacieuses, bien qu’on devine qu’elles ont reçu l’aval du prince. Les nombreux édits de gouverneurs d’Asie, de Syrie, de Galatie, sans parler de ceux des préfets d’Égypte, montrent que les gouverneurs provinciaux pouvaient faire des propositions dans des domaines très variés : nouveau calendrier de la province d’Asie et organisation des élections dans les cités, approvisionnement, réquisitions pour le cursus publicus, tarif douanier, finances publiques. A l’inverse, l’attitude de Pline le Jeune face à Trajan paraît pusillanime : il ne cesse de le consulter sur des points de détail ou sur des questions qui sont apparemment régies par des textes précis.
D’une façon générale, les hommes qui eurent à exercer l’autorité en Orient sous le Haut-Empire furent capables et habiles. Sans doute y relève-t-on des gouverneurs cupides, quelques militaires incapables (le gouverneur de Cappadoce Iulius Paelignus) ou imprudents (le gouverneur de Syrie Cestius Gallus en 66). Mais au total, il y eut peu de gouverneurs désastreux ou infidèles. En dehors d’Avidius Cassius, aucun n’usurpa la pourpre3 ; encore croyait-il peut-être sincèrement que la succession était ouverte.
 
L’amélioration du gouvernement provincial s’est faite en contrepartie d’un alourdissement relatif de la bureaucratie : les bureaux (officia) des gouverneurs se sont étoffés de nombreux procurateurs et d’agents de rang inférieur qui peuvent être autant d’écrans supplémentaires entre le prince et ses sujets. On imagine mal au IIe ou au IIIe siècle que des provinciaux fassent juger par l’empereur une banale affaire de voisinage comme le firent les Cnidiens sous le règne d’Auguste, à moins que l’empereur ne soit de passage, comme Caracalla rendant la justice pour les gens de Goharia, au nord-est de Damas. Cependant, au total, la charge resta supportable et il n’est peut-être pas abusif de parler de sous-administration. On a pu calculer qu’il y avait sous le Haut-Empire un administrateur de haut rang (sénateur ou chevalier) pour environ 350 000 à 400 000 habitants. Il est vrai qu’une grande partie de l’administration quotidienne reposait en fait sur les cités ou les autres collectivités locales. La complexité adminis-trative que révèlent les archives égyptiennes ne doit pas conduire à surestimer la place des bureaux ; elles conservent la trace de ce qui ne va pas et ont donc tendance à gonfler l’importance de la bureaucratie.

Les princes clients
Le gouvernement de vastes régions de l’empire par des princes clients caractérise l’Orient romain au Ier siècle. Il faut donc s’interroger sur la place de ces princes dans le système de gouvernement et sur les raisons de leur maintien au pouvoir ou de leur disparition.
Le qualificatif de « client » est une invention moderne (les Romains disent « roi ami et allié »), mais il est parfaitement justifié par la pratique ancienne. Dès l’époque républicaine, on retrouve les antécédents du système : le rex socius est officiellement un allié, mais en réalité un client de Rome. Dès le IIe siècle av. J.-C., des rois d’Orient – grecs ou non – sont entrés dans le système de la clientela qui caractérisait la vie politique romaine à la fin de la République.
Auguste récupéra donc la clientèle d’Antoine en plus de la sienne propre. La nouveauté, par rapport à la situation antérieure, c’est qu’il ne pourrait plus y avoir d’autre patron que le prince, du moins au niveau le plus élevé (cela n’interdit pas le patronage de gouverneurs pour des cités, des colonies ou d’autres collectivités ou associations).
La cohabitation dans l’empire d’un maître souverain qui cherchait à conserver les apparences de la République et de rois de tradition hellénistique n’allait pas sans problème : n’y avait-il pas un risque de voir les rois d’Orient se soustraire à la tutelle d’un homme qui ne se voulait que le premier du Sénat ? Sans s’engager dans ce débat complexe, il faut cependant noter que le nom d’Augustus conférait au princeps un caractère sacré qui l’apparentait aux rois d’Orient : au moins est-ce ainsi que les Orientaux pouvaient le comprendre. De même, la « traduction » en grec d’imperator par autokratôr accentua fortement le caractère monarchique et souverain de l’empereur romain aux yeux de ses sujets hellénophones.
A l’inverse, tout contribuait à abaisser le souverain client et à souligner sa dépendance à l’égard de l’empereur, puisqu’il lui devait jusqu’à son titre même. Déjà, de nombreux rois clients avaient reçu leur éducation à Rome, où, otages-courtisans, ils recevaient plus une instruction politique qu’une véritable éducation romaine. C’est là que les enfants et petits-enfants d’Hérode en même temps que des princes parthes et thraces apprirent à connaître les mécanismes du pouvoir romain. Parallèlement, ils y tissèrent un réseau d’amitiés et de relations des plus utiles : c’est à cette éducation romaine que remontait l’amitié de Caligula avec Agrippa Ier, Antiochos IV de Commagène et les fils de Cotys VIII de Thrace.
L’éducation avait aussi pour but d’intégrer le futur prince client à un univers mental et culturel qui était celui des dirigeants de l’Empire : la cité romaine. Tous les princes clients semblent avoir reçu la citoyenneté romaine assez tôt : les Hérodiens furent des Iulii, le roi du Pont Polémon Ier et ses enfants des M. Antonii, Antiochos IV de Commagène un C. Iulius, comme les Sampsigéramos d’Émèse et les tyrans de Sparte. Plus tard, les rois d’Édesse et les princes de Palmyre furent des Septimii. Si la citoyenneté pouvait être une marque d’honneur, elle était aussi une marque d’égalité : le roi-citoyen romain apparaissait singulièrement dépouillé de son aura aux yeux des Romains, ses concitoyens. Mais cette promotion permettait aussi de le considérer comme supérieur à la foule de ses sujets, simples pérégrins.
Ce qui contribua le plus à la réduction du prestige royal en Orient, ce fut que le roi client était un rex datus : le rex datus doit, par définition, son trône à Rome, qu’il soit un individu quelconque que l’on promeut au rang de roi ou l’héritier d’une longue lignée royale. D’une façon ou d’une autre, tous les rois clients furent des reges dati, même s’ils ne le furent pas tous de la même manière. Certains étaient des créations romaines pures et simples comme Hérode et les autres Hérodiens, notamment Agrippa Ier et Agrippa II, qui ne tenaient leur titre et leur royaume que d’une donation romaine. De même, les rois du Pont étaient une création ex nihilo : Polémon Ier était le fils de Zénon de Laodicée du Lycos et son épouse Pythodôris avait pour ancêtre Pythodôros, riche notable grec de Tralles. D’autres reçurent un royaume qui avait appartenu à leurs ancêtres, mais qui avait été supprimé. Ainsi, les rois de l’Amanus, de Commagène, de Thrace, les princes d’Émèse possédaient leur royaume avant toute intervention romaine en Orient et chacun pouvait se réclamer d’une longue lignée. Mais ces royaumes avaient été supprimés par Rome : l’Amanus et Émèse en 30 av. J.-C., la Commagène en 17 apr. J.-C. ; la Thrace avait été mise en tutelle sous Tibère. La restauration dynastique apparaissait donc comme un geste gratuit de l’empereur : le nouveau roi ne tenait plus son pouvoir de ses ancêtres, mais bien de l’empereur qui avait recréé le royaume.
D’autres enfin n’existaient que parce que l’empereur voulait bien reconnaître leur légitimité. Aucun roi ne put succéder à son père sans l’accord de l’empereur. Du coup, la légitimité dynastique compta peu alors que la validation de la succession par l’empereur était indispensable. On le vit bien en Nabatène, que Rome n’avait jamais conquise ni annexée : Arétas IV provoqua la colère d’Auguste en 9 av. J.-C. pour avoir succédé à Obodas II sans avoir demandé l’accord de l’empereur, et cela suffit peut-être à justifier une annexion temporaire du royaume entre 3 et 1 av. J.-C. Les héritiers d’Hérode, au contraire, coururent à Rome défendre ou attaquer le testament du roi défunt, car ils savaient bien qu’il resterait sans effet aussi longtemps qu’Auguste ne l’aurait pas validé. De la même façon, le couronnement de Tiridate IV d’Arménie par Néron peut apparaître comme une compensation dérisoire par rapport à l’échec militaire de Rome ; mais il était une marque essentielle – et peut-être suffisante – de la tutelle de Rome sur le nouveau roi et le signe d’un réel succès diplomatique.
Le lien de dépendance qui existait entre l’empereur et les rois s’imposait aux rois eux-mêmes. La force d’Hérode tenait à ce qu’il connaissait très exactement les limites de son pouvoir et ne manquait pas une occasion de le mani-fester : il interroge Auguste sur la peine à appliquer à ses fils, consulte le gouverneur de Syrie et l’associe à ses décisions, rend visite à Auguste lorsque celui-ci séjourne en Orient, va au-devant de l’empereur ou des princes de la famille et les reçoit somptueusement. Il sait qu’il est révocable sans préavis et que rien n’assure qu’il transmettra son royaume à ses fils. D’ailleurs le titre royal n’accompagne pas automatiquement la concession d’une autorité : Auguste le refusa aux fils d’Hérode et promit de le donner plus tard, éventuellement, au seul Archélaos « s’il s’en montrait digne par sa vertu4 ». La promotion à un titre plus glorieux était aussi un moyen de tenir les clients de Rome. En fait, tout se passe comme si l’empereur ne considérait pas les princes clients autrement que comme des gouverneurs ordinaires. D’ailleurs Suétone rappelle que les princes vinrent souvent lui rendre hommage, à Rome ou ailleurs, « en toge, sans leurs insignes royaux, comme de simples clients5 ».
 
Une fois le prince ou le roi reconnu comme « ami et allié du peuple romain », ses privilèges inscrits sur une plaque de bronze déposée au Capitole à Rome, son adhésion entérinée par un sacrifice offert au Capitole en son nom, il devait remplir sa tâche d’administration d’une partie de l’empire. Mais l’État client conservait intacte sa structure administrative et fiscale. Tout au plus peut-on noter dans le vocabulaire administratif de certains royaumes quelques emprunts à Rome (ainsi un « centurion » indigène dirigeait le poste de douane nabatéen de Leukè Kômè sur la mer Rouge). De même, l’exercice de la justice restait aux mains du roi client, sauf en ce qui concernait certaines affaires graves (affaires politiques et d’une façon générale la plupart des affaires qui pouvaient entraîner la peine de mort), mais les citoyens romains n’étaient jamais justiciables de la justice locale. Rome ne s’occupa pas de gérer l’échelon inférieur, ce qui pouvait se révéler délicat dans un pays très peu hellénisé comme la Cappadoce, la Commagène ou la Nabatène, sans parler de la Judée où le particularisme religieux restait un puissant facteur d’originalité.
D’autre part, l’armée et la police locales restaient en fonction et assuraient la défense des frontières (le cas échéant) et la sécurité intérieure. Ainsi l’on vit les princes hérodiens lutter avec vigueur contre le brigandage qui sévissait en Galilée, en Syrie du Sud et dans l’Anti-Liban. Hérode fonda pour cela une colonie militaire en Batanée (Bathyra), leva des troupes et établit des garnisons aux endroits stratégiques du Trachôn. Les Nabatéens durent aussi contenir les tribus nomades du désert qui n’étaient pas encore dans l’alliance de Rome.
Si le roi client paraissait souverain dans son royaume, à quelques nuances près, il existait pourtant des limites rigoureuses. D’abord, il était exclu que le client menât une politique étrangère autonome. Même les relations qu’il entretenait avec d’autres clients paraissaient suspectes. En 42, Agrippa Ier réunit à Tibériade plusieurs de ses collègues (Antiochos IV de Commagène, Sampsigéramos d’Émèse, Cotys IX d’Arménie Mineure, Polémon II du Pont, Hérode de Chalcis) : le gouverneur de Syrie, Marsus, intervint aussitôt pour disperser la réunion parce qu’« il ne jugeait pas utile aux Romains l’entente de tant de princes6 ». Ainsi le gouverneur de la province voisine exerce une tutelle sur les clients proches, bien que les plus puissants d’entre eux, comme Hérode le Grand, Amyntas ou Archélaos, y échappent. On voit maintes fois comment les successeurs d’Hérode furent constamment soumis aux pressions et aux interventions des gouverneurs de Syrie.
Le paiement d’un tribut à Rome était le symbole de la sujétion dans laquelle étaient tenus les clients. Il est regrettable que nous ignorions aussi largement le système fiscal des États clients, car nous pourrions mieux apprécier quelles étaient les conséquences pratiques de cette double fiscalité, royale et impériale. Il est probable que les rois imitèrent partiellement les pratiques romaines en la matière ; ainsi Archélaos II provoqua un soulèvement de ses sujets ciliciens en voulant opérer un recensement dont ceux-ci virent immédiatement les implications fiscales.
 
Il faut s’interroger enfin sur l’utilité de ce système de gouvernement. L’annexion précoce de la Galatie puis de la Cappadoce interdit de suivre dans la durée l’efficacité de leurs rois. Le seul cas à peu près analysable reste donc celui des principautés hérodiennes.
La justification du maintien de princes indigènes semble ici être triple : le particularisme religieux des Juifs (mais toute la population du royaume n’était pas juive), la faible hellénisation (dans les campagnes et surtout dans les parties libanaises et hauranaises du royaume), la faible urbanisation (côte et Décapole exclues). Le roi client a pour tâche de modifier ces données pour rendre possible l’administration directe. A dire vrai, les avantages du système étaient si peu évidents que Rome recourut par intermittence au gouvernement des préfets. Ainsi les rois furent loin de briser l’agitation populaire et le banditisme – qui n’en était que l’un des aspects –, lesquels se poursuivirent en Palestine même, au cœur du royaume, jusqu’à l’explosion générale de 66.
Le bilan apparaît cependant positif dans deux domaines. D’abord l’urbanisation s’est développée : Césarée Maritime, Sébastè, Tibériade, Césarée de Philippe-Panias. De plus, la pacification a largement progressé en Syrie du Sud. A la mort d’Agrippa II, vers 92-93, le plateau du Trachôn, principal repaire de bandits à la fin du Ier siècle av. J.-C., apparaît comme le secteur le plus hellénisé de tout le Hauran, celui où la vie villageoise est la plus florissante. On pourrait signaler de même la disparition du brigandage dans le Liban intérieur, mais il est difficile de faire le partage entre ce qui est l’œuvre des clients (hérodiens, ituréens ou éméséniens) et celle de la colonie d’Héliopolis-Baalbek.
Paradoxalement, la disparition progressive des États clients dans le dernier tiers du Ier siècle fut, en partie, la conséquence de leurs succès : ils avaient rempli la tâche qui leur était implicitement assignée de préparer le régime de l’administration directe. Là où l’échec était manifeste, il n’y avait pas de raison de maintenir plus longtemps des princes qui avaient fait la preuve de leur incapacité.


Droits, justice, statuts individuels
Les provinces orientales, tombées sous la domination de Rome par conquête ou par héritage, étaient de droit la propriété du peuple romain. Les provinciaux étaient donc pérégrins, parfois déditices, sans que l’on puisse toujours faire la distinction entre les deux catégories dans la pratique. Mais le maintien des droits locaux et la reconnaissance des citoyennetés grecques laissaient subsister d’autres clivages, d’autres hiérarchies, indépendantes de celles que connaissait Rome. La différence de statut entre le paysan dépendant et le citoyen d’une cité grecque, entre le fellah de la vallée du Nil, le citadin d’une métropole de nome et le citoyen d’Alexandrie, demeurait une donnée fondamentale. Dans la mesure où l’administration des provinces orientales reposait sur le maintien des structures existantes, notamment celles des cités grecques, la hiérarchie des statuts devait être conservée.
Le droit local était partout applicable aux indigènes dans les affaires les concernant, bien que tout habitant de l’empire eût la possibilité de demander l’application du droit romain. Le respect des droits indigènes imposait le maintien de multiples juridictions. Dans l’Égypte lagide, les laocrites rendaient la justice selon le droit égyptien et les chrèmatistai itinérants selon le droit grec ; mais chaque plaignant pouvait choisir la cour qui lui convenait le mieux et il était admis que, lorsque le procès portait sur un contrat écrit, la langue dans laquelle était rédigé le contrat décidait du droit à appliquer. Ce système fut aboli dans le courant du Ier siècle et seule subsista la juridiction grecque qui, en fait, appliqua désormais un droit mixte constitué à la fois de traditions indigènes et d’innovations hellénistiques. Stratèges et épi-stratèges furent responsables de l’administration de la justice, mais l’appel au préfet fut toujours possible, dans tous les cas.
En Judée, sous le gouvernement des préfets et procurateurs, les autorités locales (sanhédrin) rendaient la justice dans les affaires impliquant des Juifs seuls, sauf pour ce qui pouvait entraîner une condamnation à mort. A Cyrène, seuls les citoyens romains riches siégeaient comme juges avant qu’Auguste ne rétablisse l’équilibre en créant des tribunaux mixtes, voire entièrement grecs pour les affaires ne concernant que les Grecs. Pour le reste, soit qu’il s’agît de juger selon le droit romain, soit que l’on examinât des causes entraînant des peines que la justice indigène ne pouvait pas prononcer, l’exercice de la justice était l’affaire du gouverneur et de ses adjoints, aidés par des juges provinciaux, romains ou grecs. En Asie, la province était divisée en districts ou conventus (12 en 17 av. J.-C., 13 sous Caligula7) où le gouverneur (ou son légat) se rendait régulièrement. Ailleurs les gouverneurs se déplaçaient d’une ville à l’autre pour rendre la justice, comme en Arabie où les gouverneurs séjournent souvent à Pétra et à Gérasa ; en Égypte, le préfet effectuait une tournée annuelle qui lui permettait de rendre des arrêts à Memphis, à Arsinoè, à Coptos et sans doute ailleurs.
Le maintien des droits indigènes provoqua dans tout l’empire un enchevêtrement de droits et de procédures, puisque chacun relevait de tel ou tel droit non pas en vertu du lieu où il se trouvait, mais selon son origine (pour les pérégrins) ou son statut personnel (pour les citoyens romains). Cela exigeait le recours aux compétences de nombreux spécialistes (pragmatikoi, nomikoi, iuridici) chargés de dire le droit et d’indiquer la procédure à suivre.
Cependant, des tendances à l’uniformisation existaient. L’empereur légiférait désormais pour tout l’empire : ses décisions conduisaient à modifier insensiblement les droits locaux, influencés par les décisions impériales. De même, les gouverneurs prenaient, pour leur province, des édits qui fixaient des règles applicables par tous. Surtout, l’autorité romaine devint de plus en plus maîtresse des procédures à appliquer : procédure formulaire, possibilité d’appel. Cette possibilité pour un indigène d’en appeler à Rome favorisait l’unification du droit en faisant du droit romain le recours commun. Or, parallèlement, l’accroissement du nombre des citoyens romains dans les provinces contribuait à répandre en Orient l’usage du droit romain, puisque les citoyens ne pouvaient être jugés que selon cette procédure.
L’attribution de la citoyenneté romaine à tous les pérégrins en 212 ne marqua donc pas un bouleversement. Déjà il y avait partout de nombreux citoyens ; de plus, les nouveaux citoyens conservèrent l’usage des droits indigènes dans leurs cités ou leurs peuples (les Juifs et les Égyptiens), tandis qu’ils restaient soumis à l’ensemble de leurs obligations fiscales, y compris celles dont étaient exempts les citoyens romains comme la laographia en Égypte. La constitutio antoniniana uniformisait le statut de chacun face au prince : citoyens et pérégrins étaient tous sujets au même titre et il n’était donc plus nécessaire de maintenir des différences juridiques vides de sens. Mais elle n’uniformisait pas les droits en vigueur dans les provinces, sinon en matière fiscale. C’est peut-être là que se trouve la raison profonde de l’édit de Caracalla, s’il faut en croire Dion Cassius8 : faire payer par tous le vingtième des héritages supporté par les seuls citoyens romains.

L’armée et la défense
Les tâches de l’armée
L’Orient fut globalement peu armé durant tout le Haut-Empire. La présence d’États clients pourrait, au moins au Ier siècle, expliquer en partie cette situation puisque leurs armées, placées en première ligne, constituaient le principal rempart contre lequel viendrait buter une offensive extérieure. L’existence en Arménie et dans le Caucase de royaumes amis autorisait Rome à considérer qu’aucun danger immédiat ne menaçait les provinces d’Anatolie et de Syrie.
En réalité, Rome compta peu sur les clients pour la défense extérieure et les confina dans des tâches de maintien de l’ordre à l’intérieur de leurs États. Tout au plus attend-on d’eux des renforts et l’envoi de troupes spécialisées lors des expéditions décidées par Rome. Mais il est tout aussi fréquent que Rome fournisse elle-même des troupes à des États clients qui ne peuvent pourvoir à leur propre défense. C’est ainsi que des troupes romaines stationnent au Ier siècle en Arménie et dans le Bosphore Cimmérien ou interviennent en Judée hérodienne.
La frontière de l’Euphrate fut l’une des plus calmes de l’empire. A tout bien considérer, l’initiative des combats n’y appartint à peu près jamais, en plus de deux siècles, à l’adversaire parthe, mais toujours à Rome, à l’exception d’une démonstration de force de Vologèse sur la frontière en 62 et de raids contre les cités de Syrie du Nord en 161. La faiblesse du réseau fortifié installé entre la mer Noire et la mer Rouge prouve qu’on ne redoutait pas réellement de menaces parthes. Pour les zones désertiques situées au sud de l’Euphrate, Rome entretenait des amitiés dans les tribus arabes et pouvait compter sur les forces palmyréniennes. Mais l’exploration de la frontière commagénienne et cappadocienne témoigne de la faiblesse des moyens proprement défensifs, du moins aux deux premiers siècles de notre ère. Cela peut s’expliquer par le fait qu’il existe peu de voies de passage est-ouest et qu’il suffisait donc de contrôler quelques points stratégiques.
Il est donc tout à fait inapproprié de parler de limes : la frontière orientale ne constitue en rien, à cette époque, un district se distinguant du reste de la province par des défenses renforcées et une administration militaire spéciale. On pourrait ajouter que, jusqu’aux Flaviens qui créèrent les camps de Satala en Arménie Mineure, de Mélitène en Cappadoce et de Samosate en Commagène, les camps légionnaires sont pour la plupart en retrait de la frontière, et parfois fort loin, ce qui distingue la frontière de l’Euphrate de celle du Rhin ou du Danube.
Il faut en conclure que l’armée d’Orient n’a pas pour seule tâche de verrouiller la frontière orientale. Certes, elle participe aux offensives pour lesquelles on fait aussi appel à des renforts venus d’Europe danubienne. Mais une partie des troupes est occupée à contrôler les provinces où elles stationnent. Comment expliquer autrement le fait que plusieurs camps légionnaires soient situés dans les faubourgs des villes, et pas toujours sur la frontière ? Si Samosate et Zeugma sont à proximité immédiate de la frontière parthe, et que Cyrrhus en est peu éloignée, à Bostra, à Jérusalem, à Alexandrie, les soldats campent sous les remparts des villes. Dans une société où l’élément urbain compte au premier chef, il convenait de contrôler soigneusement les villes9, principal foyer d’agitation potentielle. Mais cette observation, faite en Syrie, ne vaut sans doute pas ailleurs.
Les troupes auxiliaires, abondantes et dispersées dans les villes de moindre importance et dans les campagnes, jouent le même rôle de surveillance et de protection car le brigandage ne disparaît jamais complètement, même aux périodes les plus prospères du Haut-Empire. Un quadrillage régulier du pays permet à l’armée de tenir les bandits à distance des villages. De petites unités entretiennent des postes de garde, castella, praesidia, stationes ou simples burgi, qui sont autant d’abris pour les voyageurs surpris par la nuit ou par les brigands. On fait aussi appel à l’armée pour lever l’impôt dans les régions reculées où aucune autorité locale n’est en mesure de le faire, ou lorsque les contribuables font preuve de mauvaise volonté.

Les effectifs militaires
Dans la partie européenne de l’Orient, seule la Mésie Inférieure abritait des légions : deux sous Tibère, puis rapidement quatre, avant qu’on en revienne à trois sous Septime Sévère au plus tard. Des camps furent installés le long du Danube à Oescus, Novae, Durostorum (Silistrie) et Troesmis près du Delta, ainsi qu’à Nicopolis ad Istrum, située à quelque distance du fleuve. Avec des effectifs d’environ 5 500 hommes par légion, l’armée de Mésie resta à un niveau modeste pour un secteur dangereux.
Pour protéger l’ensemble de l’Anatolie et de la Syrie, Auguste laissa en Syrie au moins deux légions d’abord, mais on sait qu’elles sont au nombre de trois au plus tard en 4 av. J.-C., et peut-être y en eut-il quatre dès le début de son règne ; il dut y avoir aussi deux légions en Galatie. Ce n’est qu’au début du règne de Tibère qu’apparaissent avec certitude les quatre légions syriennes qui furent probablement dès le début la VIe Ferrata installée non loin de Laodicée-sur-Mer, la Xe Fretensis à Cyrrhus, la XIIe Fulminata, peut-être installée dès l’origine à Raphanée où elle est attestée sous le règne de Néron, et la IIIe Gallica qui pourrait être à Zeugma puisque cette ville abrite une légion dès l’époque de Tibère.
A l’occasion des expéditions arméniennes des années 58-66 puis de la guerre juive de 66-70, plusieurs légions changèrent de garnison. D’une part, la Xe légion Fretensis quitta la Syrie du Nord pour installer ses quartiers permanents à Jérusalem, formant ainsi la garnison légionnaire de la nouvelle province de Judée. Au nord, l’annexion de la Commagène et la défense de la Cappadoce nécessitaient le déploiement de troupes le long de l’Euphrate. Une légion s’établit à Samosate, l’ancienne capitale royale commagénienne. A Zeugma, sur la frontière sud du royaume, la IVe Scythica remplaçait la légion qui y stationnait depuis Tibère, peut-être la IIIe Gallica. Celle-ci prenait à Raphanée la place de la XIIe Fulminata que ses échecs répétés faisaient exiler à Mélitène en Cappadoce. A la même époque, la Cappadoce reçut une deuxième légion à Satala dont on ignore le nom, car la XVIe Flavia Firma, à laquelle on attribuait cette garnison, faisait encore partie de l’armée de Syrie en 75 et y resta peut-être, permettant à cette province de conserver quatre légions malgré le départ de la Xe Fretensis.
Dans le courant du IIe siècle, la situation se modifia un peu. A l’époque de Trajan au plus tard, la XVIe Flavia Firma remplaça la IIIe Gallica à Samosate si elle ne s’y trouvait pas depuis les années 70. La légion inconnue de Cappadoce fut relevée à Satala par la XVe Apollinaris. L’Arabie, lors de sa création en 106, reçut la VIe Ferrata, remplacée en 123 au plus tard par la IIIe Cyrenaica, transférée d’Égypte vers Bostra. La VIe Ferrata prit ses nouveaux quartiers en Galilée, au camp de Caparcotna. La Judée se trouvait désormais gardée par deux légions, la Syrie en possédait trois, la Cappadoce deux et l’Arabie une seule.
A l’époque des Sévères, pour répondre à l’extension de l’empire au-delà de l’Euphrate, deux des trois légions Parthicae furent installées en Orient : la Ire Parthica à Singara, la IIIe Parthica peut-être à Résaina, où elles sont attestées sous Alexandre Sévère, après avoir été cantonnées toutes les deux près de Nisibe lors de leur création. Mais l’Osrhoène restait dépourvue de légion.
En Égypte enfin, trois légions furent stationnées à l’époque d’Auguste : la IIIe Cyrenaica, la XXIIe Deioteriana et une légion dont on ne connaît pas le nom ; l’une campait à Nicopolis dans les faubourgs d’Alexandrie, une seconde à Babylone, à la tête du Delta, et la troisième probablement à Thèbes, sans que l’on sache comment répartir les trois légions entre ces divers camps. Dès le règne de Tibère, la légion inconnue quitta l’Égypte et les deux légions restantes s’installèrent à Nicopolis. Trajan leur adjoignit la IIe Traiana, mais, en 106, des contingents de la IIIe Cyrenaica avaient été envoyés en Arabie autour de Pétra et la légion entière fut transférée au plus tard en 123 à Bostra. Vers 135, la XXIIe Deioteriana fut dissoute : il ne resta plus qu’une seule légion en Égypte.
 
La garnison légionnaire n’assurait pas seule la défense des provinces. Les ailes et cohortes auxiliaires sont importantes dans plusieurs provinces et ont tendance à s’accroître. Ainsi, en Mésie Inférieure, on passe de 3 ailes et 5 ou 7 cohortes sous Hadrien à 5 ailes et 11 cohortes vers 157. En Syrie, si le chiffre de 8 ailes et 19 cohortes obtenu en combinant les chiffres de deux diplômes de 88 est exact, le total des troupes auxiliaires se situerait aux alentours de 14 500 hommes. En Cappadoce, nous avons pour l’année 135 un chiffre sûr grâce à Arrien, qui en est alors le gouverneur : il dispose de 4 ailes et 10 cohortes. Ainsi aux 10 000 à 11 000 hommes des légions s’ajoutent environ 8 000 hommes dans les troupes auxiliaires, dont plusieurs disposées le long de la côte nord-est de la mer Noire10. En Égypte, il y a 3 ailes et 9 cohortes au temps d’Auguste, stationnées notamment à Syène et à Coptos ; les diplômes mentionnent encore 3 ailes et 7 cohortes en 83 et en 105. En Arabie, on peut estimer les auxilia à une douzaine d’unités, dont plusieurs montées (cavaliers et méharistes), soit environ 5 000 hommes, chiffre que l’on retrouve en Palestine.
Enfin, contrairement à une opinion répandue, les provinces de l’intérieur, notamment les provinces sénatoriales de Grèce et d’Asie Mineure, n’étaient pas inermes : toutes possédaient quelques troupes, détachements légionnaires ou régiments d’auxilia. Il existe au moins une cohorte en Asie, en Bithynie-Pont, en Lycie-Pamphylie, en Galatie, en Thrace et en Macédoine ; en Cilicie, seule la présence d’une aile est assurée. Pour l’instant, seules l’Achaïe, l’Épire, Chypre et la Crète-Cyrénaïque n’ont pas fourni la preuve d’une présence militaire.
Il faut aussi mentionner les flottes régionales qui assuraient la sécurité des mers et des fleuves : classis Augusta Alexandrina à Alexandrie, classis Syriaca à Séleucie de Piérie, classis Pontica à Trapézonte depuis 64, classis Moesica sur le Danube, notamment à Noviodunum.

Recrutement et romanisation
Les provinces de langue grecque n’ont pas fourni à l’Empire des contingents militaires aussi importants que l’Europe danubienne. Mais un important recrutement eut lieu cependant en Thrace et dans les provinces syriennes.
Il faut distinguer trois types de recrutement. Le recrutement légionnaire est le plus difficile à cerner, car nous ignorons le plus souvent l’origine des soldats : l’acquisition préalable de la citoyenneté romaine masque leur origine précise, qui subsiste de façon très approximative dans leur cognomen. Cependant, à l’exception des Égyptiens qui n’eurent jamais le droit d’entrer dans la légion, des Orientaux servirent dans les légions et dans les cohortes prétoriennes, en Orient comme en Occident. Les dénombrements systématiques effectués par J. C. Mann11 confirment que le recrutement était essentiellement local et que les Orientaux servaient en Orient plutôt qu’en Occident, à deux nuances essentielles près. D’une part, des Thraces, assez nombreux, servaient en Germanie, mais étaient à peu près les seuls Orientaux à servir en Occident, alors que les Occidentaux ne furent jamais nombreux en Orient. D’autre part, il ne faut sûrement pas entendre par « recrutement local » que les légionnaires servaient dans leur province d’origine ; on observe que les gens d’Asie Mineure sont nombreux en Thrace, les Thraces en Syrie et en Égypte, les Syriens en Égypte, etc. Il y a donc un brassage interne à l’Orient qui rend très relative l’idée d’un recrutement « local » des légions.
Le recrutement des auxilia traditionnels (ailes et cohortes), pour autant qu’il ait été fait à l’origine de façon homogène, fut important en Thrace et en Syrie : cohors Thracum, Ituraeorum, Petraeorum, Apamenorum, Cilicum, Commagenorum, Palmyrenorum, ala Antiochiensium, Phrygum, etc. Les peuples peu urbanisés et peu hellénisés comme les Thraces, les Arabes, les Commagéniens sont utilisés pour leurs compétences techniques particulières : archers, archers montés, méharistes. Mais on est également frappé par le nombre d’ailes ou de cohortes fournies par des cités (Pétra, Canatha, Chalcis, Antioche, Apamée, Damas, Ascalon, Sébastè, Cyrrhus, Hama, Tyr, Césarée), phénomène propre à la Syrie, car il ne semble pas y en avoir d’autre exemple en Orient. On aimerait savoir si elles furent constituées de citoyens de ces cités ou d’indigènes recrutés par eux pour la circonstance.
Certains bataillons pouvaient être les héritiers, à l’origine, des armées indigènes supprimées après annexion d’un État client, mais équipées à la romaine : la XXIIe légion Deioteriana n’était autre que l’armée galate enrôlée dans l’armée romaine après 25 av. J.-C., comme les cohortes de Sébasténiens et de Pétréens peuvent abriter les restes des armées hérodiennes et nabatéennes.
Les auxilia indigènes furent rarement employés sur place, du moins jusqu’au milieu du IIe siècle. Ainsi des Palmyréniens, des Éméséniens et des Osrhoéniens furent installés en Numidie, des Haméens et des Ituréens en Maurétanie Tingitane, alors que des Gétules, originaires de Numidie, et des Thraces stationnaient en Arabie et en Syrie. On pourrait trouver d’autres exemples de ces échanges entre Orient et Occident, mais, comme pour les légionnaires, on note que les auxilia recrutés en Orient servirent souvent sur place mais dans une autre province que la leur. Ainsi, des cohortes de Tyriens, Chalcidéniens, Commagéniens, Ciliciens et Syriens stationnèrent en Mésie Inférieure, des Pétréens, des Ituréens et des Cyrénéens en Cappadoce, des Pétréens et des Damascènes en Judée, des Ituréens, des Ciliciens et des Apaméens en Égypte, des Ascalonites et des Thraces en Syrie. A partir du IIe siècle, on assiste cependant à un net renforcement du recrutement sur place : la garnison de Doura-Europos, dans la première moitié du IIIe siècle, est constituée d’une très forte proportion de Sémites, donc d’indigènes.
En ce qui concerne les unités recrutées chez les gentes alliées et affectées à des tâches spécifiques (numeri), qui se multiplièrent à partir du IIe siècle, l’Orient fournit seulement un corps venu de Syrie en Pannonie et surtout des unités d’archers palmyréniens stationnées en Dacie sous le règne d’Hadrien.

Défense et réseau routier
L’un des apports les plus visibles et les plus bénéfiques de Rome fut la constitution d’un réseau routier en dur dans toutes les provinces. Il serait absurde de lier ce réseau aux seules nécessités de la défense, car il va de soi qu’il servait à tous les usages. Cependant, les impératifs de défense furent à l’origine de la création de nombreuses routes et de leur entretien régulier. Cela est particulièrement net en Anatolie avec les viae Sebastae développées à l’époque d’Auguste et les nombreuses routes construites vers l’est depuis les Flaviens jusque sous les Sévères au fur et à mesure des annexions. Le développement de réseaux en étoile autour d’Apamée de Phrygie, d’Ancyre, de Césarée de Cappadoce, de Sébasteia du Pont, permit d’intervenir rapidement dans toute l’Anatolie12. Des liaisons directes et rapides relièrent les camps de la frontière entre eux et avec l’arrière, mais on développa tout aussi bien les voies de communication entre l’Europe balkanique et la Syrie à travers le plateau anatolien. Ce réseau se développa avec les progrès de la conquête, parfois aussitôt que Rome prenait pied dans le pays. Ainsi, un milliaire de Trajan montre qu’on entreprit de construire une route à travers le djebel Sindjar dès 115.
Ce réseau était également dense en Syrie, comme en Judée et en Arabie. Dans ces deux dernières provinces, le lien entre routes et armées apparaît très clairement. Entre 111 et 115, c’est-à-dire peu après l’annexion de l’Arabie, la via Nova fut construite de la frontière syrienne jusqu’à Aila sur la mer Rouge (les milliaires portent explicitement a finibus Syriae usque ad Mare Rubrum), notamment par les soldats de la IIIe légion Cyrenaica. La nouvelle route (qui reprend en fait l’itinéraire de l’antique « route des rois » par les plateaux de Moab et d’Édom) reliait entre elles les principales villes de la province et permettait un déplacement rapide des troupes d’Arabie, en évitant le désert. En Judée, où il exista un réseau dense de routes romaines, au IIe siècle, le carrefour principal se trouvait exactement à Caparcotna, en Galilée, à proximité du camp de la VIe légion Ferrata, qui pouvait ainsi intervenir rapidement à Scythopolis, Tibériade, Ptolémaïs ou Césarée.
La présence de ce réseau routier rapide permit d’assurer une défense efficace, de protéger et de faciliter les échanges. Les routes en dur construites par Rome autorisaient des transports par tous les temps dans tout l’Orient, même si elles ne sont guère utiles qu’aux charrois : les animaux de bât redoutent ces routes empierrées. Il ne faut donc pas en exagérer l’importance pour le commerce à longue distance (qui préfère le transport par voie d’eau quand il est possible), mais à l’échelle locale, les transports furent facilités d’une ville à l’autre, entre les villages et les villes du voisinage.
La présence simultanée des soldats et des routes fut l’un des moyens les plus sûrs pour lutter contre le brigandage, véritable fléau du Proche-Orient, en Syrie (Galilée, Iturée, Trachônitide) comme en Anatolie (Cilicie, Mysie, Isaurie). On observe en effet que la sécurité s’accrut rapidement avec le développement du réseau routier. Il ne resta plus aux bandits qu’à se réfugier dans le désert inaccessible, comme l’indiquent les inscriptions dites « safaïtiques » trouvées dans le désert à l’est du djebel Druze où l’on voit brigands et hors-la-loi chercher refuge.


Fiscalité et monnaie
LA FISCALITÉ
La documentation disponible, d’origine égyptienne pour l’essentiel, interdit de brosser un tableau complet des revenus que Rome tire des provinces. De plus, toute extrapolation à partir d’une province est impossible, car, en ce domaine comme en d’autres, Rome n’a pas cherché à uniformiser. Héritière de la fiscalité des royaumes et des cités hellénistiques, elle n’avait aucune raison de supprimer des taxes existantes sous prétexte qu’elles n’appartenaient pas à son propre arsenal fiscal. Au contraire, les revenus tirés des provinces garantissaient l’immunité fiscale de Rome et de l’Italie pour le moins, et de quelques communautés privilégiées dans les provinces de surcroît. Il importait donc que ces revenus soient aussi élevés que possible et pour cela il était de bonne politique de conserver tous les impôts et taxes en vigueur.
La pauvreté de la documentation en dehors de l’Égypte permet tout juste d’entrevoir qu’il existait des taxes différentes d’une province à l’autre. De plus, le même mot peut désigner des réalités fiscales dont l’assiette ou le taux varient. On se contentera donc ici de présenter à grands traits les principaux prélèvements opérés par Rome en Orient.
La fiscalité directe
Ce que nous nommerions la fiscalité directe comprend deux impôts, le tributum soli et le tributum capitis, c’est-à-dire, en principe, un impôt sur les biens fonciers et un autre sur les personnes. La réalité est évidemment plus complexe.
Le tributum soli est un impôt foncier payé sur toute terre pérégrine, de sorte que même les colonies y sont soumises lorsqu’elles sont situées hors d’Italie, à moins d’avoir obtenu le ius italicum qui assimile juridiquement leur territoire au sol italien. Selon les lieux, il peut être fondé sur la valeur de la production agricole, sur la valeur intrinsèque du bien-fonds ou, plus largement, sur la valeur de l’ensemble de la propriété foncière, y compris les outils, les animaux, les bâtiments agricoles, les moyens de transport, les réserves, en un mot l’instrumentum fundi. C’est par pure hypothèse que l’on estime généralement que la propriété foncière urbaine n’y est pas soumise.
Le tributum capitis constitue l’impôt personnel par excellence, calculé par tête. Mais selon les provinces, il n’est pas exactement le même. En Égypte, tous les individus mâles y sont soumis de 14 à 60 ans, y compris les esclaves. En Syrie, les hommes sont imposables de 14 à 65 ans, les femmes de 12 à 65. Le maître paie pour ses esclaves, ce qui revient à imposer indirectement les propriétaires fonciers et les entrepreneurs de toutes sortes qui utilisent des esclaves non seulement pour leur confort, mais comme force de production. De plus, à en juger par les déclarations exigées des individus lors des recensements, on peut se demander si le tributum capitis n’englobe pas en réalité la totalité des biens autres que fonciers ; chacun doit déclarer non seulement ses esclaves, mais aussi ses locataires éventuels, ses créances, ses bijoux, ses vêtements de prix. Dans ces conditions, le tributum capitis frapperait l’ensemble des biens non fonciers d’une famille considérée comme unité fiscale.
A ces deux impôts réguliers il faudrait ajouter l’or coronaire, héritage de l’époque où les Grecs offraient des couronnes d’or aux souverains qu’ils voulaient honorer ou remercier. Depuis longtemps, les couronnes sont devenues un impôt obligatoire, mais payé irrégulièrement. L’empereur l’exige lors de son avènement, à l’occasion d’un événement heureux ou remarquable ou, tout simplement, chaque fois qu’il a besoin d’argent. Qu’un empereur fasse remise de cet or coronaire alors que chacun s’attend à en faire le débours est tenu pour une insigne faveur, comme cela arriva à l’avènement d’Alexandre Sévère.
 
La perception du tribut exigeait une connaissance précise à la fois des biens et des personnes, obtenue par la réalisation de recensements périodiques et l’élaboration d’un cadastre. En Égypte, la tradition de l’apographè, c’est-à-dire de la déclaration maison par maison des biens et des personnes, fut maintenue. Un recensement général avait lieu tous les quatorze ans afin d’établir l’assiette de la taxe par tête, la laographia, terme qui désigne aussi bien le recensement que l’impôt lui-même.
Dans les autres provinces, des recensements selon les procédures en vigueur à Rome sont attestés, notamment lors de l’annexion d’une nouvelle province comme ce fut le cas en Judée en 6 apr. J.-C. et en Cappadoce en 17. Ils étaient réguliers, mais de périodicité variable selon les provinces : tous les douze ans en Syrie, tous les quinze ans en Thrace. Des fonctionnaires romains sont chargés de superviser les opérations, voire de les réaliser dans certaines régions écartées, mais la plupart du temps la responsabilité du recensement repose sur les communautés locales. Les fausses déclarations sont sévèrement punies (en Égypte, on confisque les esclaves non déclarés et le quart des biens fonciers en cas de fraude), tout comme la négligence des employés subalternes dans la tenue des registres.
Enfin, le cadastre ne se contentait pas d’enregistrer les noms des propriétaires et les limites des propriétés, mais notait aussi la qualité des terres (plus ou moins inondables en Égypte, en altitude ou en plaine en Syrie) et l’usage que l’on pouvait en faire (terres à blé, pâtures, olivettes).

La fiscalité indirecte
Plus que la fiscalité directe, l’impôt indirect varie d’une province à l’autre. L’Égypte, par exemple, a conservé presque sans changement la fiscalité lagide qui paraît d’autant plus lourde qu’elle est infiniment mieux connue que celle des autres provinces ; mais il est probable qu’il en allait de même ailleurs. On ne peut donc prendre en considération ici que les impôts et taxes que l’on retrouve partout.
Les impôts les plus nombreux frappent l’activité économique. Les portoria sont les droits de douane calculés sur la valeur des marchandises, mais dont le taux varie d’un lieu à l’autre ; on trouve le plus fréquemment des prélèvements de 1 à 5 %, avec une préférence pour 2,5 % (Quadragesima portuum Asiae, Quadragesima Bithyniae), mais le taux peut monter jusqu’à 25 % dans les ports de la mer Rouge ou à l’entrée en Syrie. Les portoria sont prélevés non seulement aux frontières de l’empire (ainsi le vectigal Maris Rubri réorganisé par Claude [Pline, HN, VI, 84], perçu dans les ports de la mer Rouge), mais aussi à l’intérieur : en Égypte, on connaît de telles douanes entre Alexandrie et le reste du pays, mais aussi entre épistratégies, à l’entrée de certains nomes (3 % à l’entrée et à la sortie de l’Arsinoïte), et à Coptos où aboutissent les principales routes venant de la mer Rouge. Ils frappent également les marchandises importées et exportées, bien que la taxe de 25 % prélevée en Syrie et dans les ports de la mer Rouge ait sans doute frappé uniquement les marchandises à l’entrée. De plus, une multitude de taxes et surtaxes se sont greffées au cours du temps sur la taxe principale, ce qui alourdit la charge ; certains reçus douaniers montrent que les marchands acquittaient jusqu’à dix ou quinze surtaxes différentes, atteignant jusqu’à 70 % du montant du portorium proprement dit.
La vicesima quinta venalium manciporum frappe d’un prélèvement d’un vingt-cinquième (4 %) toutes les ventes d’esclaves, tandis qu’une autre taxe de 1 % frappe indistinctement toutes les ventes. S’y ajoutaient, selon les lieux, des taxes payées par les artisans (cheironaxiai), des droits de marchés, et, en Égypte notamment, les droits de concession des multiples monopoles (pêche, brasserie). Enfin, la scriptura frappe le bétail ou, plus exactement, les pâturages.
La vicesima libertatis consiste en une taxe d’un vingtième sur le prix des affranchissements. Son montant fut doublé par Caracalla, mais Macrin rapporta la mesure dès son avènement. Enfin, la vicesima hereditatium, impôt d’un vingtième (5 %) sur les héritages (mais les héritiers directs en étaient exempts ainsi que les fortunes modestes), n’était payée que par les seuls citoyens romains. Elle fut donc d’un rapport croissant avec le temps et se généralisa ipso facto en 212 lorsque tous les habitants de l’empire acquirent la citoyenneté romaine. Son montant était versé à l’aerarium militare. Comme pour la vicesima libertatis, Caracalla doubla le taux d’imposition, mais Macrin le ramena à son niveau antérieur.

Perception et poids de la fiscalité
Les impôts directs étaient prélevés directement par des agents impériaux ou par les autorités locales. Cela tranchait avec la pratique de l’époque républicaine où les impôts étaient affermés à des sociétés de publicains, ce qui avait laissé un cuisant souvenir chez les provinciaux. Déjà César avait aboli la ferme de la dîme d’Asie, provoquant un soulagement général. Partout où il existait des cités ou des communautés indigènes organisées, celles-ci furent chargées de la perception de l’impôt sur leur territoire, ce qui présentait des avantages pour l’État comme pour la cité ou la communauté. L’État n’avait pas à entretenir des fonctionnaires particuliers pour cette tâche, ce qui abaissait le coût de perception. La cité pouvait négocier le montant global du tribut (c’est le rôle du legatus ad census accipiendos), et pouvait le répartir à sa guise entre ses citoyens. Lorsque par exception le tribut lui était remis pour une ou plusieurs années, elle continuait à le prélever sur les individus mais en affectait le produit à ses propres besoins.
Les taxes indirectes restèrent perçues au Ier siècle apr. J.-C. par des publicains, c’est-à-dire par des particuliers prenant à ferme le prélèvement d’un impôt particulier. Mais ils furent étroitement surveillés par des procurateurs responsables de districts de perception qui ne coïncidaient pas toujours avec les limites provinciales. De plus, Néron décida de faire afficher la lex censoria qui en réglait l’adjudication, ce qui fut fait effectivement comme le prouve une découverte récente à Éphèse13.
A partir de Trajan, le vingtième des héritages passa en régie directe et Hadrien créa les districts de perception. Cette réforme était peut-être rendue nécessaire par l’accroissement du nombre des citoyens et leur dispersion dans l’ensemble des provinces orientales. De même, Trajan transféra à une régie directe, c’est-à-dire aux administrations provinciales, la perception de la plupart des autres impôts indirects, à l’exception des douanes. Celles-ci furent confiées à de riches particuliers (conductores), responsables sur leurs biens des sommes dues au trésor. Sous Marc Aurèle, les portoria passèrent aussi au régime de la perception directe, sauf en Égypte, en Syrie et en Judée où ils continuèrent à être affermés à des sociétés de publicains – mais, à la différence de ce qui avait prévalu ailleurs, il s’agit toujours de petites sociétés fermières prenant à ferme un seul bureau de perception ou un petit groupe de postes de douanes. Quelques autres impôts spécifiques, en Égypte (et peut-être ailleurs, mais nous l’ignorons), restèrent affermés.
Le passage de l’affermage à la régie directe favorisait les contribuables : les agents impériaux, salariés, n’avaient pas les mêmes raisons d’être âpres au gain que les fermiers. Mais ce changement de système n’était pas dû à la seule bienveillance des empereurs et traduisait surtout la difficulté, pour l’État, de trouver des gens assez riches pour risquer l’aventure de l’affermage, preuve indirecte que les impôts rentraient mal. La crise qui débutait sous le règne de Marc Aurèle s’accompagna d’un durcissement fiscal non en poids d’impôts, mais en exigence de leur paiement.
Les signes en étaient apparus depuis longtemps. En Égypte, dès l’époque de Trajan, les manques à percevoir furent répartis par village entre tous les contribuables présents (mérismoi), afin de combler les déficits causés soit par la fuite des paysans, soit par leur incapacité à payer. Ailleurs, la perception des impôts devint une liturgie parmi d’autres, pas nécessairement la plus ruineuse, bien que ceux qui pouvaient y être astreints aient cherché à y échapper. Dès la première moitié du IIe siècle en Asie Mineure, puis en Égypte à partir de l’époque des Sévères, la responsabilité de la perception reposa financièrement sur les dékaprôtoi (« dix premiers ») des cités (parfois eikosaprôtoi comme en Lycie), riches notables qui étaient tenus pour garants sur leur fortune de la rentrée régulière des impôts. Leur rôle au service du fisc impérial n’est pas assuré en Asie Mineure bien que l’on connaisse leur responsabilité financière à l’échelon local, mais en Égypte ce fut leur unique destination. On retrouvait ainsi par le biais d’une liturgie la tradition de la responsabilité des fonctionnaires de l’Égypte lagide, appliquée aux notables des cités.
Ces procédures nouvelles, quelle que fût leur efficacité du point de vue du fisc impérial, risquaient d’épuiser financièrement les plus riches, ou les moins pauvres, ou ceux qui étaient restés, en un mot ceux qui, au même moment, supportaient la charge de plus en plus lourde des munera civiques. La seule échappatoire pour eux, en dehors de l’exemption chichement accordée, était d’opprimer les contribuables pour éviter d’en être de leur poche. Un signe certain de ces difficultés : Septime Sévère interdit la création de nouveaux impôts municipaux sans son autorisation afin d’éviter une surcharge du contribuable qui aurait mis en péril les revenus du trésor impérial.
 
Les versements étaient faits en argent ou en nature (blé en Égypte, silphium en Cyrénaïque) sans que l’on puisse savoir si les versements en nature étaient évalués en argent, auquel cas les provinciaux pouvaient se trouver avantagés en cas de hausse des cours.
Il est difficile d’évaluer le montant des rentrées fiscales comme leur poids réel pour les provinciaux. Philostrate affirme qu’au temps d’Hadrien l’Asie payait un tribut de sept millions de deniers14 ; cela paraît notoirement sous-évalué par rapport aux 1 050 talents, soit 6,3 millions de deniers, que le roi Hérode tirait de la Judée. D’ailleurs Plutarque estimait à 50 millions de deniers les revenus procurés à Rome par la province d’Asie au milieu du Ier siècle av. J.-C., après une longue période de guerres et de malheurs15. Divers calculs, fondés sur la population estimée de l’empire et sur une évaluation a priori du pourcentage prélevé, aboutissent à des chiffres voisins : 72,5 millions de deniers pour l’ensemble des provinces anatoliennes et syriennes, dont environ 49 millions pour les provinces anatoliennes. Pour l’Égypte, West et Johnson estimaient à 100 millions de drachmes égyptiennes, soit 25 millions de deniers, les revenus qu’elle procurait annuellement à Rome16. En échange, les salaires des fonctionnaires et le coût de l’armée dans cette province au Ier siècle ne dépasseraient guère les 17 à 20 millions de drachmes égyptiennes, soit moins du cinquième de son produit fiscal. Mais ce peut être un cas exceptionnel, car l’Égypte se trouve être à la fois fortement peuplée, riche et peu armée. La proportion devait être tout autre dans une province puissamment armée et largement dépeuplée comme la Mésie Inférieure.
Ces calculs ne tiennent compte ni des modifications qui ont pu intervenir par augmentation ou diminution globale des taux, ni des variations entraînées par les situations économiques locales. Il est vrai que dans ce domaine règne une obscurité quasi absolue. Tout au plus sait-on que Vespasien accrut fortement le montant du tribut. On observe à l’inverse un allègement en Thessalie sous Septime Sévère, mais on en ignore la cause, qui peut être purement locale. Globalement, K. Hopkins estime que la pression fiscale est faible et représente approximativement 15 sesterces [image: image] par personne et par an (pour une population estimée à 54 millions d’habitants pour tout l’empire), dont une part est réinjectée dans les provinces grâce aux salaires des fonctionnaires, aux soldes des soldats et aux achats de produits agricoles pour nourrir l’Italie et Rome17.
 
Quels que soient l’intérêt et la pertinence de ces calculs, ils masquent la diversité des situations individuelles. Il importe peu que la charge globale par tête soit faible si, de fait, la grande masse des paysans se sent écrasée d’impôts qui dévorent leurs minces surplus de production. L’inégalité devant l’impôt découle déjà de la diversité des statuts, notamment en Égypte. Ainsi, les citoyens romains et les Grecs des cités d’Égypte sont exempts de la laographia ; les habitants des métropoles de nomes paient à des taux réduits variant d’une ville à l’autre : 20 drachmes dans l’Arsinoïte, 12 dans l’Oxyrhynchite, 8 dans l’Hermopolite. Quant aux non-privilégiés, c’est-à-dire le plus grand nombre, ils paient des sommes supérieures mais tout aussi diverses : à Thèbes, selon les quartiers, cela va de 10 à 24 drachmes. Les Juifs paient partout une capitation supérieure puisqu’ils acquittent en plus le didrachme à partir de Vespasien. En Palestine, avant la révolte, en revanche, comme probablement dans toute la Syrie, la capitation se monte à un denier pour tout le monde (soit 4 drachmes égyptiennes), taux beaucoup plus faible qu’en Égypte.
Les distorsions observées pour l’impôt personnel sont tout aussi manifestes pour l’impôt foncier. Sans doute s’expliquent-elles parfois par la qualité des terres et donc leur rendement. Mais les variations paraissent trop importantes pour que cela justifie tout. En Égypte, l’impôt sur les terres privées varie de moins d’un artabe de blé à l’aroure à plus de deux artabes. En Cilicie et en Syrie, le taux du tributum soli serait, après Vespasien, de 1 % de la valeur du fonds, d’où A. H. M. Jones18 déduisait un taux d’imposition équivalent à 10 % environ de la production. C’est présumer un rendement de la terre de 10 %, ce qui est loin d’être prouvé ni même probable, sauf sur de très bonnes terres ; un rendement moyen du sol de 5 %, plus proche de la réalité, suffit à faire monter le taux d’imposition à 20 % des récoltes en année normale, ce qui devient beaucoup moins supportable.
La recherche des exemptions par les plus riches laisse reposer la charge sur les plus faibles et les plus pauvres. Comme l’observe P. A. Brunt19, lors d’une mauvaise récolte, le riche compense le manque à gagner par la hausse des prix alors que le pauvre mange ses réserves pour survivre et s’endette pour réensemencer. Face à l’impôt, le pauvre doit trouver l’argent nécessaire pour payer en numéraire, donc vendre à n’importe quel prix ses maigres surplus, lorsqu’il en a. Sans doute une partie est-elle acquittée en nature, mais certaines taxes sont sûrement payées exclusivement en argent.
 
Dans ces conditions, l’impôt rentre mal et l’on doit envoyer des percepteurs spécialisés (exactores) exiger les arriérés. Il faut parfois recourir à l’armée et les provinciaux en sont excédés. N’accuse-t-on pas Rome de ne construire des ponts que pour faire payer des péages ? D’ailleurs certains rabbis, nationalistes il est vrai, n’hésitent pas à affirmer qu’il n’y a pas péché à mentir aux fonctionnaires du fisc. L’État renonce parfois de lui-même à faire rentrer les arriérés. Hadrien puis Marc Aurèle firent remise des impôts en retard, quitte à se montrer moins généreux avec les troupes. Marc Aurèle sut ainsi refuser des donativa réclamés par les troupes en faisant valoir que ce serait autant qu’il faudrait « tirer du sang de vos propres parents et de vos proches20 ».

Réquisitions et corvées
Corvées et réquisitions relèvent aussi de la fiscalité, mais on peut les classer à part dans la mesure où elles présentent un caractère plus irrégulier – en principe – et où elles sont prélevées exclusivement en nature. De plus, leur produit est directement consommé par ceux qui en sont les bénéficiaires (soldats, fonctionnaires, sénateurs ou empereurs de passage).
La variété des obligations est bien mise en valeur par les documents égyptiens ainsi que par une série d’inscriptions d’Anatolie, de Thrace et de Syrie. On peut les classer en plusieurs grands secteurs. Le logement des fonctionnaires de passage et surtout des soldats était particulièrement redouté par les villageois. Car, en plus des hommes, il fallait aussi nourrir les animaux (fourniture de fourrage) et procurer diverses provisions pour l’armée lors de son passage. L’escorte des hauts personnages en visite exige le même traitement. Au pis, une cité ou un village peuvent être contraints d’entretenir la garnison qui réside en permanence sur leur territoire ou à proximité. L’entretien des routes est réalisé grâce à des corvées imposées aux paysans. Ils doivent aussi la fourniture de moyens de transport pour les fonctionnaires, les soldats et surtout le cursus publicus, la poste officielle. Chaque visite impériale, chaque déplacement d’un haut fonctionnaire ou d’un corps de troupes devenait une épreuve redoutable pour les provinciaux. On comprend que l’édit de Germanicus interdisant qu’on utilise le prétexte de sa visite en Égypte pour dépouiller les indigènes lui ait créé une popularité certaine. Les empereurs ne cessèrent de réglementer les corvées pour éviter les abus, preuve que leur combat resta vain en ce domaine. Ainsi, on fixa des tarifs de louage pour éviter les réquisitions gratuites et l’on définit strictement les ayants droit. Rien n’y fit, et les instructions impériales se répétèrent avec une belle constance21.


LA MONNAIE
A la différence de l’Occident où tout monnayage local disparut sous Caligula au plus tard, l’Orient conserva jusqu’au milieu du IIIe siècle un pluralisme des instruments monétaires qui correspondait aux traditions des provinces et aux besoins locaux. On distingue habituellement trois catégories de monnaies : la monnaie impériale, les émissions provinciales et ce que l’on appelle les « impériales grecques ». Mais en réalité, quels que soient les noms donnés à ces différentes émissions, il n’existe de monnaie que du prince, puisque aucune ne peut être émise sans son accord, comme le rappellent les formules indulgentia Augusti moneta impetrata (Patras) ou permissu Imperatoris (Corinthe). Il peut à sa guise priver une cité du droit de battre monnaie et les cités ne manquent pas de rappeler la faveur accordée par l’empereur. Les origines diverses des émissions n’entament donc en rien le privilège impérial de la monnaie22. En revanche, les émissions des princes clients, qui circulent librement dans l’empire, sont émises indépendamment des autorités romaines, bien qu’elles arborent souvent des symboles impériaux.
 
La Monnaie impériale frappe l’or (aurei) – dont elle a le monopole –, l’argent (denarii, quinarii, puis antoniniani à partir de Caracalla) et le bronze (sestertius, dupondius, as, semis, quadrans). Toutes ces dénominations sont frappées à Rome (sauf pendant une période où seul l’atelier de Lyon battit monnaie) ainsi que dans les succursales de la Monnaie de Rome en Orient. Les émissions de ces ateliers ne se distinguent en rien de celles qui proviennent de Rome (sauf pour les émissions de Vespasien dont les ateliers se distinguent par une lettre) et ce n’est donc que par conjecture que l’on pense que des ateliers ont fonctionné à l’époque d’Auguste à Pergame et à Cyrène (très peu de temps en 31-30 av. J.-C.), peut-être à Samos et dans un atelier de Grèce propre qui peut être à Olympie, enfin à Antioche. Plus tard, selon les époques, des émissions furent réalisées à Byzance, Amisos, Éphèse, Pergame, Tarse, Césarée de Cappadoce, Antioche, Tyr, Alexandrie, en Lycie, en Arabie. Certains ateliers émettent régulièrement, d’autres fonctionnent au contraire pendant un temps très court. Le bronze, souvent destiné à payer les troupes, fut frappé par intermittence mais en grande quantité depuis Auguste jusqu’au règne de Philippe l’Arabe (244-249) dans les ateliers orientaux. A l’époque d’Auguste, des séries portant le monogramme CA (Commune Asiae) proviennent de Pergame, tandis que d’autres, plus abondantes et frappées du sigle SC (ex senatus consulto), ont été frappées à Antioche et, éventuellement, en Asie Mineure. Après la mort d’Auguste, les émissions d’Antioche se poursuivent, mais d’autres ateliers émettent sporadiquement ; les frappes les plus régulières proviennent de Césarée de Cappadoce, à proximité de la frontière orientale. On observe en tout cas que les bronzes frappés en Occident ne circulent que très faiblement dans les provinces de Méditerranée orientale (1,5 % des bronzes trouvés à Aphrodisias), seule Corinthe, colonie romaine, faisant exception.
Les émissions provinciales sont émises sous la responsabilité de l’administration romaine et sortent souvent des mêmes ateliers que la monnaie impériale. Mais elles se distinguent de celle-ci en ce qu’elles utilisent des dénominations et des étalons grecs. C’est un monnayage d’argent imité des monnayages royaux hellénistiques, mais portant les symboles de Rome. Les plus caractéristiques et peut-être les seules émissions qui méritent réellement ce nom sont les émissions de bronze et d’argent de l’atelier d’Alexandrie ainsi que les cistophores23 émis à Éphèse et Pergame sous Auguste, Claude, Titus, Domitien et Trajan, puis dans une vingtaine d’ateliers de la province d’Asie ainsi qu’à Nicomédie sous Hadrien. Mais on peut aussi classer dans cette catégorie les tétradrachmes de Syrie-Phénicie frappés surtout à Antioche et accessoirement à Tyr et à Laodicée, les émissions de Césarée de Cappadoce et les tétradrachmes de Chypre qui, émis au nom d’une cité ou d’un koinon, servent néanmoins à toute une province et sont étroitement surveillées par les autorités provinciales.
Enfin, des monnayages locaux, généralement civiques ou coloniaux, mais quelquefois placés sous l’autorité d’un koinon (en Macédoine sous Claude et Néron, en Thessalie sous Auguste et Néron, à Chypre sous Auguste, Tibère et Claude, en Galatie sous Néron, en Crète, en Bithynie), furent émis dans toutes les provinces de langue grecque à l’exception de l’Égypte. Ces monnaies, généralement en bronze mais quelquefois en argent, sont nommées « impériales grecques », ce qui indique à la fois leur origine (les cités grecques) et l’autorité au nom de laquelle elles sont émises (l’empereur). Malgré une probable tentative de Vespasien d’instaurer un système monétaire unique où les impériales grecques n’auraient pas eu leur place – on tire cette déduction de l’interruption des frappes dans plusieurs ateliers importants d’Orient (Tyr, Césarée de Cappadoce), au début des années 70, interruption compensée par d’importantes frappes de monnaies impériales –, Rome n’a pas fait cesser ce privilège régalien. D’une part, il y avait une masse considérable de monnaies en circulation, de tout type, et il aurait été difficile et coûteux de les retirer de la circulation pour la refrappe ; d’autre part, en respectant ce privilège des cités, Rome faisait supporter aux Grecs le coût des émissions. Ce monnayage est émis avec le nom et l’effigie des empereurs au droit, la cité se réservant le revers où elle fait figurer son nom, ses emblèmes, ses titres. Par exception, une cité peut se dispenser de faire figurer l’effigie et le nom de l’empereur, mais ce monnayage dit « quasi autonome » n’implique pas que la cité bénéficie d’un statut juridique différent des autres. Les cités frappent aussi le bronze, c’est-à-dire un monnayage destiné à l’usage local. Son importance économique tient surtout à la masse considérable de métal frappé. Il arrive plus rarement qu’il soit en argent, mais on trouve de telles émissions à Stratonicée de Carie sous Auguste, à Byzance sous Claude, à Laodicée sous Auguste, Tibère, Néron, etc. Les plus importantes séries proviennent d’Antioche, des cités d’Asie Mineure et de Crète. Sous les Flaviens s’y ajoutèrent des émissions de Tyr, de Tarse, du koinon de Chypre. Toute cité de quelque importance pouvait être autorisée (ou invitée ?) à frapper de la monnaie d’argent : Bostra sous Trajan, Gaza, Gadara, Césarée de Palestine, Néapolis (Naplouse) sous Caracalla, par exemple, réalisèrent des émissions d’argent. Certaines frappes d’argent sont à mettre en relation avec des expéditions militaires, comme celles de Polémon II du Pont, des ateliers de Césarée de Cappadoce et de Syrie dans les années qui précèdent les expéditions arméniennes du règne de Néron, ou celles de l’atelier de Tyr en 67-70.
Ce monnayage local, loin de disparaître, tendit au contraire à se multiplier. De nombreuses cités, notamment en Syrie et en Palestine mais aussi dans le Péloponnèse, qui n’avaient jamais battu monnaie, inaugurèrent un monnayage sous les Flaviens, les Antonins ou les Sévères. Le tableau suivant montre la progression du nombre d’ateliers.
Nombre d’ateliers émettant
des « impériales grecques » en Orient

	Auguste
	148
	Antonin
	242

	Tibère
	83
	Marc Aurèle
	295

	Caligula
	46
	Commode
	244

	Claude
	90
	S. Sévère
	363

	Néron
	131
	Caracalla
	295

	Flaviens
	158
	Macrin
	106

	Trajan
	192
	Élagabal
	187

	Hadrien
	218
	S. Alexandre
	209




Malgré la multiplication des monographies régionales24, ce monnayage reste souvent mal connu. Là où l’on a pu proposer un classement sûr, il apparaît que les émissions sont discontinues. L’explication est simple pour les émissions de petites cités qui pouvaient avoir de la peine à se procurer du métal pour opérer une émission et qui se contentaient, la plupart du temps, d’utiliser les monnaies des cités voisines ou de la province. Le phénomène paraît plus surprenant de la part de cités importantes qui pouvaient s’approvisionner régulièrement en métaux et qui en avaient les moyens financiers. Or, on observe des intervalles parfois très longs entre deux frappes : ainsi Sardes ne frappe aucune monnaie entre 175-176 et 195-196 et à Hiérapolis de Phrygie les émissions se succèdent tous les vingt ans de Trajan à Caracalla. Dans ces conditions, bien des cités renoncèrent à entretenir un atelier permanent et l’on a pu montrer que les mêmes graveurs étaient à l’ouvrage dans des cités voisines ; sous les Sévères, en Asie Mineure, quelques grands ateliers travaillent pour de nombreuses cités.
 
En réalité, la décision d’émettre ne paraît avoir aucun rapport avec les nécessités de l’économie. Une cité bat monnaie à l’occasion d’une fête, d’un anniversaire ou d’une visite impériale, d’un événement exceptionnel, qu’il soit d’un retentissement universel ou simplement local. La conclusion d’un accord avec une cité voisine célébrant l’homonoia (Concorde) et l’acquisition de nouveaux titres de gloire (néocorie, liberté, asylie) sont abondamment annoncées par des émissions monétaires. Celles-ci constituent donc un formidable moyen de propagande et de glorification pour les cités qui leur reconnurent cet usage avant toute utilité économique et malgré la charge financière que représentent les émissions. L’irrégularité des frappes serait inexplicable si l’on avait eu comme seul objectif d’alimenter le marché monétaire local.
 
Les trois catégories de monnaies ne reposent pas sur les mêmes étalons, ce qui oblige à s’interroger sur les rapports de change entre les unes et les autres. Monnaies provinciales et « impériales grecques » d’argent sont frappées selon trois étalons que l’on peut définir par rapport au denier romain, monnaie de référence. L’étalon attique (ou tyrien) repose sur une drachme de 3,60 grammes environ, dont on admit qu’elle équivalait de fait au denier. Ce système est le plus répandu en Grèce, en Syrie, et, pour les émissions civiques, en Asie Mineure.
Un étalon rhodien (ou syrien) est aussi utilisé en Asie Mineure et en Syrie. Il repose sur une drachme légère qui suppose un change de 4 drachmes (1 tétradrachme) pour 3 deniers. On le trouve utilisé à Antioche jusqu’en 57-58, en Lycie, à Rhodes et, en Asie Mineure, pour les cistophores. Ce système d’un tétradrachme à trois deniers dut apparaître comme une anomalie dans un monde qui s’était rapidement habitué à l’équivalence drachme-denier.
Enfin, l’Égypte conserve un étalon particulier reposant sur une drachme légère pour laquelle s’établit une équivalence entre le tétradrachme et le denier. De plus, l’Égypte conserva un système fermé : les monnaies frappées en dehors n’y circulaient pas et devaient être changées à l’entrée dans la province.
 
Pour le bronze, le plus remarquable est sans doute l’influence prépondérante des dénominations romaines. La division traditionnelle, dans le monde grec, de la drachme en 6 oboles et 48 chalques subsiste à titre de monnaie de compte, mais les espèces frappées s’évaluent en as (grec assaria). Pour éviter les confusions, on indique d’ailleurs parfois sur les pièces leur valeur en assaria, ce qui ne se fait jamais pour la monnaie d’argent. Seules quelques cités (Athènes, Chios, Rhodes) frappent des bronzes de dénomination grecque (comme des drachmes ou des didrachmes de bronze), peut-être pour témoigner de leur liberté. Partout ailleurs, et parfois avant Actium comme à Cyrène, les dénominations romaines s’imposent dans le monnayage de bronze.
 
Les pièces de toutes provenances circulent librement (sauf en Égypte). En réalité, on observe que la diffusion des monnaies se fait dans la plupart des cas dans un rayon assez faible autour de leur lieu d’émission. Ainsi, les cistophores d’Hadrien ne se trouvent dans aucun trésor en dehors de la province d’Asie, sauf à Antioche de Pisidie, toute proche. De même, à Corinthe, sur 621 monnaies trouvées, 420 sont de Corinthe même et 107 d’Achaïe (dont 50 d’Argos) ; si l’on met à part 78 bronzes impériaux dont la présence s’explique par le fait que Corinthe est colonie et surtout capitale provinciale, il reste seulement 16 monnaies provenant du reste de l’Orient grec, soit environ 2,5 % de l’ensemble. Dans une place commerciale de l’importance de Corinthe, c’est dérisoire. On pourrait multiplier les exemples. Cependant, quelques dénominations, comme des drachmes de Lycie ou d’Amisos, connaissent une diffusion plus large25.
Pour les bronzes, leur vocation est bien la circulation locale, et c’est leur circulation à longue distance qu’il faut expliquer plutôt que le phénomène inverse : l’afflux de bronzes du Péloponnèse et du Pont en Syrie sous Caracalla peut être lié à la venue de contingents militaires pour l’expédition parthique de celui-ci, mais c’est loin d’être prouvé. Pour l’argent, ce phénomène s’explique principalement par le fait que les impériales grecques d’argent sont globalement surévaluées. En effet, à ne considérer que le poids théorique de la monnaie d’argent, on obtiendrait les équivalences suivantes :
		denier
	drachme attique
	drachme rhodienne

	avant 64
	3,90 g
	3,60 g
	3,10 g

	après 64
	3,41 g
	3,60 g
	3,10 g




Un change établi sur la base de l’équivalence entre la drachme attique et le denier avantagerait donc nettement les détenteurs de drachmes avant 64 et les pénaliserait légèrement ensuite. En revanche, les possesseurs de cistophores (12,40 grammes théoriques) seraient perdants dans tous les cas en recevant 3 deniers par cistophore ; la perte deviendrait lourde après 64.
 
La réalité est totalement différente si l’on considère à la fois le poids moyen réel des pièces et leur teneur en argent fin. Si l’on résume les analyses de D. R. Walker26, il apparaît que l’échange d’un denier pour une drachme attique se ferait constamment au détriment du denier. Les tétradrachmes de Syrie comme les émissions de Cappadoce sont surévalués, parfois dans des proportions importantes : 26 % pour les tétradrachmes de Syrie à la Tychè sous Auguste ou ceux à l’aigle sous Néron vers 59-63. La dévaluation néronienne, partiellement imitée par les ateliers d’Orient, réduit l’écart sans le combler ; les tétradrachmes à l’aigle sont encore surévalués de 7,5 % après 64. Sous les Flaviens, la drachme de Césarée est surévaluée en moyenne de 16 %, comme sous les Julio-Claudiens, mais la différence peut atteindre 35 % après la réforme monétaire de Domitien. Cette surévaluation considérable se poursuit durant tout le IIe siècle. Ce n’est que très occasionnellement que les cours se rapprochent (la drachme de Syrie sous Vespasien ou Marc Aurèle), voire s’inversent (la drachme de Syrie sous Nerva).
La situation du cistophore est moins claire. Surévalué de 6 % sous Auguste, de 11 % sous Claude, il apparaît légèrement sous-évalué par rapport au denier de Titus et des premières années du règne de Domitien. On cesse d’en émettre après 84, c’est-à-dire à un moment où le denier est réévalué. La reprise des émissions sous Nerva et Trajan se fait dans des conditions d’équivalence acceptables. En revanche, les cistophores d’Hadrien sont notoirement sous-évalués à 3 deniers pour un cistophore. Cette constatation conduit D. R. Walker à suggérer27 que le change avait dû se faire désormais contre 4 deniers, ce qui impliquerait une surévaluation de 19 % du cistophore, situation plus habituelle que l’inverse ; il tire argument de la surfrappe d’anciens cistophores en faveur de cette hypothèse28. Ce changement reste à démontrer, mais, si l’on a continué à échanger des cistophores contenant 9,29 grammes d’argent fin contre 3 deniers n’en contenant plus que 8,5 grammes, les cistophores ont dû se cacher et disparaître de la circulation.
Enfin, pour le tétradrachme d’Alexandrie, son équivalence avec le denier n’a pas pu s’établir avant le règne de Claude puisque auparavant il contient notoirement plus d’argent fin que le denier. A l’époque de Claude, en revanche, le tétradrachme est nettement surévalué. Après la dévaluation de Néron, l’écart se resserre, mais le tétradrachme échangé contre un denier reste surévalué. On passe ainsi d’un taux de surévaluation du tétradrachme d’Alexandrie de 23 % sous Claude à 67 % dans les premières années du règne de Néron pour revenir à 37 % après la réforme de 64. Ensuite, la stabilité en poids de fin du tétradrachme d’Alexandrie jusqu’à l’époque de Marc Aurèle entraîne un rapprochement avec le denier puisque celui-ci comporte de moins en moins d’argent : la surévaluation du tétradrachme n’est plus que de 23 % en 107, de 19 % en 148. Une dévaluation du tétradrachme d’Alexandrie sous Marc Aurèle puis sous Commode fait remonter son taux de surévaluation à plus de 40 puis plus de 60 %.
 
Les variations de poids du denier en faisaient une monnaie partiellement fiduciaire, tout comme les monnaies provinciales ou les impériales grecques. Il aurait été difficilement praticable d’opérer un change tenant compte chaque fois du poids de fin et donc de la valeur réelle de la monnaie, ce qui dut se pratiquer hors de l’empire, où chaque monnaie devait être reçue pour ce qu’elle valait réellement. En revanche, les provinciaux avaient à s’acquitter des impôts romains dont le montant est libellé en deniers, seule monnaie de référence ; depuis Auguste, toute la fiscalité romaine en Orient est évaluée ainsi. Il importait donc à l’État de fixer un taux de change stable qui permette de calculer en monnaie locale le montant des impôts dus par les provinciaux. Il fallait évidemment que ce taux de change officiel, à usage prioritairement fiscal, mette les banquiers, et indirectement le fisc impérial, à l’abri des fluctuations métalliques et pondérales des monnaies grecques. Il était exclu que le change aboutisse à une surévaluation de fait des monnaies grecques : le fisc impérial n’encaisse pas lui-même des monnaies grecques et les cités comme les particuliers avaient donc à changer leurs monnaies en deniers auprès des banquiers. Si le change officiel avait obligé les banquiers à encaisser des monnaies grecques à un cours au-dessus de leur valeur réelle, ils auraient vite renoncé à leur charge.
 
Pour la monnaie divisionnaire de bronze, qui n’est pas directement en cause dans le paiement des impôts romains, le change entraîne un agio d’un as par denier ou drachme. C’est ce qui explique que l’on indique parfois qu’il faut 17 ou 18 assaria de bronze pour acheter un denier alors que l’équivalence légale est constamment d’un denier pour 16 as. Il ne faut pas en déduire que le denier « vaut » 17 ou 18 as, car la part qui dépasse le cours légal de 16 as ne fait que représenter le bénéfice du changeur. De même en Égypte, on compte 28 ou 29 oboles de cuivre pour un tétradrachme alexandrin alors que l’équivalence normale est de 24.
En Égypte, à des fins purement fiscales, on créa à l’époque d’Auguste une surtaxe uniforme de 6,5 % (les prosdiagraphoména) destinée à compenser le manque à gagner subi par l’État lorsque le contribuable acquittait en bronze un impôt dont le montant était fixé en argent. Bien que cette disposition ait été rendue moins utile par la reprise de la frappe d’un monnayage d’argent à Alexandrie par Tibère, les prosdiagraphoména furent conservés et leur taux, dans la seconde moitié du IIe siècle, varia selon l’importance de l’impôt dû. La prime de change se transformait en un nouvel impôt régulier !
Pour les autres monnaies d’argent, l’État imposa un change uniforme de 3 deniers pour un tétradrachme attique ou un cistophore. On a vu plus haut ce qu’un tel change impliquait pour le cistophore. Pour la drachme de poids attique émise en Syrie ou à Césarée, cela revenait à la sous-évaluer, mais, sauf exception, l’écart n’était pas si grand qu’il apparût insupportable aux provinciaux. Si cela avait été le cas, on aurait vu ces monnaies disparaître de la circulation. Or, il n’en est rien, sans doute parce que les provinciaux n’avaient d’autre moyen de s’acquitter de leurs impôts qu’en changeant auprès des banques locales les espèces dont ils disposaient. S’agissant désormais d’une monnaie fiduciaire, le taux de change fixe avait l’avantage pour tous de permettre l’échange de n’importe quelle monnaie à un taux reconnu. C’était en fait la condition de la survie des émissions orientales, irrégulières en poids et en teneur. Leur maintien avait comme contrepartie une taxe de conversion par rapport au denier, taxe dont l’État était seul maître.
Le change à 3 deniers pour un tétradrachme ou un cistophore, destiné à établir une valeur fiscale de la monnaie provinciale, aurait pu n’avoir que ce seul usage et banquiers et marchands auraient pu pratiquer pour les transactions commerciales des taux fondés sur la valeur métallique réelle des espèces en circulation. Il ne semble pas que ce soit le cas et ce taux fiscal s’imposa finalement partout dans les limites de l’empire. C’est donc que chacun lui reconnaissait plus d’avantages que d’inconvénients.


Le culte impérial
Invention grecque, le culte impérial occupe, dans les instruments au service de l’hègémonia tôn Rhômaiôn, une place ambiguë. On ne peut oublier qu’il ne fut jamais, au moins à l’origine, imposé par Rome, et l’on ne peut donc le réduire à un simple moyen de gouvernement destiné à provoquer des manifestations publiques de loyalisme envers l’empereur. Il y avait pour cela d’autres moyens, comme les serments de fidélité prêtés à l’avènement d’un nouveau César ou lors du rattachement d’une nouvelle province : les Paphlagoniens et résidents romains à Gangra en 3 av. J.-C., les Chypriotes sous Tibère, les habitants d’Assos en Troade sous Caligula affirmèrent de la sorte leur soumission à l’empereur. Ces serments insistent par ailleurs sur le caractère divin des empereurs et entrent en quelque sorte dans le cadre du culte impérial.
Mais, quelle que soit l’importance des enjeux politiques, pour l’empereur comme pour les cités, le culte des empereurs appartient autant à la vie religieuse qu’à la vie politique des provinces de Méditerranée orientale, pour autant que cette séparation des champs d’activité ait un sens dans l’Antiquité. On ne peut en tout cas esquiver la question de savoir quels dieux furent les empereurs, de quelle nature fut le culte qui leur était rendu, quelle conception de leur divinité avaient les provinciaux.
Si l’on en place l’étude ici, ce n’est certes pas pour en nier ou en minimiser les implications religieuses, mais pour marquer qu’au-delà du phénomène religieux, le culte impérial, élément essentiel de la culture grecque de ce temps, témoigne d’un type particulier de relations entre le monde provincial et l’empereur. Il est non seulement l’expression d’un loyalisme politique, mais aussi l’occasion de dons réciproques qui soudent les communautés provinciales autour du pouvoir impérial.
Les origines hellénistiques
Loin d’être propre à l’Orient grec, le culte impérial y revêtit cependant un caractère particulier en raison des traditions locales déjà anciennes du culte des souverains. Celui-ci, création hellénistique, trouve ses racines dans l’héroïsation et les cultes funéraires grecs. On lui a cherché en vain des origines « orientales », c’est-à-dire égyptiennes, sémitiques ou perses, et chacun s’accorde aujourd’hui à reconnaître que le culte grec des souverains ne doit rien aux coutumes des peuples du Proche-Orient.
Très tôt était apparu dans les pays de langue grecque un culte de Roma, seule façon qu’avaient les Grecs d’honorer un souverain dont l’incarnation (les consuls) changeait chaque année. Le culte se répandit rapidement au IIe siècle av. J.-C. et on édifia des sanctuaires pour la nouvelle déesse en même temps que l’on instituait en son honneur les concours des Rhômaia, exactement de la même façon que pour les autres souverains hellénistiques. Parallèlement, dès la fin du IIIe siècle et les débuts du IIe siècle, des proconsuls et des magistrats romains bénéficièrent des honneurs divins : C. Marcellus à Syracuse dès 212, T. Quinctius Flamininus en Grèce vers 190. Le phénomène devint banal dans le courant du IIe siècle et au Ier siècle av. J.-C. en même temps que les honneurs divins étaient accordés à des évergètes dans les cités grecques. Bien peu de magistrats romains résistèrent à la tentation de tels honneurs (Cicéron fut de ceux-là)29. Marc Antoine, se proclamant lui-même Néos Dionysos, surpassa ses prédécesseurs et se conduisit davantage en souverain hellénistique qu’en imperator romain. Choquante par rapport aux traditions romaines, une telle autoproclamation n’avait au contraire rien d’étrange aux yeux des Grecs.
Le culte royal hellénistique avait su ainsi s’adapter aux conditions politiques nouvelles créées par la réduction d’une partie de l’Orient grec en provinces romaines. Mais il conservait partout un caractère strictement civique, c’est-à-dire que chaque cité restait libre de prendre l’initiative d’un tel culte et gardait la maîtrise des honneurs décernés, des fêtes instituées, des titres et épithètes divins accordés à chacun. Aucun culte officiel n’existait encore à l’échelon provincial.

Cultes civiques des empereurs
Les cultes civiques d’Octave-Auguste puis de ses successeurs s’inscrivent dans la tradition des pratiques hellénistiques. Octave ne bénéficiait, avant Actium, d’aucun culte dans les cités grecques puisque celles-ci obéissaient toutes à son rival, Antoine. Mais dès les lendemains de sa victoire on le trouve honoré dans quelques cités de Grèce et d’Asie. A Thespies, en 30, il fut salué comme Sôter et Euergétès et à Alexandrie on lui dédia le temple que Cléopâtre destinait à Antoine. D’autres cités suivirent bientôt, comme Épidaure en 27 et Mytilène peu après.
Dans tous les cas, l’initiative venait des cités, bien qu’une certaine émulation entre elles ait pu en pousser quelques-unes à voter des dispositions auxquelles elles n’avaient pas tout d’abord songé. Cette pratique se poursuivit durant tout le Haut-Empire : tous les successeurs d’Auguste reçurent dans de multiples cités des honneurs variant selon le bon vouloir de chacune. Mais, si chaque cité conservait intacte sa capacité d’initiative en la matière, des interventions plus ou moins discrètes purent faciliter le processus, voire le provoquer. L’exemple de Caligula exigeant des Juifs qu’ils installent sa statue à Jérusalem pourrait apparaître comme une provocation et une mesure de rétorsion à l’encontre de sujets indociles si le même empereur n’avait pas de la même façon demandé à recevoir un culte à Milet. Hadrien, plus discret pour lui-même, créa un culte d’Antinoos à Mantinée d’Arcadie, initiative rapidement imitée par de nombreuses cités. De même, les gouverneurs purent suggérer de façon insistante la création d’un culte impérial dans une cité ou dans une communauté. Ainsi, les gouverneurs d’Arabie ont visiblement guidé les Thamoudéens lors de la fondation d’un sanctuaire de Marc Aurèle et de Lucius Verus dans leur lieu de rassemblement de Ruwwafa, dans le Hedjaz. Arrien, gouverneur de Cappadoce de 131 à 137, veille à ce que le culte rendu à l’empereur soit digne de lui et il fait à l’occasion remplacer les statues qu’il juge trop grossières. A un niveau plus modeste, S. Price a remarqué que dans les villages, en Asie Mineure, le culte était souvent patronné ou dirigé par des soldats ou des fonctionnaires impériaux30.
Malgré ces empiétements, chaque cité resta toujours libre d’honorer chaque empereur comme un dieu et de lui décerner les titres qu’elle jugeait appropriés. Cependant, l’instauration du principat limita la marge de liberté des cités en ce domaine. En premier lieu, le culte fut désormais réservé exclusivement à l’empereur et aux membres de sa famille. Certes, les cultes existant en l’honneur d’anciens magistrats ou de particuliers survécurent : Flamininus était encore honoré à Chalcis au temps de Plutarque. Parmi les derniers particuliers à recevoir un culte divin semblent figurer Artémidôros de Cnide, ami de César, Barkaios de Cyrène vers 16-15 av. J.-C., les proconsuls d’Asie C. Marcius Censorinus en 2 apr. J.-C. et C. Vibius Postumus entre 6 et 9 apr. J.-C. Mais il n’est pas toujours facile de faire la différence entre un culte divin et les honneurs de l’héroïsation. Vergilius Capito à Milet, Ti. Claudius Balbillus à Éphèse, C. Iulius Xénon à Thyatire ne reçurent que les honneurs de l’héroïsation, semble-t-il. Le médecin de Claude, Xénophon, fut honoré presque à l’égal d’un dieu dans sa patrie, Cos, mais on prit bien soin de lui décerner le titre de héros, inscrit en toutes lettres dans l’inscription. Labeo, un simple particulier de Kymè d’Éolide, comprit, quant à lui, qu’il devait refuser des honneurs qui faisaient de lui un isothéos, c’est-à-dire l’égal de l’empereur. En interdisant les décrets honorifiques en faveur des gouverneurs et autres magistrats romains pendant la durée de leur séjour dans leur province et pendant les soixante jours suivants, Auguste empêchait toute possibilité de culte en leur faveur. Le prince s’attribuait sinon le monopole du culte, du moins le privilège d’en désigner les bénéficiaires. Germanicus, pourtant membre de la famille impériale, sentit bien qu’il pouvait y avoir là l’occasion d’un conflit avec Tibère et rappela à ceux qui voulaient lui décerner les honneurs divins, lors de son passage à Alexandrie en 19 apr. J.-C., que ceux-ci étaient réservés à l’empereur.
Certes, l’épouse, les enfants et d’autres parents du prince lui étaient souvent associés dans les cultes. Ainsi un décret de Gytheion (Laconie) proposait d’honorer ensemble Auguste, Tibère, Livie, Drusus et Germanicus. Iulia Domna fut honorée à Athènes comme Athéna Polias. Mais cela ne devait guère se faire sans l’accord exprès de l’empereur, pour les membres de la famille impériale comme pour les particuliers. Antinoos ne fut divinisé qu’après qu’Hadrien eut proclamé lui-même la divinité de son favori mort noyé ; le favori de Septime Sévère, Fulvius Plautianus, ne fut statufié et l’objet d’un culte dans les cités que parce que son maître le voulut bien. Une initiative dépourvue de l’accord impérial relève du crime de lèse-majesté : Apollonios de Tyane, lors de son procès fictif devant Domitien, fut accusé d’avoir reçu des honneurs divins chez les Grecs.
D’autre part, sous les Julio-Claudiens au moins – mais la pratique s’en est peut-être perpétuée plus tard sans que nous le sachions –, les cités durent demander au prince l’autorisation de lui élever un temple ou des statues, d’instituer des fêtes en son honneur ou de donner son nom à un mois ou à une tribu. Les empereurs semblèrent désireux, jusqu’à Claude au moins, d’éviter des excès qui, connus à Rome, auraient pu choquer ou prêter le flanc à la critique ou à l’ironie. Deux textes nous montrent Tibère et Claude très réticents devant des manifestations excessives de dévotion. En réponse à un décret de Gytheion, Tibère refusa les honneurs divins pour lui-même mais laissa Livie libre d’accepter ou non. Claude, dans une lettre aux Alexandrins, acceptait avec réticence les honneurs votés mais refusa tout net un grand prêtre et des temples, estimant que seul Auguste avait droit à de telles manifestations de piété. Caligula, en revanche, rechercha les honneurs divins, y compris là où il n’avait aucune chance de les obtenir, chez les Juifs. Mais on ne doit pas trop singulariser Caligula sur ce plan, car Tibère lui-même accepta un temple conjoint avec le Sénat à Smyrne. Après le règne de Claude, on ne trouve plus trace de réticences impériales et il semble bien que les cités aient accordé sans limites les titres et organisé à leur convenance le culte impérial, sous la surveillance des autorités provinciales.

L’organisation d’un culte provincial
Les cultes civiques n’engageaient que les cités, même s’ils s’organisaient avec l’approbation des autorités provinciales et de l’empereur lui-même. Ils exprimaient la reconnaissance des cités, leur fidélité, leur attachement à la personne de l’empereur. Mais ils étaient en quelque sorte soumis au bon vouloir de chaque cité. L’organisation d’un culte provincial prit une dimension politique d’une tout autre importance.
Il est difficile de décider à qui revient réellement l’initiative de cette création : l’empereur, un gouverneur, les cités ? Officiellement ce furent les cités qui, collectivement, choisirent d’honorer Octave. En 29 av. J.-C., sur leur demande, Auguste autorisa les cités d’Asie et de Bithynie à lui dédier un sanctuaire commun avec la déesse Roma à Pergame pour les premières, à Nicomédie pour les secondes. Chacun des sanctuaires devait réunir pour un culte solennel des représentants de toute la province. A partir de Claude, le culte de Roma et du dieu Auguste devint généralement un culte de Roma et des Augustes, ou même des seuls Augustes.
Ce système fut rapidement imité dans la plupart des provinces : en Syrie dès le règne d’Auguste, à Chypre avant 12 av. J.-C., date à laquelle est réformé le calendrier en honneur d’Auguste, à Cyrène peut-être avant 17-16 av. J.-C., en Galatie et sans doute ailleurs, bien que chaque province n’ait pas encore fourni la preuve d’une telle organisation. Il peut cependant s’écouler un temps assez long entre la création de la province et la mise en place du culte provincial : le culte provincial d’Achaïe ne fut pas organisé avant Néron, et en Mésie Inférieure, créée comme province à part entière en 85-86, il fallut sans doute attendre Trajan.
Au fur et à mesure de la création de nouvelles provinces, le culte impérial y fut installé sur le même modèle. Seule l’Égypte resta à part : il y eut un culte municipal à Alexandrie et peut-être dans les trois autres cités. Mais dans le reste de l’Égypte, l’empereur succéda directement au pharaon et reçut le culte traditionnel réservé au roi du pays, non le culte grec du souverain.
Malgré quelques nuances, l’organisation en fut à peu près partout identique. D’abord, on procéda à la nomination d’un grand prêtre (archiéreus), parfois nommé à vie (Achaïe), mais le plus souvent désigné pour une année comme les magistrats et autres prêtres civiques. Il appartenait toujours à une famille de grands notables provinciaux. Ainsi, en Achaïe, le premier grand prêtre fut C. Iulius Spartiaticus, descendant de C. Iulius Euryclès, tyran de Sparte sous Auguste. En Syrie, ce fut Dexandros, dont la famille compta de nombreux tétrarques. En Galatie, les grands prêtres du temps d’Auguste et de Tibère appartiennent aux familles royales et aristocratiques galates.
En second lieu, on décidait de construire un sanctuaire provincial de Roma et d’Auguste dans une cité qui recevait à cette occasion le titre de néocore (« sacristain ») des Augustes. Ce pouvait être la capitale provinciale, mais les exceptions furent nombreuses. Antioche, Tarse, Nicomédie, Corinthe (pendant un temps), Paphos abritèrent simultanément les services du gouverneur et le temple provincial du culte impérial. Mais, en Asie, on choisit d’abord Pergame alors que le gouverneur résidait à Éphèse, en Macédoine Béroia et non Thessalonique, en Arabie probablement Pétra au lieu de Bostra, en Thrace Philippopolis et non Périnthe. Certaines provinces, qui comptaient plusieurs koina, eurent plusieurs centres de culte : la Bithynie-Pont en possédait un à Nicomédie pour la Bithynie et un autre à Amastris pour le Pont ; la Galatie, en dehors d’Ancyre, abritait un koinon régional et un sanctuaire du culte impérial à Laranda pour la Lycaonie ; en Syrie, en dehors d’Antioche, le culte impérial était célébré à Samosate pour la Commagène, à Tyr pour la Phénicie, à Damas pour la Koilè-Syrie à partir d’Hadrien ; en Cyrénaïque-Crète, un sanctuaire existait à Cyrène pour la Cyrénaïque, un autre à Gortyne pour la Crète ; en Mésie Inférieure, les cités de la Pentapole – puis Hexapole – du Pont Gauche possédaient leur propre centre de célébration du culte impérial à Tomis.
La célébration du culte impérial donna lieu à la création de fêtes communes en l’honneur des empereurs. Les honneurs rendus varient d’une province à l’autre puisque le koinon provincial en possédait la maîtrise. Ainsi, en Achaïe, on se contenta de jumeler les Kaisareia avec les grands concours du sanctuaire de l’Isthme tous les quatre ans. Ailleurs furent créées des Rhômaia Sébasta, des Sébasteia ou des Kaisareia, concours organisés sur le modèle des concours grecs de la périodos. Selon les provinces, on ajoutait à la liste des réjouissances en l’honneur des empereurs des panégyriques officiels (enkômia), des spectacles de gladiateurs (très prisés des foules grecques malgré le dédain affiché par certains intellectuels), des louanges en vers ou en prose.
Chaque province pouvait encore faire preuve d’originalité et de zèle en ajoutant des honneurs exceptionnels et permanents. Une modification du calendrier pour faire coïncider le début de l’année avec l’anniversaire d’Auguste (sa naissance étant considérée comme le début de tous les bienfaits) intervint à Chypre avant 12 av. J.-C. et en Asie sans doute vers 9 av. J.-C. De plus, beaucoup de cités donnèrent le nom de l’empereur à un mois de l’année ou à une tribu.
La célébration du culte impérial et la réunion du koinon provincial qui l’accompagnait étaient l’occasion de s’enrichir pour les cités qui les abritaient : des foires attiraient des visiteurs de toute la province, en plus des délégations officielles. Mais c’était surtout une marque d’honneur exceptionnel qui signalait les cités à l’attention du prince et pouvait donc leur valoir d’autres bienfaits, d’autres avantages. Les cités d’une même province se disputèrent âprement le privilège d’abriter le sanctuaire du culte provincial et les réunions du koinon. Pour éviter les troubles et répartir les honneurs, les empereurs permirent que le culte se tienne successivement dans plusieurs cités d’une même province. Ainsi, en Asie, dès 10 av. J.-C., un temple provincial fut établi à Smyrne, puis à Éphèse, Sardes, Cyzique, Philadelphie, Laodicée du Lycos, Milet, Tralles31. De même, en Cilicie, où Tarse avait reçu le sanctuaire fédéral, le koinon se réunissait aussi à Anazarbe qui porta le titre de métropole comme la capitale provinciale. Le titre envié de néocore faisait l’objet d’un débat entre les cités de la province ; en Asie, il fallait ensuite que le Sénat donne son assentiment, confirmé par l’empereur. C’est ainsi qu’Hypaipa, Tralles, Laodicée, Magnésie du Méandre furent exclues de la néocorie de Tibère. Au contraire, la présence d’un second ou d’un troisième temple du culte impérial autorisait la cité à faire état d’une deuxième, puis d’une troisième néocorie. Ainsi Smyrne fut trois fois néocore des Augustes tandis qu’Éphèse ne l’était que deux fois des Augustes et une fois d’Artémis ; la comparaison des titres devait faire cruellement souffrir les Éphésiens !
Un autre moyen de répartir les honneurs entre les cités consistait à créer plusieurs circonscriptions du culte impérial dans une même province. Ainsi, la Syrie fut d’abord divisée en deux éparchies dont les sièges étaient à Antioche et à Tyr. Après l’annexion de la Commagène, celle-ci devint naturellement une troisième éparchie dont le centre fut Samosate, l’ancienne capitale royale qui conservait ainsi une partie de sa supériorité sur les autres cités du royaume. Enfin, Hadrien divisa l’éparchie de Tyr en deux, laissant à Tyr autorité sur les cités de Phénicie alors que Damas, centre d’une éparchie de Koilè-Syrie, rassemblait autour d’elle les autres cités de Syrie du Sud ainsi que plusieurs cités qui avaient fait partie autrefois de la Syrie, mais qui, depuis lors, avaient été annexées soit à l’Arabie (Gérasa, Philadelphie), soit à la Palestine (Pella, Scythopolis, Abila, Gadara). Au-dessus de ces quatre éparchies, existait un « prêtre des quatre éparchies », véritable grand prêtre provincial officiant à Antioche. On voit par là que les circonscriptions du culte impérial pouvaient ne pas coïncider exactement avec les provinces lorsque celles-ci étaient l’objet de remodelages. On en connaît au moins un autre exemple dans le Pont, où l’assemblée locale paraît avoir conservé les mêmes structures et regrouper les mêmes cités malgré la modification des frontières provinciales.

Les « koina »
On a évoqué plusieurs fois déjà les koina provinciaux, qui furent intimement liés à l’organisation du culte impérial, sans qu’on puisse les réduire à cette seule fonction. Il faut les présenter un peu plus longuement, car ils sont l’une des formes d’organisation politique les plus originales mises en place par Rome dans les provinces de langue grecque.
Toutes les cités des provinces d’Orient paraissent avoir été regroupées au sein de koina, bien que l’on ne connaisse pas de koinon en Paphlagonie, à Cyrène, en Syrie-Palestine (Judée) et en Arabie, ce qui ne préjuge pas de leur inexistence. Ces koina ne recouvraient pas toujours une province entière, sauf exception (Chypre, Thrace, Macédoine). Chaque koinon rassemblait les représentants des cités d’une région ou d’un secteur géographique déterminé. Ainsi, en Achaïe, le koinon panachéen ne regroupa jamais toutes les cités de la province et on en détacha un koinon d’Argos sous Marc Aurèle, puis un koinon d’Arcadie au début du IIIe siècle au plus tard. En Asie, il existait bien un koinon provincial (son titre officiel est « koinon des Grecs d’Asie »), mais on connaît aussi des koina locaux qui n’avaient peut-être qu’un rôle subordonné : koinon de Lesbos32, des treize cités ioniennes, d’Athéna Ilias (en Troade), de Zeus Panamaros (en Carie). En Anatolie, il existait en général un koinon par région : Bithynie, Pont, Arménie Mineure, Galatie, Lycaonie, Cilicie, Lycie, Cappadoce. De même en Syrie, chacune des éparchies mentionnées plus haut fut peut-être le cadre d’un koinon. On en connaît encore en Thrace et dans la Pentapole Pontique.
A la tête du koinon se trouvaient des chefs élus, mais la situation est beaucoup plus complexe qu’on ne l’a cru parfois. Il faut sans aucun doute mettre en rapport avec cette structure provinciale les magistrats portant un titre en -arque : helladarque, makédoniarque, thrakarque, paphlagoniarque, pontarque, bithyniarque, galatarque, lykiarque, cappadokarque, cilikarque, arméniarque, pamphyliarque, phénikarque. Si tous ces titres sont voisins, ils ne sont pas équivalents. Ainsi, en Achaïe, le grand prêtre provincial, nommé à vie, appartient toujours au koinon d’Achaïe bien qu’il officie pour toute la province. A partir des années 125-128 apparut aussi la fonction d’helladarque qui fut confiée au grand prêtre ; mais celui-ci n’exerçait son office d’helladarque que dans le koinon d’Achaïe, tandis qu’un autre helladarque était en fonction en Grèce centrale dans le cadre de l’amphictyonie pyléo-delphique. Le titre n’était donc pas équivalent à celui de grand prêtre et devait couvrir une réalité différente, même si c’est le même homme qui l’exerçait.
En Asie, un grand prêtre d’Asie apparaît comme le chef du koinon d’Asie, bien qu’il existe aussi des grands prêtres attachés aux sanctuaires des diverses cités néocores. Un interminable débat a essayé d’en dissocier, à tort, la fonction d’asiarque ; il est pourtant probable qu’en Asie, comme dans les autres provinces, ce magistrat soit le chef du koinon, et que ses fonctions soient jumelées avec celle de grand prêtre33.
Le koinon, communauté des cités, prenait de ce fait le caractère d’une véritable assemblée fédérale d’où personne n’était absent. L’assemblée du koinon d’Asie rassemblait 150 représentants dont nous ignorons si chacun représentait une cité (peu probable) ou s’il existait un système de représentation proportionnelle selon l’importance des cités. En Lycie, on sait que les 23 cités du koinon avaient droit, selon leur importance, à un, deux ou trois représentants (koinobouleutai).
Le koinon n’avait pas pour seule fonction la célébration du culte impérial et les arbitrages entre cités. Il jouait un rôle plus directement politique comme conseil commun de la province. Les animosités entre cités lui ôtaient beaucoup de son efficacité potentielle, mais il n’en reste pas moins que le koinon pouvait envoyer des ambassades, voter des décrets, se plaindre auprès de l’empereur de l’attitude des gouverneurs. La qualité de ses chefs, leur prestige et les relations qu’ils entretenaient à Rome lui donnaient une certaine efficacité : c’est sur la plainte des ambassadeurs du koinon que furent poursuivis en justice nombre de gouverneurs d’Asie et de Bithynie.
Par ailleurs, l’organisation provinciale des koina fut aussi l’un des refuges de la liberté des Grecs. Au-dessus de la cité, le plus souvent faible et obscure, le koinon fut la principale forme d’expression politique qui restait aux provinciaux. Rome ne chercha pas à les affaiblir, mais au contraire les développa, les multiplia, en créa là où l’urbanisation était restée à un faible niveau, tout en les contrôlant étroitement. Mais le koinon était aussi un moyen de contraindre les cités à l’entente, de les obliger à faire taire, dans la commune louange de Rome et de la majesté impériale, les querelles minuscules et éternelles qui les opposaient.
Le culte impérial apparaît bien comme un ciment entre tous les sujets de l’empereur, et ses manifestations provinciales furent l’occasion d’exprimer la fidélité de la province tout entière par ses notables les plus éminents. Même s’il fut créé à l’initiative des Grecs, le culte impérial apparaît comme un instrument de l’hègémonia tôn Rhômaiôn ou, pour le moins, comme un moyen de l’affirmer. Mais ce n’est pas pour autant une marque d’oppression et il n’y a pas de raison de douter de la sincérité des fidèles dans les manifestations du culte impérial, municipal ou provincial : comment n’aurait-on pas reconnu comme dieux ceux qui avaient rendu à l’Orient la paix et la prospérité ? Lorsque les Grecs d’Asie parlent de la naissance d’Auguste comme du début d’une ère nouvelle pour l’humanité, il ne s’agit pas seulement d’une formule rhétorique, encore moins d’une bassesse : c’était dire avec les mots et les formules des hommes cultivés de ce temps (qui peuvent nous paraître artificiels, mais qui ne l’étaient pas plus pour leurs auteurs que ne l’étaient les discours de Dion de Pruse ou d’Aelius Aristide) la reconnaissance des provinces pour celui qui avait mis fin aux exactions permanentes et aux guerres. Si les dieux étaient bienfaisants, les empereurs étaient sûrement des dieux. Mais quels dieux ?

Quels dieux ?
Dans un article paru en même temps que son livre magistral, Simon Price34 s’interrogeait sur le vocabulaire grec du culte impérial et, en particulier, sur l’emploi du mot théos, « dieu ». Ce mot figure en effet presque toujours dans les textes grecs là où le latin emploie divus, « divin ». Il faut considérer que théos traduit « fonctionnellement » divus, mais non sémantiquement, car le grec théos répond au latin deus, non à divus ; le terme grec va bien au-delà de ce que le latin reconnaît comme qualité divine aux empereurs.
Ce problème linguistique résume assez bien l’originalité du culte impérial en Orient et la difficulté d’appréciation qu’il pose aux modernes. La différence entre les conceptions de l’Orient et celles de l’Occident, que met en évidence cette nuance de traduction, découle de traditions différentes. Car le grec possède en theios l’équivalent du latin divus. Si on n’en usa pas, ce fut volontairement, parce que, pour les Grecs, l’empereur était théos, et non seulement theios.
 
Quels dieux furent donc les empereurs aux yeux de leurs sujets ? Il n’y a aucune raison de douter a priori que l’empereur fut un dieu comme les autres. Le nom théos ajouté au sien n’était pas un titre honorifique plus bassement flatteur que les autres, mais un prédicat qui le désignait comme dieu comme d’autres étaient chevaliers ou sénateurs.
Il est difficile de connaître l’opinion des fidèles sur cette divinité impériale à nos yeux un peu extraordinaire. S. Price a dénoncé avec raison les analyses strictement judéo-chrétiennes du phénomène. Comment peut-on raisonner sur la nature divine des empereurs en ayant en tête une idée du divin inspirée par la conception que les Juifs se font de Yahweh ou les chrétiens de Dieu le Père ? Pourra-t-on prétendre que les dieux des Grecs sont moins dieux que le nôtre parce qu’ils ne sont pas conçus à son image ?
Nous avons tendance à insister sur la transcendance, l’immatérialité ou l’immortalité des dieux, aspects qui auraient paru secondaires à beaucoup de Grecs. Car la nature du divin repose sur d’autres critères que ceux-ci. La réponse la plus claire à ce sujet se trouve probablement dans ces maximes d’allure banale, mais qui peuvent refléter une conception à la fois profondément enracinée et largement répandue, que l’on trouve dans La Clef des songes, l’ouvrage très populaire d’Artémidore. Ainsi, dit-on, « tout ce qui a pouvoir a valeur de dieu35 » : c’est souligner de façon lumineuse le lien existant entre pouvoir et divinité. De façon plus explicite encore, une maxime inscrite sur un papyrus du IIe siècle établit ce rapport entre le divin et le pouvoir impérial :
Qu’est-ce qu’un dieu ? Celui qui exerce le pouvoir.
Qu’est-ce qu’un roi ? Un isothéos36.

On pourrait objecter que ces textes du IIe siècle sont eux-mêmes contaminés par l’existence du culte impérial. Mais l’objection ne tient guère si nous ne cherchons pas à trouver l’opinion des théoriciens mais celle de la masse des fidèles. Qu’importe les justifications profondes qu’auraient pu trouver les intellectuels si ces maximes reflètent une opinio communis proche de la réalité ?
Cette conception du divin liée au pouvoir doit d’autant moins surprendre qu’elle appartient à la meilleure tradition grecque. Les dieux grecs se distinguent les uns des autres par un champ d’activité et un mode d’action spécifiques ; le dieu Auguste et ses successeurs appartiennent au cercle des dieux de pouvoir.
Les manifestations du culte renforcent l’idée que ces dieux sont bien des dieux comme les autres. Comme les Olympiens, ils reçoivent des sacrifices, habitent des temples, seuls ou avec d’autres, toujours en plein cœur de la cité, comme les dieux poliades, sont célébrés par des fêtes et des concours. Tous les arguments que l’on a pu avancer pour nier ou amoindrir leur caractère divin tiennent difficilement.
Ainsi, on remarque que l’empereur recevait des « honneurs égaux à ceux des dieux » (isothéai timai), ce qui pourrait, à première vue, signifier que ce ne sont pas vraiment les honneurs divins. Mais ce n’est pas vraisemblable. L’adjectif isos n’a pas ce caractère restrictif et un concours isolympique était en tout point équivalent aux concours d’Olympie, si ce n’est qu’il se déroulait ailleurs qu’à Olympie et ne s’adressait pas à Zeus Olympios.
D’autre part, le nom de l’empereur fut souvent associé à d’autres dieux, notamment Zeus, Hélios et Dionysos, plus rarement Asclépios et Apollon ; les impératrices furent de même qualifiées d’Héra, Aphrodite, Déméter ou d’autres noms de déesses. Il ne s’agissait pas d’une classique association de synnaoi théoi comme on en connut de multiples exemples à l’époque hellénistique, mais bien d’une manière de désigner l’empereur-dieu. Il ne faut pas y voir une incarnation du dieu, mais plutôt une manifestation particulière du dieu. En effet, les dieux grecs recouvrent de vastes entités divines qui n’étaient guère honorées comme telles, mais le plus souvent sous un aspect particulier : on ne vouait pas un culte à Zeus, mais on célébrait Zeus Xénios, Zeus Homarios, Zeus Épicarpios, etc. L’empereur devenait volontiers un Zeus (Éleuthérios dans le cas de Néron, Sôter pour Claude, Kynègésios pour Hadrien) ou un Dionysos de plus.
On a aussi estimé que le terme d’épiphanès, « manifeste », ou son superlatif épiphanestatos soulignaient la présence physique de l’empereur, ce qui pourrait dévaluer, en quelque sorte, sa divinité. Mais, d’une part, le terme pouvait n’avoir aucun rapport avec la présence réelle de l’empereur et souligner seulement son « éminence ». D’autre part, même si l’on tient à conserver à ce mot son sens littéral, cela ne réduit en rien le caractère divin de l’empereur. Car, si celui-ci était visible en permanence, les autres dieux savaient aussi se montrer à l’occasion. Artémidore classe les dieux selon qu’ils sont perçus par l’intelligence ou qu’ils sont visibles37, et parmi ces derniers il nomme non seulement les constellations et les météores, mais aussi Hécate, Pan et Asclépios. On connaît plusieurs cas d’épiphanies divines reconnues par les fidèles : que l’on se souvienne des fréquentes épiphanies d’Artémis à Éphèse ou de celles d’Apollon à Didymes. Les foules reconnaissaient promptement les manifestations des dieux : Paul et Barnabé furent ainsi reconnus pour Hermès et Zeus par les habitants de Lystra, en Lycaonie, ce qui était certes merveilleux, mais non incroyable pour la foule qui avait assisté au miracle réalisé par Paul. La multiplication des prophètes, devins, mages et magiciens s’explique par cette omniprésence du divin. L’empereur, dieu manifeste, était tout compte fait un dieu presque normal de ce point de vue. Chaque habitant de l’empire n’avait guère plus de chance de le voir que d’être témoin d’une épiphanie d’Artémis ou d’Asclépios.
 
Il ne manque pourtant pas de textes qui montrent que le culte impérial rencontre quelques résistances ou du moins engendre le scepticisme chez certains. G. W. Bowersock, se fondant sur des passages de Plutarque, de Dion de Pruse, d’Aelius Aristide, de Lucien et de Dion Cassius, conclut qu’« aucun homme doué de réflexion n’a jamais cru à la divinité d’un empereur vivant, mais il pouvait tolérer ses déguisements par référence aux modèles et protecteurs divins ; bien qu’il ait pu concevoir la déification d’un empereur mort, il n’a jamais pu considérer un impérial théos comme l’un des dieux38 ». Les témoignages invoqués sont puissants, peut-être même décisifs : en plusieurs passages, on relève que les intellectuels savent parfaitement faire la différence entre l’empereur et les dieux. Mais la question n’est pas de savoir si l’empereur est identique aux autres dieux, mais seulement s’il est un dieu, ou semblable à un dieu. Après tout, il n’était pas nécessaire d’être un Plutarque pour savoir que l’empereur est mortel alors que les autres dieux ne le sont pas. Cela suffit-il à jeter la suspicion sur la nature divine de l’empereur ? L’historien n’a pas les moyens de sonder les cœurs et les esprits des fidèles du culte impérial pour apprécier leurs conceptions profondes. De même, sur quoi fonder l’appréciation que le culte impérial n’entraîne aucun vrai sentiment religieux, aucune dévotion individuelle ? Faut-il donc qu’une religion soit une religion de l’âme pour mériter son nom et entraîner l’adhésion sincère de ses propres fidèles ?
L’ambiguïté de la divinité impériale ressort de certaines manifestations du culte lui-même. Ainsi, lorsque l’empereur cohabite avec d’autres dieux dans leurs temples, il leur est subordonné ; à Priène, la statue colossale d’Athéna se trouvait entourée par les statues plus petites des empereurs. Plus encore, les sacrifices soulèvent de difficiles questions. Il est plus souvent question de sacrifices « au nom de l’empereur », pour son salut, sa victoire ou son éternité, que de sacrifices « à l’empereur ». Ceux-ci existent, mais la présence des premiers suffit à marquer la différence entre les dieux immortels et les empereurs : bien que dieux, les empereurs ont besoin de l’aide et de la protection des dieux. Les empereurs se trouvent ainsi à la croisée des hommes et des dieux : hommes mortels et soumis aux dieux, mais dieux par leur puissance, par leur capacité à répandre l’ordre et la stabilité dans l’empire.
 
Ce statut intermédiaire ne permet ni de récuser la divinité impériale ni de réduire le culte à une manifestation de loyalisme politique ou à une manœuvre diplomatique. Comme l’a clairement énoncé S. Price39, nous ne sommes pas fondés à séparer ces domaines : religion, politique, diplomatie forment un tout dans l’exercice du pouvoir. Le culte impérial concourt, comme les ambassades, à établir une relation privilégiée entre l’empereur et les cités, à marquer la place et le rôle de chacun dans l’exercice du pouvoir. Les formes du culte, les titres honorifiques qui y sont liés permettent à chacune des cités non seulement de définir sa place dans l’estime et la faveur du prince, mais aussi d’affirmer son rang dans sa province, de consolider le pouvoir des notables sur les masses et celui des Grecs sur les barbares. L’originalité profonde du système tient à ce qu’il ne fut pas l’objet d’une contrainte extérieure, mais au contraire le moyen inventé par les Grecs eux-mêmes pour intégrer dans leur propre système intellectuel et politique le pouvoir d’une puissance étrangère qui était elle-même assez familière des traditions grecques pour que le culte impérial prenne des formes acceptables par les deux parties.
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3
Le monde des cités


« Les rivages de la mer et les pays de l’intérieur sont remplis de cités, certaines fondées, d’autres agrandies sous votre puissance et par votre action. » En dressant ce constat, Aelius Aristide1 énonçait une évidence dont tout l’Orient romain porte le témoignage : l’époque impériale marque à coup sûr l’apogée de la cité grecque, si l’on veut bien considérer que c’est le moment où elle connut sa plus grande diffusion. Pour les Grecs, rien de plus naturel que Rome ait promu ce modèle d’organisation, et Dion de Pruse déclarait que le bon empereur devait « diriger une armée, pacifier un pays, fonder une cité, construire des ponts et créer des routes2 ». La cité restait pour tous le cadre de vie naturel de l’homme civilisé, la vraie patrie de chacun, la seule qui comptât. La promotion d’une communauté indigène au rang de cité marquait son intégration dans le monde civilisé, celui de la culture gréco-romaine dominante. Plus que jamais s’opposaient monde des cités et monde barbare des peuples inorganisés.
Mais cette diffusion d’un modèle ancien ne doit pas masquer les changements fondamentaux qui se sont opérés depuis la fin de l’époque classique : la cité n’a plus de responsabilité « internationale » depuis son intégration aux royaumes, ce qui ne justifie pas que l’on parle d’un déclin de la cité : dès le Ve siècle av. J.-C., bien des cités dites indépendantes n’eurent aucune responsabilité « internationale », englobées qu’elles étaient au sein de ligues ou d’alliances dirigées par une cité hégémonique. La cité n’est plus que le cadre ordinaire de l’administration locale, plus ou moins étroitement soumise à la tutelle de l’État qui l’englobe, qu’il s’agisse d’un royaume, d’une principauté cliente ou d’une province romaine. Jusque vers la fin de l’époque hellénistique, certaines cités avaient réussi à maintenir leur liberté (Rhodes, Héraclée du Pont, Arados), voire à la reconquérir sur un pouvoir affaibli (Tyr, Sidon). La domination romaine ne supprima pas – en droit – la possibilité de cités libres et indépendantes (Cyzique, Rhodes, Athènes, la totalité des cités d’Achaïe en 68), mais elle empêcha de fait que cette liberté ait un contenu politique. La cité ne fut conçue que comme l’unité constitutive de base de la province (sauf en Égypte), la plus vivante sinon la plus paisible.
Dans ces conditions, l’enjeu de la vie politique se déplaçait : l’approvisionnement, la permanence des cultes et l’entretien des édifices publics, le financement des concours, des gymnases et des foires, toutes choses qui avaient depuis toujours formé une partie des préoccupations du dèmos, l’emportèrent définitivement sur toute autre considération. La lutte pour le pouvoir au sein de la cité entre riches et pauvres en fut absente et le rôle des notables, bien que critiqué à l’occasion, ne fut jamais remis en cause.
Parallèlement, les rivalités de cités restaient vives, bien que le recours à la force fût exclu, remplacé par les procédures d’arbitrage : la puissance d’une cité ne se mesurait plus au nombre de ses hoplites ou de ses trières, mais à ses titres de gloire. Une lutte incessante opposa les cités voisines pour tenter d’obtenir le statut le plus favorable ou les titres les plus glorieux : colonie, métropole, néocore, première de la province, avec les avantages financiers ou fiscaux qui pouvaient en découler. Mais ce n’est plus sur les champs de bataille que se livrèrent ces combats : la faveur du prince, gagnée par l’influence des puissants (rhéteurs, médecins, artistes ou athlètes), faisait et défaisait la grandeur des cités.
Si l’institution de la polis était grecque, c’est bien Rome qui assura la diffusion du modèle. C’est elle qui répandit ce type d’organisation dans des régions qui l’ignoraient à peu près complètement jusque-là comme l’Anatolie intérieure, la Thrace ou l’Arabie. Elle sut développer aussi la vie civique dans des zones où les cités étaient déjà nombreuses, en accordant ce statut à des communautés indigènes jusqu’alors peu hellénisées. En revanche, Rome fit peu d’efforts pour imposer ses propres modèles. Certes, des colonies et des municipes furent créés en Orient, mais, dès le IIe siècle, la plupart ne se distinguèrent plus des cités grecques voisines, si ce n’est par le nom des magistrats et le statut fiscal.
La diffusion du modèle grec et les implantations de type romain
A la veille de la bataille d’Actium, l’Orient romain (provinces et États clients) était très inégalement urbanisé. Les régions riveraines de l’Égée, les côtes de la mer Noire et de la Méditerranée orientale (Égypte exclue) l’étaient fortement, mais, dès que l’on s’éloignait vers l’intérieur, les cités devenaient plus rares (Macédoine, Galatie, Cappadoce, Syrie) quoique de nombreuses régions aient adopté ce genre d’organisation à l’époque hellénistique (Carie, Phrygie, Bithynie, Syrie du Nord et Phénicie, par exemple). On trouvera dans les chapitres régionaux un examen détaillé des situations locales et des progrès accomplis sous le Haut-Empire ; mais il est nécessaire, avant d’entreprendre la description de la vie des cités, de mesurer l’ampleur du phénomène, d’en caractériser les phases et d’en signaler les limites.
 
Auguste, sans créer de nouvelles poleis, en dehors de Nicopolis d’Épire, se consacra surtout à la restauration et à la fondation de colonies romaines en Grèce (Patras), en Macédoine (Byllis, Pella parmi les créations, Dyrrachium, Dion, Cassandreia et Philippes parmi les refondations), en Anatolie (Antioche de Pisidie, Cremna, Comama, Olbasa, Lystra, Parlaïs, Iconium, Germa pour les colonies nouvelles) et en Syrie (Bérytos). La colonie romaine n’était pas inconnue en Orient où César avait fondé Corinthe et Dymè en Achaïe, Sinope, Héraclée du Pont, Apamée-Myrleia, Parion et Lampsaque en Asie Mineure. Le choix d’Auguste s’explique par la nécessité de lotir les nombreux vétérans démobilisés au lendemain d’Actium. Les régions choisies pour établir ces colonies nouvelles ou renforcées avaient particulièrement souffert du dépeuplement consécutif aux guerres des IIe et Ier siècles (Macédoine et Illyrie méridionale) ou restaient peu peuplées et peu sûres (Pisidie, Lycaonie).
Cette politique coloniale, à laquelle il faudrait ajouter les lotissements de colons en dehors des colonies (Attaleia), ne fut pas réellement poursuivie par les successeurs d’Auguste. On doit encore à Claude la fondation d’Apri en Thrace, d’Archélaïs de Cappadoce, de Ptolémaïs en Phénicie et sans doute l’érection d’Héliopolis en colonie indépendante de Bérytos. Vespasien est responsable de la colonie de Deultum-Flaviopolis en Thrace, Trajan de celle d’Oescus en Mésie Inférieure, Hadrien de Colonia Aelia Capitolina sur les ruines de Jérusalem, mais là s’arrête cette courte liste, ou peu s’en faut, puisque l’on ne sait pas à quand remontent les colonies de Satala et de Colonia en Cappadoce orientale. Les colonies créées après Hadrien le furent sans qu’il y ait deductio, c’est-à-dire que l’on se contenta d’accorder ce statut juridiquement et fiscalement favorable à des cités existantes dont le dèmos constitua la population de la colonie. On ne se trompera pas en affirmant que Rome n’a jamais cherché à imposer en Orient les modèles d’organisation municipale qui prévalaient alors en Occident. Même si l’on ajoute les deux municipes de Stobi en Macédoine et de Koila en Chersonèse de Thrace, le chiffre de communautés de type occidental demeure minuscule.
Une seule province fait exception, la Mésie Inférieure, qui offre une situation originale par rapport aux autres provinces orientales, mais banale en regard des pays danubiens dont elle fait partie. Zone frontière, elle n’était pas urbanisée au Ier siècle apr. J.-C. et n’avait guère subi d’influences grecques. Jusqu’au début du IIe siècle, on n’y compta guère que des camps militaires entourés d’agglomérations de canabae. A partir de Trajan se développa une timide urbanisation sous la forme de création de colonies et de municipes de type romain, non de cités grecques puisque les deux seules poleis de la Mésie Inférieure, en dehors des colonies grecques de la côte pontique, furent Nicopolis ad Istrum et Marcianopolis, fondées comme poleis dans la province de Thrace et annexées seulement sous les Sévères à la Mésie3.
 
Toutes les autres provinces virent au contraire se développer, de façon parfois spectaculaire, la vie en cité de type grec. Sous le règne d’Auguste, les fondations urbaines dans les provinces furent rares et Nicopolis d’Épire est de loin la plus importante. L’effort principal en ce domaine fut, jusqu’au milieu du Ier siècle, fourni par les princes clients, notamment les Hérodiens en Palestine (Césarée Maritime, Samarie-Sébastè, Tibériade) et les rois de Commagène en Commagène (Germanikeia) et en Cilicie Trachée (Antioche sur le Cragos, Iotapè, Philadelphie, Germanicopolis et Irénopolis).
Le rôle des successeurs immédiats d’Auguste se limita à de minces refondations dont témoignent les noms dynastiques pris par Pappa-Tibériopolis en Pisidie et Arcadès-Tibério-polis en Crète. Mais Caligula n’apparaît jamais dans ce rôle. On ne sait pas davantage ce que fit Claude, mais de nombreuses cités prirent l’épithète Claudia (Apamée et Balaneia en Syrie, Claudiopolis de Bithynie-Bithynion, Néoclaudiopolis qui prend la place d’Andrapa-Néapolis en Phazi-monitide, Claudiconium, Séleucie de Pisidie et Laodicée de Lycaonie), ce qui laisse supposer sinon des fondations ex nihilo, du moins des bienfaits tels qu’ils constituent une nouvelle fondation pour les cités qui en bénéficièrent.
Il faut attendre les règnes de Trajan et d’Hadrien pour retrouver une grande activité en matière de fondations urbaines. Le premier consacra l’essentiel de ses efforts à la Thrace et à la Mésie4, ainsi qu’à l’Arabie où il promut au rang de cité les vieilles villes indigènes de Bostra et de Pétra. En Cappadoce il accorda ce statut à Mélitène et favorisa Selinous-Traianopolis en Cilicie Trachée.
Mais c’est surtout Hadrien qui s’attacha à développer l’urbanisation des provinces asiatiques. Il trouva à fonder des cités au cœur de la Mysie, dans la zone montagneuse qui séparait la région de Pergame de la Bithynie et où l’empereur se livrait à la chasse à l’ours. Après avoir refondé Stratonicée du Caïque en Hadrianopolis, il érigea en cité trois petites communautés voisines qui prirent le nom d’Hadrianouthérai (nom qui faisait allusion à la chasse impériale), Hadrianeia et Hadrianoi. Mais il n’est pas impossible que certaines petites cités qui apparaissent dans le courant du IIe siècle lui doivent leur existence. Ainsi, il réunifia Iconium et la colonie qui y était juxtaposée. Il créa aussi la seule nouvelle cité d’époque impériale en Égypte, Antinoopolis (Antinoè), pour commémorer la noyade de son favori, et en Cyrénaïque on lui doit Hadrianè, entre Teucheira et Bérénikè.
Après le règne d’Hadrien, on ne rencontre plus que quelques fondations de médiocre importance comme Faustinopolis de Cilicie fondée par Marc Aurèle. En Syrie, les rares fondations nouvelles se situent dans l’extrême sud du pays, comme une Dionysias fondée au village de Soada, dans le djebel Druze ; en Arabie, quelques nouvelles cités s’installèrent dans les bourgs des plateaux d’Ammonitide et de Moab, Madaba, Hesbous, Charakmoba et Rabbamoba.
 
La diffusion du modèle civique dans tout l’Orient reste sans doute l’un des acquis essentiels de l’époque impériale. Le mouvement, bien que ralenti, ne s’interrompit pas à la fin de l’époque des Sévères puisque l’on vit des fondations nouvelles jusqu’au IVe siècle et au-delà, ce qui prouve la popularité du modèle. Certes, il y avait loin entre la grande et prestigieuse cité de Grèce ou d’Asie Mineure et celle qui résultait de la promotion récente d’un gros bourg arabe ou cappadocien. Mais l’important est qu’on n’envisagea pas, en Orient, qu’il y eut d’autre manière d’affirmer son appartenance à la communauté civilisée : le Dionysien du Hauran ou le Césaréen de Cappadoce n’étaient pas moins grecs et citoyens (ou grecs parce que citoyens) que l’Éphésien ou l’Athénien. Ils appartenaient au même monde civilisé, celui de la cité.
Mais cette diffusion connaît des limites. Malgré les créations de l’époque impériale, jamais ne fut effacé le déséquilibre qui existait entre les parties occidentales et méridionales de l’Asie Mineure, très densément urbanisées, et les zones de l’intérieur et du nord-est où les cités restent isolées au milieu de l’océan des villages.

L’organisation civique et les enjeux de la politique locale
L’attachement des provinciaux à leur cité plus qu’à toute autre institution éclate constamment dans les textes. Cela n’interdit pas les voyages, voire l’installation définitive de rhéteurs, médecins, artistes, athlètes là où leur talent avait les meilleures chances d’être reconnu et monnayé. Scopélianos de Clazomènes, à l’époque flavienne, ne craignit pas d’affirmer à ses concitoyens que leur cité était trop étroite pour son talent et s’en fut ouvrir une école à Smyrne5. Pour ces gens en vue, la citoyenneté figure au premier rang des honneurs accordés par les cités. Dion, comme beaucoup de notables de Pruse, avait reçu la citoyenneté d’Apamée-Myrleia, cité voisine ; il jouissait du même avantage à Nicomédie et dans d’autres cités. Opramoas de Rhodiapolis était citoyen dans toutes les cités de Lycie. Les athlètes recevaient souvent la citoyenneté là où ils s’étaient illustrés.
Parfois, on vendait la citoyenneté à des étrangers riches : cette pratique est attestée à Athènes jusqu’à ce qu’Auguste l’interdise en 21 ; à Tarse, elle s’achète 500 deniers au début du IIe siècle. Les restrictions furent rares. En Bithynie, où la lex Pompeia interdisait d’accorder la citoyenneté aux citoyens des cités voisines, cette disposition était devenue lettre morte au temps du gouvernement de Pline le Jeune. A Tyras, cité du Pont Gauche, la citoyenneté paraît avoir été, sinon vendue, du moins très libéralement accordée ; dans ces conditions, lorsque la cité chercha à obtenir certaines immunités fiscales pour ses concitoyens, l’empereur imposa que toute décision d’octroi de la citoyenneté soit soumise au gouverneur. Le souci légitime des cités d’accroître le nombre de citoyens susceptibles de gérer la cité et d’en financer les besoins ne devait pas se solder par une perte pour le fisc impérial.
En Égypte, Rome se montra particulièrement sourcilleuse en matière de citoyenneté. La citoyenneté alexandrine resta un privilège conféré par l’empereur lui-même, dans la mesure où cela avait des incidences fiscales importantes puisque les citoyens des cités grecques d’Égypte échappaient à la capitation.
 
L’organisation civique restait à peu près celle qui avait prévalu à l’époque hellénistique. Le dèmos était partout réparti en tribus et il arriva fréquemment que d’anciennes tribus portent désormais des noms impériaux ou que l’on ajoute de nouvelles tribus à celles qui existaient : à Athènes on créa une tribu Hadrianis en plus des douze tribus existantes (les dix de Clisthène plus deux créations hellénistiques). En conséquence, le nombre des bouleutes ou des magistrats fonctionnant en collège put être modifié.
La population civique restait divisée en catégories inégales. Les exclus traditionnels des cités grecques ne furent pas intégrés au dèmos, sauf cas exceptionnel et généralement tardif : affranchis, métèques, périèques et autres paysans dépendants ne jouissaient d’aucun droit politique. La citoyenneté grecque, qui comportait des avantages immédiats, restait moins généreusement accordée que la citoyenneté romaine, dont l’octroi n’avait guère d’utilité quotidienne. Bien que le clivage riches-pauvres devînt primordial au sein de la cité, la distinction citoyens-non-citoyens restait valide.
 
Malgré quelques indications peu claires, nous n’avons pas la preuve qu’il y ait eu partout des conditions de cens pour accéder à l’exercice des droits politiques. Certains savants pensent que c’était le cas à Tarse où il aurait fallu payer une taxe de 500 drachmes ou posséder cette somme pour être citoyen complet, mais le texte de Dion de Pruse indique plutôt qu’il s’agit du prix de la citoyenneté pour ceux qui veulent l’acheter6. En revanche, de nombreux ouvriers du lin ne possédaient aucun droit politique sans que l’on connaisse les raisons de cette exclusion. Leur situation cause des troubles à Tarse, car ils sont tarsiens depuis toujours et possèdent quelques droits, comme celui d’assister aux assemblées, mais sans être pleinement citoyens puisque Dion propose leur intégration complète, à égalité avec les autres artisans. Il y aurait donc à Tarse des degrés dans la citoyenneté, comme cela semble attesté ailleurs. Ainsi, à Sillyon de Pamphylie on distinguait entre les bouleutes, les gérontes, les ecclésiastes et les citoyens, à Pogla de Pisidie entre les bouleutes, les ecclésiastes et les citoyens. A Oinoanda de Lycie, on oppose d’une part les bouleutes et les sitométrouménoi (dont certains sont bouleutes), qui contribuent à former les « Cinq Cents », et d’autre part les autres citoyens. A Tlos, les sitométrouménoi forment un groupe plus large de 1100 personnes qui ne peut coïncider avec la boulè étant donné l’importance de ce chiffre dans une cité modeste7. On ignore si de telles distinctions existaient partout, mais le problème devait se poser dans les cités anciennes où une masse de citoyens de naissance étaient réduits à la pauvreté. Car c’est apparemment ce critère qui fonde la hiérarchie pour les ouvriers du lin de Tarse. Dans les fondations nouvelles, le problème devait être résolu dès le départ, la citoyenneté complète n’étant accordée qu’aux indigènes hellénisés, c’est-à-dire probablement aisés.
 
Les institutions perdirent au plus tard sous le règne d’Auguste ce qu’il pouvait leur rester de tradition démocratique. Ainsi les conseils (boulai), qui avaient toujours été élus ou tirés au sort chaque année, furent remplacés à peu près partout par des conseils dont les membres étaient nommés à vie. En Asie Mineure, les conseils, dès le milieu du Ier siècle av. J.-C., devinrent de véritables sénats dont les membres, inscrits sur un album, formaient un ordre, sous la direction du boularque, avec une hiérarchie tenant compte des magistratures remplies. A Clazomènes, par exemple, les bouleutes sont rangés en deux catégories, primores et inferiores ; dans des inscriptions, « les premiers » désigne ceux qui sont inscrits en tête de l’album. La création de ces registres explique l’apparition de censeurs, attestés à Chypre, en Bithynie, en Galatie. Désormais, l’appartenance au conseil était un privilège réservé à quelques-uns, toujours choisis au sein des mêmes familles. Quelques rares exceptions à ce mode de fonctionnement ne peuvent aller à l’encontre de cette évolution inéluctable.
La répartition des pouvoirs se modifia. L’assemblée du peuple (ekklèsia) existait toujours, mais elle devait se réunir avec un ordre du jour précis pour éviter des débordements dont les notables locaux auraient à rendre compte devant les autorités romaines. Le peuple pouvait y voter à main levée des projets préparés par les magistrats et approuvés par le conseil. Quelques textes de décrets mentionnent la procédure par acclamation qui évitait tout réel débat. En cas de troubles, le gouverneur pouvait interdire les réunions de l’ekklèsia. De plus, tout décret pouvait être annulé par le gouverneur de la province s’il le jugeait contraire aux intérêts de Rome, ce qui ne signifie pas que tout décret avait besoin d’être ratifié par le gouverneur pour avoir force de loi. En revanche, le conseil jouait un rôle d’assemblée permanente. C’était là que se prenaient les décisions importantes et qu’étaient choisis les magistrats en fonction des moyens financiers dont disposait chacun.
 
Les magistrats traditionnels subsistèrent bien que les magistratures strictement politiques aient perdu beaucoup de leurs pouvoirs réels. Cependant, partout, au sommet de la hiérarchie des honneurs se trouvent les magistratures éponymes, sans pouvoirs réels, mais coûteuses à la mesure du prestige qui y est attaché. En revanche, dans bien des cités d’Asie Mineure et de Syrie, le secrétaire devint le magistrat politique par excellence : chargé de contrôler le fonctionnement du conseil et de l’assemblée populaire, d’établir l’ordre du jour et de faire voter les décisions, il était l’interlocuteur privilégié des autorités provinciales et le responsable du maintien de l’ordre.
Les magistratures militaires avaient perdu toute importance. A Athènes, le stratège des hoplites n’eut plus que des fonctions annonaires. Les tâches de police, confiées à des paraphylakes, orophylakes et autres irénarques, commandant à des gendarmes (diôgmitai), prenaient en revanche de l’importance avec l’aggravation des tensions internes : dans la seconde moitié du IIe siècle, leur nombre s’accrut notablement, en particulier dans les campagnes.
 
Trois séries de magistratures ou de liturgies8 avaient pris dès l’époque hellénistique une importance capitale : celles qui étaient liées au gymnase, aux fêtes et à l’approvisionnement.
L’approvisionnement fut un souci permanent des cités en raison de l’agitation qui découlait d’un manque de blé ou de la cherté des produits de première nécessité. L’agoranome, chargé de contrôler les prix et la régularité de l’approvisionnement, avait pour tâche première de lutter contre la vie chère, mais aussi d’éviter l’accaparement et d’entretenir les édifices publics nécessaires au commerce, ports, agora, portiques. Souvent, l’agoranome devait lui-même pourvoir à l’approvisionnement à un prix raisonnable, organisant des ventes à bas prix quitte à payer de ses deniers la différence exigée par les grossistes.
A côté des agoranomes, on rencontre parfois des magistrats plus spécialisés, comme les sitônai (pour le blé) et les éléônai (pour l’huile). Comme l’agoranome, ils devaient financer eux-mêmes les dépenses dont ils avaient la charge.
Le gymnase était devenu durant l’époque hellénistique le lieu où se retrouvait le peuple et s’éduquait la jeunesse. Le gymnasiarque devait surveiller le bon déroulement de l’entraînement des éphèbes et des jeunes, entretenir les bâtiments, fournir l’huile, chauffer les bains, parfois payer les maîtres. Fonction ruineuse si l’on songe que chaque cité possède souvent plusieurs gymnases (6 ou 7 à Pergame, 4 à Iasos de Carie et à Salamine de Chypre, 3 à Milet, à Tralles, à Thyatire). La seule fourniture de l’huile pouvait entraîner des dépenses considérables : à Iasos, l’huile pour un seul gymnase coûtait 450 deniers par mois, soit 21 000 deniers par an pour les quatre gymnases de la ville, si chacun coûtait autant ; à Apamée Kélainai, en Phrygie, on a dépensé 34 000 deniers une année où les assises du gouverneur s’étaient tenues dans la ville (ce qui avait attiré de nombreux visiteurs supplémentaires).
Enfin, les fêtes religieuses, occasion de distributions gratuites, de banquets, de spectacles variés et de concours en tout genre, pouvaient relever de divers responsables selon la nature et l’occasion des réjouissances : agonothètes, panégyriarques (chargés des foires), grands prêtres du culte impérial, xystarques, tous chargés de l’organisation et donc du financement des festivités.
 
Dans tous les cas, les magistratures et liturgies les plus en vue coûtaient cher à leur titulaire. En conséquence, elles furent réservées aux plus riches, ce qui caractérise la vie civique comme un régime de notables. Mais, en retour, les riches essayèrent de plus en plus de fuir des responsabilités où ils laissaient leur fortune. On est là au cœur même du problème des cités sous l’Empire : la libre alliance du pouvoir et de l’argent, si naturelle aux yeux des masses urbaines, devint, faute de volontaires, un mariage forcé auquel des riches contraints tentèrent par tous les moyens d’échapper.

Financer la cité : du volontariat à la contrainte
En l’absence de tout système d’imposition directe sur le revenu ou sur le capital, seul capable de procurer des revenus réguliers et importants, la cité ne peut financer sur ses propres ressources la totalité des dépenses engagées par ses magistrats : approvisionnement, éducation des jeunes gens, gymnases, concours, fêtes, foires, construction et entretien des édifices publics, voirie. La cité sait se créer des revenus par la fiscalité indirecte (octrois, douanes, amendes) ou par la location des terres publiques, et il ne faut peut-être pas trop noircir le tableau des finances publiques9 puisque certains édifices sont édifiés aux frais du trésor, ce qui prouve qu’il dispose de ressources. Il n’en reste pas moins qu’une part importante des dépenses publiques repose sur un financement direct par les particuliers.
Nous manquons de données précises et suffisamment nombreuses pour en juger avec certitude, mais il est vraisemblable que les finances civiques sont exsangues à la fin du Ier siècle av. J.-C. : les pillages multiples des diverses armées, les exigences des imperatores, l’exploitation systématique par les publicains et les negotiatores, les assauts des brigands ont provoqué la ruine des cités10. Auguste se flatte d’avoir fait reconstruire de nombreux temples et d’avoir rendu les œuvres d’art pillées par ses prédécesseurs11, mais on voit ailleurs les édifices publics, y compris les temples, hypothéqués ou vendus à des particuliers comme à Kymè d’Éolide. Éphèse a vendu les sacerdoces pour survivre et payer les intérêts de ses dettes. Cette situation a pu se prolonger assez longtemps par endroits, sans compter que chaque tremblement de terre ou autre désastre naturel pouvait ruiner à nouveau la cité.
 
Chaque cité abrite donc une masse de gens pauvres qui parviennent à survivre parfois grâce à leur travail et souvent par la générosité des plus riches. Leur contribution aux finances publiques est nulle : tout repose sur les « riches », notion toute relative puisqu’elle réunit aussi bien des vétérans, juste aisés, installés comme notables dans les villages du Hauran et de la chôra égyptienne, que de fastueux « milliardaires » comme Hérode Atticus, le Crétois Flavius Xénion ou le Lycien Opramoas de Rhodiapolis. Le financement des cités est assuré de façon originale, puisque les riches paient à la fois volontaires et contraints, fournissant un minimum imposé sur lequel ils ne craignent pas de rajouter. Système complexe qui défie les analyses strictement économiques et qu’il faut examiner avec soin.
LES FINANCES DES CITÉS
Les recettes
Dans la variété des situations locales, il existe quelques constantes. Nulle part n’existe d’impôt ni sur le revenu ni sur le capital. Le seul impôt direct est celui que peuvent être amenés à payer des paysans dépendants installés sur le territoire d’une cité, qu’il s’agisse d’un impôt sur le sol ou d’une capitation. Mais ce type de ressources n’existe pas dans toutes les cités. Exceptionnellement, une cité peut prélever sur ses propres citoyens une capitation de même type que ce qu’exige le fisc impérial, mais on n’en connaît qu’un seul exemple, en Macédoine. D’ailleurs, l’absence d’impôt régulier paraît extrêmement apprécié par les Grecs qui y voient l’une des manifestations de la liberté. Dion félicite les Rhodiens, dont il connaît parfaitement les difficultés financières, de n’avoir jamais eu recours, dans le passé, à cette solution extrême, sauf cas d’urgence12. En revanche, les cités recourent volontiers aux souscriptions publiques13 alors que les emprunts, fréquents à l’époque hellénistique, deviennent rares, sans doute parce que les autorités romaines redoutent que ne se reforme la spirale de l’endettement où avaient sombré tant de cités au Ier siècle av. J.-C.
L’essentiel des ressources provient donc des impôts indirects : douanes, taxes sur les marchés ou sur les étrangers, octrois, péages, amendes, impôts sur certains produits, monopoles comme les droits de pêche, souvent affermés à de riches particuliers. Soucieuses d’améliorer leur situation financière, les cités multiplièrent ces taxes indirectes pour échapper à l’opprobre qui pesait sur toute forme d’imposition directe. Septime Sévère dut interdire aux cités de créer de nouveaux impôts, sans doute pour éviter de concurrencer le fisc impérial.
La location d’édifices publics (emplacements de marchés, boutiques) et des terres communales procurent des ressources régulières et sans doute non négligeables, qui, de plus, n’affectent pas les citoyens : Cos possède des domaines à Chypre et l’on sait que les Athéniens bénéficiaient des revenus de Képhallénia (depuis Hadrien) et de nombreux territoires extérieurs (Skyros, Lemnos, Imbros, Ikos, Péparéthos, l’ancienne chôra d’Haliartos de Béotie). Nerva a d’ailleurs autorisé les cités à hériter ou à accepter des dons de terres. De même, la cité peut recueillir les intérêts de donations en argent instituées en fondations. Enfin, il arrive que la cité fasse payer certains services qu’elle rend à ses citoyens, comme l’eau amenée chez les particuliers, mais ceci paraît rare et le prix demandé ne couvre pas le service rendu.

Les dépenses
Elles dépassent de très loin les recettes, même s’il est impossible de calculer un taux de couverture ou d’estimer le déficit. Il est plus important d’analyser la structure de ces dépenses qui jette une lumière crue sur la nature profonde de la cité grecque et les services qu’elle entend fournir à ses citoyens.
Les salaires constituent un poste d’importance variable. Certes, les magistrats ne sont jamais rétribués et l’on s’efforce de réserver les emplois subalternes à des esclaves, peu coûteux à l’achat et à l’entretien. Mais il faut compter sous cette rubrique les honoraires souvent importants des médecins publics, des rhéteurs, des sophistes, des maîtres spécialisés employés au gymnase et au service des éphèbes, voire dans les écoles publiques lorsqu’il y en a, comme en Égypte. Ces salaires peuvent grever lourdement le budget des cités, bien qu’Antonin le Pieux ait limité le nombre de médecins publics, de rhéteurs et de grammairiens autorisés à jouir d’une exemption fiscale. Les cités se voyaient interdire les dépassements mais pouvaient décider elles-mêmes d’abaisser ce nombre par mesure d’économie. Il faut ajouter encore à ces dépenses de personnel l’entretien des esclaves consacrés aux dieux, celui des vainqueurs aux concours et de divers bienfaiteurs ou de leurs descendants.
Un deuxième poste est constitué par les dépenses des ambassades, indispensables et très nombreuses. Vespasien limita le nombre des ambassadeurs à trois personnes par ambassade et Antonin le Pieux tenta de faire respecter strictement la législation en vigueur en même temps que de réduire les occasions de telles ambassades. Les déplacements, les cadeaux offerts aux fonctionnaires et à l’entourage du gouverneur visité ou à l’empereur sont coûteux. Déjà Pline avait choisi d’interdire l’ambassade envoyée chaque année par les Byzantins à Trajan (coût : 12 000 sesterces) et celle qu’ils dépêchaient au même rythme au légat de Mésie dont dépendait leur défense (coût : 3 000 sesterces).
Mais tout ceci représentait peu de chose par rapport aux dépenses édilitaires, à celles consacrées aux fêtes et concours et à l’entretien des gymnases. On a indiqué plus haut quelles sommes considérables étaient nécessaires au seul achat d’huile des gymnases d’Iasos (plus de 20 000 deniers) et d’Apamée-Kélainai (34 000 deniers). Opramoas de Rhodiapolis offre 12 000 deniers à cet effet à la petite cité lycienne de Myra. Il conviendrait d’ajouter à l’huile le bois de chauffe des bains, la main-d’œuvre (servile), sans parler de l’entretien des bâtiments.
Fêtes et concours occasionnent de grosses dépenses sans que l’on puisse en mesurer les retombées économiques pour le commerce et l’artisanat locaux. Il faut offrir des sacrifices aux dieux, organiser des banquets publics, financer des spectacles, distribuer toutes sortes de douceurs, voire de l’argent et des cadeaux de prix. Lorsque le concours n’est pas sacré mais « thématique », les vainqueurs aux épreuves sportives, littéraires ou musicales reçoivent un prix en argent, souvent un talent (6 000 drachmes). Il est difficile d’évaluer exactement ces dépenses, mais la minuscule cité lycienne d’Olympos reçoit 12 000 deniers pour célébrer ses Hèphaisteia. A Aphrodisias de Carie, un corrector estime, sous le règne de Commode, que la cité peut enfin organiser un concours prévu par une fondation lorsqu’elle dispose d’un revenu de 32 000 deniers à cet effet. Les Traianeia de Pergame coûtaient 70 000 deniers.
Mais ces dépenses apparaissent dérisoires comparées à ce que les cités investissent dans les édifices publics. Pline le Jeune donne des chiffres impressionnants : plus de 3,5 millions de sesterces (environ 900 000 deniers) pour deux aqueducs inachevés à Nicomédie ; 10 millions de sesterces (2,5 millions de deniers) pour le théâtre de Nicée. De petites villes de Lycie consacrent plusieurs dizaines de milliers de deniers à restaurer des édifices publics : théâtre, bouleutèrion, sanctuaires, aqueducs, égouts (ceux d’Amastris étaient couverts), bains, marchés, portiques. La mode des rues à portiques, partie d’Antioche de Syrie où Hérode le Grand a financé le premier portique en 20 av. J.-C., se répand dans tout l’Orient au IIe siècle et conduit les cités à rénover les vieux centres délabrés, à multiplier les rues nouvelles avec trottoirs et portiques. Des cités modestes arrivent ainsi à compter plusieurs grandes avenues à portiques : Bostra en possède au moins six, la grande rue nord-sud d’Apamée, large de 37,50 mètres, court sur près de 2 kilomètres. Partout on multiplie les carrefours monumentaux (avec tétrapyle ou arc monumental), les places rondes ou ovales, les nymphées et les fontaines. Que dire du luxe monumental de cités comme Pergame, Éphèse, Aphrodisias ou Smyrne ?
 
Tout cela coûte cher, bien trop cher pour les finances des cités qui ne peuvent faire face à toutes ces dépenses. Ces programmes édilitaires démesurés, selon la correspondance de Pline le Jeune, entraînent des gaspillages par l’incapacité des entrepreneurs ou des architectes, les malversations des magistrats chargés de surveiller l’entreprise. Tout ceci rend nécessaires une étroite surveillance des comptes des cités et la nomination de curatores (logistai) dès la fin du Ier siècle (à Sardes en 92) ; ils deviennent fréquents au IIe siècle, y compris dans les cités libres (Athènes, Sparte, Aphrodisias), choisis hors de la cité pour garantir leur indépendance. Au IIIe siècle, leur utilité est si bien reconnue qu’ils sont devenus des citoyens ordinaires. Mais, le cas échéant, le gouverneur peut tout aussi bien s’en occuper lui-même, comme on le voit dès le règne de Claude à Éphèse et sous Trajan en Bithynie.
La détresse financière des cités n’est donc pas seulement un phénomène de la fin du Ier siècle av. J.-C., lié à la guerre et aux malheurs des temps. Les solutions de désespoir inventées par les cités n’apportent qu’un soulagement temporaire, voire illusoire : la vente des sacerdoces à Éphèse ruine les finances du sanctuaire, la plus grosse fortune de la cité, puisque les titulaires des charges se font remettre de grasses rétributions ; la vente de la citoyenneté à Athènes ou à Tarse rapporte moins que ce que peuvent donner les riches bienfaiteurs qui en bénéficient. A Rhodes, on en arrive à rogner sur les honneurs dus aux évergètes, en réutilisant plusieurs fois les mêmes statues dont on a seulement gratté la dédicace. Il est clair que les cités sont souvent aux abois, qu’elles vivent d’expédients faute d’avoir trouvé un financement régulier de leurs dépenses. Elles doivent donc faire appel à ceux qui ont de l’argent, dans la cité et hors d’elle, en usant de la persuasion si possible, de la contrainte si nécessaire.


MAGISTRATURES ET LITURGIES
Définitions
Les cités grecques de l’époque classique avaient coutume de distinguer entre l’archè, le pouvoir de commandement, c’est-à-dire la magistrature, et la leitourgeia, qui n’est qu’une charge financière. La magistrature a rarement été rétribuée, mais il a longtemps été admis qu’elle ne coûtait à son titulaire que son temps, qu’il était normal de consacrer en priorité aux affaires de sa cité. Au contraire, la liturgie est le mode traditionnel de financement de certaines dépenses civiques. A Athènes, les liturgies permettaient de financer les spectacles (chorégies), l’armement des navires de guerre (triérarchie), le fonctionnement des gymnases (gymnasiarchie). Les liturges faisaient preuve d’émulation et recevaient un prix (athlon) comme récompense, généralement une couronne.
Dès le IVe siècle, et surtout durant l’époque hellénistique, une évolution s’est manifestée qui tendit à rapprocher magistratures et liturgies. Déjà Xénophon, en 355 av. J.-C., proposait d’attribuer un athlon au magistrat qui trancherait le plus vite les différends commerciaux, assimilant implicitement le magistrat à un liturge. De même, l’habitude se prit de récompenser des magistrats à titre individuel, et non collectivement comme cela s’était toujours pratiqué. Du coup, la solidarité des magistrats au sein du collège cédait le pas à l’émulation entre eux : face au peuple, observateur d’autant plus scrupuleux qu’il était le bénéficiaire des largesses et leur juge éventuel lors de leur reddition des comptes, les magistrats tentèrent de l’emporter sur leurs collègues par leur générosité. L’évergétisme volontaire qui animait les magistrats s’intégra progressivement à la fonction elle-même. On ne put désormais échapper à l’obligation de faire plus que les devoirs de sa charge.
Notamment, il apparut que toute archè était aussi une liturgie onéreuse : l’agoranome entretient les édifices du marché et du port, en utilisant l’argent rapporté par les taxes, mais en rajoutant de sa bourse ce qui manque, veille à l’approvisionnement en blé à un prix raisonnable et dédommage lui-même les marchands s’il le faut. Parfois, il fait l’avance de l’argent nécessaire à l’achat du blé, s’il n’est pas obligé d’en faire don. A défaut de toujours savoir jusqu’où iront les exigences de ses concitoyens, l’élu négocie avant son entrée en charge la somme maximale qu’il aura à débourser.
A l’inverse, toute liturgie devenait une archè puisque celui qui payait prenait la direction de l’institution qu’il finançait : gymnase, fête religieuse, prêtrise, culte impérial. La liste des liturgies est infinie et ne fit que croître au cours du temps, lorsque l’administration romaine imposa aux provinciaux des charges qui reposaient jusque-là sur le volontariat ou sur des fonctionnaires impériaux. Le terme en vint à désigner toute charge imposée, quels qu’en soient la nature et le bénéficiaire.
Certes, on distingua encore au IIIe siècle entre ce qui était obligatoire (munera) et ce qui était volontaire et donc honorable (honores/timai). Les magistratures restaient des timai, même coûteuses, et en étaient normalement exclus les condamnés, les étrangers, les non-citoyens, les femmes. Au contraire, n’importe qui pouvait être requis pour assumer une liturgie, sauf ceux qui jouissaient d’une exemption en vertu d’une décision impériale. Mais magistratures et liturgies n’en étaient pas moins ruineuses et dans le vocabulaire courant il n’est pas rare que l’on confonde les deux.
De plus, il apparut, probablement dans le courant du Ier siècle, que chaque nouveau magistrat et bientôt chaque nouveau bouleute se devait de verser une somme pour célébrer son entrée dans la carrière des honneurs. Cette summa honoraria est bien attestée pour les magistrats et peut s’élever à un montant important : pour son entrée en fonctions comme prêtre, M. Iulius Gavinius, à Prusias de l’Hypios, a versé 50 000 deniers et il avait déjà payé lors de son agoranomie. Même un simple magistrat villageois, un kômarque de Titeiphyta, près d’Hypaipa, paie 1 000 deniers. Il ne s’agit pas de la somme que le nouvel élu dépensera dans sa charge, mais bien d’un cadeau d’inauguration, comme le prouve le fait que la somme versée est souvent affectée à des travaux sans rapport avec sa charge. La pratique s’étendit aux bouleutes : d’abord, seuls les bouleutes en surnombre acquittaient un droit d’entrée dans les cités de Bithynie, puis, à partir de Trajan, la mesure fut étendue à tout nouveau bouleute. Ce n’est donc sans doute qu’au IIe siècle que cette pratique se généralisa et on la trouve attestée non seulement en Bithynie, mais en Asie, en Macédoine et en Crète. Dans ces conditions, les cités cherchèrent à accroître le nombre de leurs bouleutes, ce qui ne pouvait se faire sans autorisation impériale.

Des magistrats d’un type nouveau
Le poids excessif et croissant des archai obligeait à inventer des solutions nouvelles si l’on ne voulait pas provoquer la ruine précipitée des notables des cités. Celles-ci eurent recours à diverses méthodes pour soulager les riches trop souvent mis à contribution ou pour pallier leurs défaillances.
En premier lieu, on fit appel aux dieux, en nommant les plus riches d’entre eux aux charges coûteuses et prestigieuses. Ainsi, l’éponymie est parfois attribuée à un dieu, généralement le plus important de la cité. Le trésor du sanctuaire servait ainsi, en toute logique, à financer les dépenses publiques. Le recours aux dieux, signe de détresse, ne pouvait avoir qu’un temps : le trésor du dieu n’était pas inépuisable.
A défaut d’un dieu de l’Olympe, on pouvait recourir au dieu qui régnait à Rome et sur toutes les cités, l’empereur. Il arriva qu’on élise un empereur (ou un membre de la famille impériale) à une magistrature importante. Mais, comme pour les dieux, il ne pouvait s’agir que d’une archè en vue, ce qui cantonnait les empereurs aux magistratures éponymes, sauf exception (Hadrien nomothète à Athènes). Plusieurs empereurs ont géré ainsi des magistratures : Domitien, Hadrien (ce dernier dès 112, c’est-à-dire avant d’avoir revêtu la pourpre) et Commode furent archontes éponymes à Athènes, Hadrien patronomos à Sparte, Caracalla dèmiourgos éponyme à Anazarbe et Sévère Alexandre à Tarse. Cela permettait de faire supporter par le trésor impérial les frais de la charge. Mais ce procédé était d’un emploi limité : à la différence des dieux, l’empereur devait donner son accord et n’acceptait que lorsqu’il tenait à honorer particulièrement une cité. Les grandes cités prestigieuses pouvaient espérer davantage bénéficier de la générosité impériale, bien que ce ne fût pas une règle établie.
Des étrangers riches furent honorés comme les empereurs par l’attribution de quelque magistrature prestigieuse : le Commagénien C. Iulius Philopappos et le Toulousain Q. Trebellius Rufus, les rois de Thrace Cotys VIII et Rhoimétalkès III, le Spartiate C. Iulius Laco furent ainsi archontes éponymes à Athènes, l’Athénien Atticus patronomos à Sparte et Rhoimétalkès III éponyme à Chios. On ne compte pas les athlètes qui furent admis comme bouleutes dans les cités qui les honoraient de leur citoyenneté. Cette acquisition préalable de la citoyenneté locale était obligatoire, puisque aucune magistrature ne pouvait être gérée par un non-citoyen.
Pourtant, on observe que des femmes14 et des mineurs15 furent magistrats, ce qui prouve une singulière évolution ou de la notion de citoyen, ou de celle de magistrat. Il est exclu que des femmes ou des enfants, certains tout petits, aient joui de la plénitude des droits civiques, c’est-à-dire du droit de parole et de vote. Il faut donc qu’ils aient pu assumer leur charge sans avoir de droits politiques. Femmes et enfants gèrent le plus souvent des magistratures sans responsabilité précise, la stéphanéphorie ou la prytanie éponymes dans de nombreuses cités d’Asie Mineure. On peut supposer que leurs fonctions n’impliquaient aucune participation publique, aucun discours officiel, ce qui aurait mis ces femmes de bonne famille dans une position ne convenant guère à leur statut social. En tout cas, le caractère politique de la magistrature s’effaçait derrière ses implications financières et l’archè n’était plus attribuée en fonction des droits civiques mais des moyens financiers des individus. Elle se réduit de fait à une liturgie.
Celle-ci, depuis toujours, pouvait être assumée par n’importe qui. On eut recours à tous ceux que leur fortune distinguait : étrangers pour qui c’était un moyen d’acheter la citoyenneté ou de remercier de son octroi gracieux, femmes (souvent gymnasiarques ou agonothètes en Asie Mineure), enfants et jeunes gens comme les éphèbes athéniens, toujours riches, qui contribuaient ainsi aux liturgies de la cité dès leur période d’éphébie. Nul, s’il en avait les moyens, ne pouvait échapper à l’obligation de financer la vie civique.
 
Mais ces charges, souvent trop lourdes pour un seul individu, durent être allégées pour éviter la ruine rapide des titulaires ou leur fuite. Déjà, des mesures furent prises pour interdire qu’on leur imposât deux charges en même temps. Un moyen consistait à multiplier les magistrats de même fonction afin d’en étaler le poids ; à Oinoanda fonctionnent en même temps trois panégyriarques, deux agoranomes et deux gymnasiarques. De même, plusieurs gymnasiarques se partagent les différents gymnases d’une cité : quelle gloire pour celui qui a administré tous les gymnases de Thyatire en même temps, deux fois ! Cependant, on préfère écourter la durée des fonctions, ce qui a l’avantage d’alléger la charge sans diluer les responsabilités. On vit donc des magistrats et des liturges assumer leur charge durant six ou quatre mois, parfois un mois, voire quelques jours : un gymnasiarque et euthéniarque pendant cinq jours à Oxyrhynchos, un autre de quatre jours à Athènes. Cet émiettement des charges est devenu à tel point la norme qu’un agoranome de Tralles est loué pour avoir, « le premier et le seul », tenu une année entière ! Être seul à gérer une charge est un honneur digne d’être mentionné. Que dire alors de ces gymnasiarques d’Égypte qui occupent la fonction pour trois ans ! En revanche, les gymnasiarques à vie n’occupent pas réellement la fonction mais établissent une fondation permettant de financer le gymnase à perpétuité.

Immunités et contraintes
Ces charges étaient souvent écrasantes. Le grand-père de Dion de Pruse s’est ruiné, comme son père. De fait, bien des gens cherchèrent à échapper aux magistratures autant qu’aux liturgies, quel que fût leur amour pour leur cité. Ainsi Dion de Pruse plaida avec vigueur pour refuser l’archontat et Aelius Aristide refusa successivement d’être grand prêtre du culte impérial à Smyrne (décembre 147), collecteur des taxes (151) et irénarque (152), prétextant chaque fois que ni sa fortune ni sa santé ne lui permettaient de faire face à de telles obligations. D’autres invoquaient la pauvreté, comme ce nummularius de Thèbes mis en scène par Apulée16 qui s’habille de guenilles pour échapper aux munera.
Le recours à la justice pour faire reconnaître son incapacité financière était un moyen de parvenir à l’exemption : Aelius Aristide gagna son procès de 147. Mais la contestation pouvait parfois traîner en longueur et coûter plus cher que la charge que l’on refusait. C’est au moment de la probolè (proposition faite en conseil) que le citoyen devait essayer de se dérober. Les minutes d’une séance du conseil d’Hermoupolis Magna (datées de 192) éclairent de façon très vivante les discussions qui ont lieu à cette occasion : un citoyen proposé pour la charge de cosmète de la métropole du nome (qui ne différait en rien, sur ce point, d’une cité grecque habituelle) essaie d’y échapper en se proposant comme exégète ; mais il pose ses conditions pour cette charge : il ne dépensera pas plus de 2 talents pour l’année et ne courra pas la campagne pour visiter les terres communales louées. Après bien des débats, il fut tout de même nommé cosmète parce qu’il y avait pléthore d’exégètes et que nul ne pouvait atteindre la fonction suprême en brûlant les (coûteuses) étapes intermédiaires. La notion de cursus honorum, étrangère au monde grec classique, apparaît ici avec netteté.
La meilleure garantie en matière d’immunités restait l’empereur, que l’on appartînt à une catégorie privilégiée ou que l’on eût les moyens d’obtenir une immunité à titre personnel. Les recours auprès de l’empereur s’accrurent au IIe siècle, ce qui plaçait celui-ci dans une position difficile : soucieux de la bonne gestion des cités, il devait refuser le plus possible d’accorder des exemptions, mais comme bienfaiteur de ses sujets, il devait répandre ses faveurs sur le plus grand nombre. La jurisprudence constante fut d’abord de ne pas exempter les provinciaux qui devenaient citoyens romains des charges civiques qui leur incombaient, ce qui aurait privé les cités de l’aide de leurs plus riches concitoyens, puisque, dès le IIe siècle, les notables de Grèce et d’Asie Mineure furent presque tous pourvus de la citoyenneté romaine. Cependant, les sénateurs furent dispensés des liturgies (non des magistratures), ainsi que les citoyens absents pour le service de l’État, ce qui était vague et pouvait englober à la fois les membres de l’ordre sénatorial et ceux de l’ordre équestre, ainsi que de nombreux agents subalternes des bureaux des gouverneurs et les soldats. A partir de Septime Sévère, les vétérans furent exemptés des liturgies sauf de celles qui portaient sur le patrimoine. De même, les fermiers des revenus d’État et de terres publiques n’y étaient pas astreints, car leur ruine affecterait les finances impériales. Les convoyeurs de l’annone et certains marins furent aussi dispensés, car on voulait ménager des gens indis-pen-sables à l’approvisionnement de Rome, souci constant de tout empereur. Mais pour éviter que tout propriétaire d’un bateau, fût-ce une simple barque sur un lac anatolien, essayât de se faire passer pour un marin convoyeur de l’annone, on précisa que le bateau devait avoir une capacité minimale.
Les empereurs ne se contentèrent pas de favoriser ceux qui servaient l’administration romaine. D’autres catégories purent bénéficier d’exemptions. Vespasien accorda l’immunité aux médecins, rhéteurs, grammairiens employés par les cités, mais les abus furent tels qu’Antonin le Pieux limita le nombre d’exemptés par cité, selon l’importance de celle-ci. L’immunité fut accordée aussi aux athlètes et artistes dionysiaques vainqueurs aux concours sacrés, dès l’époque de Marc Antoine, et plusieurs empereurs ajoutèrent des avantages supplémentaires. De nombreux autres métiers bénéficièrent aussi d’exemptions plus ou moins étendues. Enfin, il était parfois possible de se faire accorder une exemption pour des raisons d’âge ou de charge d’enfants : à partir de Septime Sévère, les pères de cinq enfants et plus furent dispensés d’accepter la charge de grand prêtre du culte impérial.
A défaut d’immunité, le seul moyen légal d’échapper à une liturgie était d’accepter une cessio bonorum, c’est-à-dire d’abandonner ses biens fonciers à celui qui avait proposé la nomination dans une charge, mais les premiers exemples de cette procédure n’apparaissent qu’au début du IIIe siècle, ce qui prouve au moins sa rareté auparavant.
Les empereurs surent mieux résister à cette course aux immunités que ne le laisse paraître la sèche énumération des exemptions. Ainsi, elles furent refusées à de nombreux corps de métiers qui en avaient fait la demande (poètes, géomètres, instituteurs, etc.). De plus, on rappela à l’occasion que chacun était tenu de satisfaire aux demandes à la fois de sa cité d’origine et de celle de sa résidence, et qu’un médecin ou rhéteur jouissant de l’exemption dans sa cité d’exercice devait contribuer aux charges de sa cité natale si elle différait.
Trop souvent, il fallait employer la contrainte, et le gouverneur avait les moyens légaux d’obliger chacun à se plier à ses devoirs. Dès le Ier siècle de notre ère, des exemples de contraintes apparaissent. A Alexandrie, le champion anti-juif Lampon aurait été forcé de supporter les frais de la gymnasiarchie sous le règne de Tibère. Mais c’est surtout au IIe siècle que la situation s’aggrava. On a signalé plus haut le cas d’Aelius Aristide qui contesta toutes ses nominations avant d’obtenir une exemption définitive. La documentation égyptienne va dans le même sens : si le cas de Lampon est exceptionnel, en revanche on constate une multiplication des nominations sous la contrainte au IIe et au tout début du IIIe siècle. Le premier sitologue forcé est attesté dès 100, le premier cosmète en 132, le premier exégète en 136, le premier gymnasiarque en 144, le premier irénarque en 196, le premier agoranome vers 200 (ou peut-être dès le règne de Marc Aurèle). L’administration romaine fut obligée de sévir, car les habitants des métropoles comme les citoyens des cités tentaient de se décharger des magistratures-liturgies sur les villageois ; Septime Sévère interdit formellement cette pratique, peut-être en se fondant sur la jurisprudence qui voulait que l’on ne considérât comme habitant d’une cité que celui qui jouissait de ses avantages.
Une dernière étape sur la voie de la contrainte fut l’application du principe de l’hérédité aux archai et aux leitourgeiai. L’appartenance au conseil et, au-delà, aux collèges de magistrats devint héréditaire : on sera désormais curiale de père en fils. Si une abondante législation en fit une règle de droit dans le courant du IIe siècle, c’était devenu une réalité depuis longtemps. Le rappel constant des bienfaits des ancêtres, des honneurs et des liturgies accumulés par eux, pour justifier le comportement et les mérites des évergètes dans les inscriptions, avait depuis longtemps jeté les bases de cette hérédité des charges.
 
Et pourtant, il restait des citoyens volontaires pour les assumer. Il ne faut pas considérer comme une flatterie sans importance les félicitations adressées à ceux qui les acceptaient volontairement (authairétos) ou spontanément (hékousios). Mais le fait était-il si rare pour être souligné et mériter éloge ? De l’énorme documentation relative à l’évergétisme, ce n’est pas l’impression qui se dégage.


L’ÉVERGÉTISME
Le volontariat tendait à devenir un mérite exceptionnel, digne d’éloges et de récompenses. Or, pendant tout le Haut-Empire, le bienfait volontaire, le don spontané restèrent une pratique habituelle dans les cités, les villages, les associations les plus diverses. Bien que l’évergétisme ne soit en rien une invention de l’époque impériale, il atteint à cette époque son développement le plus spectaculaire. Alors que la contrainte s’aggravait, le don gratuit parut plus glorieux que jamais. Mais en même temps, l’évergétisme entrait dans un ensemble de contraintes sociales qui en firent un véritable moyen de gouvernement des cités.
Définition, origines et bénéficiaires
Il convient en premier lieu de définir l’évergésie. L’étymologie est banale : « faire du bien » ou « agir bien ». Le sens premier ne va guère plus loin. Lorsque Xénophon ou Démosthène estimaient que le citoyen devait être l’évergète de sa cité, ils ne lui demandaient pas des cadeaux exceptionnels, mais une conduite irréprochable et une action politique conforme aux intérêts de la cité.
Très tôt cependant, dès le IVe siècle av. J.-C. au moins (les textes font défaut auparavant), l’évergésie consista à faire plus que ce qui était imposé par les lois, écrites ou non. Il y a dans l’évergésie une notion de gratuité en même temps que l’idée d’excellence.
 
Au cours de l’époque hellénistique, l’évergétisme s’est développé rapidement en se modifiant. Philippe Gauthier a mis en lumière qu’une évolution capitale s’était manifestée au milieu de l’époque hellénistique17. Jusqu’à la fin du IIIe siècle, l’évergétisme civique, quelle que soit la nature des bienfaits qu’il dispense, s’accomplit dans le cadre des magistratures. Avant d’en recevoir la récompense, l’évergète reste soumis à la reddition des comptes, comme tout magistrat. Avec l’affaiblissement puis l’effondrement des royaumes, un évergétisme plus politique prit le relais : le secours matériel aux cités était toujours nécessaire, et il alla même en s’amplifiant, mais il s’accompagna d’interventions politiques auprès des cités voisines, des États ou des imperatores qui pouvaient menacer ou protéger la cité. L’évergète tendait ainsi à se substituer aux rois défaillants. Riche et influent, il acquérait désormais dans sa cité un pouvoir politique de fait grâce à ses interventions. Surtout, il n’était plus nécessaire d’occuper une charge civique pour faire bénéficier sa cité de ses bienfaits, ce qui ouvrait aux femmes, aux étrangers, aux enfants, la possibilité d’agir en bienfaiteur. Théopompe de Mytilène et Démétrios de Gadara auprès de Pompée, les rhéteurs de Tralles, de Laodicée, de Tarse auprès d’Antoine puis d’Octave, l’Alexandrin Areios auprès d’Octave surent être des ambassadeurs efficaces pour leur cité18.
Le rétablissement de la paix après Actium aurait pu rendre moins nécessaires les missions diplomatiques de ce genre. De même, le retour de la prospérité diminuait l’intérêt des largesses des riches particuliers. Or, non seulement l’évergétisme continua à se développer, mais il devint un moyen indispensable, plus que jamais, de gérer les affaires publiques.
 
Si les communautés civiques ou villageoises sont les bénéficiaires habituelles des évergésies, il peut arriver qu’un groupe plus restreint ou plus large en soit le destinataire. Ainsi, les néoi, un thiase, une tribu, un dème, les bouleutes, la gérousia, un conseil fédéral, un collège de prêtres ou de magistrats, n’importe quelle association ou corporation peuvent recevoir des évergésies. Parfois, au contraire, les bienfaits inondent la cité tout entière, y compris les dépendants ruraux, les affranchis, les étrangers et même les esclaves. Opramoas ne craignait pas de faire bénéficier de ses largesses toutes les cités de Lycie, par l’intermédiaire des bouleutes fédéraux (koinobouleutai) et du sanctuaire fédéral lycien. On connaît aussi des largesses accordées aux seuls technites dionysiaques, c’est-à-dire aux artistes regroupés, à travers tout le monde romain, dans les associations communes.

Les domaines de l’évergétisme
Des centaines de textes illustrent le phénomène de l’évergétisme sous le Haut-Empire, dans toutes les provinces orientales, dans les cités comme dans les villages, car il ne s’agit pas seulement d’un phénomène urbain, même si les cités en furent les premières bénéficiaires. Les inscriptions abondent dans les villes du bassin égéen surtout, mais on n’a aucune peine à en trouver les exemples en Thrace, en Syrie ou en Arabie. Il serait fastidieux d’énumérer tous les exemples connus d’évergétisme, mais on peut essayer de les regrouper en catégories et de faire ainsi le tour des domaines où il s’exerçait.
Au premier rang des bienfaits accordés par les évergètes figurent les interventions politiques et diplomatiques. Le notable influent se devait de conduire auprès de l’empereur ou du gouverneur les ambassades grâce auxquelles la cité pouvait obtenir avantages et privilèges qui assuraient sa primauté sur les autres : Épaminondas d’Akraiphiai fut ainsi ambassadeur de sa cité et du koinon des Béotiens auprès de Caligula et de Néron, Dion de Pruse auprès de Nerva et de Trajan, mais les notables d’Asie Mineure et de Syrie rappellent comme titre de gloire leurs ambassades à Rome, précisant à l’occasion qu’elles furent accomplies sans indemnité. Cet aspect est essentiel, car l’acquisition de nouveaux titres et la sauvegarde des avantages acquis nécessitent l’envoi d’ambassades dans la capitale provinciale et à Rome. On assiste à un mouvement permanent de délégations venues à Rome féliciter le prince, solliciter quelque avantage ou réclamer un arbitrage. Or, l’influence d’un homme bien en cour, que l’empereur avait distingué pour les services rendus ou pour sa culture, pouvait favoriser grandement cette entreprise. Ainsi, le juriste Paul de Tyr avait obtenu le titre de métropole pour sa cité, Dion était revenu de Rome avec l’autorisation d’augmenter le nombre des bouleutes à Pruse, M. Antonius Polemo apportait à Smyrne une deuxième néocorie, l’immunité fiscale, un nouveau concours, une centaine de colonnes de marbre des carrières impériales et d’autres avantages. Cette relation personnelle entre le prince et les notables joue un rôle primordial dans le succès des ambassades. Si, de plus, le bienfaiteur assume les frais de l’ambassade, il ajoute à ses mérites. L’évergétisme devenait là à la fois financier et politique, puisque l’évergète acceptait de mettre au service de tous le crédit que lui avait valu son seul talent. Cet aspect de l’évergétisme, souvent négligé, ne doit pas être sous-estimé, car il est fréquemment rappelé dans les décrets honorifiques.
 
C’est l’aspect financier de l’évergétisme qui a surtout retenu l’attention, car être évergète, c’est d’abord dépenser ses biens sans compter pour sa cité et ses concitoyens. Or le moyen le plus constant de dépenser les plus fortes sommes possible fut sans conteste la construction, la reconstruction ou l’embellissement des édifices publics. Les listes établies par T. R. S. Broughton pour les seules provinces asiatiques, y compris la Cilicie et Chypre19, donnent une idée de l’importance du phénomène. Peu de cités n’ont livré aucun témoignage de cet évergétisme édilitaire. Tous les types d’édifices sont représentés : des aqueducs, des portiques souvent associés à des boutiques, des bains, des gymnases, des portes monumentales, des temples, des amphithéâtres, des théâtres, des odéons, des stades, des nymphées, des fontaines, des bibliothèques, des marchés, des bouleutèria, sans parler des œuvres d’art nécessaires à leur embellissement.
Les textes ne précisent pas toujours si le bienfaiteur a financé la construction de l’édifice ex nihilo, une reconstruction partielle ou un embellissement. Parfois il arrive qu’il se contente de fournir le terrain, ou, au contraire, qu’il construise sur un terrain public. Aussi, lorsque L. Iulius Agrippa offre des thermes avec le terrain, en plein centre d’Apamée de Syrie, en bordure de l’artère principale où le prix du terrain devait être élevé, on ne manque pas de le signaler dans le décret honorifique !
Les constructions ont les faveurs des évergètes en raison de leur pérennité, bien qu’Hérode Atticus s’attriste que la ruine les atteigne inévitablement un jour : à ses yeux la seule œuvre immortelle serait de percer l’isthme de Corinthe. On ne sait ce qui empêcha Hérode Atticus de se lancer dans cette entreprise : le manque de moyens financiers ? l’incapacité des ingénieurs et entrepreneurs ? la crainte de voir une mer se déverser dans l’autre ? Ou peut-être simplement la peur d’être poursuivi sous l’accusation de lèse-majesté s’il réussissait là où Caligula et Néron avaient renoncé ? En tout cas, même sans une telle entreprise, les évergésies édilitaires mobilisèrent les capitaux les plus importants.
 
Mais ce n’était pas le seul domaine où s’exerçait l’évergétisme. D’abord les fondations de fêtes et concours dotés de prix importants afin d’attirer les athlètes réputés furent extrêmement nombreuses. Souvent il s’agit de nouveaux concours, mais, à l’occasion, l’évergète restaure une ancienne fête tombée en désuétude. L’évergète, promu agonothète, paie les banquets, les spectacles, les prix des vainqueurs : Épaminondas d’Akraiphiai en fait même profiter « les forains qui vivent sous la tente et qui contribuent à l’éclat de la fête ».
Il peut encore s’agir de distributions d’argent à tous les citoyens, ou aux seuls bouleutes, ou à tous les habitants et gens de passage. Souvent, le don varie en fonction du rang des bénéficiaires : l’évergète anonyme de Xanthos donne un aureus (25 deniers) aux bouleutes et aux membres de la gérousia, mais seulement 10 deniers aux simples citoyens. De même les distributions de Ménodôra de Sillyon suivent une savante gradation : elle fait distribuer 85 drachmes aux bouleutes, 80 aux membres de la gérousia, 77 aux ecclésiastes, 3 aux femmes de tous ceux-ci, 9 aux citoyens ordinaires et 3 aux vindictarii (catégorie d’affranchis), aux affranchis et aux paroikoi. Une fondation de Rhodes prévoit d’attribuer 24 deniers aux bouleutes et 12 aux autres citoyens. Toutes ces distributions apparaissent soigneusement hiérarchisées, ce qui n’est pas indifférent pour l’interprétation qu’on peut en donner.
L’une des façons habituelles de nourrir le peuple consistait à offrir des banquets publics à l’occasion des fêtes. Mais on procède à l’occasion à des distributions de blé, de nourritures diverses ou d’argent pour que le peuple s’en procure. L’évergète peut aussi lui-même acheter le blé ou créer une fondation pour en acheter, organiser des ventes à bas prix ou même seulement avancer l’argent nécessaire.
La fourniture d’huile pour les gymnases restait la première manifestation d’évergétisme des gymnasiarques qui pouvaient en rajouter en donnant de l’huile parfumée ou en faisant asperger les citoyens de parfums. Mais l’élaiothésia ne constitue pas toute la gymnasiarchie et peut s’en trouver disjointe. Par ailleurs, des gymnasiarques s’engagent à perpétuité en fondant une gymnasiarchie alimentée par une fondation.
L’évergète pouvait procéder à ses frais à des émissions monétaires, fournissant sans doute le métal et le salaire des ouvriers. On en connaît un exemple à Smyrne, ainsi que dans plusieurs petites cités phrygiennes, Alia, Bruzos, Euméneia, Siblia, Lounda des Hyrgaléens, Colosses. A Chios, après qu’Antiochos IV de Commagène eut été élu magistrat, il offrit 15 talents d’argent et l’on frappa des monnaies marquées « don du roi Antiochos ». L’entretien d’un maître d’école pour instruire les enfants, garçons et filles, est plus rare, mais se rencontre à Xanthos de Lycie et à Sillyon de Pamphylie. Parfois on fournit à la cité des esclaves publics, gratuitement, pour qu’ils accomplissent les tâches de fonctionnaires subalternes ou de police.
 
Cette énumération est loin d’être exhaustive et il suffit de parcourir les donations d’Opramoas de Rhodiapolis et du bienfaiteur anonyme de Xanthos pour se convaincre que tout, dans la vie d’une communauté, peut être occasion d’évergétisme : la dotation des jeunes filles pauvres, l’enterrement des citoyens démunis, ou plus simplement la remise des dettes que la cité avait contractées auprès du bienfaiteur. A Laertès, en Cilicie Trachée, un bienfaiteur a racheté à vie les droits de bac pour que ses concitoyens puissent franchir la rivière gratuitement ! Il n’en reste pas moins que les constructions, les fêtes et concours, les distributions gratuites et les dons pour l’achat de blé furent les manifestations les plus courantes et les plus recherchées de l’évergétisme.

Coûts et moyens des évergésies
Les dons des évergètes s’élevaient de quelques centaines ou milliers de deniers à plusieurs millions. On est frappé par l’importance des sommes distribuées par quelques-uns. Passe encore que les empereurs puissent allouer plusieurs millions de sesterces à une cité, encore qu’Hadrien s’effraie d’avoir à débourser plus de 3 millions de drachmes pour les adductions d’eau d’Ilion. Mais les particuliers firent parfois aussi bien : à Ilion, précisément, Atticus, le père d’Hérode, soulagea le trésor impérial en ajoutant 4 millions de drachmes aux trois fournies par Hadrien. Opramoas de Rhodiapolis et l’anonyme de Xanthos ont dépensé à eux deux au moins 7 millions de sesterces (1,75 million de deniers) en Lycie, chiffre qui ne tient pas compte de certaines de leurs générosités qu’on ne peut chiffrer. Tiberius Claudius Erymneus, d’Aspendos en Pamphylie, dépense 2 millions de deniers pour faire construire un aqueduc dans sa cité, ce qui représente à ce jour la plus grosse dépense connue pour une seule opération d’évergétisme, mais on ignore combien a dépensé Servius Sulpicius Panclès Veranianus pour offrir à Salamine de Chypre un théâtre, un amphithéâtre et des thermes sous les Flaviens. On pourrait multiplier les exemples de donations supérieures à 100 000 deniers : Ménodôra de Sillyon dépense plus de 300 000 deniers en alimenta, Q. Veranius Philagros met 400 000 drachmes rhodiennes, soit 250 000 deniers, à la disposition de Cibyra pour fonder une gymnasiarchie perpétuelle, un particulier dépense 550 000 deniers en distributions de blé à Philadelphie de Lydie ; à Éphèse, Flavius Damianos offre 201 006 médimnes de blé, entretient l’armée de retour de la guerre parthique et rend à la cité 127 816 drachmes après avoir géré le secrétariat du peuple, et dans la même cité Aurelius Varanus, au début du IIIe siècle, régale à ses frais plus de 40 000 personnes. Comment trouver tant d’argent ?
Dans quelques cas, l’évergète dépensa effectivement de fortes sommes en argent, ce qui devait poser de sérieux problèmes de liquidités. Mais beaucoup de ces dons se firent sous forme de fondations : l’évergète remettait à la cité, de son vivant ou par testament, un capital en argent ou en terres dont seuls les intérêts étaient utilisés pour réaliser l’évergésie. Le taux normal d’intérêt de l’argent est de 8 ou 9 % en Asie et la terre rapporte autour de 5 %, parfois un peu plus, d’après ce que l’on peut calculer à partir de divers textes.
Les fondations présentaient l’avantage d’assurer la permanence des évergésies dans l’intérêt même des bénéficiaires, et pour la plus grande gloire des bienfaiteurs. Il aurait été politiquement dangereux de créer des institutions socialement indispensables sans avoir les moyens d’en assurer la permanence : la cité aurait dû prendre elle-même en charge de telles institutions sous peine de susciter l’agitation populaire, ce que les notables et l’administration romaine redoutaient par-dessus tout. Or, dans la plupart des cas, elle n’en avait pas les moyens. La fondation les lui donnait.

Les évergètes
Qui sont les évergètes ? Richesse et évergétisme vont de pair, mais il y a des degrés dans l’évergétisme comme dans la générosité. Le premier évergète fut toujours le prince, qui puisait largement sur ses biens propres pour faire des évergésies dignes de lui. Il est difficile de faire le partage entre ce qui relève de la bonne administration, de la nécessité politique et de l’évergétisme : faire remise du tribut à une cité ruinée par un séisme, c’est à la fois de la clairvoyance politique et de l’évergétisme ! Tout cadeau de ce type peut être considéré comme une évergésie puisque le prince est propriétaire du trésor. Mais, sans prendre ce cas extrême et somme toute assez rare, il est remarquable que l’empereur se conduise souvent comme un évergète privé et témoigne de sa bienveillance envers les cités en finançant sur ses biens propres des travaux d’intérêt général ou des concours. Ainsi, Vespasien finança la construction d’une aulè à Cyzique, Domitien restaura le temple d’Apollon à Delphes, Hadrien multiplia les constructions à Athènes (bibliothèque, gymnase – avec une gymnasiarchie perpétuelle financée par une fondation –, aqueduc et réservoir du Lycabette), à Ilion (adductions d’eau) et dans de très nombreuses autres cités : un aqueduc à Apollonia du Rhyndacos, un sanctuaire de Perséphone à Cyzique, un marché, un temple et un gymnase à Smyrne (pour 1 million de drachmes), le dragage du port d’Éphèse. La tradition en remonte aux imperatores (Pompée, César, Antoine) et à Auguste. Les séismes fournissaient une excellente occasion de manifester sa bienveillance et de pratiquer l’évergétisme : Auguste multiplia les dons aux cités détruites (Tralles, Laodicée de Phrygie, Thyatire, Chios, Paphos, Samos) et Tibère fit non seulement remise du tribut, mais contribua sur ses biens à la reconstruction de douze cités détruites par le tremblement de terre de 17 apr. J.-C.
La famille impériale n’était pas en reste et secondait l’action du prince. Marcus Vipsanius Agrippa, gendre d’Auguste, fit construire un odéon sur l’agora d’Athènes. De même, les princes clients se montrèrent constamment des évergètes actifs en dehors de leur royaume. Ainsi, les Hérodiens multiplièrent les évergésies les plus somptueuses dans les cités de Phénicie, de Syrie, d’Asie et de Grèce. La liste donnée par Flavius Josèphe pour Hérode le Grand est impressionnante : un gymnase à Tripolis et à Ptolémaïs, un gymnase et un théâtre à Damas, des remparts à Byblos, des exèdres, des portiques, des temples et des places publiques à Bérytos et à Tyr, un théâtre à Sidon, un aqueduc à Laodicée-sur-Mer, des thermes et une fontaine à Ascalon, une gymnasiarchie perpétuelle à Cos, de l’argent pour la construction de bateaux et d’un sanctuaire d’Apollon à Rhodes, sans compter divers cadeaux à Samos, aux Lyciens et à bien d’autres cités. Cette tradition d’évergétisme panhellénique fut poursuivie par Agrippa Ier et Agrippa II, ainsi que par la plupart des rois d’Orient : Rhoimétalkès III et les rois de Commagène à Athènes, Antonia Tryphaina et ses fils à Cyzique.
En revanche, les fonctionnaires romains comptèrent assez peu : gouverneurs, procurateurs, questeurs intervinrent rarement comme évergètes, peut-être parce qu’un cadeau pouvait être interprété comme une faveur excessive et une injustice à l’égard des autres cités. De plus, les cités n’avaient plus le droit de voter des décrets honorifiques pour des gouverneurs : or il ne pouvait y avoir d’évergétisme sans remerciements publics. Il arriva donc assez rarement qu’un gouverneur se conduise en bienfaiteur dans sa propre province ; on connaît cependant le cas d’un légat de Galatie agissant comme patron de la colonie d’Antioche de Pisidie, ville placée sous sa juridiction.
Les évergètes les plus nombreux furent les simples citoyens, les étrangers résidents ou de passage, à condition d’être riches ou, plus exactement, plus riches que les autres. Rares sont ceux dont on connaît le métier, en dehors des athlètes, artistes, rhéteurs, médecins qui, sans être toujours très riches, étaient à coup sûr aisés et faisaient des dons à leur mesure. Certains pouvaient parvenir à un haut niveau de fortune pour peu que la faveur impériale ajoute à ce que leur valait leur talent : Dion de Pruse, ruiné et couvert de dettes à la mort de son père, apparut rapidement comme un riche propriétaire terrien et un notable dans sa cité.
Mais le groupe le plus nombreux restait sans doute celui des propriétaires fonciers, qui ne se distinguaient pas toujours du premier : Hérode Atticus, Dion de Pruse, Lollianos d’Éphèse, Scopélianos de Clazomènes furent à la fois rhéteurs et grands propriétaires. On connaît malheureusement très mal les origines et la composition de la fortune des évergètes. L’histoire du trésor miraculeusement trouvé par Atticus n’explique rien, et surtout pas comment le père puis le fils parvenaient à reconstituer leur fortune au fur et à mesure de leurs extraordinaires dépenses. Nous entrevoyons que la propriété foncière devait être essentielle : Opramoas distribuait des terres ou les utilisait pour les fondations ; L. Iulius Agrippa descendait d’un tétrarque qui devait posséder de vastes domaines dans la région d’Apamée-sur-l’Oronte ; Hérode Atticus possédait des terres en Attique, en Corinthie et en plusieurs points du Péloponnèse. Mais le mystère demeure entier lorsque l’on veut savoir comment ils parvenaient à disposer des sommes en argent dont ils avaient besoin. Cependant, il est à peu près certain que beaucoup d’entre eux, comme tous les riches, étaient aussi des prêteurs d’argent : le fait est avéré pour Dion de Pruse et pour Atticus. On reviendra sur ce point en étudiant l’économie urbaine.
Il est remarquable qu’en Grèce et en Asie Mineure les évergètes soient le plus souvent citoyens romains, parfois chevaliers ou sénateurs. Cette qualité n’appartient guère, en dehors des soldats et des vétérans, qu’à des familles riches depuis longtemps, bien vues de l’administration romaine et jouant depuis plusieurs générations le rôle de notables locaux ou provinciaux. Mais ce n’est pas toujours le cas : Opramoas de Rhodiapolis, l’un des plus fastueux de tous les évergètes connus, n’était toujours pas citoyen romain un siècle après l’annexion de la Lycie.
Il faut rappeler pour terminer que l’évergétisme n’est pas seulement le fait des gens très riches : quiconque est plus riche que les autres y est contraint. Ainsi, dans les villages de Syrie, on voit des soldats, des vétérans, des villageois un peu fortunés se comporter en évergètes. Même si les sommes en jeu ne sont pas considérables, le phénomène reste foncièrement identique à celui que l’on observe dans les plus grandes cités d’Asie Mineure.

Fonctions de l’évergétisme
La fréquence du phénomène évergétique oblige à s’interroger sur sa fonction. A quoi sert l’évergétisme ? A qui sert-il ? Quel est son rôle dans la cité ? Il faut d’ailleurs distinguer plusieurs questions qui ne sont pas toutes de même nature : pourquoi les évergètes consentent-ils à payer ? quelle est l’utilité sociale de l’évergétisme, s’il en a une ? quel est son rôle économique, le cas échéant ? En commençant par ce dernier aspect, on éliminera quelques fausses solutions.
a. Évergétisme et économie
On a vu plus haut que l’évergétisme mettait en jeu des sommes parfois considérables et, à défaut, souvent importantes. Or, les dépenses de l’évergétisme sont rarement des investissements productifs, destinés à créer des richesses nouvelles. Il s’agit essentiellement d’embellir les cités, de les moderniser, de rendre le cadre de vie plus agréable. Même lorsque le bienfaiteur fait aménager un marché ou curer un port, on peut douter que son intention soit de favoriser le développement économique de sa cité, bien que ce soit une retombée possible de son comportement évergétique. Pour l’évergète, le marché, le port plus sûr et mieux équipé, les boutiques représentent le capital dont les revenus iront à la cité. Cela constitue en quelque sorte une rente au profit de la cité, mais jamais on ne perçoit chez les donateurs le souci d’attirer les marchands, de développer le commerce ou l’artisanat, d’améliorer les rendements de l’agriculture, comme une fin en soi. Certes, il est difficile et peut-être artificiel de dissocier trop fortement les deux, car on ne peut guère préjuger des intentions profondes des bienfaiteurs. Mais l’absence de tout propos « économique » aussi bien dans les textes littéraires que dans les décrets en faveur des évergètes autorise à penser que le souci premier n’est pas d’ordre économique, quels que puissent être par ailleurs les effets des évergésies sur l’économie de la cité.
En tout cas, quelques grands travaux qui auraient pu avoir des effets économiques ne furent pas achevés ou même pas entrepris alors que certains en voyaient l’intérêt : le percement de l’isthme de Corinthe, la réalisation d’un canal à Nicomédie pour faciliter l’exportation des marbres phrygiens dont la cité était le principal marché. En revanche, les monuments de spectacles, de loisirs et de confort (fontaines, nymphées) abondent : aucun n’offrait d’avantages économiques directs.
Cela ne signifie pas que les évergésies n’ont aucun effet économique, bien au contraire : la fondation d’un concours attire du monde, ce qui est source de richesses pour la cité. Les grands travaux édilitaires donnent du travail aux artisans et, selon la nature des édifices, peuvent permettre un développement du commerce et de l’artisanat. Mais on reste surpris par l’ampleur des constructions de loisirs ou de bien-être : comme l’a souligné Pierre Gros20, l’évergétisme contribue à pétrifier, au sens propre, une part importante de la richesse des cités. Pline insiste sur l’effort considérable que représentent les programmes édilitaires des cités de Bithynie et sur leur inutilité. En dehors de ceux qui profitent de ces travaux pour s’enrichir malhonnêtement, il est difficile de croire que les salaires versés contribuent de façon importante au développement économique ; Pline souligne au contraire que le coût exorbitant des travaux provient de l’achat et du transport des matériaux.
Les effets économiques de l’évergétisme sont donc limités et ne furent jamais recherchés pour eux-mêmes. L’évergétisme ne fut pas un moyen de promouvoir l’investissement productif, et si par hasard il y contribua, ce n’était pas son objectif. Jamais, en tout cas, l’évergète ne semble avoir retiré un profit économique de ses bienfaits.

b. Fonction sociale de l’évergétisme
Le peuple attend des évergètes qu’ils accordent des bienfaits très divers, car l’évergétisme répond à une attente et exerce une fonction sociale. Ces évergésies portent sur ce que nous jugerions accessoire mais que les Grecs jugent essentiel : l’approvisionnement et, plus généralement, la nourriture (trophè) du peuple, les loisirs (gymnase), la pérennité des rites sacrés (concours et fêtes). De la sorte, l’évergétisme autorise la vie sociale au sein des communautés grecques dans les formes traditionnelles auxquelles tous sont attachés. Est-ce à dire qu’il exerce une « fonction sociale » ?
Si l’on désigne par là le droit au travail pour tous afin de permettre à chacun de vivre de façon autonome, alors l’évergétisme n’a sûrement aucune fonction sociale. La revendication « Du travail pour tous » n’a jamais été une revendication grecque, et à ce titre la cité d’époque impériale reste dans la tradition de la cité classique. En revanche, l’évergétisme joue un rôle d’assistance de tout premier ordre non seulement par les fondations pour les pauvres ou les orphelins, mais par les distributions en faveur du peuple tout entier, par les spectacles comme par l’huile du gymnase, toutes choses également indispensables à la vie civilisée. En contentant le peuple, les notables s’assuraient de sa tranquillité. Si les autorités romaines veillèrent avec autant de soin au respect des fondations et des engagements des évergètes, c’est autant par crainte du désordre que par respect du droit.
L’évergétisme tendait ainsi à procéder sans heurt à une certaine forme de redistribution des richesses. Certes, ce ne fut jamais un objectif en lui-même, mais c’est une réalité économique et sociale qui s’impose à l’historien. Cette redistribution était nécessairement limitée et provisoire puisque l’on invitait le peuple à consommer sans jamais lui donner les moyens de produire, c’est-à-dire de satisfaire lui-même ses besoins. De plus l’inégalité de certaines distributions, où les riches reçoivent plus que les autres, montre bien que le but premier n’est pas de soulager les pauvres. Un objectif social et politique était néanmoins atteint : faire tenir le peuple tranquille en lui assurant ce que tous jugeaient indispensable à une vie digne d’un Grec.

c. Raisons et objectifs des évergètes
Paul Veyne s’est livré21 à une réflexion personnelle intéressante, s’attirant une réplique très vive de Jean Andreau, Pauline Schmitt et Alain Schnapp22. Le débat mérite d’être présenté en quelques mots.
D’après Paul Veyne, qui ne distingue guère entre les époques, l’évergétisme (qu’il ne définit jamais vraiment et qui paraît se réduire ou s’identifier aux liturgies) n’aurait ni objectifs économiques (souci de redistribution), ni intentions sociales (soulager les pauvres), ni raisons politiques, même s’il conclut que seul exerce le pouvoir celui qui peut payer ! En deux cents pages stimulantes, l’auteur s’emploie à démontrer que le but principal des évergètes est de se faire plaisir à eux-mêmes ou, pour employer le langage de Paul Veyne, de chercher à exprimer leurs potentialités : l’évergétisme serait le fruit de « la tendance à actualiser les possibilités et exprimer les supériorités qui est naturelle aux êtres sociaux23 ». Dans la psychologie individuelle résiderait l’explication profonde de l’évergétisme : chaque individu qui en a les moyens porterait en lui un « désir de munificence » qui le conduirait à exprimer « une distance sociale » entre lui et la foule24.
Il est inutile de reprendre l’ensemble des critiques adressées à ces analyses : indistinction dans le temps, maniement aléatoire de concepts flous et de définitions changeantes, absence d’analyse du vocabulaire, définition flottante de l’évergétisme lui-même, mépris de l’analyse sociologique et de l’anthropologie, etc. A cela s’ajoute qu’il est gênant de réduire un phénomène social de cette importance à un mécanisme psychologique individuel. Certes, la psychologie importe : la munificence des uns, l’avarice des autres sont des facteurs qui agissent sur l’importance des donations. Mais ne pas trouver d’autre moteur à l’évergétisme qu’un trait de personnalité, c’est nier son caractère de phénomène collectif, de fait de société qui répond donc à d’autres motivations que les pulsions individuelles.
Aux origines de cette conduite se trouve le souci d’émulation, de compétition, d’agôn, profondément ancré dans les mentalités grecques. La volonté de faire mieux, de faire plus, d’être le meilleur et le premier, s’accompagne du souci de voir reconnaître son mérite par le peuple entier et d’entrer ainsi dans la mémoire collective de la cité. Cette préoccupation de mémoire me paraît primordiale dans les sociétés helléniques, sous l’Empire comme auparavant.
Hérode Atticus, évergète grandiose s’il en fut, traduit à sa façon ce souci d’immortalité en déclarant à un ami que toutes ses évergésies ne sont rien puisque toutes périssables : ses œuvres littéraires seront critiquées et oubliées, les édifices les plus somptueux tomberont en ruine ; seul le percement de l’isthme de Corinthe conserverait son souvenir intact pour l’éternité25. Le recours fréquent aux fondations assurait concrètement la permanence du bienfait par la continuité de son financement et prolongeait ainsi au-delà de la mort la gloire du donateur.
Mais il ne s’agit pas seulement d’immortaliser un individu dans le souvenir de ses concitoyens et de leurs descendants. L’évergète prétend inscrire son nom dans la mémoire civique, celle de la communauté comme telle et non individuellement chez les citoyens qui la composent. Ce faisant, l’évergète sera reconnu comme notable et entraînera à sa suite sa famille, ses ancêtres et sa descendance. Le rappel si fréquent des ancêtres montre la vigueur de la mémoire civique : Hérode Atticus, Dion de Pruse, L. Iulius Agrippa rappellent à l’envi leurs parents et ancêtres non par gloriole, mais pour marquer leur appartenance à une lignée que l’évergétisme distingue de toute autre. Comme l’écrit excellemment Pauline Schmitt :
La perpétuation de la mémoire de l’évergète est aussi importante pour le fonctionnement de la société hellénistique que la réalité matérielle des fondations. La mémoire civique permet au système social de se perpétuer et de se reproduire, elle est une des bases du pouvoir des notables. Elle fait partie du système efficace des représentations de la cité hellénistique et, en tant que telle, agit sur l’ensemble des pratiques de la société26.

Dans ces conditions, on ne doit pas s’étonner de voir si souvent les honneurs décernés à l’évergète « et à ses descendants ».
Car le besoin de mémoire évoqué par Pauline Schmitt apparaît comme un agent fondamental. Mais il est peut-être second, c’est-à-dire qu’il n’est que la récompense, le contre-don répondant au don de l’évergète. L’absence de système fiscal interdisait aux cités de fonctionner par elles-mêmes, sans faire appel chaque fois à tel ou tel individu ; dans la cité grecque, la dépense était nécessairement personnalisée. La liturgie est une réponse partielle à ce besoin de financement, l’évergésie en est une autre ou, si l’on préfère, elle est une liturgie volontaire. En échange, la communauté accorde à l’évergète la mémoire collective de ses bienfaits grâce à des honneurs visibles et durables : statues, inscriptions honorifiques, places d’honneur au théâtre, citoyenneté pour les étrangers, funérailles officielles prolongées par des concours funéraires. Un décret de Cyzique datant des années 25-50 apr. J.-C. en l’honneur d’Apollonis fille de Proklès montre mieux qu’un long discours comment se manifestera à l’avenir la mémoire de la bienfaitrice. Après avoir réglé en détail le cortège de ses funérailles officielles auxquelles toute la cité prendra part, y compris les étrangers résidents, le texte poursuit :
Puisqu’elle a obtenu d’être ensevelie dans de beaux vêtements, elle sera enterrée dans le tombeau de son mari, près du Grand Port. Les prytanes qui seront en fonction au mois d’Anthestérion la couronneront chaque année d’une couronne d’or lors des Anthestèria, le douzième et le treizième jour, tandis que les hérauts proclameront, à la suite de ceux qui ont déjà reçu ces honneurs auparavant : « Le dèmos couronne Apollonis fille de Proklès, à cause du mérite de ses parents et de son mari et en raison de sa propre modération (sôphrosynè), d’une couronne perpétuelle. » On fournira un emplacement pour sa statue au sanctuaire des Grâces, sur le côté droit, par où entrent les gens venant de l’agora sacrée, où se trouve aussi sa statue. […] Ceux qui viennent faire enregistrer leur mariage chez le kosmophylax auront à décorer d’une guirlande la statue d’Apollonis qui se trouve dans le bureau de celui-ci […]27.

Le couronnement solennel de l’évergète lors des fêtes et concours, souvent attesté, contribue à perpétuer officiellement le souvenir des bienfaiteurs, dignes « fils de la cité ».
La satisfaction de l’évergète n’est pas de nature économique, mais politique et sociale. L’accumulation des honneurs distingue l’évergète et sa famille, placés ainsi au-dessus du commun : la « distance sociale » chère à Paul Veyne existe bien, mais elle découle de la reconnaissance des évergètes par la cité, non de l’évergésie elle-même. Cette distinction accordée par la cité à ses bienfaiteurs contribue à la création d’un véritable ordre des notables qui n’est pas nécessairement identique à la classe des riches puisque l’on n’a pas la preuve que tous les riches se conduisent en évergètes. La distance sociale, associée à la mémoire civique, engendre le renouvellement automatique des évergètes ; le fils ne saurait se soustraire aux obligations qui découlent de son rang et se montrer inférieur à son père. Il en va de son appartenance à un ordre des notables dont il est fier et auquel il est attaché. Le désir de munificence qui s’exprime dans les évergésies n’émerge pas seulement de la volonté propre des individus mais résulte aussi de l’entrée dans un ordre voué à cette tâche, dont c’est le devoir par héritage et l’obligation par fonction puisqu’il dirige la cité et monopolise les charges civiques. Mais ce n’est pas que l’évergétisme permette aux riches de monopoliser le pouvoir dans les cités. La relation entre le pouvoir et l’argent me paraît être inverse : c’est parce qu’ils appartiennent à cette caste dirigeante, par tradition familiale ou par promotion individuelle, qu’ils sont invités à se conduire de la sorte. Du même coup, l’évergétisme n’apparaît plus aussi volontaire qu’il y paraissait au premier abord : il faut compter avec les obligations que créent le rang à tenir, les traditions familiales, la pression sociale qui s’exerce sur tous ceux qui sont riches et qui, de ce fait, gouvernent les cités.
On voit par là que l’évergésie, d’une certaine façon, peut n’être plus très éloignée de la liturgie, à cela près que celle-ci est codifiée, tarifée, alors que la première semble laissée à la bonne volonté du bienfaiteur. Dans les deux cas, la contrainte morale et sociale s’exerce avec une extrême vigueur. Sans doute y eut-il toujours des donateurs fastueux qu’il n’était pas nécessaire d’inviter à dépenser pour la communauté et qui rajoutaient volontiers à ce qu’avaient accordé leurs prédécesseurs. Mais on peut douter que ce soit la règle toujours et partout. La contrainte, dans l’évergétisme, ne peut être minimisée. Au moment même où les inscriptions célèbrent à l’envi les donateurs volontaires, s’élabore à Rome toute une législation impériale visant à contraindre les riches à remplir leur devoir. Les éloges des décrets honorifiques ne doivent pas masquer la dure réalité.
Par ailleurs, les institutions évoluent. On a vu comment magistratures et liturgies tendaient à se confondre dans le courant du IIe siècle au point que Philostrate, au début du IIIe siècle, peut employer le verbe litourgein pour indiquer qu’Hérode Atticus a géré l’archontat éponyme. L’évergétisme n’échappe pas à cette évolution puisqu’il repose sur les mêmes hommes, les mêmes citoyens : comment ceux que l’on voit renâcler à assumer magistratures et liturgies accepteraient-ils de bon cœur des évergésies tout aussi coûteuses ?
Ce que la communauté ne peut se procurer par le volontariat, il lui faut le trouver par la contrainte : le renforcement de celle-ci dans le courant du IIe siècle, et notamment dans la seconde moitié du siècle, correspond à un tarissement relatif des moyens des évergètes. Ce n’est pas le hasard si désormais le fait d’accepter une magistrature ou une liturgie sans y être contraint apparaît déjà comme une évergésie !
 
Crise économique ou épuisement financier des élites, quelle qu’en soit la cause profonde, après la fin du IIe siècle, la belle époque de l’évergétisme semble passée. Dès l’époque des Sévères la « munificence » se fait moins grandiose et plus rare, en Grèce comme en Asie. On a pu l’observer pour l’évergétisme impérial, qui se raréfie dès le règne de Commode. Il vaudrait la peine d’analyser avec minutie le phénomène, en ce qui concerne l’évergétisme des particuliers, pour voir dans quelle mesure chaque région est touchée et à quel moment. Car la diminution des évergésies affecte directement le bien-être de l’ensemble des sociétés urbaines.






Les sociétés urbaines
L’arrière-plan économique
Il serait aussi vain de tenter d’écrire une histoire économique de l’Orient romain que de l’empire tout entier. Même l’Égypte résiste largement à la synthèse, alors que la documentation y atteint un niveau exceptionnel en qualité comme en densité. Il faut s’en tenir à quelques observations qui éclairent les grandes lignes de l’évolution et aident à mesurer l’immensité des ignorances.
Tout indique que la situation des cités était catastrophique à l’arrivée d’Octave : les édifices en ruine, les caisses vides malgré des mesures d’urgence parfois peu morales (vente de la citoyenneté ou des sacerdoces, location des temples et des édifices publics) semblent le lot commun, en Grèce comme en Asie Mineure. On a indiqué plus haut les raisons profondes d’une telle situation et quelles conditions nouvelles pouvaient laisser espérer sa disparition.
Cependant, la situation économique des cités ne peut se résumer en une ruine complète suivie d’un relèvement plus ou moins rapide. Sans même parler des différences régionales28, il apparaît qu’au sein d’une même région, voire d’une même cité, il existe des divergences remarquables. En premier lieu, même aux pires moments des guerres de la fin de l’époque républicaine, l’Orient continua à compter des gens très riches. S’agit-il d’un phénomène marginal ? Peut-être, mais on constate que les cités parviennent à satisfaire les exigences des imperatores. Il a bien fallu mobiliser des ressources existantes. Les campagnes en ont-elles fait les frais ? Sûrement, mais nous ignorons largement l’état de celles-ci sous le principat d’Auguste. En tout état de cause, il n’y a aucune raison d’assimiler la ruine des finances civiques à celle des particuliers.
A l’inverse, la paix, si elle est incontestablement favorable à un retour à la prospérité générale, ne suffit pas à la rétablir partout. En Grèce, des témoignages concordants attestent le maintien de la ruine de nombreuses cités durant une grande partie du Ier siècle, alors que quelques-unes paraissent avoir retrouvé rapidement une certaine prospérité : Corinthe, Patras se couvrent de constructions nouvelles dès le règne d’Auguste. En Asie, si Milet peine à se relever, Smyrne, Éphèse, Pergame et bien des cités de l’intérieur retrouvent rapidement activité et prospérité.
 
Au IIe siècle, en revanche, l’uniformité paraît se refaire, mais dans le sens de la prospérité générale, du moins jusque vers 160-170. Pausanias en témoigne pour des secteurs entiers de la Grèce intérieure, comme l’Arcadie. Athènes connaît un développement monumental impressionnant. C’est l’époque où la Sibylle29 ne craint pas d’affirmer que « Rome a rendu le double de ce qu’elle avait volé ».
L’importance des programmes édilitaires ne peut être entièrement évacuée d’une discussion sur l’état de l’économie générale. Il serait simpliste d’établir un lien direct entre activité urbanistique et prospérité économique. Certes, il a fallu des riches pour payer, mais le caractère munificent et politique des constructions interdit de les utiliser comme un indicateur économique valable. Ces programmes ne prouvent que la capacité des riches à mobiliser une partie de leurs ressources à des fins non productives.
Il n’en reste pas moins que l’apogée de l’évergétisme se situe sous les premiers Antonins et que, pendant plus d’un siècle, de Vespasien à Antonin ou Marc Aurèle, les riches parvinrent à reconstituer leurs fortunes. L’importance du phénomène évergétique implique nécessairement une certaine prospérité, même si celle-ci ne profite qu’à une minorité (et indirectement, par les évergésies, à la majorité). Mais ce n’est peut-être pas le cas partout, ni pour tous : en Égypte, le recours de plus en plus fréquent à la contrainte, dès la première moitié du IIe siècle, peut indiquer un renversement précoce de la tendance : les fortunes s’épuisent sans être renouvelées, en commençant par les plus faibles. La même situation apparaît dans les autres provinces à partir de la seconde moitié du IIe siècle. Mais on voit bien, par la poursuite d’un évergétisme important jusqu’en pleine époque sévérienne, qu’il ne faut pas lier trop étroitement les deux phénomènes : il subsiste toujours une minorité aisée, voire très riche, insensible au déclin de la prospérité générale.
Il convient enfin de souligner la fragilité des économies urbaines antiques : un séisme, une épidémie (comme la grande peste qui débute en 165), une guerre (elles réapparaissent en Asie Mineure et en Syrie après 193), un incendie peuvent ruiner la cité pour longtemps en la privant d’une partie de ses citoyens ou de ses travailleurs. Aucune cité ne peut s’en relever sans aide extérieure, impériale notamment. Les auteurs anciens insistent à juste titre sur l’importance de la dépopulation parmi les causes de la ruine de la Grèce au Ier siècle : le manque de bras dans les campagnes et dans les ateliers prive la cité de ses principales ressources, sans compter qu’on risque d’être obligé d’importer du blé en grande quantité faute de récoltes. Certes, les évergètes paieront – à condition qu’ils ne soient pas eux-mêmes ruinés par les malheurs du temps –, mais les sommes investies de la sorte ne le seront pas ailleurs, de façon plus productive.

Riches et notables
a. Les fondements de la richesse
On ignore presque toujours l’origine de la richesse des riches citadins. La documentation épigraphique indique rarement le métier des donateurs et seul le hasard nous fait découvrir les bases de la fortune des individus. Cela tient d’abord à ce qu’ils apparaissent dans un contexte où il n’est pas séant de signaler leur métier, lorsqu’ils en ont un : on n’imagine guère un décret en l’honneur d’un magistrat ou d’un généreux liturge mentionnant qu’il a fait fortune comme cordonnier, teinturier en pourpre ou orfèvre ! Il faut les circonstances exceptionnelles d’un décret de corporation pour apprendre que tel notable gagne sa vie comme marchand d’esclaves ou comme armateur. L’idéal de scholè, de loisir consacré tout entier au service de la cité, demeure une valeur prépondérante de la cité grecque. Ce n’est guère qu’en cas de plaidoyers ou d’invectives politiques, c’est-à-dire lorsque l’on veut dévaloriser l’adversaire, que l’on accuse un tel d’être prêteur et tel autre boutiquier. Une telle attitude pose d’emblée de sérieuses limitations à toute enquête sur ce sujet.
 
La rente foncière constitue l’essentiel de la fortune des riches citadins. Les dons de terre comme assises d’innombrables fondations évergétiques en fournissent un indice. On connaît l’exemple d’Hérode Atticus, propriétaire à Marathon et à Kèphisia en Attique, à Corinthe, en Cynurie (au nord-est de la Laconie). Déjà, son grand-père Hipparque possédait de grands domaines en Attique, confisqués sous Vespasien. De même, Dion de Pruse vit de domaines situés sur le territoire de sa cité. Aelius Aristide ne possède pas moins de quatre domaines ruraux autour d’Hadrianouthérai. A un niveau plus modeste, bien des Alexandrins possèdent des terres dans la chôra d’Alexandrie ou dans le plat pays égyptien, et les bouleutes des cités d’Arabie et de Syrie du Sud vivent dans des villages où ils sont sans doute propriétaires terriens. De même, on voit les citadins de Macédoine essayer de prendre en location ou de s’approprier définitivement des domaines publics ou privés appartenant à l’ethnos des Battynaioi, en Orestide. Tout cela confirme l’attrait qu’exerce la terre sur les notables des villes.
Mais on ne peut négliger les autres sources de richesse, sans que l’on soit en mesure de répondre à deux questions essentielles étroitement liées : les grands propriétaires fonciers qui constituent l’aristocratie civique, et notamment ceux qui sont capables de faire don de sommes importantes à leur cité, tirent-ils une part de leurs revenus d’autres ressources comme le commerce, les transports, les travaux publics, la banque, etc. ? D’autre part, existe-t-il des riches dont l’essentiel de la fortune ne provient pas de la rente foncière et, dans ce cas, parviennent-ils à s’intégrer à la catégorie des notables ?
Sur le premier point, toute généralisation à partir des données existantes serait dangereuse, bien qu’il paraisse inévitable de répondre par l’affirmative. Nous ne connaissons aucune fortune décrite dans sa totalité, mais quelques indices laissent supposer que de grands propriétaires fonciers tirent des revenus d’autres activités. Ainsi, des riches tentaient d’échapper aux liturgies et magistratures en prétendant faire le transport de l’annone. Ils possédaient donc des bateaux ou d’autres moyens de transport. De même, des riches comptent des nauklèroi comme débiteurs, sans doute parce qu’ils ont investi dans des entreprises de transport maritime. Mais leur participation au commerce maritime peut être plus directe : le riche sophiste Damianos a fait construire un port privé pour ses bateaux, des holkades, réservés au gros transport ; il n’est pas le seul, car Dion de Pruse connaît des riches qui vivent grâce à leurs bateaux30. Philostrate mentionne aussi le sophiste Marcus de Byzance dont le père possède des esclaves gagnant leur vie sur mer, à Hiéron31. Tous ces détours pour ne pas les présenter comme des commerçants font penser à Monsieur Jourdain dont le père remettait des pièces d’étoffe à ses amis contre de l’argent ! Car le commerce reste une activité décriée : Apollonios de Tyane convainc un jeune Spartiate d’abandonner des activités maritimes qui déshonorent le nom de ses ancêtres (dont l’un, Callicratidas, était le navarque – considéré comme vainqueur par les Spartiates – aux Arginuses en 406 av. J.-C.) et les autorités de Sparte n’avaient pas hésité à l’inculper pour ce motif.
Encore cela ne fait-il découvrir qu’une partie de la réalité, car, sans posséder eux-mêmes des navires de commerce, bien des riches peuvent investir dans le commerce maritime. Leur participation financière a les plus grandes chances de rester à tout jamais ignorée, car elle est par nature invisible. De plus, ils peuvent agir sous le couvert de leurs esclaves ou affranchis ; il faudrait quelque désastre et surtout des minutes de procès pour voir apparaître les vrais investisseurs de ce genre d’entreprise. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner de l’inconsistance de la documentation sur ce sujet.
La seule exception en ce domaine se trouve à Palmyre, où les grands éleveurs chameliers qui forment l’aristocratie de la ville sont aussi chefs de caravanes. Les inscriptions placées le long de la rue principale ou sur l’agora de la ville rappellent très volontiers leur rôle prépondérant dans l’économie locale.
Les autres activités économiques, qui ne sont pas davantage appréciées, apparaissent rarement. Dion de Pruse indique qu’il a fait construire un portique et un atelier ; il n’en précise pas la destination, mais il est probable qu’il loue l’atelier en même temps que des boutiques situées sous le portique. Il se reconnaît aussi comme prêteur d’argent, agissant comme banquier pour des particuliers. L’évergète anonyme de Xanthos fait remise à la cité d’un capital et des intérêts dus, pour un total de 400 000 deniers : s’agissait-il d’un emprunt de la cité auprès de lui ? s’agissait-il au contraire de la somme des dettes des particuliers ? On ne sait, mais cela nous indique une des sources de sa fortune. On pourrait en dire autant d’Atticus, le père d’Hérode, auprès de qui de nombreux Athéniens étaient endettés. Pour le créancier, c’était une activité lucrative : le taux d’intérêt habituel en Asie est de 9 % alors que le rendement moyen des terres ne dépasse guère 5 %.
Enfin, les activités intellectuelles et artistiques peuvent rapporter beaucoup et contribuer à l’accroissement de la propriété foncière des rhéteurs, médecins et philosophes. Q. Stertinius de Cos ne gagnait pas moins de 500 000 sesterces par an comme médecin de l’empereur et 600 000 grâce à sa clientèle privée ; avec son frère Xénophon, médecin de Claude, ils laissèrent des biens estimés à 30 millions de sesterces, après avoir largement dépensé pour embellir Naples. Mais il est difficile d’apprécier exactement dans quelle mesure ce type d’activité rapporte, car les rhéteurs et autres intellectuels connus appartiennent déjà à des familles aisées de propriétaires fonciers. Nous ignorons si un homme issu d’un milieu populaire pouvait vraiment se hisser parmi les riches par ce moyen.
 
Quant à savoir s’il existe des riches, reconnus comme notables, dont la fortune soit fondée essentiellement en dehors de la rente foncière, la documentation, malgré sa brièveté, autorise une réponse en partie positive. L’activité industrielle et commerciale des grandes cités d’Asie Mineure, de Syrie ou de Grèce, comme celle d’Alexandrie, n’est pas tout entière entre les mains de petits artisans et boutiquiers. Les ports et les centres industriels devaient abriter de riches marchands, banquiers, armateurs, entrepreneurs dont l’essentiel de la fortune ne reposait pas sur la terre. La question est de savoir si ces gens peuvent accéder au rang de « notable » dans les cités. Cela ne va pas de soi, car les juristes, dès l’Antiquité, se sont interrogés, et le Digeste a enregistré la conclusion que rien ne s’oppose à ce qu’un marchand devienne décurion32. Quelques inscriptions montrent des marchands et artisans parvenus au rang de notable dans leur cité : un marchand d’esclaves devient agoranome pour quatre mois à Thyatire, un marchand de pourpre bouleute à Hiérapolis de Phrygie, un marchand de vin prêtre (civique ?) à Porolissos, un armateur bouleute à Nicomédie, ce qui ne fait pas beaucoup. Mais il fallut la recommandation d’Hadrien lui-même pour faire entrer un capitaine de bateau dans la boulè d’Éphèse, sans que l’on sache si c’était son métier ou son niveau de fortune qui faisait obstacle à son admission. Peut-être y en eut-il d’autres comme ces magistrats honorés par les teinturiers et les boulangers de Thyatire ou les cordonniers d’Attaleia. Mais les textes ne précisent pas s’ils appartenaient à la corporation qui les honore ou s’ils lui ont seulement rendu des services signalés.
Cela n’empêche pas que certains métiers, organisés en associations, jouissent à titre collectif de la considération de leurs concitoyens. Cependant les honneurs dont bénéficient ces groupes sont d’interprétation délicate. Certaines corporations jouissent parfois de places réservées au théâtre (les bijoutiers, les orfèvres, les batteurs de cuivre, les fabricants d’outres à Bostra d’Arabie) : cela souligne la puissance locale de la corporation, mais n’indique pas nécessairement que ses membres, même fortunés, appartiennent aux cercles dirigeants de la cité. Les rares indications sont difficiles à interpréter : les bijoutiers d’Éphèse tiraient un profit considérable de la fabrication et de la vente de sanctuaires d’Artémis en argent, cela signifie que la profession est prospère ; mais peut-on en conclure que ses membres comptent parmi les riches d’Éphèse ? Il est probable que les seules grandes fortunes ne reposant pas sur la terre proviennent des activités commerciales et de transport (armateurs, caravaniers, constructeurs de bateaux) ainsi que du bâtiment et des travaux publics (architectes, entrepreneurs), le prêt à intérêt se surajoutant à toutes ces activités.
Les athlètes professionnels, qui ne sont pas issus des classes dirigeantes des cités, ont-ils aussi construit une fortune qui ne doit rien à la terre ? Nous pouvons apprécier les gains de quelques-uns lorsqu’ils indiquent le nombre de leurs victoires « thématiques » (celles qui rapportent). Ainsi, un champion de Laodicée de Syrie, sous les Sévères, a gagné 41 concours à un talent, soit près de 250 000 deniers en quelques années ; encore n’a-t-il qu’un palmarès assez modeste. D’autres ont amassé une fortune plus considérable, comme l’Alexandrin M. Aurelius Asclépiadès qui s’est retiré à vingt-cinq ans après six ans d’activité. Bien d’autres ont accumulé victoires et argent : le coureur de fond Titus Flavius Métrobios, vers 90, a vaincu 120 fois dans des concours à prime ; Marcianus Rufus, de Sinope, à l’époque d’Hadrien, fait état de 150 victoires à un talent ou un demi-talent, ce qui établit le montant de ses gains entre 450 et 900 000 deniers. Aussi considérables qu’elles apparaissent, ces sommes restent cependant inférieures à celles que purent gagner certains rhéteurs ou médecins en vue. L’appartenance de ces champions exceptionnels au monde des notables est cependant soulignée par l’octroi fréquent de la citoyenneté romaine.
Mais il faut avouer l’étendue de nos ignorances en ce qui concerne les liens entre propriété foncière, puissance financière et intégration à la caste des notables civiques. Les textes ne permettent pas d’affirmer qu’une richesse d’origine exclusivement commerciale ou artisanale donne accès aux honneurs. De plus, il y a peu de chance que la documentation se modifie beaucoup sur ce point. En effet, toute fortune autre que foncière s’investit en terres, un jour ou l’autre, puisque celles-ci confèrent un statut social privilégié à leur propriétaire. Mais, du même coup, les décrets en l’honneur des notables se gardent de faire mention de leur activité première, moins valorisante. Une telle indication ne peut être qu’exceptionnelle et, quelle que soit la place réelle des riches marchands et artisans au sein de la classe dirigeante des cités, nous n’avons pas à espérer que les inscriptions la fassent jamais connaître.

b. Richesse et cité romaine
La puissance des notables repose sur leur richesse et les conduites sociales qu’elle leur impose. Mais on ne peut négliger qu’elle s’appuie aussi sur la reconnaissance de Rome, ce qui se traduit souvent par l’octroi de la citoyenneté romaine. A la fin de la République, les citoyens romains d’origine indigène sont encore peu nombreux en Orient : les imperatores n’ont guère accordé la citoyenneté que pour accroître leur clientèle locale en promouvant quelques grands notables, riches et puissants, au premier rang desquels se trouvaient les princes et dynastes dont ils escomptaient aide et secours33.
Le retour à la paix et à l’unité de l’empire changeait les perspectives mais ne rendait pas moins nécessaire la collaboration des notables locaux. Auguste et Tibère n’attendent pas seulement d’eux qu’ils garantissent la loyauté des sujets dans les provinces d’Orient, mais surtout qu’ils fournissent, éventuellement avec les familles romaines installées sur place, les administrateurs locaux et provinciaux dont ils ont besoin, puisqu’il était admis que la cité restait la structure de base fondamentale. A partir de Claude, s’ajouta à cet objectif le souci de recruter en Orient les cadres de l’administration impériale elle-même. Cette politique, vigoureusement poursuivie sous les Flaviens, aboutit, à la fin du Ier siècle, à ce que, dans la province d’Asie, la presque totalité des élites locales avait accédé à la citoyenneté romaine. On le constate notamment dans les inscriptions honorifiques pour des magistrats ou des bienfaiteurs : au IIe siècle, il est exceptionnel qu’ils ne portent pas les tria nomina. Dans cette province au moins, la constitutio antoniniana n’aura donc d’effet que pour les classes moyennes ou inférieures qui n’avaient accès à la citoyenneté, jusque-là, que par le biais de l’armée ou, exceptionnellement, comme couronnement d’une brillante carrière d’artiste ou d’athlète (mais dans ce cas, c’est la richesse qui engendrait la citoyenneté : on retrouve le cursus habituel des notables).
Cette évolution, retracée par B. Holtheide pour la seule province d’Asie34, se retrouve avec plus ou moins de retard dans presque toutes les provinces de vieux peuplement grec. En parcourant les principaux recueils d’inscriptions, on constate que la situation ne différait guère en Achaïe, en Macédoine, en Bithynie, et, avec un léger retard, dans les provinces anatoliennes de l’intérieur (Opramoas, en Lycie, n’est pas encore citoyen, au milieu du IIe siècle). En revanche, en Syrie, le processus paraît un peu plus tardif : il faut attendre le IIe siècle pour voir les premiers Syriens accéder au Sénat. De plus, le nombre d’individus portant les tria nomina, dans les inscriptions de Syrie, est assez faible et il s’agit souvent d’étrangers, de soldats ou de vétérans. Quelques grandes familles ont reçu la citoyenneté dès le règne d’Auguste (comme les familles princières de Judée, de Commagène et d’Émèse, ainsi que les tétrarques dont L. Iulius Agrippa d’Apamée est le descendant sous Trajan), mais d’autres durent attendre l’époque des Sévères (ainsi les futurs princes de Palmyre). On trouve ici ou là des Claudii et des Flavii, mais on doit reconnaître qu’en Syrie, comme en Arabie, la diffusion de la citoyenneté romaine ne prit de l’ampleur qu’à partir des Sévères. Il peut s’agir d’un problème d’assimilation et de culture. Une enquête détaillée montre qu’en Syrie comme en Arabie et en Palestine, il existait une étape supplémentaire entre la situation culturelle de départ des individus et la citoyenneté romaine : l’hellénisation. Un relevé systématique dans les inscriptions de la province de Syrie met en évidence que les magistrats des cités portent toujours un nom grec aux IIe et IIIe siècles, même s’ils sont des Sémites d’origine. Ces notables seraient donc en mesure d’accéder rapidement à la citoyenneté romaine, ce qui commence effectivement à apparaître vers la fin du IIe siècle. En revanche, ce n’est pas le cas en Arabie, où, dans les cités de Bostra et de Pétra, les magistrats portent encore souvent des noms indigènes à la fin du IIe siècle. Bien qu’il n’y ait jamais eu d’obligation de passer par l’hellénisation pour arriver au statut de citoyen romain (les soldats barbares deviennent citoyens quelle que soit leur culture), l’acquisition d’un minimum de culture grecque constitue en Orient une étape intermédiaire quasi indispensable pour ceux qui souhaitent parvenir à la cité romaine sans passer un quart de siècle ou plus dans les rangs de l’armée. La constitutio antoniniana en 212 mit tout le monde sur un pied d’égalité.

c. Les riches : ordre ou classe ?
Il n’y a aucun moyen de mesurer avec précision l’épuisement financier des notables dans le courant du IIe siècle. La contrainte s’imposait souvent avant le milieu du siècle, c’est-à-dire avant le début des difficultés économiques dans les années 170, et on ne peut donc lier trop étroitement les réticences des notables (et peut-être leur ruine) à la crise économique. La pression des masses populaires et leurs exigences croissantes peuvent expliquer cet épuisement financier que la crise n’aura fait qu’aggraver.
Il faut surtout souligner que la ruine progressive des élites contribue à accélérer leur organisation en ordre : face à la nécessité, pour éviter que les riches ne fuient devant les charges, l’autorité contraint les individus non plus en fonction de leur richesse réelle, mais en raison de leur appartenance au groupe dirigeant. On a vu plus haut comment tout le système de reconnaissance civique poussait à la constitution d’un ordre des notables. L’autorité sut utiliser au mieux cette situation pour rendre héréditaires des charges plus ou moins librement acceptées jusqu’alors. Dès la fin du IIe siècle, les notables constituent à la fois une classe sociale, définie par sa richesse, et un ordre, lié par des obligations de nature juridique.
Il faudrait sans doute nuancer le tableau, car nous ignorons si l’épuisement financier des notables, avec son cortège de contraintes et de fuites, se développe partout en même temps et au même rythme. La Syrie paraît au sommet de la prospérité sous les Sévères et cette situation se prolonge apparemment jusqu’au milieu du IIIe siècle, au moins. Les notables ont-ils pu répondre à l’accroissement de leurs charges financières ? De même, nous ignorons à peu près tout des notables du Pont, de la Cappadoce et d’autres provinces anatoliennes. On voit combien il est difficile d’apprécier l’évolution d’ensemble : un Opramoas de Rhodiapolis risque d’être l’arbre qui cache la forêt des notables ruinés. Au plus fort des crises, il peut toujours survivre quelque évergète d’une rare munificence.


Le peuple et ses soucis
Le peuple des cités ne forme pas un groupe indistinct, encore moins une classe sociale cohérente. Entre les commerçants et artisans aisés, organisés en guildes, jouissant de la considération de tous et de droits politiques reconnus, et les travailleurs sans droit comme les linourgoi (travailleurs du lin) à Tarse, ou encore la masse des désœuvrés, il y a plus que des nuances. Mais tous partagent la même aspiration à plus de bien-être grâce aux donations des bienfaiteurs, tous ont le souci d’assurer la permanence des institutions civiques aux frais des plus riches. En retour, le peuple laisse volontiers le pouvoir aux riches, du moment que rien ne vient le priver de travail, de blé, d’huile, de spectacles.
a. Travailler
Tout le dèmos urbain n’est pas constitué d’assistés désœuvrés. Le travail n’est pas en lui-même un idéal de vie pour les Anciens et ceux qui sont contraints de s’y adonner sont rarement représentés de façon positive, bien que la nécessité de travailler pour gagner sa vie s’impose au plus grand nombre.
La revendication du droit au travail n’apparaît guère qu’en cas de menaces précises : les bijoutiers et leurs sous-traitants s’agitent à Éphèse devant le risque de voir leur commerce s’effondrer, faute de pèlerins. Les boulangers de la même ville sont aussi capables de se mettre en grève, comme les maçons de Milet. Bien que nous ignorions souvent la raison exacte de ces mouvements, il y a plusieurs enseignements à en tirer.
D’abord, les métiers sont souvent organisés en corporations ou associations, avec des magistrats propres qui n’apparaissent, dans les textes, qu’à la très basse époque hellénistique et surtout sous l’Empire, c’est-à-dire précisément lorsque l’autorité supérieure se montre la plus méfiante à leur égard. Leur vogue n’a rien à voir avec les progrès du « corporatisme » et encore moins d’une quelconque « syndicalisation », puisqu’il ne s’agit pas d’associations de salariés, mais d’artisans. En réalité, on assiste sous l’Empire au développement des associations de toute nature, aussi bien religieuses que de voisinage, dans lesquelles se retrouvent n’importe quels citoyens ; l’exercice d’un même métier constitue une base parmi d’autres pour de tels regroupements. La popularité de ces associations s’explique, partiellement, par le déclin d’autres cellules, comme les tribus ou les phratries.
Ces associations existent partout en Asie, aussi bien chez les artisans de luxe ou semi-luxe (bijoutiers, teinturiers en pourpre), que chez les boutiquiers-fabricants (boulangers), les pêcheurs ou les jardiniers. Cependant, les métiers des métaux et du textile sont particulièrement bien représentés. Il s’agit toujours d’artisans qualifiés. On en connaît également des exemples en Syrie : artisans de la pourpre et verriers en Phénicie, fabricants d’outres, orfèvres et batteurs de cuivre à Bostra, foulons à Gérasa.
 
Ces associations n’ont pas comme objectif principal la défense des intérêts matériels de leurs membres ; comme bien des associations, il s’agit d’abord de promouvoir l’entraide (notamment lors des funérailles) et de se retrouver pour célébrer des cultes communs. Cependant, en cas de besoin, les solidarités créées à d’autres fins jouent pour la défense des intérêts particuliers. C’est pour cela que Rome surveille étroitement ces associations et interdit d’en fonder de nouvelles en vertu de la lex Iulia de 22 av. J.-C., valable d’abord en Italie et étendue de fait à toutes les provinces ; cependant, les autorités provinciales ne peuvent intervenir dans les cités libres et Pline, qui a dû interdire la création d’un corps de pompiers à Nicomédie malgré son évidente utilité, est désarmé face à la constitution d’une association d’entraide à Amisos.
L’existence des corporations montre qu’il existe une forte proportion de main-d’œuvre libre, qu’il s’agisse de petits artisans indépendants ou de salariés. Les grèves prouvent que l’on ne craint guère la concurrence du travail servile. De fait, on ne connaît en Grèce, en Asie et en Syrie que très peu d’esclaves employés dans des fabriques. Certes, l’esclavage n’a pas disparu : des inscriptions font connaître des marchands d’esclaves et Galien35 prétend qu’il y aurait eu 40 000 esclaves à Pergame au IIe siècle ; mais ils semblent davantage occupés à des tâches domestiques qu’aux travaux de l’artisanat. En Syrie, on peut sérieusement douter de leur importance numérique, car les mentions d’esclaves sont rarissimes. Ceci paraît d’autant plus étrange que l’Asie au sens large constitue le principal réservoir de main-d’œuvre servile pour Rome.
 
On aimerait pouvoir mesurer l’importance du sous-emploi, mais on manque de données sur ce point. On devine que la fin d’un programme édilitaire jetait sur le pavé une foule d’artisans, au risque de créer des troubles sérieux. A Jérusalem, après l’achèvement des travaux du Temple, la foule s’inquiéta de voir 18 000 ouvriers désœuvrés et pressa Agrippa II de les occuper à surélever un portique ; celui-ci était assez conscient de la réalité du danger pour les employer à paver les rues de la ville. Le chômage préoccupe les dirigeants pour ses implications politiques plus que pour ses implications sociales, car les notables sont plus sensibles aux troubles qu’il engendre qu’à la misère qui en résulte.
Cela ne nous renseigne guère sur les pauvres eux-mêmes. Tous les bénéficiaires de l’évergétisme ne sont pas des pauvres, loin de là, mais ceux-ci existent puisque certaines fondations leur sont destinées (l’évergète anonyme nourrit les pauvres à Xanthos). Connaître leur nombre relatif dans les cités permettrait de mieux mesurer la pression qu’ils exercent sur les riches évergètes.

b. Se nourrir
On connaît le coût élevé des distributions frumentaires pour les évergètes et l’importance des magistratures liées à l’approvisionnement (agoranomes, sitônai, éléônai, euthéniarques – « préposés au bien-être » –, eubosiarques – « préposés à l’abondance »), sans parler de l’existence de caisses spéciales pour ces achats, comme le sitônikon. On a vu qu’un empereur pouvait, par ses largesses, mériter le titre de tropheus, « nourricier » du peuple (ainsi Hadrien à Mégare et à Cyrène), tout comme les évergètes. C’est l’un des soucis majeurs du peuple et l’une des causes principales de l’agitation populaire. Que le blé manque ou atteigne des prix trop élevés, et l’on voit la foule s’ameuter, s’en prendre aux magistrats et aux riches en général, les accusant d’affamer le peuple par incurie, ou pire, de faire des réserves pour faire monter les prix ou vendre plus cher à l’extérieur. De telles émeutes sont bien connues à Aspendos sous le règne de Tibère ou de Caligula, à Pruse sous les Flaviens, mais il y en eut sûrement d’autres ailleurs. Les problèmes d’approvisionnement se posent partout en Orient avec acuité, y compris parfois dans les campagnes, puisque l’on trouve partout des magistrats spécialisés dans cette fonction alors que ceux-ci sont à peu près inconnus en Occident. Reste à comprendre comment, dans un monde riche, un tel phénomène de pénurie est possible.
La céréaliculture est répandue partout en Orient, y compris sur les terres les moins riches, et elle est la base de toute l’agriculture. Tous les centres urbains sont donc situés à proximité de zones productrices de blé. Comment peuvent donc se produire de telles disettes ou, pour le moins, des crises sérieuses d’approvisionnement ?
Les causes de ces crises ne sont pas uniques. La plus banale est la mauvaise récolte passagère : ainsi, à Antioche de Pisidie sous Domitien, elle prive la cité de son approvisionnement habituel, celui que lui fournit son propre terroir. Or, l’importance de l’urbanisation rend le marché assez tendu en Asie : on ne peut guère trouver sur les marchés proches des surplus suffisants en cas de destruction partielle de sa propre récolte. La nature du produit fait que le marché du blé doit être essentiellement local. Ce n’est qu’exceptionnellement que des cités peuvent se tourner vers les marchés lointains : Tralles, Éphèse, Tarse et Sparte obtiennent de l’empereur d’importer du blé égyptien. Mais c’est là une faveur exceptionnelle, car le blé égyptien est prioritairement destiné à Rome.
Les mauvaises récoltes ne suffisent pas à expliquer toutes les disettes. Le peuple accuse ouvertement les riches de spéculer sur le blé pour faire monter les prix : à Pruse, Dion doit se défendre d’une telle accusation et d’avoir prêté de l’argent à des spéculateurs36. A Aspendos, la foule accuse les puissants d’avoir retenu leurs récoltes pour les vendre à un meilleur prix à l’extérieur (ou plus tard, à Aspendos même)37. Ce qui prouve l’importance de la production locale pour l’approvisionnement quotidien.
Une telle spéculation n’a rien d’invraisemblable, surtout dans les cités côtières qui peuvent facilement exporter leur blé par bateau. Dion confirme que les prix varient largement d’une cité à l’autre : le prix trop élevé dont se plaignent les Prusiens serait le prix habituel ailleurs ! Même s’il y a une part d’exagération dans son propos, on comprend que les riches soient tentés de vendre sur les marchés extérieurs la plus grande part de leur production, pour accroître leurs bénéfices.
Ces deux causes premières et peut-être conjoncturelles sont aggravées et amplifiées par des phénomènes structurels permanents. D’une part, en Grèce au moins, la dépopulation affecte en premier lieu les campagnes où beaucoup de terres restent en friche jusqu’au milieu du IIe siècle et au-delà, ce qui maintient un faible niveau de production. De plus, la remise en culture se fait souvent au profit d’activités plus rentables : oliviers, vignobles, arbres fruitiers ou élevage. En Asie, l’urbanisation excessive a pu provoquer un déséquilibre entre consommateurs et producteurs : dans les sociétés préindustrielles à faible technicité agricole comme le sont les sociétés méditerranéennes antiques, il est indispensable que 70 à 80 % de la population se consacre à l’agriculture pour se nourrir et nourrir les 20 à 30 % de citadins.
C’est peut-être pour lutter contre ce déséquilibre entre le blé et les autres cultures que Domitien aurait ordonné l’arrachage des vignes. Le but ne serait pas de laisser la place libre pour les vins italiens, mais seulement d’éviter les crises frumentaires à répétition, et, par-delà, l’agitation populaire. On sait que l’édit ne fut pas appliqué en Asie, sous la pression des notables qui trouvaient dans la viticulture une partie appréciable de leurs revenus.
Malgré l’amélioration évidente du réseau routier, les transports par voie de terre restent lents et coûteux. Seuls les ports et les cités situées non loin des côtes pouvaient éventuellement profiter d’un approvisionnement extérieur à faible prix. Mais cette possibilité même n’est pas toujours utilisée, ce qui prouve que les crises frumentaires ne sont pas tant une question de quantité que de prix.
Il faudrait enfin pouvoir mesurer l’importance qu’a eue la confiscation du blé égyptien au profit de Rome. Il est probable que la Grèce et l’Asie s’approvisionnaient en Égypte à l’époque hellénistique par l’intermédiaire de Rhodes puis de Délos. Cela n’est plus possible sans une autorisation expresse de l’empereur. Les marchés syriens et pontiques sont-ils en mesure de la relayer ? La fonction régulatrice exercée par l’Égypte ne semble pas avoir été remplacée.
Les crises frumentaires qui secouent les cités sont rarement généralisées. On signale bien une famine générale sous Claude, mais elle paraît exceptionnelle. Le plus souvent, la crise touche une seule cité (ce qui privilégie l’explication par la spéculation) ou une région limitée (mauvaises récoltes pour raisons climatiques), plus rarement une province entière (la Judée sous Hérode, à plusieurs reprises, l’Asie Mineure à la fin du Ier siècle apr. J.-C.). Cela tendrait à prouver que la production est globalement suffisante, mais que la répartition et la distribution ne parviennent pas à compenser les déséquilibres temporaires.
Si les céréales sont à la base de l’alimentation, l’huile fait aussi l’objet d’une spéculation possible, surtout lorsqu’elle est aussi réputée sur les marchés que celle d’Athènes. Une loi d’Hadrien sur l’huile à Athènes38 vise de la même façon à empêcher une disette fictive qui serait causée par des exportations excessives. Il institue donc des livraisons obligatoires (un tiers ou un huitième de la récolte selon les terres) et prévoit de lourdes confiscations pour les fraudeurs. Le but n’est pas de fournir à la cité de l’huile gratuite mais de garantir l’approvisionnement.
Nourrir le peuple, c’est d’abord lutter contre la vie chère. A ce titre, les dispositions prises par Hadrien au sujet de la vente du poisson à Éleusis durant la célébration des mystères visent le même objectif. Il accorde l’exemption de taxe pour les pêcheurs qui viennent vendre leur pêche au marché39. On peut rapprocher cette mesure d’une anecdote rapportée par Apulée : un agoranome d’Hypata de Thessalie ne craint pas de saccager l’étal d’un poissonnier qui vend trop cher une marchandise de qualité douteuse40.
 
Il n’est pas nécessaire de revenir sur les distributions évergétiques, les banquets publics ou les caisses alimentaires destinées à acheter du blé et à réguler les prix du marché. Ces mesures visent rarement à nourrir les pauvres en priorité : les banquets sont destinés à tous, comme les distributions publiques ou privées. Cependant, apparaissent au IIe siècle en Orient des institutions que l’on a pu rapprocher des alimenta institués en Occident par Trajan et par certaines fondations privées. Ainsi, à Xanthos, l’évergète anonyme fait une fondation pour nourrir et éduquer garçons et filles. De même, Ménodôra, à Sillyon de Pamphylie, nourrit les enfants. Une fondation impériale à Athènes serait peut-être calquée sur les alimenta trajaniens et Hadrien créa une institution alimentaire civique à Antinoopolis d’Égypte. Mais cette liste est bien courte comparée à ce que l’on connaît pour l’Occident.
Aucun texte ne précise que seuls les enfants pauvres bénéficient de ces fondations. A la différence de l’Italie où le nombre des ayants droit est fixé à un chiffre assez bas, à Xanthos, à Sillyon, à Athènes ou à Antinoopolis, aucun numerus clausus n’est établi. Bien qu’il s’agisse d’une œuvre d’assistance indéniable, rien n’en réserve l’accès aux pauvres : la cité reste fidèle à un mode de distribution civique ou politique indifférent à la nécessité. La seule exception se trouverait à Xanthos où le bienfaiteur anonyme déclare vouloir aussi nourrir les pauvres (pénètes) ; mais ce dernier terme peut être l’équivalent de polloi ou de dèmos, et désigner l’ensemble du peuple.
En Lycie encore, à Xanthos, à Tlos et à Oinoanda est attesté un groupe des « bénéficiaires des distributions de blé » (sitométrouménoi), groupe limité en nombre et dont les membres figurent parmi les notables. Il ne peut donc s’agir d’un groupe de citoyens assistés bénéficiant d’une aide publique, mais plutôt de citoyens dont les contributions approvisionnent le sitométrion qui fournit à tous le blé public, selon les traditions hellénistiques. A la rigueur, on pourrait y reconnaître des bénéficiaires privilégiés, dans la ligne de la tradition grecque qui confère aux bienfaiteurs de la cité l’honneur de la nourriture civique au prytanée, mais leur nombre semble trop élevé. Mais, dans l’une et l’autre hypothèse, les sitométrouménoi ne sont pas des pauvres41.

c. Se distraire, s’instruire, se soigner
On a souligné la place prépondérante des édifices de loisirs et de spectacles dans les dons des évergètes. C’est que ceux-ci tiennent une place de choix dans la vie « civilisée » à la grecque et qu’aucune cité ne peut se dispenser d’entretenir gymnases, théâtres et thermes, d’organiser spectacles et concours de toutes sortes.
La liste des concours grecs sous l’Empire s’allonge démesurément et aucune région du monde grec n’en est absente ; c’est même, en quelque sorte, l’un des moyens de fixer les limites de ce monde. Les anciennes cités de Grèce et d’Asie ajoutent de nouvelles occasions de réjouissances à un calendrier déjà chargé en multipliant les célébrations du culte impérial ou en instituant des concours pour des évergètes42. Les cités plus récentes marquent leur appartenance au monde grec en créant à leur tour des concours à la grecque en l’honneur des dieux locaux ou des empereurs.
Tous ces concours ne sont pas à mettre sur le même plan. Seuls les concours « sacrés » ou « stéphanites » – dont le prix est traditionnellement une couronne ou quelque autre récompense symbolique comme les pommes aux Pythia de Delphes – méritent le nom de « panhelléniques » et valent aux cités qui les organisent comme aux vainqueurs gloire et réputation. Dans les palmarès des vainqueurs, on ne fait état en détail que des seules victoires aux concours sacrés. Les cités recherchent comme une manifestation d’évergétisme impérial particulièrement appréciée le droit d’organiser un tel concours ou, le plus souvent, la reconnaissance de ce statut pour un concours existant. Les autres concours, concours locaux créés librement par n’importe quelle cité, ceux où les vainqueurs reçoivent une prime (théma, d’où leur nom de concours thématiques), n’en sont pas moins appréciés du public et fréquentés par des athlètes réputés.
Les concours peuvent être athlétiques ou littéraires et musicaux, rarement les deux à la fois. Pour les seconds, la liste des épreuves est longue et varie assez peu d’un concours à l’autre. Ainsi, aux Mouseia de Thespies, on connaît une vingtaine d’épreuves de création littéraire (poésie tragique, poésie comique, éloge des Muses et des empereurs), de déclamation (comédien en tragédie ou en comédie, héraut) et de musique (flûte solo et flûte d’accompagnement, citharède et cithariste). On retrouve à peu près les mêmes épreuves aux Dèmosthéneia d’Oinoanda, mais, en plus, nous connaissons le montant des prix attribués aux vainqueurs, ce qui peut donner des indications sur la popularité des différents genres. Ainsi, les vainqueurs des concours de trompette et de héraut ne touchent que 50 deniers alors que la prime monte à 200 deniers pour l’auteur de comédie, 250 pour l’auteur tragique et 300 pour le citharède43.
Dans les concours athlétiques, plus prisés du grand public à en juger par l’importance des primes accordées aux vainqueurs lorsqu’il s’agit d’un concours thématique (un demi-talent ou un talent, soit 3 000 ou 6 000 deniers), le nombre d’épreuves se limite à deux groupes principaux, les courses et les sports de combat. Les courses sont les plus glorieuses et comptent normalement deux courses de vitesse, le stade et le double stade (diaulon), et une course de fond (dolichos) de longueur variable selon les villes. Il subsiste aussi très souvent une course en armes, comme la célèbre « course au trophée » des Éleuthéria de Platées qui vaut à son vainqueur le titre de « meilleur des Grecs ».
Les sports de combat, boxe, lutte et pancrace, où à peu près tous les coups sont permis, sont de loin les plus prisés, sans doute à cause de leur violence et des dangers qu’affrontent les concurrents. En revanche, le pentathlon, où les adversaires se mesurent dans les cinq épreuves de la course, de la lutte, du javelot, du disque et du saut en longueur, est peu estimé.
 
Mais les concours ne constituent pas la seule distraction et le peuple continue à fréquenter les gymnases, les stades, les théâtres et autres lieux de spectacles. Le public se presse pour écouter des conférenciers en vue, pour applaudir mimes, pantomimes et spectacles érotiques que dénoncent sans relâche les gens cultivés. De même, les Grecs font preuve d’un engouement extraordinaire pour les spectacles de gladiateurs dont les Romains ont introduit l’usage. Ils sont l’accompagnement habituel des fêtes du culte impérial, mais ce n’est pas la seule occasion d’en régaler le peuple. Ils sont attestés partout et attirent des foules considérables. On a parfois douté que les Grecs aient apprécié ce genre de spectacles, mais les témoignages sur ce point sont irrécusables. Apollonios de Tyane vitupère les Athéniens qui se pressent pour contempler des « massacres d’hommes » au pied de l’Acropole. A Smyrne, le peuple ne se lasse pas du spectacle et réclame de nouveaux combats de bêtes alors qu’il n’en est plus prévu. En Syrie, Titus offre aux cités des combats de gladiateurs juifs sur le chemin qui le ramène à Rome en 70. Les protestations des intellectuels, païens comme chrétiens, ne font que confirmer le goût profond du public pour ces manifestations.
 
La formation et l’instruction tiennent aussi leur place dans les préoccupations des cités. Les gymnases sont le cadre habituel de l’éphébie où s’accomplit la formation athlétique et intellectuelle des jeunes gens dans les cités. La documentation fait défaut en ce qui concerne l’organisation des écoles, bien que l’on trouve parfois la mention d’un didaskalos. Cependant, les cités entretiennent des rhéteurs, des professeurs de grammaire et de philosophie pour l’éducation des jeunes gens, des instituteurs pour apprendre à lire aux enfants, ce qui reste la meilleure preuve de ce souci.
 
Bien des cités offrent à leurs citoyens les services d’un médecin public, un archiatros, voire d’une femme-médecin (archiatrinè) pour les patientes. On connaît de nombreux médecins publics en Asie Mineure, mais aussi en Égypte, en Arabie et dans les cités du Pont Gauche. Certaines cités paraissent avoir ouvert de véritables dispensaires où le médecin attend le client. Ces médecins jouissent d’un grand prestige et comptent parmi les fréquents bénéficiaires des décrets honorifiques. Quelques cités entretiennent aussi de véritables écoles de médecine, généralement autour du sanctuaire d’un dieu guérisseur. Les écoles de Pergame et de Cos sont célèbres, mais d’autres sont attestées à Smyrne, au sanctuaire de Men de Caros entre Laodicée et Caroura, et dans bien d’autres sanctuaires de dieux guérisseurs – les Thermes de Phazimonitide, Asclépios de Cibyra – où les malades venaient nombreux et fournissaient matière à observation.

d. Agitation et émotions populaires
La peur du désordre apparaît en permanence en filigrane dans les discours des rhéteurs, les Actes des Apôtres ou les lettres de Pline le Jeune. L’autorité romaine redoute, tout autant que les notables, les mouvements du peuple. Tout ce qui peut provoquer l’agitation ou la faciliter fait l’objet d’une attention particulière. Ainsi Trajan refuse la création d’un corps de sapeurs-pompiers à Nicomédie et d’une association des néoi à Cyzique parce qu’il y voit le risque de créer des solidarités supplémentaires pouvant jouer en dehors des objectifs fixés à l’association. Dans une cité libre comme Amisos, il ne peut interdire la création d’une association de secours mutuel, mais il redoute que cela n’aide « à organiser des troubles ou des réunions illicites44 », c’est-à-dire que tout cela ne tourne en hétairie, en club politique. Il fallut attendre Septime Sévère pour que soient autorisées les associations funéraires et d’entraide : or toutes les organisations de métiers visaient d’abord cet objectif.
Les prétextes à agitation sont innombrables. Sans parler des crises frumentaires, violentes mais brèves, le peuple est toujours prêt à s’agiter. Dion de Pruse décrit avec beaucoup de vivacité l’atmosphère de guerre civile qui règne au sein des cités de Bithynie, à Nicée, à Nicomédie, à Pruse ou à Apamée45, comme à Tarse de Cilicie. Sans doute faut-il nuancer un peu les tableaux pessimistes que dressent des notables comme Dion ou Plutarque, hommes d’ordre pris en étau entre le peuple et les « brodequins sénatoriaux qui sont au-dessus de leurs têtes46 ». Cependant, la réalité des troubles ne fait guère de doute. Les raisons profondes des discordes n’apparaissent pas toujours clairement : à Tarse, les différents éléments composant la cité (assemblée, conseil, gérousia, néoi) sont en désaccord permanent, et le peuple est dressé contre le stratège. Le thème de la concorde (homonoia) est l’un des plus rebattu par les rhéteurs comme par les inscriptions d’époque impériale ; la concorde paraît, avec la justice, le souverain bien le plus ardemment désiré et le plus difficile à atteindre. Apollonios de Tyane vante la concorde fondée sur le respect de chacun, sur l’émulation, la rivalité, l’agôn. Dion de Pruse développe les mêmes thèmes devant les gens de Tarse et les Bithyniens. A Tarse, il dénonce la jalousie, la cupidité, le goût excessif pour les querelles, l’individualisme, autant de causes de discordes civiques. Est-ce là un effet de la pression populaire sur les riches ? Est-ce une façon de dénoncer l’empressement des riches à s’enrichir et à esquiver les charges civiques ? Dion se garde d’établir la liste des responsabilités de chacun pour éviter d’aggraver encore les dissensions.
En tout cas, la recherche de la concorde reste partout un objectif prioritaire, en Asie comme à Alexandrie, en Grèce comme en Syrie. On loue le gouverneur ou le notable qui ont su la rétablir. Des monnaies célèbrent l’harmonie retrouvée, le dèmos et la boulè se donnant fraternellement la main. Plutarque47 recommande par-dessus tout de régler les problèmes à l’intérieur des cités pour éviter les interventions externes, toujours dommageables et humiliantes.
La foule paraît prompte à s’agiter pour les raisons les plus diverses. L’un des phénomènes les plus caractéristiques paraît être l’engouement du peuple pour les prédicateurs, mages, magiciens et beaux parleurs de toutes sortes. Les Actes des Apôtres n’exagèrent sans doute pas l’agitation qui s’empare des cités lorsque Paul et ses disciples s’y présentent pour prêcher. Partout le peuple manifeste un intérêt extraordinaire pour ce qui est nouveau et miraculeux. A Lystra, à Antioche de Pisidie, à Thessalonique, à Corinthe, à Philippes, à Iconion, à Béroia, on se presse pour écouter Paul, comme on se bouscule pour entendre Apollonios de Tyane ou quelque rhéteur de talent. Au IIe siècle, Lucien de Samosate montre quel engouement suscita le prophète Alexandre d’Abonouteichos qui établit un culte du serpent Glykon dans sa ville natale vers 150-170, sur la foi d’une révélation divine – culte qui connut un succès persistant jusqu’au milieu du IIIe siècle. Ce n’est pas le hasard non plus si Paul rencontre sur son chemin de nombreux mages, juifs ou non, toujours écoutés. De même, c’est en Orient que naquit et se propagea avec le plus de succès le mythe de Nero redivivus, « Néron ressuscité ».
Cette religiosité à fleur de peau, prompte à la crédulité et à l’émerveillement, mais moralement exigeante48, explique le succès d’hérésies rigoristes dans le christianisme naissant, comme le montanisme en Phrygie dans la seconde moitié du IIe siècle et au début du IIIe siècle : des prédicateurs annoncent la venue imminente de la fin des temps et exigent des fidèles un ascétisme redoutable ; les évêques, effrayés par ces excès, sont jugés laxistes49. De tels engouements n’allaient pas sans disputes au sein des communautés et sans troubles dans les cités. Les Juifs de Corinthe saisissent la justice du proconsul contre Paul ; ailleurs, on expulse Paul et ses compagnons parce qu’ils créent de l’agitation : les notables juifs qui les accusent à Thessalonique et ailleurs savent que c’est là une accusation à laquelle l’autorité romaine est sensible. Il faudrait évoquer à ce propos l’antisémitisme populaire qui provoque des pogroms sanglants à Alexandrie, des troubles à Césarée de Palestine, à Iamnia et dans plusieurs villes de Syrie au Ier siècle. Mais on y reviendra en évoquant les questions juives.



La gloire et la haine
Dans un article lumineux, Louis Robert, à qui j’emprunte le titre de cette partie, a mis en évidence comment deux cités voisines, Nicée et Nicomédie, se livraient une lutte sans merci pour accumuler les titres les plus glorieux et s’attirer la faveur du prince50. Cette compétition n’existe pas seulement entre les athlètes, les rhéteurs, les magistrats ou les évergètes, mais peut pousser les cités aux pires excès lorsqu’il s’agit de se montrer supérieure à ses voisines.
On pourrait accumuler les exemples dans toutes les provinces d’Orient et à toutes les époques. Dion de Pruse expose comment Nicomédie et Nicée51, mais aussi Pruse et Apamée-Myrleia52, rivalisent dans la course aux titres honorifiques et s’insurgent lorsque l’on s’abstient de leur attribuer tous ceux qui leur sont dus. La haine est si forte entre les cités qu’elle mobilise toute l’énergie de chacun et que prononcer le nom honni provoque des murmures dans l’assistance. Sans doute les notables sont-ils mal à l’aise parce que beaucoup d’entre eux possèdent la citoyenneté des deux côtés, partagent leur temps et leurs faveurs entre les rivales, sans parler des liens familiaux ou d’affaires qu’ils peuvent y entretenir. La foule n’en a cure et peu importe aux Prusiens qu’ils ne puissent exporter leur bois par d’autre port qu’Apamée : la haine l’emporte sur toute autre considération.
Une équitable répartition des honneurs entre les cités fut le souci permanent des empereurs. Auguste avait eu la sagesse d’installer à Nicomédie le culte impérial provincial et à Nicée le culte de Rome et du divin Iulius réservé aux citoyens romains, pour éviter d’avoir à départager les deux concurrentes. Il avait agi de même en Asie en plaçant le premier à Pergame et le second à Éphèse, de manière à répartir les honneurs. Par la suite, la plupart des capitales de conventus, en Asie, abritèrent tour à tour les réunions annuelles du culte provincial et du koinon. De même, un tel honneur fut rapidement partagé, en Cilicie, entre Tarse et Anazarbe. Mais il ne s’agissait pas pour autant de satisfaire toutes les demandes, ce qui aurait mécontenté certains. Des prétentions abusives furent écartées : Antonin le Pieux refusa aux Bérénicéens de Cyrénaïque de devenir chef-lieu de conventus, estimant que la fatigue était déjà assez grande pour le proconsul d’avoir à siéger à Cyrène et à Gortyne.
Partout dans l’empire, les cités se disputent les mêmes titres. Certains sont liés à la présence d’un sanctuaire du culte impérial comme la néocorie, qui peut être double ou triple : Smyrne se flatte d’être trois fois néocore au début du IIIe siècle alors qu’Éphèse ne peut avancer qu’une double néocorie des empereurs et une néocorie d’Artémis.
Le titre de métropole, très envié, fut attribué aux cités considérées comme la mère fondatrice des autres, ce qui coïncide parfois, mais non toujours, avec le fait d’abriter le culte impérial provincial et les réunions du koinon. Sur des monnaies du Pont Méditerranéen (« Pont du milieu des terres »), une Tychè entourée de cinq Tychai plus petites représente sans doute le siège du koinon, Néocésarée, cité-mère, entourée de ses cités-filles, Sébastopolis, Comana du Pont, Amaseia, Zéla et peut-être Sébasteia. L’octroi du titre de métropole revient à reconnaître officiellement la primauté d’une cité sur ses voisines.
Le titre enviable de « première de la province » suscite bien des convoitises et, somme toute, tous les autres titres n’ont guère d’autre objet que de concrétiser cette primauté (prôteia). Le rapprochement avec les individus est clair : ceux que nous appelons les notables des cités portent constamment dans les textes le titre de hoi prôtoi, « les premiers ». En toute chose il est important d’être le premier : les citoyens d’Akraiphiai signalent comment Épaminondas a été le premier à pratiquer telle ou telle manifestation d’évergétisme ; dans le catalogue des victoires d’un athlète, on s’emploie à mettre en avant qu’il a été le premier de sa cité, ou de sa province, ou des Grecs, à vaincre dans telle épreuve ou dans plusieurs épreuves le même jour, le jeu des combinaisons étant infini. A Nicopolis d’Arménie Mineure, un citoyen est loué à un double titre : il a été le « premier des Grecs », ce que l’on peut comprendre comme le plus prestigieux des citoyens hellénisés de sa cité, et le premier arméniarque et grand prêtre du culte impérial provincial, ce qui doit s’entendre ici au sens chronologique, qu’il soit le premier de toute éternité ou le premier originaire de sa cité. Or l’importance accordée par les individus à la primauté se retrouve intacte dans les cités : Éphèse exige des excuses des cités qui ont omis de la saluer de ses titres, notamment de celui de « première d’Asie ». Mais la concurrence est vive. En Asie, trois cités obtiennent le titre de « première », Éphèse, Smyrne et Pergame, mais Smyrne n’est que première « en beauté ». Pour les autres, qui ne peuvent rivaliser avec celles-ci, elles se contenteront donc le cas échéant d’un rang moins glorieux, mais honorable, « la sixième » (Nysa) ou « la septième » (Magnésie du Sipyle), rang qu’elles tiendront dans les processions, lors des fêtes du culte impérial provincial, sous les yeux de toute la province rassemblée.
Plus courants mais non moins recherchés sont les titres évoquant le statut de la cité : libre, autonome, asyle, sacrée. Les deux premiers ne recouvraient plus guère de réalité politique ni même fiscale, mais les deux derniers indiquent que la cité possède un ou plusieurs sanctuaires bénéficiant du droit d’asylie, où les condamnés peuvent trouver un refuge sûr. Ce n’est pas tant ce privilège douteux qui est apprécié que le fait que l’asylie n’est attribuée qu’à des sanctuaires de premier ordre, reconnus comme particulièrement vénérables et dont l’éclat grandit la cité qui l’abrite.
 
Ces titres sont conférés par l’empereur et le Sénat (dans les provinces sénatoriales), éventuellement après demande faite par la cité et le koinon. Le passage devant l’assemblée du koinon permettait de faire un premier tri et de faire échouer les demandes qui déplaisaient à la majorité des cités : l’empereur se garantissait ainsi contre une mesure qui aurait pu mécontenter trop de monde. Cet obstacle franchi, une enquête du gouverneur et de ses adjoints vérifiait les allégations des ambassadeurs. Car les cités constituaient des dossiers pour faire valoir leurs titres à l’ancienneté, exhumaient des noms glorieux et une histoire prestigieuse. Elles ne se faisaient pas faute d’appuyer leurs prétentions sur la tradition légendaire – mais légendaire pour nous seulement – de leur fondation ; ce n’est pas par hasard que de très nombreuses légendes de fondation se fixent sans doute à l’époque impériale. La plupart des cités d’Asie et de Syrie étaient, somme toute, assez récentes, souvent postérieures à Alexandre. Il leur était difficile de rivaliser en ancienneté avec les cités de la vieille Grèce ou de la côte d’Asie, bien que beaucoup aient possédé une très longue et parfois glorieuse histoire comme cité indigène (que l’on songe à Damas, Tarse, Tyr, Sidon). Mais c’est le passé comme polis qui comptait seul, comme en témoignent les décrets du Panhellènion au sujet de l’hellénisme de Cibyra et de Magnésie du Méandre : on indique l’origine grecque des colons, avec le nom de leur métropole. Aussi, puisant sans relâche dans le vieux fonds de légendes grecques qui faisaient se déplacer les dieux et les héros des colonnes d’Hercule à l’Arabie et de la Crimée à l’Éthiopie (les retours de la guerre de Troie se révélaient une mine inépuisable), chacun s’ingénia à se trouver une origine grecque aussi ancienne que possible, voire éternelle. C’est ainsi que des cités notoirement récentes comme Nicomédie ou Amastris accaparèrent les traditions légendaires de cités déchues situées sur leur territoire. Et quelle chance pour une cité de compter parmi ses citoyens un historien qui saura la rendre « plus glorieuse parmi les Grecs » en racontant son passé ! Le dossier ainsi constitué pourra d’ailleurs servir lorsque la cité voudra être admise au Panhellènion.
 
C’est dans ce contexte que se développent aussi les théories sur les parentés de peuples53, qui permettaient de donner une origine grecque aux habitants de n’importe quelle cité de Méditerranée orientale. Athènes et Sparte se partagèrent ainsi la paternité de très nombreuses fondations, mais Argos jouait un rôle non négligeable en Asie Mineure méridionale et en Cilicie, tandis que d’autres cités moins glorieuses étaient moins souvent mises à contribution.
Il faudrait aussi mettre au compte de ces efforts de glorification civique le souci qu’eurent les cités, grâce à leurs poètes, mythographes et historiens, de reconstituer une toponymie purement grecque dans des régions qui ne l’étaient que de fraîche date. On n’hésita pas à changer le nom des fleuves et des montagnes pour créer un cadre où puissent prendre place sans dépaysement les exploits des dieux, des héros ou des grands hommes du passé.
Lorsque c’était hors de portée, on essayait de mettre en valeur ce qu’on avait de plus reluisant en fait de passé. L’exemple des cités grecques de la Décapole de Transjordanie me paraît à cet égard riche d’enseignements. A partir du règne d’Hadrien, mais surtout sous Antonin le Pieux et Marc Aurèle, plusieurs cités de Décapole (Gérasa, Abila, Gadara, Pella, Canatha entre autres) se mirent à évoquer sur leur monnayage soit un nom dynastique séleucide – Gérasa-Antioche du Chrysorrhoas, Abila-Séleucie – dont elles n’usaient pas auparavant, du moins sur ces documents officiels que sont les monnaies ; soit une épithète qui renvoyait à une fondation ou refondation ancienne – Gadara se déclara Pompeia, Canatha Gabinia (référence à Aulus Gabinius, légat de Pompée), Pella Philippeia (renvoi à Marcius Philippus, autre légat de Pompée) ; soit l’indication claire qu’elles étaient une fondation d’Alexandre le Grand – ainsi Gérasa, Dion et Capitolias. Rien de tout cela n’a pu se faire par hasard, au gré de la fantaisie des cités, car elles ont dû demander l’autorisation des autorités provinciales, qui ont procédé à une enquête. Peu importe que ces références historiques soient exactes ou non : l’essentiel est que les hommes du IIe siècle les aient tenues pour vraies.
Pourquoi ce brusque étalage de mémoire historique au milieu du IIe siècle alors que jamais auparavant on ne songe à s’y référer ? L’explication principale tient dans la rivalité sans pitié qui oppose les cités dans la course aux honneurs. Ici la compétition oppose les cités de Décapole aux nouvelles cités d’Arabie, villes indigènes récemment promues et déjà pourvues de titres ronflants : Néa Traianè Bostra, créée comme polis avant 120, Hadrianè Pétra, promue métropole au plus tard lors de la visite d’Hadrien en 130. Du coup, les anciennes cités grecques de Décapole, dont l’hellénisme remontait à un passé autrement lointain et prestigieux que celui des nouvelles cités, paraissaient de malheureuses bourgades. En faisant étalage de leur passé au travers de leurs titres ou de leur nom, elles rappelaient, sans discrétion mais avec efficacité, qu’elles étaient les plus glorieuses cités de la région.
 
L’étalage des titres s’amplifie dans le courant du IIe siècle : chaque cité tend à porter un nom de plus en plus long et donc de plus en plus glorieux. A « la Première et Très Grande Métropole d’Asie, deux fois néocore des Augustes par décision du sacré Sénat et néocore d’Artémis, amie des Augustes, la cité des Éphésiens54 » répond « la Première d’Asie en beauté et en taille, la Très Illustre, la Métropole, trois fois néocore des Augustes par décision du très sacré Sénat, l’ornement de l’Ionie, la cité des Smyrniens55 » : l’en-tête des documents officiels d’où je les extrais se transforme en exposé des titres de gloire qui tiennent le plus au cœur de chacun.
Tout cela n’est-il que des mots, comme le prétend Dion devant les Nicomédiens ? On comprendrait mal, dans ces conditions, que la compétition entre cités se transforme en combats acharnés et interminables. Dion en vient à regretter le temps où ces combats pour l’hégémonie se réglaient par les armes, ce qui avait l’avantage d’y mettre un terme rapidement. Tout en restant pacifiques, les rivalités présentes peuvent conduire les cités à une ruine passagère. On a cité plus haut quelques couples antinomiques célèbres : Nicée et Nicomédie, Pruse et Apamée, Éphèse et Pergame ; on pourrait ajouter Byzance et Périnthe, Antioche et Laodicée-sur-Mer, Tyr et Bérytos. Chacune s’emploie à se démarquer de sa rivale quitte à soutenir le parti inverse dans les combats qui opposent les prétendants à l’Empire : Byzance et Antioche soutinrent Pescennius Niger, alors que leurs rivales prenaient parti pour Septime Sévère. Le résultat fut tragique : pendant quelques années, Antioche fut réduite à l’état de bourg du territoire de Laodicée, et Byzance subit le même sort à l’égard de Périnthe. La privation de liberté, l’abolition du statut civique étaient les pires humiliations que puisse subir une cité. Ainsi, rappelle Dion, les Cauniens ne souffraient pas tant d’avoir à payer un tribut aux Rhodiens que d’en être dépendants ! « Construire, célébrer des fêtes, juger par soi-même, ne pas être soumis à la juridiction d’une autre ni lui payer de contribution, comme fait un village, voilà ce qui fait la cité et assure sa dignité. » On aura reconnu au passage les champs d’activité des évergètes et compris pourquoi la splendeur des évergésies est aussi vitale pour les cités que l’air que respirent les citoyens.
Chacun a conscience que ces combats épuisent les cités. A faire assaut de bâtiments plus somptueux que ceux de sa voisine détestée, on épuise les patrimoines des riches. Ceux-ci appellent à la concorde, l’homonoia, dont les vertus ne sont pas seulement nécessaires à l’intérieur du corps civique. L’empereur lui-même n’y est pas insensible : Marc Aurèle lance un appel vibrant à la Concorde civique lors de la réunion du koinon d’Asie en 167. Parfois, les cités y parviennent et célèbrent avec effusion la fraternité retrouvée par des émissions monétaires conjointes et l’érection de statues de la Bonne Déesse. Mais pour combien de temps ?
 
La course aux titres n’est pas une simple satisfaction d’amour-propre. Les titres apportent la gloire, attirent les évergètes et font pleuvoir sur la cité des dons toujours bienvenus. Ceux qui sont liés au culte impérial ou aux assises judiciaires entraînent le déplacement de nombreux fonctionnaires, plaignants ou fidèles, sans compter les marchands ambulants, à l’occasion des cérémonies du culte ou des assises du gouverneur, ce qui est source de profit. Mais peut-être ne faut-il pas trop insister sur l’aspect matériel des choses. Lorsque Dion affirme aux Nicomédiens que la primauté n’est qu’un mot, rien d’autre, qu’à partager avec une autre le titre glorieux de métropole on ne perd rien, et qu’en perdant même tous ses titres Nicomédie ne perdrait rien de réel, il y a sans doute une part de vrai derrière le procédé de rhétorique56. Car ce qu’apportent les titres, ce ne sont pas tant des avantages matériels qu’une gloire dont la cité a tout autant besoin que de l’argent des évergètes.
Ces combats ne sont donc dérisoires que pour l’observateur superficiel. D’abord ils soulignent que, dans ce monde hiérarchisé, « chaque cité doit négocier à tout moment sa place dans l’Empire », comme l’indique bien Simon Price à propos du culte impérial57. L’accumulation des titres permet à chacune de savoir qui elle est et où elle se situe dans l’univers civilisé dont le centre est l’empereur, dispensateur ultime des honneurs et donc du rang de chacun, individus et cités. Titres et honneurs contribuent, à leur manière, à l’ordre du monde.
Ils attestent aussi la vigueur du patriotisme local, qui tourne parfois à l’esprit de clocher, mais n’en reste pas moins l’un des sentiments les plus vivaces dans les provinces romaines d’Orient. La cité demeure plus que jamais le cadre indispensable de la vie, du moins de la vraie vie, celle qui se déroule « à la grecque », entre gens civilisés. Tout autre mode de vie n’est bon que pour les paysans, ou les barbares. Que ces querelles se produisent des bouches du Danube jusqu’aux confins du désert d’Arabie prouve à l’évidence le profond enracinement d’une forme d’organisation qui a conservé sa vigueur et son attrait.
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4
Grèce et Macédoine


Il devient difficile, sous l’Empire, de placer des limites nettes entre le vieux monde grec et les pays des Balkans en voie d’hellénisation depuis plusieurs siècles. L’Achaïe, la plus méridionale des provinces balkaniques, est tout entière constituée de cités, plus ou moins anciennes et réputées, et n’abrite que des Grecs de vieille souche. Au nord et en Grèce de l’Ouest, où la population n’est pas moins grecque, on rencontre un mélange d’anciennes organisations de type fédéral et de cités, que ce soit en Thessalie ou en Épire. En Macédoine enfin, la vie civique est fortement développée, au sud et à l’est de la province, mais les structures tribales se maintiennent et servent de cadre à un type d’organisation civique original dans les régions du nord et de l’ouest.
Les structures politiques
L’organisation provinciale
Tandis que la Macédoine avait été créée dès 148 et que son gouverneur avait longtemps exercé une autorité informelle sur les cités de Grèce, en 27 av. J.-C. les deux provinces furent séparées et attribuées au Sénat. Entre 15 et 44 apr. J.-C., elles furent à nouveau réunies et confiées ensemble au légat de Mésie pour faire face aux menaces barbares et peut-être à de l’agitation en Grèce même (révolte d’Athènes en 13-14 apr. J.-C.). En 44, l’Achaïe retrouva son autonomie administrative, cessa brièvement d’exister en 67-68 lorsque Néron proclama la liberté de toutes les cités qui la composaient, puis fut reconstituée au plus tard par Vespasien. La répartition du sud de la péninsule balkanique entre les deux provinces ne varia guère, à deux exceptions près. D’une part, la Thessalie, attribuée d’abord à l’Achaïe, passa dans la province de Macédoine, sans doute en 67. D’autre part, peut-être à la même date bien que nous n’ayons aucune certitude avant Vespasien ou Domitien, une province d’Épire, confiée à un procurateur, fut créée à partir des régions nord-ouest de la province d’Achaïe : Épire, Acarnanie, région du golfe d’Ambracie, îles de la mer Ionienne depuis Corcyre jusqu’à Zakynthos. L’Achaïe perdait ainsi toute sa façade ionienne, en dehors du Péloponnèse. Elle ne comptait plus que la Grèce des cités de l’époque classique, la part la plus montagneuse et la plus pauvre de la péninsule balkanique.

Peuples et cités
Les deux provinces grecques sont majoritairement constituées de cités, mais celles-ci sont inégalement réparties entre elles et bénéficient de statuts variés. En Achaïe, tout le territoire provincial appartient à des cités, y compris des régions autrefois peu urbanisées comme l’Acarnanie, l’Étolie et l’Élide. Certaines anciennes cités ont disparu ou ont perdu leur indépendance au cours des guerres des IIe et Ier siècles av. J.-C., selon l’attitude qu’elles adoptèrent dans les conflits qui opposèrent Rome à la Macédoine, aux Étoliens ou à Mithridate. Ainsi, Haliartos de Béotie fut donnée à Athènes en 172-171 av. J.-C. et Corinthe fut rayée de la carte en 146. Mais la ruine matérielle a aussi entraîné des reclassements et des cités trop petites se sont trouvées absorbées, par synoikisme, par des voisines plus puissantes.
Ces fusions se poursuivent à l’époque d’Auguste. Sparte perdit toute autorité sur une partie de la Laconie lors de la création du koinon des « Laconiens libres » qui regroupa une vingtaine de bourgades du sud de la Laconie autour de Gytheion, sans doute à l’époque d’Auguste. En revanche, Sparte reçut Cythère, ainsi que les bourgades de Thuria, Pharai et Cardamylè. Athènes, qui possédait hors de l’Attique l’Oropie et Haliartos en Béotie, Salamine, plusieurs îles de l’Égée (Céos, Lemnos, Imbros, Skyros, Péparéthos, Ikos, Délos), perdit Égine, qu’Auguste lui ôta, et Érétrie, mais Hadrien lui attribua les revenus de Képhallénia.
Des colonies furent fondées non seulement pour lotir des vétérans, mais aussi pour redonner vie à des régions largement dépeuplées et profondément ravagées par les guerres du Ier siècle av. J.-C. César avait fondé dans cette intention la colonie de Corinthe – colonia Laus Iulia Corinthus – en 44 av. J.-C., sur le territoire de l’antique cité, dans un site commandant à la fois les communications entre le Péloponnèse et les régions continentales, mais aussi entre le golfe Saronique et le golfe de Corinthe. A la même époque, la colonie de Dymè en Élide était installée dans une région peu urbanisée, à proximité du débouché du golfe de Corinthe sur la mer Ionienne.
Auguste reprit cette politique de fondations coloniales pour installer les très nombreux vétérans démobilisés après Actium et des Italiens sans terre. L’Achaïe ne reçut que Patras en 15 av. J.-C. (colonia Aroe Augusta Patrensis) avec des vétérans des Xe et XIIe légions. Dymè, toute proche, fut absorbée par la fondation nouvelle qui devint rapidement l’une des villes les plus importantes de la province. Auguste lui donna un vaste territoire s’étendant non seulement sur le nord-ouest du Péloponnèse, mais aussi de l’autre côté du golfe de Corinthe, en Étolie méridionale et en Locride. Il est vrai que le nord-ouest du Péloponnèse comptait jusque-là parmi les secteurs les moins urbanisés de la Grèce et que sa situation, au débouché du golfe de Corinthe, lui donnait désormais une place de première importance dans les communications entre la Grèce et l’Italie.
En Épire et en Illyrie méridionale, Corcyre et Apollonia ont beaucoup perdu de leur importance au profit de Bouthrôtos, colonie romaine dès l’époque de César, et surtout de Dyrrachium, l’ancienne Épidamme, à l’extrémité de la via Egnatia qui joignait l’Adriatique à Thessalonique et à Byzance. Auguste accorda le statut de colonie à Dyrrachium et fonda dans l’arrière-pays d’Apollonia la colonie de Byllis, toutes deux situées dans la province de Macédoine et pourvues d’un territoire étendu. Plus encore qu’en Achaïe, ces colonies répondaient au besoin de repeupler une région profondément marquée par les dévastations des armées romaines ; on observe que l’Illyrie méridionale intérieure, qui ne cesse de livrer chaque année de nouveaux témoignages de sa prospérité dans la haute époque hellénistique, est pratiquement dépourvue de vestiges du Ier siècle av. J.-C., en dehors de Dyrrachium, l’actif « cabaret de l’Adriatique1 ».
Il faut faire une place à part à la fondation par Auguste de la polis de Nicopolis d’Épire en 30. Sur le cap qui domine l’emplacement de la bataille d’Actium, au nord du golfe d’Ambracie, Auguste décida de créer une ville-mémorial, trophée gigantesque en souvenir de sa victoire. Mais, au lieu de lui donner le statut de colonie, il en fit une cité sur le modèle grec, avec les privilèges les plus enviés, ceux de cité libre et autonome. Comme territoire, il lui attribua une grande partie de la Grèce de l’Ouest, avec l’Épire du Sud, l’Acarnanie (y compris l’île de Leucade) et l’Étolie occidentale. Pour la peupler, il déplaça les populations des villes et villages environnants : la fondation prit ainsi l’aspect, très traditionnel en Grèce, d’un synoikisme. Passé le règne d’Auguste, aucune création nouvelle ne fut réalisée ni en Achaïe ni en Épire, à l’exception d’une Hadrianopolis d’Épire, en Chaonie, fondée par Hadrien.
 
En Macédoine, les cités se situent essentiellement à proximité de l’Égée. On y trouve de vieilles cités fondées au temps de la colonisation grecque en Thrace et en Chalcidique comme Amphipolis à l’embouchure du Strymon et à proximité des mines du mont Pangée, d’anciennes villes macédoniennes comme les villes royales de Béroia, d’Édesse ou de Pella, des fondations hellénistiques enfin comme Thessalonique et Cassandreia, dont la première était devenue le siège de l’administration romaine et sans doute la ville la plus active de la province tandis que la seconde absorbait, par synoikisme, les anciennes cités de la presqu’île occidentale de Chalcidique.
A ces anciennes cités sont venues s’ajouter avant même la bataille d’Actium plusieurs colonies. En Macédoine, Octave et Antoine avaient fondé ensemble une colonia Iulia Philippensis, sur l’emplacement de la fondation macédonienne de Philippes où ils avaient vaincu les assassins de César, puis refondé les poleis de Dion et Cassandreia comme colonies. Auguste s’employa à les renforcer en procédant à une nouvelle deductio, ce qui explique qu’elles se considèrent comme des fondations augustéennes. Il fonda encore la colonie de Pella (en 30 ?) près de l’ancienne cité du même nom. Mais on doit à Vespasien seulement d’avoir érigé en municipe l’oppidum civium Romanorum de Stobi.
La création de colonies sur l’emplacement de poleis existantes pose le problème du statut des anciens habitants. Pausanias indique qu’à Patras Auguste accorda la liberté aux Grecs de la cité, ce qui reste peu clair. En Macédoine, rien ne permet, semble-t-il, d’affirmer avec certitude que la cité ait subsisté à côté de la colonie à Pella, Cassandreia et Dion. La seule preuve décisive serait la découverte d’un décret ou d’une émission monétaire de la polis, ce qui fait encore défaut.
Quelle qu’ait été la réalité sur ce point, il est sûr que ces colonies disposent d’immenses territoires, beaucoup plus vastes que les anciennes chôrai civiques. Philippes reçut un territoire englobant la totalité de la plaine de Drama, y compris le port de Néapolis (Cavala) et les anciennes cités d’Oisymè et d’Apollonia. Dion s’étend de la frontière de la Thessalie au débouché de la vallée du Tempè, jusqu’à Pydna. S’agissant de colonies romaines, on pourrait expliquer ce phénomène par le souci de procurer aux colons le plus de terres possible, ce qui a pu compter. Mais la politique d’Auguste avait été la même en ce qui concerne Nicopolis, cité grecque. Il existe donc une volonté manifeste de regrouper, chaque fois que c’est possible, les territoires de cités minuscules et souvent tombées au rang de modestes villages, de lutter contre l’émiettement des communautés locales, devenues trop faibles pour s’autogérer efficacement par manque de notables et de gens capables de les diriger. Ce souci apparaît aussi dans la constitution de pentapoles ou d’hexapoles, qui permettaient de regrouper les forces et les moyens financiers de cinq ou six petites communautés – poleis ou ethnè – d’une même région. Cette politique pouvait s’appliquer avec plus de facilité dans des régions qui avaient été peu urbanisées comme la Grèce de l’Ouest ou le nord-ouest du Péloponnèse, ou à la faveur de fondations nouvelles et de refondations.
 
Toute la Macédoine et l’Épire ne sont pas partagées entre des cités et des colonies. Les régions de l’Ouest (Illyrie) et du Nord sont encore peuplées de tribus hellénisées qui ont conservé leurs structures politiques ancestrales. En Macédoine, ce sont ceux que l’on appelle depuis la conquête de 168 av. J.-C. les Macédoniens libres parce qu’ils sont exclus de la province et continuent à vivre en marge de celle-ci, même si le gouverneur a autorité sur eux. Chaque koinon, lui-même subdivisé en plusieurs communautés (les Orestes comptent ainsi au moins les Battynaioi, les Lykaioi, Argos et Kélétron), possède néanmoins un centre urbain qui devient progressivement le noyau d’une nouvelle cité : les Lynkestes autour d’Héraclée de Lynkestide, les Élimiotes autour d’Aianè, les Orestes autour d’Argos Orestikon et, sans doute, le koinon de Derriopos autour de Styberra. Cette situation se retrouve aussi plus à l’ouest, en Illyrie méridionale, autour de Lychnidos, centre principal de la tribu des Dassarètes.
En Thessalie, qui constitue depuis 67 la région méridionale de la province de Macédoine, ligues et cités coexistent. A côté des cités de la plaine, Larissa et Hypata, et des deux ports de Démétrias et de Thèbes de Phthiotide, plusieurs peuples périèques s’étaient organisés en ligues à l’époque hellénistique : Magnètes, Perrhèbes, Énianes, Oitaiens, Maliens. Mais, dès le règne d’Auguste, il ne subsistait que deux ligues : celle des Magnètes, réduite à ce seul peuple (on y ajouta une partie de la Phthiotide, avec Thèbes, au IIe siècle), et celle des Thessaliens qui englobe tout le reste. Les deux koina sont eux-mêmes constitués d’unités plus petites, comme les tétrades, les ethnè et les cités.
 
Les cités bénéficient de statuts inégaux, provenant essentiellement de leur comportement durant les guerres des IIe et Ier siècles av. J.-C. Au sommet de la hiérarchie figurent les cités libres, qui, en droit, n’appartiennent même pas à la province. Certaines ont conclu avec Rome un traité – civitates foederatae –, comme Athènes, Épidaure, Trézène ou, en dernier lieu, Nicopolis. D’autres bénéficient de la liberté par un don unilatéral de Rome, parfois depuis longtemps (Delphes depuis le IIe siècle av. J.-C., Abai de Phocide peut-être depuis Sulla), en tout cas depuis une époque antérieure à Auguste (Égine, Amphissa, les îles de Corcyre, Képhallénia et Zakynthos, Élatée, Tanagra, Thespies, Sparte). De plus, alors que le traité entre Rome et Nicopolis est le dernier de son espèce, les empereurs accordèrent encore la liberté à des cités jusqu’au IIe siècle, ce qui laisse entendre que ce statut n’est pas dépourvu d’avantages : Mothonè de Messénie doit sa liberté à Trajan, Platées à Hadrien, Pallantion d’Arcadie à Antonin le Pieux. Il faut leur ajouter au moins la ligue des Laconiens libres. En revanche, la Macédoine ne compte que deux cités libres : Thessalonique et Amphipolis ; il faut y ajouter deux peuples, les Skotoussioi et les Amantinoi, ainsi que les Orestes et, peut-être, les autres Macédoniens libres.
La liberté laisse les cités maîtresses de leurs lois et de leurs institutions mais n’entraîne pas l’exemption automatique du tribut puisque, lorsque la cité est immunis, on le précise ; Sparte, exempte, se flatte de verser des contributions amicales – c’est-à-dire volontaires – et Astypaléa, pourtant cité fédérée, fait difficilement face à ses obligations fiscales à l’époque d’Hadrien. Cette liberté est toujours révocable et l’empereur ne se prive pas d’intervenir dans les affaires civiques : que l’on songe à Auguste privant Athènes du territoire d’Égine ou imposant la tyrannie d’Euryclès à Sparte. Dès l’époque de Claude, on observe la présence à Athènes d’un épimélète de la cité, nommé par l’empereur parmi les Athéniens les plus en vue et jouissant aussi de la citoyenneté romaine, chargé semble-t-il de protéger les biens publics et sacrés contre les appropriations illégales. Cette nomination fut rendue inutile à partir du règne de Trajan, lorsque des correctores (logistai) furent chargés de remettre de l’ordre dans les finances civiques, y compris dans les cités libres comme Athènes et Sparte. On peut également identifier plusieurs praefecti iure dicundo chargés de juger les causes extraordinaires. Il ne faut donc pas se méprendre sur la portée de cette liberté : elle ne consiste pas à échapper à la surveillance du gouverneur mais à jouir sans limitation de ses institutions traditionnelles, à se soumettre volontairement aux contrôles financiers du gouverneur et à légiférer sans risque de voir ses décrets annulés par le proconsul, du moins aussi longtemps que cela ne contrevient pas aux lois générales de l’Empire. Les autres cités étaient normalement stipendiaires, c’est-à-dire qu’elles payaient tribut, et qu’elles étaient légalement soumises à la surveillance du gouverneur. Ce fut le régime général de la plupart des cités de Macédoine et d’Achaïe.

Ligues et « koina »2
On a souligné plus haut l’intérêt que Rome manifesta pour les regroupements de cités, de villages ou de tribus. Le souci de modifier le moins possible les structures existantes conduisit souvent à adopter celles-ci, quitte à en élargir l’assise et à en limiter les compétences. Or la Grèce comptait déjà, avant Auguste, un grand nombre de ligues ou koina régionaux que Rome utilisa au mieux de ses intérêts. Seules les ligues étolienne et acarnanienne furent supprimées par Auguste : elles étaient devenues sans objet du jour où Nicopolis d’Épire assurait le rôle d’administration de la Grèce occidentale qui leur avait été reconnu jusque-là.
 
Dans la province septentrionale, le koinon provincial de Macédoine, qui regroupait toutes les cités et peuples (ethnè) de la province, fut chargé des fonctions judiciaires et religieuses habituelles. C’est lui qui organisa le culte impérial provincial, à Béroia, sous la présidence d’un grand prêtre annuel qui portait aussi le titre de makédoniarque et d’agonothète du koinon des Macédoniens. En Thessalie, la ligue thessalienne, dont le siège était à Larissa et qui regroupait les cités de Thessalie proprement dite et des régions périèques (Malide, Perrhébie, Dolopie) à l’exception des Magnètes, subsista malgré son incorporation à la province de Macédoine.
 
Dans la province d’Achaïe, des koina locaux des Achéens (au sens étroit des habitants de l’Achaïe, c’est-à-dire du nord du Péloponnèse), des Béotiens, des Eubéens, des Phocidiens, des Locriens regroupaient les cités de chacune de ces régions. La réunion de ces koina formait un koinon panachéen se réunissant d’abord à Aigion, au sanctuaire de Zeus Homarios, puis rapidement à Argos, koinon que les textes appellent indifféremment « les Achéens et panhellènes » ou « les panhellènes » ou « les Panachéens » (titre qui indique clairement que le koinon prétend rassembler toutes les cités de la province d’Achaïe) et où chaque ligue disposait de représentants au prorata de son importance.
Mais il existait dans la province d’Achaïe d’autres ligues qui ne participèrent pas au koinon panachéen. Ainsi, la ligue des Laconiens libres regroupait, autour de Gytheion, vingt-quatre petites cités du sud du Péloponnèse : Auguste les libéra de la tutelle spartiate. Les cités de Messénie formaient de leur côté une ligue particulière et les Arcadiens une autre.
Face au koinon panachéen existait depuis longtemps un conseil panhellénique constitué originellement de douze peuples et qui avait fait de Delphes son sanctuaire fédéral, l’amphictyonie delphique (ou pyléo-delphique), dont les réunions avaient lieu à Delphes ou aux Thermopyles. Elle exerçait sa protection sur le sanctuaire et garantissait son bon fonctionnement. Traditionnellement, vingt-quatre délégués (hiéromnémons) des ligues, des peuples ou des cités composaient le conseil, selon une répartition qui était à la fois un héritage des luttes de l’époque hellénistique et le reflet de la faveur du prince. Ainsi Auguste fit attribuer à Nicopolis 10 sièges sur 24, ce qui lui donnait un poids excessif. Avant le milieu du IIe siècle, la situation fut rééquilibrée en portant à 30 le nombre des hiéromnémons. Trois cités seulement possédaient une délégation propre (Athènes, Delphes et Nicopolis), alors que toutes les autres étaient contraintes à l’entente pour envoyer à l’amphictyonie, à tour de rôle, des délégués qui représentaient l’ensemble d’un ethnos.
 
Amphictyonie delphique et koinon d’Achaïe se recouvraient donc partiellement sans se confondre. Ils jouaient un rôle politique et judiciaire : chacun était en effet chargé de régler les conflits entre les Grecs de son ressort, notamment les nombreux conflits frontaliers qui continuaient à opposer les cités à l’époque impériale (certains duraient depuis l’époque classique !). A la tête de chacun des deux grands koina se trouvait un chef (stratège pour celui d’Achaïe, épimélète pour l’amphictyonie), interlocuteur privilégié des autorités provinciales.
Le koinon d’Achaïe était aussi l’organisateur du culte provincial impérial. Celui-ci apparut assez tard en Achaïe : le premier grand prêtre à vie fut, au début du règne de Néron, C. Iulius Spartiaticus, petit-fils d’Euryclès de Sparte. A la différence de ce qui se passait presque partout ailleurs, la fonction fut viagère et non annuelle, ce qui exigeait des sacrifices financiers considérables. Il est vrai que ce culte, célébré au sanctuaire de l’Isthme, resta longtemps à un niveau modeste : les Kaisareia furent jumelés tous les quatre ans avec les Isthmia (qui se déroulaient tous les deux ans), ce qui leur conférait un certain lustre à peu de frais. De même, il ne semble jamais y avoir eu de combats de gladiateurs (ruineux) comme en Macédoine ou en Galatie, ou de chœurs d’hymnodes salariés comme en Asie.
Hadrien introduisit plusieurs changements dans cette organisation. D’abord apparurent, vers 125-128, deux helladarques (titre créé à l’imitation de ce qui existait dans toutes les autres provinces), présidant l’un le koinon d’Achaïe, l’autre l’amphictyonie, bien qu’il pût arriver que le même homme cumulât les deux helladarchies, comme T. Statilius Timocratès sous Marc Aurèle. En Achaïe, l’helladarque fut en même temps grand prêtre à vie, chef provincial du culte impérial. Il n’y a pas à en déduire que les deux fonctions étaient identiques, car on n’aurait pas pris la peine de créer un titre nouveau tout en maintenant l’ancien s’il s’agissait d’un simple changement de nom. Il est probable que l’helladarque exerçait les fonctions judiciaires évoquées plus haut, notamment les pouvoirs d’arbitrage dans les conflits entre cités.
En 132, Hadrien créa une structure nouvelle destinée à rassembler tous les Grecs des cités de Grèce et du monde grec, le Panhellènion, dont le siège fut Athènes au sanctuaire de Zeus Panhellènios et d’Héra, construit à proximité du sanctuaire de Zeus Olympios qu’il faisait achever à la même époque. Le Panhellènion accueillait des délégués (un panhellène par cité) représentant toutes les cités qui se flattaient d’appartenir à l’hellénisme. Le critère de participation au Panhellènion fut strictement culturel et historique, comme le montrent les décrets du conseil des panhellènes où sont examinés soigneusement les titres des candidats à l’admission.
Un tel mode de recrutement excluait que le Panhellènion puisse avoir un rôle politique. Pour Hadrien, c’était un hommage rendu aux Grecs en général et à Athènes en particulier ; il soulignait de la sorte l’unité du monde grec et reconnaissait la suprématie historique, intellectuelle et artistique d’Athènes dans la Grèce de son temps. Mais les fonctions d’un tel koinon trouvaient leurs limites dans son étendue même. Au mieux, le Panhellènion servait-il de caisse de résonance aux bienfaits des empereurs et aux décrets de remerciement votés par ses membres, leur assurant une large publicité. En réalité, le Panhellènion, dirigé par un archonte des panhellènes, était chargé principalement de célébrer le culte impérial provincial d’Achaïe, dont les cérémonies furent transférées de Corinthe à Athènes, et de veiller à l’entretien des temples de l’Attique. Il organisait des Panhellènia depuis 124-125, concours qui attiraient à Athènes un grand nombre de visiteurs.
 
Le maintien des ligues existantes, leur fusion ou leur réorganisation apparaissent donc comme un instrument de la politique romaine dans les provinces grecques. Dans un monde émietté, divisé, où survivaient des querelles séculaires et dérisoires, Rome cherchait à constituer des unités plus vastes au sein desquelles les parties prenantes étaient contraintes à l’entente. Ces organismes, dépourvus de toute fonction politique réelle, devaient régler les conflits internes pour éviter qu’ils ne dégénèrent, transmettre les instructions officielles, donner du relief aux manifestations de l’évergétisme impérial et aux remerciements qui s’ensuivaient. Mais il était exclu qu’ils se fassent les porte-parole d’un mécontentement ou de revendications. Les autorités romaines se méfiaient trop de tout ce qui pouvait favoriser les complots pour autoriser les koina à délibérer sur les sujets brûlants. Ceux-ci ne manquaient pourtant pas, à commencer par la ruine économique de la Grèce, manifeste durant tout le Ier siècle au moins.


Ruine et redressement
La ruine économique
La ruine de la Grèce revient comme un leitmotiv chez les auteurs anciens depuis l’époque augustéenne jusqu’au IIe siècle. Strabon multiplie les exemples et les témoignages accablants dans toute la Grèce : en Épire, 70 cités auraient été détruites par Paul Émile en 168, mais le processus de désertification n’a pas cessé depuis, selon le même auteur. Dion de Pruse, dans la première partie de l’Euboïque3, brosse un tableau sinistre de l’Eubée au début du IIe siècle : les champs sont à l’abandon et les anciens paysans sont revenus à l’état de barbarie ; dans la ville à moitié ruinée, les troupeaux paissent entre les monuments publics alors que le gymnase est labouré. Dans la Béotie toute proche, Strabon affirme que Thèbes n’est plus qu’un village sans importance et que Thespies et Tanagra méritent seules encore le qualificatif de cités4. Selon Plutarque, les campagnes sont à ce point dépeuplées qu’on peut traverser tout le pays sans rencontrer âme qui vive en dehors de quelques bergers ; il estime que la Grèce ne pourrait pas fournir plus de 3 000 hoplites, l’équivalent du seul contingent mégarien à la bataille de Platées5. Quant aux îles, elles sont si désolées que c’est devenu un lieu d’exil privilégié pour les Romains comme pour les Grecs.
Cette décadence est-elle confirmée par d’autres témoignages ? On pourrait en effet objecter aux descriptions des auteurs anciens qu’ils ont tendance à noircir le tableau de la Grèce de leur temps par comparaison avec l’Asie Mineure ou l’Égypte, ou même avec un prétendu âge d’or imaginaire qui serait, bien entendu, celui de l’époque classique idéalisée. On relève en effet des contradictions dans les témoignages des auteurs. Ainsi, Dion, qui présente la citée eubéenne où il arrive comme envahie par les troupeaux, dépeint l’admiration du chasseur-paysan devant l’abondance des bateaux à l’ancre au port ! De même, Pausanias, dans le courant du IIe siècle, signale la variété des ressources des pays qu’il visite, insistant partout sur l’importance de l’élevage.
Il n’y a pourtant pas lieu de douter de la réalité de cette décadence économique. Les inscriptions témoignent de façon éloquente en ce sens. Ainsi, à Akraiphiai de Béotie, on apprend que les célébrations des fêtes en l’honneur d’Apollon Ptôios (les Ptôia) étaient interrompues depuis trente ans faute d’argent lorsqu’un riche mécène, Épaminondas, assumant la charge d’agonothète, en rétablit le fonctionnement6. Dans la même cité, une liste de vainqueurs aux Sôtèria, datée du Ier siècle apr. J.-C., indique qu’il s’agit des premiers concours célébrés « depuis la guerre » de Mithridate7. Toutes les cités de la région souffraient des inondations du lac Copaïs : il n’y avait personne pour financer l’entretien des digues. Cette situation paraît ancienne, car le pays avait été ruiné non seulement par la guerre mais aussi par le gouvernement de L. Calpurnius Piso en 57-56. L’abandon des oracles de Tirésias à Orchomène, d’Apollon à Tégyra et au Ptôion n’est qu’un signe parmi d’autres de cette décadence.
La Béotie n’est pas un exemple unique. Delphes paraît à peu près dépeuplée à l’époque de Claude. A Athènes, sous Auguste, on aurait restauré quatre-vingts sanctuaires répartis dans toute l’Attique, preuve de l’état de délabrement des édifices publics. A la misère de la cité, s’ajoutait la misère des particuliers : dans la première moitié du IIe siècle, un très grand nombre d’Athéniens se trouvaient endettés auprès du père d’Hérode Atticus, parfois depuis plusieurs générations, si l’on en croit une anecdote de Philostrate8. En Épire, on note une quasi-absence de vestiges archéologiques durant tout le début du Haut-Empire.
On sera plus prudent dans l’interprétation des disettes ou des famines qui frappèrent périodiquement la Grèce. D’abord, comme partout, ces malheurs s’abattirent rarement sur le pays tout entier : la pénurie était localisée dans une cité ou une région. Elles étaient également temporaires, ce qui exclut des causes structurelles profondes. Des disettes sont attestées à Mégalèpolis sous Tibère, à Lycosoura d’Arcadie en 41, à Sparte sous Hadrien, mais on sait que la menace était persistante à toute époque : Auguste procéda à des distributions de blé à Athènes en 30 et en 19 av. J.-C., et Hadrien mérita le titre de tropheus à Mégare.
 
Si la ruine semble certaine, reste à en analyser les causes. Les guerres, depuis celle de Persée contre Rome jusqu’aux guerres civiles des deux triumvirats (on ne peut oublier que Pharsale, Philippes et Actium sont tous trois en Grèce), ont entraîné destructions et dépopulation. Non seulement les populations grecques eurent leur compte de morts, mais encore on procéda à la déportation massive des survivants comme esclaves en Italie. Consciemment ou non, les auteurs anciens ont bien mis le doigt sur la cause première de l’appauvrissement de la Grèce : la dépopulation. Strabon, Plutarque, Dion y insistent tous. Sans doute étaient-ils d’abord frappés par l’obscurité où étaient tombées des cités autrefois célèbres, chantées par Homère et les poètes. Mais le phénomène leur est tout aussi perceptible dans les campagnes, comme le confirment les explorations conduites en plusieurs régions de Grèce (Béotie, Argolide, Phocide, Messénie) depuis une vingtaine d’années et qui montrent partout une forte diminution des établissements agricoles dès la fin de l’époque hellénistique9. De fait, parmi les mesures prises par les cités ou par les empereurs figurent toujours des encouragements à venir repeupler les cités, par le biais de baux très favorables. Hadrien fit aussi de ce repeuplement le moteur principal de la grandeur de l’Empire en affirmant : « Je préfère que l’Empire grandisse par l’accroissement de sa population plutôt que par celui de ses richesses10. » Faute de bras en effet, les campagnes restaient incultes. A cela s’ajoute la désorganisation des communautés locales, ou leur trop grande faiblesse, qui contribue à maintenir les campagnes dans un piteux état. Par manque de moyens et d’initiatives, des travaux d’utilité publique comme l’entretien des digues du lac Copaïs ne furent pas entrepris, entraînant des inondations et l’abandon des meilleures terres.
 
Mais la diminution du nombre de sites d’exploitation s’accompagne, au moins en quelques points, de l’apparition de vastes domaines. Ce mouvement de concentration foncière, décelé par l’archéologie, est confirmé par les textes puisque les riches évergètes dont on connaît les noms, comme Épaminondas à Akraiphiai ou Hérode Atticus à Athènes, furent avant tout de grands propriétaires terriens. Hérode Atticus possédait des biens non seulement à Athènes et en Attique (Marathon), mais aussi à Corinthe, à Némée, en Cynurie. En Eubée, les terres abandonnées que parcourt le chasseur mis en scène par Dion de Pruse dans l’Euboïque appartiennent à un ancien grand domaine confisqué, et le tyran de Sparte Euryclès possédait seul Cythère entière. A cela s’ajoute la présence de propriétaires romains en plusieurs points de la Grèce et de la Macédoine. Sur le territoire des colonies de Philippes et de Pella, de nombreux Romains possédaient de grands domaines, peut-être cultivés par des paysans indigènes ou des esclaves. Des attributions viritanes avaient eu lieu en Crète et en Macédoine dès l’époque de César et des Romains avaient acquis des terres dès le Ier siècle av. J.-C., comme Atticus, l’ami de Cicéron, en Épire. Il est d’ailleurs possible que les nombreux affranchis et esclaves qui apparaissent dans les inscriptions autour de Dyrrachium témoignent de la présence de grands domaines tenus par des Romains. Ceux-ci sont bien attestés vers le milieu du Ier siècle av. J.-C. à Béroia, y compris comme propriétaires fonciers puisque l’on parle des « Romains possessionnés », d’autres apparaissent à Akanthos (Auguste), à Idoménai (Claude), à Styberra, à Édesse et à Thessalonique avant la fin du Ier siècle apr. J.-C., bien qu’il puisse s’agir de negotiatores, d’hommes d’affaires. En Grèce même, les Romains installés à Mégalèpolis et à Mantinée ont toute chance d’être des propriétaires fonciers, car le rôle commercial de ces cités est des plus minces.
La création de grands domaines ne pouvait guère favoriser une remise en état de l’agriculture grecque car on semble y pratiquer une agriculture extensive, favorisant l’élevage au détriment des cultures. C’est peut-être l’une des raisons qui poussent les communautés indigènes à résister aux empiétements des riches citadins. En Macédoine occidentale, les Battynaioi durent se défendre contre les tentatives des grands propriétaires de la province pour accaparer les terres privées ou publiques11. Ceux-ci connurent plus de succès ailleurs, car on connaît des propriétaires extérieurs à la région en Lyncestide et dans la basse vallée du Strymon. Or ces accaparements sont d’autant plus graves que les nouveaux propriétaires abolissent des droits collectifs ancestraux (comme les droits de libre pâture ou de passage), ce dont souffre la communauté tout entière.
Les domaines impériaux sont à peu près inconnus, bien que leur existence ne soit pas douteuse. Sous le règne de Néron, le fils du tyran de Sparte C. Iulius Laco, homonyme de son père, fut procurateur impérial chargé des domaines impériaux d’Achaïe, qui peuvent n’être que les carrières de marbre de Carystos, de Paros, de l’Hymette ou du Pentélique, ou celles de serpentine de Thessalie (Chasambali) et non des domaines agricoles. Cependant, des domaines furent confisqués et entrèrent dans le patrimonium, comme le domaine d’Hipparque à Athènes, loué par le fisc à des tenanciers privés. B. Helly a montré qu’en Thessalie tout le territoire de l’ancienne cité de Phères avait été transformé en domaine impérial entre 4 et 19 apr. J.-C.12. En Macédoine, il est peu douteux que les mines du Pangée furent domaine impérial, mais aucun procurateur n’est attesté avant l’époque des Sévères.

Les efforts de redressement agricole et leurs limites
L’étude des textes concernant la remise en culture des terres nous instruit à la fois sur les maux dont souffrent les campagnes de Grèce et de Macédoine et sur les remèdes envisagés par les autorités locales, provinciales ou impériales. A un mal uniforme dans son expression – l’abandon des cultures –, les textes opposent un remède constant : la cession des terres aux conditions les plus avantageuses possible. Ainsi, pour essayer d’attirer des colons à Delphes, Claude fit lotir des terrains en friche (sans doute des terres communales). Dans la même cité, Hadrien, par l’intermédiaire du corrector « des peuples libres » Aemilius Iuncus, afferma un bien communal en garantissant aux preneurs non seulement le ius colendi (c’est-à-dire le droit de pratiquer les cultures de leur choix), mais aussi l’usu proprio qui équivaut à une cession en pleine propriété puisqu’il était accompagné ici du droit de léguer son bien à ses héritiers.
Les autorités de Gazôros, en Macédoine orientale, visaient le même but en accordant des conditions très favorables à ceux qui acceptaient de remettre en état les communaux en friche : les loyers n’excédaient jamais la moitié de la récolte pour les cultures du meilleur rapport et pouvaient être nuls pour les vergers. On voit par cette dernière clause que le but n’était pas d’enrichir la cité, mais bien d’attirer des colons.
A Thisbè (Béotie), à une date indéterminée dans le courant du IIe ou du IIIe siècle, on attribua de petits lots à des citoyens à condition qu’ils plantent des oliviers. Pendant cinq ans, aucun loyer ne serait exigé et le bail était transmissible aux héritiers. Là encore, le souci de rentabilité n’est peut-être pas essentiel, encore que la vente d’huile soit d’un excellent rapport : il s’agit de fixer des citoyens pauvres sur le territoire civique, de maintenir la population de la cité tout en permettant une remise en culture des terres.
En revanche, les confiscations de grands domaines ne semblent pas avoir été utilisées pour venir en aide aux petits cultivateurs. En Eubée, la confiscation d’un domaine sénatorial par l’empereur aurait causé la ruine des tenanciers libres qui se sont vus privés de travail et même de leurs biens propres, assimilés par le fisc aux biens de leur maître, selon Dion. A Athènes, les anciens biens d’Hipparque bénéficiaient d’un taux privilégié pour les réquisitions d’huile ; mais, sans compter que l’on ignore si de petits paysans ont participé à la distribution des lots, cette clause favorable pouvait être liée à la médiocre qualité du sol ou au fait qu’ils payaient par ailleurs un loyer élevé.
Le recours à des lotissements à taux favorable au milieu du IIe siècle (Gazôros), la confirmation d’un fort endettement paysan à la fin du même siècle (chez les Battynaioi) prouvent que les remèdes proposés par les autorités n’ont guère engendré un redressement durable de l’agriculture grecque.
 
Le dépeuplement et le manque de main-d’œuvre rurale persistent bien au-delà du retour de la paix. Dion en brosse encore le tableau à la fin du Ier siècle en Eubée13, puis Philostrate en Arcadie, dont les habitants se font paysans, chevriers, porchers, bergers, conducteurs d’attelages et bûcherons14, par manque de main-d’œuvre servile et grande pauvreté. Mais il est vrai que ce témoignage est d’un usage délicat et que, dans la seconde moitié du IIe siècle, Pausanias avait décrit les mêmes régions sous un aspect plus riant.
Le recours fréquent à des tenanciers libres ou à des salariés comme travailleurs agricoles paraît être un élément nouveau. L’esclavage n’a pas disparu, loin de là, et l’on mentionne des esclaves bergers ou intendants de domaine. Mais, de plus en plus souvent, des paysans libres – parfois eux-mêmes propriétaires d’un lopin – travaillent pour le compte des grands. C’est la situation que décrit Dion de Pruse dans son Eubée romanesque mais vraisemblable. De même, il semble que les Battynaioi redoutent de voir les paysans les plus endettés devenir de simples ouvriers agricoles sur leurs propres terres ou, pis, sur des terres civiques accaparées indûment. A Philippes, on aimerait connaître le statut exact des indigènes thraces dont on trouve les dédicaces sur le territoire de la colonie : petits paysans libres, fermiers, salariés agricoles ?
Apprécier le bilan des mesures de redressement prises par les diverses autorités reste délicat. Certes, la crise sociale n’est pas résolue puisque les paysans demeurent endettés. Mais la Grèce est-elle toujours au IIe et au début du IIIe siècle ce pays en friche que se plaisent à décrire tant d’auteurs ? Il est difficile de répondre, car les descriptions littéraires sont souvent prises entre les feux croisés de poncifs contradictoires. D’un côté, la campagne, lieu de sauvagerie, à peine cultivée comme l’Eubée de Dion de Pruse, est juste bonne à nourrir quelques chèvres et des animaux sauvages. De l’autre, ce peut être le monde verdoyant et idéalisé des paysans actifs et habiles de l’Arcadie de Philostrate ou de la seconde partie de l’Euboïque de Dion, derniers gardiens du beau langage comme ce paysan de l’Attique qui parlait un grec si pur qu’il faisait l’admiration d’Hérode Atticus et qui reprochait aux citadins d’être « barbarisés » par la fréquentation des Thraces et autres Pontiques. On ne peut espérer dresser un bilan économique sérieux sur de telles bases.
De même, la chasse et la cueillette occupent une place de premier ordre dans les activités des paysans décrits par les romans de cette époque, aussi bien dans l’Euboïque que dans les Métamorphoses, pour rester dans le cadre de la Grèce propre. Or, je n’y vois pas la preuve d’un retour à l’état sauvage, mais la permanence d’un élément traditionnel de l’économie rurale grecque où les marges du territoire – les eschatiai – sont réservées à ces activités.
Peut-être un indice d’une utilisation plus intensive des espaces cultivables se trouve-t-il dans les efforts de bornage auxquels on assiste au IIe siècle. Les conflits frontaliers sont traditionnels en Grèce et certains, remontant à la nuit des temps, ont de toute évidence un caractère rituel dépourvu d’arrière-pensées économiques. Cet aspect s’est néanmoins largement atténué avec le temps, quand il n’a pas disparu, et les autorités romaines avaient réussi à régler définitivement plusieurs d’entre eux au IIe siècle av. J.-C. L’existence de nouveaux bornages au IIe siècle apr. J.-C., entre Larissa et Hypata sous Trajan, entre Coronée et ses voisines entre 125 et 162, sans compter plusieurs bornages macédoniens des règnes de Trajan et d’Hadrien, peut indiquer que la remise en culture du territoire civique ne rend plus les cités indifférentes à ce qui se passe sur leurs marges. Mais il faut bien admettre que c’est là un témoignage difficile à manier et, en tout état de cause, limité.
Un indice en sens inverse pourrait être fourni par la quasi-absence des productions de Grèce propre et de Macédoine chez les auteurs anciens. Là encore, le silence des sources témoigne davantage de la banalité des productions ou de leur médiocre qualité que de leur faible quantité. Par exemple, si la coupole du baptistère de Ravenne n’était pas construite avec des débris d’amphores de vin de Skyros, nous ignorerions que l’île en exporte en grande quantité en Italie du Nord. Ce seul exemple me paraît donner les limites d’une étude des productions qui ne reposerait que sur la documentation littéraire.
Il faut enfin s’interroger sur les entraves au développement agricole qu’a pu mettre l’insécurité des campagnes. J’observe que ce thème est beaucoup moins présent en Grèce que dans les provinces anatoliennes et syriennes. On accuse bien le chasseur de Dion de Pruse d’être un naufrageur, mais c’est un témoignage isolé. Les seuls troubles que connurent ces campagnes furent, en Macédoine, les raids thraces des débuts du principat dont le dernier se produit en 26 apr. J.-C. Il faut ensuite attendre l’invasion des Costoboques en 170 pour retrouver des destructions importantes jusqu’aux environs d’Athènes. Ce sont sans doute des résidus de ces bandes costoboques que l’on qualifie de latrones dans une inscription de 176, mentionnant l’envoi de troupes venues de Mésie aux confins de la Thrace et de la Macédoine15. C’est bien peu de chose en deux siècles.


Le relèvement des cités
La Grèce jouissait d’un certain prestige auprès des Romains – non dénués de condescendance à l’égard des Graeculi – et elle sut en tirer bénéfice. Si l’on ne craignait pas de grossir le trait, on pourrait dire que la principale ressource de la Grèce, ce fut son passé, soigneusement entretenu, qui attire les visiteurs de marque, au premier rang desquels plusieurs empereurs comme Auguste, Néron, Trajan, Hadrien, Lucius Verus et Marc Aurèle, et des membres éminents de la famille impériale, Caius César, Marcus Agrippa ou Germanicus. Mais il serait faux de considérer la Grèce seulement comme un musée qui vivrait des revenus des touristes, car certaines cités surent développer des activités économiques originales et d’un bon rapport.
Les cités de Grèce bénéficièrent des faveurs impériales plus que toute autre, celles d’Asie exceptées. On connaît les cadeaux que reçurent Athènes, Sparte ou Delphes de la part d’Auguste, Claude, Domitien, Trajan, Hadrien et Marc Aurèle notamment. Mais ce n’est là que l’écume de l’évergétisme impérial et l’on est frappé, lorsqu’on quitte les grandes cités, par l’abondance des donations impériales jusque dans les cités les plus obscures de Phocide, de Crète ou du Péloponnèse. Tous les empereurs n’adoptèrent pas la même attitude : derrière le respect proclamé par Néron dans son discours de Corinthe en novembre 67 se masque un pillage éhonté des œuvres d’art les plus prestigieuses à Delphes, Athènes, Olympie et Thespies. Ni Caligula ni les Flaviens ne semblent avoir témoigné d’une admiration particulière pour la Grèce, sauf Domitien qui accepta l’archontat éponyme à Athènes en 84-85 et favorisa la cité.
Les hiérarchies urbaines se sont modifiées et des fondations récentes, comme Patras, Nicopolis ou Corinthe, occupent une place prééminente. D’une manière générale, les centres urbains tendent à concentrer une population autrefois davantage répartie sur tout le territoire16. Mais, en Grèce comme ailleurs, les cités ont changé car la nature des pouvoirs n’est plus la même qu’au temps de l’indépendance. La documentation est trop lacunaire pour permettre une synthèse, mais, en s’en tenant à deux cités pour lesquelles nos informations sont meilleures, Athènes et Sparte, on peut observer la transformation des institutions civiques en un régime de notables ou, pour dire vrai, une ploutocratie tempérée par la faveur du prince.
DES RÉGIMES DE NOTABLES
L’exemple athénien
Après le sac d’Athènes par Sulla en 86 av. J.-C., la cité a reçu une nouvelle organisation qui survit largement à l’époque impériale malgré des modifications de détail et quelques évolutions inévitables. La citoyenneté appartient aux enfants nés de parents athéniens, comme autrefois, mais elle peut aussi s’obtenir par un décret de la cité alors que la vente en a été interdite par Auguste. Les bénéficiaires de ces décrets furent toujours des gens riches dont on espérait des cadeaux et diverses marques de générosité, si ceux-ci n’avaient pas précédé l’octroi de la citoyenneté.
Tous les citoyens ne sont pas égaux car seuls ceux qui ont suivi l’éducation éphébique possèdent la totalité des droits civiques, en particulier le droit de s’exprimer à l’assemblée et d’accéder aux magistratures. Certes, tout citoyen peut assister à la réunion de l’assemblée, mais on distingue parmi eux des ekklèsiazountes qui possèdent des droits supérieurs. L’assemblée du dèmos, qui se réunit habituellement au théâtre (la Pnyx ne sert plus guère que pour l’élection de certains magistrats), conserve le pouvoir de voter des décrets et de juger certaines affaires, mais ses pouvoirs restent limités et vont en diminuant : on ne trouve plus de décret du dèmos après le dernier tiers du IIe siècle.
La boulè, de 600 membres jusqu’au règne d’Hadrien puis de 500 au-delà, se réunit au bouleutèrion et elle continue à compter des prytanes, qui assurent la permanence durant un douzième (jusqu’à Hadrien) ou un treizième (après la création de la tribu Hadrianis) de l’année et siègent dans la Tholos, sur l’agora. Elle peut voter des décrets, seule ou de concert avec l’ekklèsia. Les bouleutes, élus par tribu, paraissent toujours avoir été éphèbes, ce qui confirmerait que l’éphébie est un passage obligé pour accéder à une citoyenneté complète. Les pouvoirs de la boulè sont étendus quoique mal définis. Elle semble responsable de tout ce qui concerne l’éphébie, mais elle possède aussi des compétences judiciaires, vote des décrets honorifiques, protège certains cultes et surveille l’activité des archontes.
Un troisième conseil s’est imposé comme le plus puissant dans la cité : la boulè de l’Aréopage. L’antique conseil aristocratique a retrouvé un prestige et un pouvoir incontestés. Ses membres, une centaine, nommés par le gouverneur, sont tous d’anciens archontes. Marc Aurèle rappela que l’exigence de la trigonia, c’est-à-dire d’avoir trois générations d’hommes libres comme ancêtres, subsistait ; mais sa lettre prouve que cette exigence n’avait pas toujours été respectée et que des aréopagites se trouvaient être des affranchis ou des fils d’affranchis. Ce conseil, siégeant toujours sur la colline qui lui a donné son nom, dispose de pouvoirs importants. Il peut voter des décrets, seul ou avec les autres conseils. Il exerce des pouvoirs judiciaires concernant les fraudes sur les poids et mesures, les rapts, les violences. Il donne son avis sur l’introduction de divinités étrangères et vote des honneurs pour des bienfaiteurs. Il reçoit, avec les deux autres conseils, les lettres impériales qui sont toujours adressées « au Conseil de l’Aréopage, au Conseil des 600 (ou 500) et au peuple des Athéniens », ce qui reflète aussi la hiérarchie des pouvoirs.
Parmi les magistratures, le collège des archontes reste le premier en prestige, sinon en pouvoir réel. Les archontes ne sont plus tirés au sort mais élus par tribu. L’archonte éponyme demeure le magistrat le plus prestigieux d’Athènes et la fonction est plusieurs fois remplie par des empereurs (Domitien, Hadrien et Commode) et des étrangers riches : le roi Cotys de Thrace (entre 1 et 10 apr. J.-C.), C. Iulius Laco de Sparte (entre 9-8 av. et 13-14 apr. J.-C.), le roi Rhoimétalkès III (en 36-37), le riche Toulousain Q. Trebellius Rufus (entre 85-86 et 94-95), C. Iulius Philopappos, descendant des rois de Commagène (en 87-88). La charge est des plus coûteuses, au point que l’on ne parvient pas toujours à trouver un volontaire : les années d’anarchia (absence d’archonte) ne sont donc pas rares (167-168, 169-170, 182-183), d’autant que la fonction ne peut être tenue deux fois par le même individu. Mais le pouvoir réel n’est pas considérable puisqu’il peut être exercé par des absents (comme Domitien). L’archonte basileus, le deuxième en dignité, conserve des fonctions religieuses. Les autres (le polémarque, les six thesmothètes, le secrétaire) exercent une partie de leurs anciennes attributions judiciaires, mais les documents ne permettent guère de s’en faire une idée précise.
Le collège des dix stratèges a disparu dans le courant du Ier siècle av. J.-C. lorsque Athènes cessa d’entretenir une armée. Il subsiste cependant un stratège des hoplites qui vient au troisième rang de prestige parmi les magistrats athéniens, juste après l’éponyme et le héraut de l’Aréopage, mais qui dispose d’un pouvoir bien supérieur. Le manque de candidats se fait sentir mais la charge de stratège des hoplites est de celles que l’on peut gérer plusieurs fois. Ainsi, nombreux sont ceux qui occupent la charge deux ou trois fois, et l’on connaît quelques exemples de citoyens assez dévoués pour le faire sept (Antipatros fils d’Antipatros de Phlya entre 40 et 15 av. J.-C.) et même huit fois (Tiberius Claudius Novius d’Oion, au milieu du Ier siècle), mais c’est là un phénomène propre au Ier siècle, car au IIe siècle personne ne semble avoir été plus de deux fois stratège. Il a la haute main sur tout ce qui touche à l’approvisionnement d’Athènes, en blé notamment, et il doit contribuer sur ses biens, si besoin est, à ce que la cité ne manque de rien. Cette responsabilité couvre aussi bien l’entretien des ports, l’aménagement de l’agora, la surveillance des poids et mesures que le maintien de l’ordre et de la sécurité. Il est également responsable des éphèbes et notamment de la publication des listes éphébiques, avec le héraut de l’Aréopage. Mais on peut le trouver dans n’importe quel type de décret, notamment en tête de ceux des prytanes à partir de 167-168, ce qui peut indiquer qu’il surpasse alors en dignité le héraut de l’Aréopage.
Le héraut de l’Aréopage est jusqu’au début du troisième tiers du IIe siècle le personnage le plus puissant d’Athènes, et le second en dignité après l’éponyme. Il préside les réunions de l’Aréopage et veille au bon fonctionnement des institutions. Il exécute les décisions du conseil, détient les sceaux de la cité, publie les décrets votés par les divers conseils. Ses compétences judiciaires nous sont moins bien connues, mais elles paraissent liées à son rôle à la tête de l’Aréopage.
Grâce aux listes d’archontes et aux nombreux décrets retrouvés, on constate que certaines familles, sans monopoliser les charges les plus importantes, fournissent une grande quantité de titulaires, telles que les Claudii de Marathon (famille d’Hérode), les Claudii de Mélitè, les Flavii de Paiania et les Aelii de Phalère. De plus, quelques-unes de ces familles fournissent des magistrats pendant un ou deux siècles, ce qui tendrait à démentir la théorie de l’épuisement financier des notables sous le poids des charges civiques : la famille d’Hérode Atticus est au premier plan de la vie politique athénienne dès le IIe siècle av. J.-C. D’autre part, on est frappé par le cumul des fonctions par les mêmes individus : un citoyen gère, sa vie durant, une douzaine de magistratures civiques, preuve que l’on a de la peine à trouver des volontaires capables d’en supporter la charge financière. Plus encore, un même individu exerce en même temps de multiples fonctions différentes, mais toutes coûteuses : Titus Coponius Maximus du dème d’Hagnous, à la fin du Ier siècle ou au début du IIe, est en même temps stratège des hoplites, gymnasiarque pour la deuxième fois, prêtre d’Arès et de Zeus, héraut sacré ; Marcus Aurelius Alcaménès de Lamptrai (en 209-210) se déclare à la fois administrateur (épimélète) de la gymnasiarchie d’Hadrien, stratège des hoplites et antarchonte (chef adjoint) du Panhellènion. La notion de cursus honorum, qui était étrangère à la tradition civique grecque, apparaît, tandis que l’on mentionne dans les inscriptions honorifiques aussi bien les magistratures que les liturgies et la simple appartenance à la boulè. La classe des notables se distingue de la masse du peuple par l’accumulation des charges civiques qui deviennent autant de signes de reconnaissance pour cette nouvelle aristocratie municipale héréditaire : Titus Flavius Léosthénès d’Athènes a occupé quatre fonctions et conduit deux ambassades et la même inscription rappelle les six fonctions de son père, les huit de son grand-père et les trois de son frère. Ce phénomène est loin d’être proprement athénien ; une belle inscription de la cité béotienne de Chéronée, datée du début du IIIe siècle (IG, VII, 3426), montre que Gnaius Curtius Dexippos et sa mère cumulent à eux seuls huit fonctions dans leur cité.
Ce sont les mêmes individus que l’on retrouve en charge des liturgies indispensables au bon fonctionnement de la cité. Là comme ailleurs, la gymnasiarchie apparaît comme la plus prestigieuse car la plus coûteuse. Chez les éphèbes, elle est normalement d’un mois, mais elle peut se réduire à quelques jours. La gymnasiarchie de la cité est de durée variable et peut être exercée plusieurs fois par le même individu. Pour alléger la charge, Hadrien créa une fondation dont les revenus étaient destinés à payer l’huile des gymnases et étaient administrés par un épimélète. Mais des particuliers continuèrent à fournir l’huile à leurs frais, méritant ainsi le titre de gymnasiarque.
Au second rang par ordre de mérite viennent les agonothètes, spécialisés pour chaque fête. On en connaît plusieurs à Athènes, car les fêtes abondent : Grandes et Petites Panathénées, Hadrianeia, grandes et petites Éleusinia, Dionysia, Olympia, Grandes Asklèpieia. Les panégyriarques gèrent les foires qui accompagnent les fêtes et peuvent, à Éleusis, être chargés de nourrir la foule. Quant aux chorèges, ils assument les frais des spectacles des Dionysia et autres grandes cérémonies athéniennes.
Toutes ces liturgies sont écrasantes, en raison de la célébrité des fêtes athéniennes et du flot de visiteurs qu’elles entraînent, et il n’y a pas toujours un Commode pour en assumer la dépense. Les empereurs en furent conscients et cherchèrent à soulager les Athéniens. La fondation de la gymnasiarchie perpétuelle d’Hadrien fut une première solution partielle. Marc Aurèle chercha un remède plus efficace et plus général à l’épuisement financier des notables à la fin du IIe siècle par la création de la « sacrée gérousia » à partir de 176, mais ce fut Commode, conseillé par l’Athénien C. Cassius Apollonios, qui installa réellement ce conseil en 184. Composé de 400 Athéniens ayant au moins le statut d’ecclésiastes et probablement riches, il fut chargé officiellement de lutter contre l’indifférence à l’égard des cultes traditionnels et d’en assurer la permanence. Mais, sous la direction de son archonte, il gérait aussi des biens fonciers dont les revenus furent affectés aux liturgies, en particulier les Panathénées et, accessoirement, le culte impérial.
Ainsi la sollicitude constante des empereurs permit à Athènes de surmonter plus facilement les difficultés financières qui accablent les autres cités. Mais, à cette différence près, Athènes fournit un bon modèle du fonctionnement oligarchique de la cité impériale : une minorité riche accapare, par nécessité, la totalité des responsabilités civiques. Si certains nouveaux riches parviennent à se glisser dans ce groupe, en revanche on ne devine jamais la moindre trace d’une revendication populaire d’un retour à plus de démocratie. Cela n’exclut pas le débat politique et, à la lecture de la lettre de Marc Aurèle aux Athéniens17, on devine qu’une vive opposition règne entre d’une part les éléments les plus conservateurs d’Athènes (conduits par Hérode Atticus ?), attachés aux traditions classiques et auxquels répugne l’idée d’admettre aux honneurs des descendants d’esclaves, des affranchis, et, d’autre part, une nouvelle classe riche, issue des affranchis, pressée de cumuler les honneurs sans avoir fait la preuve de sa trigonia. Marc Aurèle fixe de nouvelles règles plus rigides que la pratique en vigueur, mais entérine du même coup les situations acquises. Même si un affranchi ne peut devenir lui-même aréopagite, il peut accéder au rang de bouleute. Il faut y voir la solution d’une crise politique, tranchée par l’empereur lui-même. De tels affrontements, outre qu’ils prouvent l’intérêt de la vie civique, ne sont pas propres à Athènes.

Sparte entre tradition et innovation
On insiste volontiers sur la profonde décadence qui affecterait la Grèce tout entière à l’époque impériale et Sparte en particulier. Celle-ci ne serait plus qu’une ville-musée, tout juste capable d’exploiter financièrement son étrangeté en essayant d’attirer les touristes. Il est vrai que l’on construisit des gradins autour de l’autel d’Artémis Orthia pour que le public puisse assister confortablement aux séances de flagellation auxquelles se livraient traditionnellement les jeunes Spartiates. Mais il est peut-être excessif de dire que tout ceci était « suffisamment truqué pour donner aux spectateurs un bon spectacle sans faire de mal aux participants18 ». Il ne fait pas de doute qu’il y a longtemps que l’agôgè, le système d’éducation guerrière, n’a plus de nécessité pratique ni de sens éducatif réel. Mais il serait abusif de déduire du simple maintien de quelques traditions désuètes que Sparte n’est plus, sous l’Empire, qu’une cité sans présent et sans avenir, repliée sur un passé de légende.
Les institutions de Sparte impériale ne sont plus exactement celles de Lycurgue. Les rois ont été remplacés par un collège de six patronomoi dont la fonction première semble de veiller au respect des institutions et de contrebalancer l’influence de la gérousia. Leur président sert d’éponyme mais ils ne possèdent plus guère de pouvoir face aux cinq éphores et à la gérousia. Cette dernière, composée de vingt-trois membres élus annuellement sans condition d’âge et des cinq éphores, fonctionne comme la boulè des autres cités, nom qui lui est d’ailleurs souvent donné dans les inscriptions ; son président porte le nom de secrétaire de la boulè et ses membres celui de synarchoi.
D’autres magistratures font leur apparition dans les inscriptions d’époque impériale sans que l’on sache toujours si elles sont une création récente ou un héritage de la plus haute Antiquité. Ce sont notamment les six bidyoi, chargés de la surveillance des éphèbes, les nomophylaques, les diabètai, les damosiomastai, investigateurs publics, les agoranomes et les six gynéconomes, de création récente, chargés de la surveillance des femmes.
Pour le reste, la répartition du dèmos entre les tribus et les ôbai subsiste. De même, les banquets collectifs (phidities) où les citoyens partagent le légendaire brouet noir se sont maintenus, mais les inscriptions semblent indiquer qu’ils réunissent désormais les collèges de magistrats et non l’ensemble des citoyens.
L’éphébie spartiate, bien qu’elle ne puisse être qu’un vestige désuet du passé, conserve son organisation et son prestige. Seuls les membres des familles les plus prestigieuses peuvent prétendre au titre de bouagos, c’est-à-dire de chef de troupe (agélè). Elle attire de nombreux étrangers et non des moindres comme Atticus, le père, et Bradua, le fils d’Hérode.
 
Sparte a fait l’expérience de la tyrannie à plusieurs reprises durant l’époque hellénistique. A l’époque d’Auguste, elle a renoué avec cette tradition : Euryclès, sans modifier les institutions existantes, jouit d’une prééminence absolue (prostasia) qui en fait le vrai maître de Sparte. Soutenant Auguste avant même Actium, il a pu compter sur l’amitié de celui-ci et se maintenir au pouvoir malgré sa brutalité et les plaintes de ses concitoyens. Cependant, il fut exilé avant sa mort, qui a dû survenir entre 7 et 2 av. J.-C. Son fils, Laco, le remplaça mais dut faire face à l’opposition vigoureuse d’une famille se réclamant de Brasidas, autrement dit des partisans farouches de la tradition lycurguéenne. Après un temps d’exil, il retrouva le pouvoir sous Caligula ou Claude, tandis que ses ennemis recevaient la citoyenneté romaine (pour les désarmer ?). Mais, à sa mort, il ne fut pas remplacé comme tyran.
Bien que l’on ignore les dessous de la politique spartiate, on devine au moins qu’il y a une forte opposition entre un courant traditionaliste, attaché au respect scrupuleux des institutions de Lycurgue, et des milieux plus novateurs et, en tout cas, plus liés à Rome. En effet, sous Marc Aurèle, une inscription de Sparte nomme un éphore « chargé des réformes19 », réformes qu’un autre texte date des années 168-172. S’agissait-il, à Sparte comme à Athènes, de proposer des mesures propres à soulager l’aristocratie locale et permettre son renouvellement ? On ne sait, mais l’introduction de réformes dans les institutions d’Athènes et de Sparte à la même époque ne peut relever du seul hasard.
Sparte offre le tableau presque caricatural des ploutocraties municipales grecques sous l’Empire. Plus qu’ailleurs, une étroite minorité contrôle le pouvoir (le nombre des bouleutes y est très inférieur à ce que l’on connaît dans les autres cités) et fait respecter les règles ancestrales. Mémoire historique, gloire des ancêtres et, à n’en pas douter, richesse foncière, voilà ce qui qualifie un petit groupe de Spartiates pour exercer sans partage le pouvoir dans la cité.


LE RENOUVEAU DE L’ÉCONOMIE URBAINE
Autant l’unanimité des savants s’est facilement réalisée sur la ruine de la Grèce à la fin de l’époque républicaine, autant il est difficile de parvenir à une analyse sérieuse de la situation existant sous le Haut-Empire. Chacun s’accorde à reconnaître qu’il existe des pôles incontestables de prospérité comme Corinthe ou Thessalonique, mais il est beaucoup plus difficile de se mettre d’accord sur la situation d’ensemble. La documentation oblige à se limiter à des études de cas qui interdisent les généralisations, mais le pessimisme de beaucoup semble exagéré.
Corinthe
La destruction de Corinthe en 146 av. J.-C. n’avait pas entraîné la disparition complète de la ville, où une petite communauté grecque avait végété jusqu’à la fondation de la colonie en 44. Les avantages naturels du site, au contact des deux mers, n’avaient cependant pas suffi à assurer un prompt relèvement de la ville et des ports. Tout alla assez vite après le renouveau voulu par César. Il est vain d’interroger une documentation économique inexistante, mais la ville fut rapidement l’une des plus peuplées de l’Achaïe et Rome n’hésita pas à en faire la résidence du gouverneur lorsque fut créée la nouvelle province.
Si le renouveau architectural et monumental témoigne de la prospérité économique, il est sûr que Corinthe redevint dès Auguste l’une des villes les plus prospères de la Grèce. Les constructions et reconstructions attribuées à ce règne s’accumulent : le temple d’Héra Akraia, ceux d’Apollon et d’Aphrodite, des ensembles de boutiques et le portique nord-ouest de l’agora, une basilique, des propylées, le théâtre. Ce mouvement se poursuit sous le règne de Tibère (marché nord, la basilique sud et la basilique Iulia, une fontaine, etc.) et sous Claude (boutiques, réfection du panthéon en marbre), mais l’essentiel semble dater du temps d’Auguste. Les installations du port de Cenchrées furent achevées dès le milieu du Ier siècle apr. J.-C. Plus tard, on assiste surtout à des réfections et à des embellissements : thermes d’Euryclès sous Trajan, thermes et aqueduc d’Hadrien amenant à Corinthe les eaux du lac Stymphale en même temps que la restauration du théâtre qui avait brûlé, théâtre-odéon, dit « d’Hérode Atticus », sous Antonin le Pieux ou Marc Aurèle, remplaçant un odéon de la fin du Ier siècle. Enfin, un temple d’Héraclès et de Poséidon fut édifié sous le règne de Commode.
Cette richesse se fonde sur un artisanat actif et de qualité et sur le commerce. Les bronziers corinthiens furent célèbres durant toute l’Antiquité et il est parfois difficile de savoir si les bronzes tant vantés par les auteurs et recherchés par les riches Romains (Auguste en avait une collection célèbre) sont les créations du Haut-Empire ou des objets d’antiquité. Cependant, la production paraît s’être maintenue avec succès, car les auteurs n’en parlent jamais comme d’une activité disparue.
L’accès de Corinthe aux deux mers, l’Ionienne par le port de Leschaion sur le golfe de Corinthe, l’Égée par Cenchrées sur le golfe Saronique, constituait un avantage reconnu depuis longtemps. Dès l’époque archaïque, on avait essayé de faire passer les bateaux par un chemin de terre (le diolkos) pour éviter de doubler les caps sud du Péloponnèse. En revanche, plusieurs tentatives pour percer l’isthme échouèrent : César, Caligula, Néron firent entreprendre des études et commencèrent même les travaux, sans succès. Hérode Atticus regrettait par-dessus tout de ne pas avoir accompli le seul haut fait immortel, le creusement du canal. La tâche aurait été moins difficile qu’il y paraît, mais les Anciens ont été retenus par la crainte de faire communiquer deux mers qu’ils croyaient à des niveaux différents. Quoi qu’il en soit, sa situation permettait à Corinthe de jouer un rôle d’intermédiaire entre l’Orient et l’Occident. Depuis la disparition de Délos comme entrepôt de la Méditerranée après le milieu du Ier siècle av. J.-C., Corinthe apparaît comme le principal centre d’échanges de la région. Il ne faut pas trop forcer le trait sur ce point, car il y a longtemps que les Orientaux (Phéniciens et Grecs d’Asie) ont appris à aller directement à Pouzzoles puis à Ostie, en se passant d’intermédiaires. Mais Corinthe reste un centre local important, ne serait-ce que comme centre d’exportation de ses produits manufacturés et comme centre bancaire.
La richesse de Corinthe est attestée par tous les auteurs sans exception. Strabon lui attribue une prospérité ininterrompue, comme si le désastre de 146 était déjà gommé de la mémoire de la cité. Favorinus d’Arles (80-150), élève de Dion de Pruse, comme Aelius Aristide et Apulée chantent sa richesse et sa corruption, ses foules bigarrées et l’activité de ses ports. De même, Pausanias, qui visite la ville en 174, attribue la plus grande part de ses monuments à sa seconde période de prospérité.
La variété du peuplement de la cité ressort bien mal des trouvailles épigraphiques : sur 104 inscriptions datées entre 44 av. J.-C. et le règne d’Hadrien, 101 sont en latin ; en revanche, après Hadrien, à Corinthe comme dans bien d’autres colonies, on assiste à une rehellénisation rapide. Cette prédominance du latin rappelle seulement le statut colonial de la ville, mais ne reflète sûrement pas le peuplement réel. Certes, les Romains d’origine sont nombreux, mais il existe une communauté grecque au moins aussi importante et des éléments orientaux. Les Actes des Apôtres attirent l’attention sur l’active communauté juive qui existe au milieu du Ier siècle, renforcée par certains des Juifs chassés de Rome par Claude en 41 (ou 49).
L’un des éléments les plus visibles de la renommée de Corinthe consiste dans la tenue des Isthmia, tous les deux ans au printemps, au sanctuaire de Poséidon situé près de l’Isthme. Après la destruction de la ville, les concours avaient été transférés à Sicyone qui en assura l’organisation et en empocha les bénéfices. L. Castricius Regulus, un duumvir de la colonie, parvint à les faire revenir à l’Isthme entre 7 av. J.-C. et 3 apr. J.-C. C’est sans doute à cette occasion ou très peu de temps après que le stade fut remanié ; en revanche, le théâtre resta en ruine jusqu’au règne de Néron. Le sanctuaire très complexe qui associe le temple de Poséidon à un téménos du héros Palaimon fut remanié à plusieurs reprises pour faire face au succès des concours en même temps que le caractère grandiose en était affirmé. La célébration du culte impérial d’Achaïe au sanctuaire de l’Isthme jusqu’à l’époque d’Hadrien devait accroître encore le nombre des visiteurs, tandis que la célébrité des Isthmia attirait les athlètes les plus en vue. On date quelques modifications importantes du IIe siècle, comme la construction d’un portique avec cinquante chambres voûtées, offert comme summa honoraria par Publius Licinius Priscus Iuventianus.
 
La gloire de Corinthe éclipse le reste du Péloponnèse et la région de l’Isthme. Pausanias constate que Sicyone est presque vide, mais il y décrit de nombreux édifices20, dont l’un en ruine. Némée n’est plus qu’une bourgade sans importance et Argos organise à sa place les Némeia, l’un des quatre grands concours panhelléniques. Patras, en revanche, prospère grâce à son port au débouché du golfe de Corinthe, mais la documentation fait largement défaut pour apprécier pleinement son importance.

Athènes
On dispose sur la vie économique d’Athènes d’informations relativement abondantes, ce qui ne signifie pas qu’on puisse en écrire l’histoire au sens moderne du terme. La ruine d’Athènes après le siège de 86 av. J.-C. obligea les Athéniens à vendre Salamine et leur citoyenneté pour survivre. De très nombreux sanctuaires restèrent en ruine jusqu’au milieu du règne d’Auguste et les constructions nouvelles furent rares. Cependant, on parvint à édifier la tour des Vents (horloge à eau géante, conçue par le Syrien Andronicos de Cyrrhus) au milieu du Ier siècle av. J.-C., et à reconstruire le théâtre de Dionysos et l’odéon de Périclès, grâce à la générosité du roi de Cappadoce Ariobarzane, ce qui ne présuppose pas de la richesse de la cité.
Dès le règne d’Auguste, des constructions nouvelles s’élèvent : le temple de Rome et d’Auguste est construit sur l’Acropole entre 27-26 et 18-17 av. J.-C., le marché de César est achevé vers 11-9, Agrippa fait édifier un Agrippeum et surtout un superbe odéon en 15 av. J.-C. sur le côté sud de l’agora, tandis que l’on déplace le sanctuaire d’Arès et qu’on dresse un sanctuaire de Livie. Il est révélateur que tout ceci émane de la volonté d’Auguste ou de ses proches, ce qui témoigne de la bienveillance du pouvoir, non de la réalité du renouveau économique de la cité. Pourtant, ce renouveau semble exister, comme le confirment à la fois le trafic du port et l’amélioration des finances publiques.
Ainsi, Athènes bat à nouveau monnaie, ce qui est le signe de finances plus prospères. Cette amélioration peut être liée, en partie au moins, aux ressources procurées par les possessions extérieures de la cité, qui lui fournissent du blé, du bois et d’autres produits de première nécessité.
Mais c’est surtout au Pirée que l’on observe ce renouveau. La ville est à nouveau peuplée dès le règne d’Auguste et le port lui-même est largement reconstruit avant 14. Les tombes de soldats, de vétérans et de marins qu’on y a trouvées indiquent que le port sert de station navale aux Romains. Mais il est douteux que les navires marchands n’aient pas profité de ces aménagements portuaires. Cependant, toute l’activité semble liée à Rome et aux Romains : la plupart des décrets honorifiques d’Athènes de l’époque d’Auguste concernent des Romains.
Le commerce se développe pour satisfaire les besoins d’Athènes seule, et Le Pirée ne joue plus le rôle de centre de redistribution qui avait été le sien autrefois. Le déclin industriel et agricole d’Athènes persiste à l’époque d’Auguste. Ainsi, la céramique italienne envahit l’Attique qui n’exporte que les lampes dites du type XX. De même, les vins italiens pénètrent en Attique. Les importations de blé et de papyrus alimentent également ce commerce. En échange, Athènes exporte ses marbres de l’Hymette et du Pentélique, son miel, son huile, celle-ci en telle quantité qu’Hadrien est obligé de faire opérer des prélèvements obligatoires pour que l’approvisionnement local soit assuré. Athènes est aussi devenue un centre d’édition et de reproduction des œuvres d’art, très recherchées et exportées en grande quantité.
Bien que la situation continue à s’améliorer après Auguste, crises et difficultés persistent puisque Athènes envisage au IIe siècle de vendre ses possessions extérieures pour renflouer ses caisses. Mais il est vrai que la détresse des finances publiques n’est pas nécessairement l’indice d’une faible activité économique générale.
Un document malheureusement tronqué21, datant au plus tôt des années 110-116 et sans doute du règne d’Hadrien ou des débuts de celui d’Antonin, peut aider à connaître la structure de la propriété foncière en Attique au IIe siècle. Il s’agit d’une liste de domaines sur lesquels sont gagées des sommes dont on ignore la destination. Les chiffres indiqués pour chaque parcelle ou domaine (de 208 à 2 687,5 deniers) ne représentent pas le prix total du bien mais proviennent de l’application d’un pourcentage à leur valeur, pourcentage pour lequel on a proposé diverses solutions entre [image: image] et 25 %. Il est difficile de choisir, mais un taux supérieur à 6 ou 8 % excéderait le revenu de la terre et entamerait le capital. Il est donc vraisemblable qu’il faut s’en tenir à un taux assez faible, ce qui revient à attribuer une valeur élevée aux domaines.
Malgré ces incertitudes, ces domaines appartiennent à des gens riches, Athéniens citoyens romains, dont des femmes, et quelques-uns possèdent plusieurs domaines ou parcelles : Arria Athénion détient à elle seule huit domaines pour environ 168 000 deniers en valeur réelle, si l’on adopte le taux de [image: image], et le plus gros propriétaire est inscrit pour 15 750 deniers, soit 393 750 deniers en valeur de la propriété. Nous n’avons aucun moyen d’apprécier une évolution sur le long terme, mais on peut cependant faire deux remarques. D’une part, le phénomène de concentration foncière est assez net si l’on considère le nombre de propriétaires inscrits pour plusieurs domaines dans des secteurs différents de l’Attique ; de plus, rien n’indique qu’on possède ainsi la liste de toute leur propriété foncière en Attique ou ailleurs. D’autre part, le plus riche selon le calcul le plus optimiste possède un bien de moins de 400 000 deniers, soit un revenu annuel de 20 000 deniers, pour un rendement de 5 %, ce qui reste des plus modestes.
 
La richesse d’Athènes découle aussi de sa réputation intellectuelle et artistique. On a vu plus haut que, dès l’époque d’Auguste, la ville était un centre de copistes et de sculpteurs. On copie plus qu’on ne crée, mais, en termes économiques, le résultat est le même, et cela suffit à entretenir la tradition cultivée. Ces activités se poursuivent au IIe siècle et s’amplifient. On assiste à un renouveau de la sculpture avec l’école d’Hadrien, et c’est dans le courant du même siècle, autour de 140, que la fabrication des sarcophages attiques, magnifiques œuvres d’art monumental, prend son essor. Ces sépultures luxueuses et coûteuses réalisées par les maîtres athéniens s’exportent dans toutes les régions du monde méditerranéen, et particulièrement en Grèce propre, en Asie, en Crète, en Syrie, en Italie.
Athènes a vu aussi s’installer l’école épicurienne, protégée officiellement par Plotine, épouse de Trajan ; elle coexiste avec le Portique, l’Académie et le Lycée. Antonin le Pieux crée une chaire de rhétorique, occupée d’abord par Lollianos d’Éphèse, Marc Aurèle y ajoute vers 174 une chaire de sophistique puis, en 176, une chaire de philosophie, toutes rétribuées par le fisc impérial. Les écoles d’Athènes attirent les plus célèbres rhéteurs et rares sont ceux qui n’ont pas étudié puis enseigné à Athènes.
Cela se traduit par un afflux d’étudiants riches, provenant de tout le monde romain. Les listes d’éphèbes, souvent incomplètes il est vrai, attestent une fréquente prédominance des éphèbes étrangers sur les Athéniens jusqu’en 200, malgré quelques exceptions. En revanche, entre 200 et 235, la tendance s’inverse, ce qui peut signifier un déclin de l’institution, une perte de prestige et un ralentissement de la venue des étrangers à Athènes. Or ces gens-là sont riches, donc contraints à la générosité. Ils participent aux liturgies éphébiques et civiques et contribuent ainsi au bien-être général. Sans compter que leurs dépenses font vivre de nombreux artisans et copistes.
 
Les activités artisanales paraissent faibles. On produit des textiles (dont une partie est exportée), on poursuit l’exploitation du marbre du Pentélique (mais celui de l’Hymette ne se trouve plus guère à l’extérieur d’Athènes). La cité importe infiniment plus qu’elle n’exporte : on trouve à Athènes des céramiques venues de partout et notamment des grands centres de production de sigillée d’Asie Mineure et du Proche-Orient, des marbres de Carystos, de Thasos, de Phrygie, de Libye. Ce commerce et cet artisanat sont entre les mains des nombreux étrangers dont on a retrouvé la tombe. Si l’on en croit la répartition des pierres tombales, les Grecs de Grèce propre, de Macédoine et de Thrace sont peu nombreux (moins de 8 % du total), alors que les gens d’Asie Mineure représentent les trois quarts des étrangers, les Syriens environ 15 %. En revanche, les Italiens et les Romains sont presque complètement absents après le règne d’Auguste.
 
La prospérité d’Athènes au IIe siècle s’accompagne d’un nouveau développement de la ville. On a longtemps mis au compte des seuls Hadrien et Hérode Atticus le renouveau monumental d’Athènes. C’est oublier l’œuvre de leurs prédécesseurs. Dès le règne d’Auguste, un effort sans précédent de reconstruction et de restauration est entrepris. Une inscription mentionne la réfection de 80 sanctuaires à Athènes et en Attique. Claude fit construire en 56 le grand escalier des Propylées de l’Acropole, donnant à cette entrée monumentale sa première perspective axiale. A la même époque fut édifié sur l’agora un nouveau sanctuaire du culte impérial où les divi Augusti étaient associés à Athéna Archègétis (Fondatrice).
Jusqu’aux grands travaux du temps d’Hadrien, il y a peu à signaler. Cependant, une première bibliothèque fut érigée entre 98 et 102 par Titus Flavius Pantainos. Entre 114 et 116 fut construit sur la colline des Muses le tombeau monumental de C. Iulius Antiochos Philopappos, petit-fils du dernier roi de Commagène.
L’œuvre d’Hadrien, poursuivie par Hérode Atticus pendant les règnes d’Antonin le Pieux et de Marc Aurèle, modifia profondément le paysage de l’Athènes impériale. On peut se contenter ici d’en indiquer les principaux aspects. La ville s’accrut d’un nouveau quartier, « la nouvelle Athènes », par incorporation des faubourgs situés au sud de l’Ilissos, au sud-est de la ville existante. Ce nouveau quartier, construit selon un plan régulier quadrillé de belles avenues, fut protégé par une enceinte. L’arc d’Hadrien, construit par les Athéniens pour remercier leur bienfaiteur, marquait la limite entre les deux parties de la ville et une dédicace plaçait sur un même pied Thésée, fondateur mythique d’Athènes, et l’empereur nouveau fondateur. De nouveaux sanctuaires se dressèrent dans la ville. Le temple de Zeus Olympios, entrepris par Pisistrate au VIe siècle av. J.-C., fut enfin achevé entre 124 et 132. Tout près de là, le sanctuaire de Zeus Panhellènios et d’Héra, achevé en 131-132, devint le siège du Panhellènion créé la même année.
Le rôle primordial d’Athènes dans la culture grecque de ce temps trouva une nouvelle consécration dans l’édification de la somptueuse bibliothèque d’Hadrien, vaste édifice implanté non loin du marché de César, à l’est de l’agora. Parallèlement, on construit un panthéon et un gymnase non localisés. Enfin, divers travaux édilitaires furent réalisés pour moderniser la ville et la rendre plus conforme au goût du temps : un pompeion pour ranger les ornements des processions (pompè), un pont, l’aqueduc du Lycabette (entrepris sous Hadrien mais achevé par Antonin).
Cette œuvre d’urbanisme fut poursuivie par Hérode Atticus sous les deux règnes suivants. Entre 139-140 et 143-144 il fit recouvrir en marbre blanc le stade panathénaïque réalisé en calcaire local et d’une contenance de 50 000 personnes. Après 160 (mort de son épouse Regilla) mais avant 174 (visite de Pausanias à Athènes), il fit édifier un nouvel odéon de 5 000 places en mémoire de son épouse, sur le flanc sud-ouest de l’Acropole, tout près du théâtre de Dionysos. Enfin, divers travaux comme un pont sur l’Ilissos et un temple de Tychè furent entrepris à son initiative.
La brutale invasion des Costoboques, qui parvinrent jusqu’à Éleusis en 170, ne mit pas fin à la prospérité d’Athènes. Mais on doit bien convenir que le mouvement de construction se ralentit désormais, peut-être parce que l’on a beaucoup construit depuis un demi-siècle. Il est probable aussi que commencent à se faire sentir les effets d’un relatif épuisement financier des évergètes et une moindre faveur des empereurs : les Sévères n’ont pas pour la Grèce et pour Athènes la même admiration que leurs prédécesseurs, et Athènes en subit le contrecoup. C’est dire combien l’évergétisme impérial, aussitôt imité par les riches, a pesé de tout son poids dans cette renaissance d’Athènes au IIe siècle.


LE PRESTIGE DES GRANDS SANCTUAIRES
Entre les grands sanctuaires panhelléniques, il s’est opéré des reclassements qui reflètent les changements politiques, démographiques, économiques et culturels survenus à la fin de l’époque hellénistique. Ainsi Délos ne s’est pas relevée des désastres qu’elle a subis en 88 puis en 69 av. J.-C. Certes, on connaît au Ier et surtout au IIe siècle apr. J.-C. des prêtres d’Apollon Délien ; le sanctuaire du Cynthe et le Sarapeion fonctionnent encore aux Ier et IIe siècles et on relève quelques dédicaces à Zeus. Mais presque tous les autres cultes ont périclité (Héra, Léto, Aphrodite, Artémis), et il est peut-être symbolique qu’on vénère un Zeus Sabazios, peut-être un Zeus Dousarès et un Apollon Épèkoos, c’est-à-dire un Apollon pourvu d’une épithète caractéristique des dieux orientaux (« celui qui entend, qui écoute »). Délos, bien qu’elle ne soit pas abandonnée (la synagogue fonctionne encore au début du IIIe siècle apr. J.-C.), n’est plus que l’ombre d’elle-même et n’a pas survécu à la ruine économique.
Olympie a subi de profondes destructions à la fin de l’époque hellénistique (pillage du temple de Zeus par Sulla en 80 av. J.-C.). Mais les concours n’ont jamais été interrompus et conservent le premier rang en prestige. La faveur impériale assure un réel renouveau du sanctuaire aux Ier et IIe siècles. Néron, bien qu’il eût dépouillé le sanctuaire de ses richesses et de ses plus belles statues, a fait édifier un palais et un arc de triomphe. Hadrien multiplie les dédicaces. On construit des thermes nouveaux, on remanie des édifices anciens (Léonidaion, Théokoléon – c’est-à-dire la maison des prêtres –, l’enceinte), on édifie un portique et Hérode Atticus offre une exèdre. Mais il faut bien admettre que le sanctuaire ne bénéficie pas de l’accumulation de richesses qu’on observe ailleurs, à l’Isthme ou à Éphèse par exemple. L’oracle de Zeus d’Olympie décline, comme décline la quasi-totalité des oracles de Grèce.
Mais cette opinion de Plutarque ne peut être généralisée. Il est vrai que nombre de sanctuaires oraculaires de Grèce propre paraissent abandonnés aux Ier et IIe siècles où survivent presque seuls celui de Trophonios à Lébadée et celui de Zeus et Dionè à Dodone d’Épire. Serait-ce que l’on n’attend plus de réponses utiles de ces oracles ? Que le déplacement de la piété individuelle vers les cultes du salut les rend largement dépassés ? De telles conclusions sont totalement démenties par la popularité des oracles dans les provinces asiatiques. Aussi le déclin des oracles de Grèce dont parle Plutarque risque donc fort d’être le reflet du déclin économique et démographique de la région plutôt que d’un désintérêt pour les oracles eux-mêmes.
Delphes a subi de graves destructions au Ier siècle av. J.-C., et survit dans un état de grand délabrement au temps d’Auguste, mais son prestige reste intact et attire la bienveillance impériale sur le sanctuaire. Claude prend des mesures pour repeupler la ville, mais l’oracle ne paraît pas avoir cessé de fonctionner. Les pillages de Néron (500 statues) attestent l’importance des dons accumulés. Domitien fit restaurer le temple d’Apollon, puis Trajan et surtout Hadrien couvrirent le sanctuaire et la ville de cadeaux. Déjà au temps de Plutarque, prêtre à Delphes des environs de 85-90 à sa mort vers 126, le sanctuaire était prospère. Hérode Atticus, Antonin le Pieux ajoutèrent également des dons. Mais il faut bien admettre que Delphes, comme Olympie, n’exerce plus le même attrait qu’autrefois. Seule sa réputation ancienne, son aspect de « musée » et la faveur impériale assurent réellement sa permanence. Le sanctuaire souffre de la marginalisation économique de la péninsule grecque.
En revanche, le sanctuaire de l’isthme de Corinthe, consacré à Poséidon, connaît un renouveau digne de celui de la cité elle-même. Depuis que les Isthmia ont été rapatriés de Sicyone sous Auguste, il s’est reconstruit et agrandi. Le couplage des Isthmia avec les Kaisareia provinciales d’Achaïe jusqu’au temps du règne d’Hadrien favorisait évidemment le succès du sanctuaire de l’Isthme. Mais l’établissement du Panhellènion à Athènes, où se rassemblent les délégués de toutes les cités grecques, contribua à l’éclipser. Le caractère « panhellénique » du nouveau sanctuaire permit de l’assimiler aux grands sanctuaires où avaient lieu les concours de la périodos.
Athènes attirait encore grâce au sanctuaire d’Éleusis auquel portèrent intérêt plusieurs empereurs qui eurent à cœur d’y être initiés (Auguste, Hadrien, Lucius Verus, Marc Aurèle). Les Romains et de très nombreux Grecs le fréquentèrent durant les fêtes célébrées durant dix jours en septembre-octobre à Athènes et à Éleusis. Grâce aux donations, plusieurs aménagements importants datent du IIe siècle : l’esplanade dallée située à l’ouest du télestèrion, des portiques, l’arc élevé par les panhellènes en l’honneur d’Hadrien, les grands propylées (sous Antonin le Pieux), sans compter divers réaménagements (colonnade du télestèrion).
Le sanctuaire de Samothrace abritait aussi des mystères réputés en l’honneur des Kabires ou Dioscures, que les dédicaces ne nomment jamais autrement que « les Dieux » ou « les Grands Dieux ». On représentait le rapt d’Harmonie par Cadmos, sa recherche, les retrouvailles puis le mariage des deux héros. On peut y reconnaître, comme à Éleusis, un cycle du renouveau de la nature, de la fertilité. Une initiation à deux degrés nécessitait deux édifices à mystères : l’Anaktoron pour les mystes (initiés au premier degré), le Nouveau Temple pour les époptes (initiés au deuxième degré). On devait de la même façon expliquer le sens du mythe, montrer des objets sacrés dont la révélation donnait accès à l’au-delà. Mais la clientèle de Samothrace était plus locale que celle d’Éleusis, bien qu’on y trouve aussi des fonctionnaires romains de Macédoine, des marins, des voyageurs (Ovide).
 
Ce que l’on devine de l’activité des grands sanctuaires, Olympie et Delphes, laisse supposer qu’ils conservent une réelle richesse et il faudrait multiplier les études régionales pour espérer obtenir une vision moins partielle de la situation économique de la Grèce impériale. De même, les villes de Macédoine connaissent une grande activité, notamment Thessalonique, qui cumule les avantages politiques et commerciaux. Mais son essor paraît lent et au Ier siècle elle est peut-être encore supplantée par Béroia. Peut-être souffre-t-elle alors de sa situation à l’écart des grandes routes. En dehors des grands centres, il n’est pas sûr que tout ne soit que ruine et déclin. Ainsi, à Messène, dès la fin du règne d’Auguste, une reconstruction limitée de la ville est financée par de petits dons privés, ce qui prouve un minimum d’aisance d’une partie des notables locaux. Une exploration méthodique de l’île de Mélos a fait apparaître une forte densité d’établissements d’époque romaine, liés au moins en partie à l’exploitation du minium. A Ténos au contraire, le sanctuaire de Poséidon et d’Amphitrite est quasi ruiné au début du Ier siècle, semble animé d’un légère brise de relèvement sous Tibère et les Julio-Claudiens et connaît « un court moment de renouveau sous les Antonins22 », avant un abandon définitif au milieu du IIIe siècle. Témoignages contradictoires ? Peut-être pas, et il faudrait se garder de la vision transmise par tous les auteurs anciens d’îles grecques peuplées de chèvres et d’exilés. D’autres enquêtes apporteraient peut-être des surprises. Elles restent à faire.
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5
Thrace et Mésie Inférieure


Géographie et peuplement
Thrace et Mésie Inférieure ont en commun un peuplement à dominante thrace qui s’étend aussi au nord du Danube. Mais les conditions naturelles y sont différentes et, sous le Haut-Empire, leur rôle dans le système provincial romain comme leur évolution culturelle divergent assez largement : alors que la première s’hellénise tout en conservant l’essentiel de ses structures sociales et économiques, la seconde, au contraire, province frontière, très militarisée, se romanise plus qu’elle ne s’hellénise, en dehors de sa frange pontique. On essaiera dans les pages qui suivent de mettre en évidence ce qui fait l’originalité des deux provinces. Mais il faut d’abord en fixer les limites et en définir le caractère particulier.
La Thrace et la Mésie Inférieure se partagent le vaste ensemble de montagnes et de plaines qui s’étend du nord de la mer Égée jusqu’au Danube. On peut distinguer du sud au nord cinq régions naturelles bien individualisées. Au sud, le long de la mer Égée, une plaine côtière souvent marécageuse à proximité de l’embouchure des fleuves (Nestos, Hébros) s’élargit vers l’est jusqu’à occuper toute la vaste presqu’île comprise entre mer Noire et Égée. A l’extrémité de cette presqu’île est installée Byzance, qui n’appartient pas à la province de Thrace, mais à celle de Bithynie. Vers le sud se détache la longue péninsule de Chersonèse de Thrace, plus montagneuse et constituée en domaine impérial depuis qu’Agrippa l’a léguée à Auguste. Bordant cette plaine côtière au nord, le Rhodope, haute montagne dont plusieurs sommets culminent au-dessus de 2 900 mètres, très enneigée en hiver et boisée, s’abaisse vers l’est, jusqu’à laisser passer l’Hébros (Maritza) qui, abandonnant son orientation ouest-est, oblique vers le sud pour aller se jeter dans l’Égée. A l’ouest du Rhodope, la vallée du Strymon constitue une voie de passage essentielle entre les pays du Danube et la mer Égée. Au nord du Rhodope, l’Hébros arrose une plaine basse qui, étroite vers Serdica à l’ouest, s’élargit vers l’est ; située sur la principale voie de communication entre l’Europe danubienne et l’Asie Mineure, elle présente de riches possibilités agricoles. Bordée au nord par l’Haimos (Balkan ou Stara Planina), étroite chaîne montagneuse qui court parallèlement au Danube jusqu’aux abords de la mer Noire, on peut la franchir soit par la vallée de l’Oescus qui la traverse à l’ouest, soit par des cols élevés comme la passe de Chipka. Vers l’est, elle se réduit à un ensemble de collines plus modestes. Enfin, sur la rive sud du Danube s’étend une plaine fertile, entrecoupée de collines et de plateaux, notamment dans la Dobroudja (ou Scythie Mineure).
La province de Thrace englobe les quatre premiers ensembles, c’est-à-dire qu’elle s’étend depuis la mer Égée jusqu’au pied du versant nord de la Stara Planina, et parfois sur une partie de la plaine du Danube. Elle contient ainsi les cités de Nicopolis ad Istrum et de Marcianopolis, pourtant toutes proches du Danube, jusqu’à ce qu’une modification des frontières les attribue à la Mésie entre 187 et 193. Mais elle n’englobe pas tous les pays de peuplement thrace : la basse vallée du Strymon et la région de Philippes lui échappent et appartiennent à la province de Macédoine.
La Mésie Inférieure, quant à elle, recouvre la plaine du Danube et la Dobroudja, jusqu’au delta du Danube. Elle se présente comme une étroite bande de terres s’étendant depuis le confluent du Ciabrus et du Danube, peu après le défilé des Portes de Fer, jusqu’à la mer Noire. Elle s’évase brusquement après le coude du Danube (Durostorum) et possède ainsi une large façade maritime qui englobe les principales cités grecques du Pont Gauche, depuis Messembria au sud jusqu’à Istros au nord.
 
Le peuplement des deux provinces est relativement homogène puisqu’il ne comprend, à l’origine, que des Thraces, en dehors des populations grecques de la côte égéenne et pontique1. Les Thraces sont un peuple indo-européen installé dans la région depuis le début du Ier millénaire av. J.-C. et qui a su conserver une grande homogénéité culturelle et religieuse, malgré de fortes influences grecques. Ainsi, la langue thrace s’est maintenue partout, et, en dépit d’emprunts nombreux à la religion grecque, le dieu principal, honoré par les notables hellénisés ou romanisés comme par le petit peuple, reste le Dieu-Cavalier Hérôs, très souvent représenté encore à l’époque impériale. Ainsi s’explique que le culte dionysiaque ait connu un important développement, aussi bien dans les cités du Pont Gauche et de l’Hellespont que chez les peuples de l’intérieur. La vogue de Dionysos repose en fait pour une part sur son identification avec des divinités locales possédant des traits en commun avec lui, le Hérôs Cavalier, à la fois dieu chasseur et dieu funéraire, dans la vallée du Strymon, le dieu prophète Rhésos dans le massif du Pangée.
Mais les Thraces n’ont pas réussi à créer une unité politique durable malgré les tentatives plus ou moins heureuses des Odryses aux Ve-IVe siècles. Depuis l’effondrement du royaume odryse au début du IIIe siècle av. J.-C. sous les coups des envahisseurs celtes, chaque tribu a essayé de préserver son indépendance.
Lorsque Octave reçoit l’héritage d’Antoine en Orient, les principales tribus constituent des royaumes qui englobent quelques groupes secondaires. Les Odryses occupent le sud-est du pays et sont partagés entre les deux dynasties rivales des Astéens et des Sapéens. Les Besses sont regroupés dans une partie de la plaine centrale et le Rhodope, où se situe leur grand sanctuaire dédié à Dionysos. Les Mèdes dans la moyenne vallée du Strymon, les Denthélètes un peu plus au nord autour de Pautalia (Kyustendil), les Serdes autour de Serdica (Sofia), les Triballes dans la plaine du Danube autour d’Oescus complètent le peuplement.
Mais, en plus de ce peuplement thrace, des éléments gètes, sarmates occidentaux (Iaziges et Roxolans) et daces se sont infiltrés au sud du Danube, en particulier dans la Dobroudja. En effet, lors des combats qui ont opposé Romains et peuples thraces entre le milieu du Ier siècle av. J.-C. et l’annexion définitive de la Thrace en 46 apr. J.-C., il semble y avoir eu un fort dépeuplement du pays, surtout en Mésie. De même, les raids meurtriers des Scordisques, Sarmates et autres peuples d’au-delà du Danube eurent leur part de responsabilité dans ce vide démographique de la Mésie Inférieure. Pour mettre en valeur cette dernière province, les Romains firent appel, au Ier siècle apr. J.-C., à 150 000 immigrants venus du nord, c’est-à-dire de Dacie, dont 50 000 Gètes en 2-3 apr. J.-C. et 100 000 colons supplémentaires en 62.

Vie tribale, vie rurale en Thrace
Malgré une longue fréquentation des Grecs, les Thraces ont conservé leurs structures sociales et économiques traditionnelles. La tribu reste, au Ier siècle, le mode d’organisation privilégié, le seul qui permette à l’administration romaine de contrôler le pays puisque les cités sont à peu près inexistantes lors de la création de la province. Celle-ci resta d’abord divisée en stratégies qui constituent les districts administratifs de base sous l’administration royale. Ces stratégies, au nombre de 33 au moins sous Néron, seraient une cinquantaine selon Pline2, mais Claude Ptolémée n’en mentionne plus que 14 au milieu du IIe siècle apr. J.-C.3.
Les stratèges sont choisis parmi les notables locaux, hellénisés et entrés de bonne heure dans l’alliance romaine. Ainsi, parmi les stratèges connus par l’inscription de Topiros, on relève non seulement de nombreux Tiberii Claudii dont la citoyenneté remonte à Claude, c’est-à-dire à l’époque de la provincialisation, mais aussi des Caii Iulii qui la reçurent déjà au temps de Caligula.
La diminution du nombre des stratégies au IIe siècle répond à un progrès de l’urbanisation et à un affaiblissement des références tribales. Elles durent disparaître entre l’époque de Trajan et celle de Marc Aurèle ; des soldats thraces indiquent encore leur origo en mentionnant le nom de leur stratégie au temps du premier, alors que tous fournissent une origo civique sous Marc Aurèle. Les progrès de l’intégration de la Thrace à l’Empire expliquent sans doute le changement de statut de la province : confiée à un procurateur depuis l’annexion sous Claude, elle devint province impériale prétorienne à partir de Trajan.
 
Partout, la population vit groupée dans des villages jouissant de structures administratives autonomes, avec des chefs de village et, éventuellement, des magistrats plus spécialisés. Les villageois sont des paysans libres, exploitant à la fois des terres privées leur appartenant et des terres collectives. A. Fol4 estime que Rome ne chercha pas à porter atteinte à la structure des villages thraces afin de ne pas mettre en danger la production agricole et les levées militaires. Mais il semble bien qu’avant même l’occupation romaine l’aristocratie thrace ait réussi à s’approprier une partie du sol, et qu’elle possède des villages entiers. Cependant, selon les historiens bulgares, il n’existerait pas ou guère en Thrace de grands domaines de type latifondiaire, avec utilisation intensive de l’esclavage. Le modèle romain d’exploitation du sol y resterait relativement rare, sinon inexistant. Poser le problème en ces termes risque fort de conduire à une schématisation excessive. Même en l’absence de domaines latifondiaires, il peut exister une riche aristocratie foncière qui sert, comme partout, de relais entre la masse du peuple et l’administration romaine : la puissance des stratèges, Thraces ayant souvent obtenu la citoyenneté romaine, se fonde à la fois sur la richesse foncière et sur ce rôle d’intermédiaires. En revanche, la Thrace a fourni peu de cadres administratifs supérieurs à Rome : on ne connaît que deux sénateurs originaires de Thrace et aucun de Mésie Inférieure, ce qui est assez curieux pour des provinces peuplées et, pour l’une au moins, assez profondément romanisées.
On connaît mal la structure des villages thraces, si ce n’est qu’ils sont le plus souvent constitués de maisons en bois. Mais l’outillage retrouvé permet de se faire une idée des activités agricoles. L’élevage prime, notamment celui des chevaux, célèbre depuis l’époque homérique, mais la céréaliculture obtient aussi d’excellents résultats dans les plaines, ainsi que la vigne. L’exploitation du bois, parfois associée à des activités minières, est une autre source de richesse.
Par ailleurs, la peste de 165, avec sa récurrence des années 180, aurait tué la moitié de la population de la Thrace. A cela s’ajoutèrent les raids très meurtriers et dévastateurs des Costoboques vers 170. Ces désastres successifs provoquèrent une profonde désorganisation de la vie rurale et une dégradation de la condition des paysans, ce à quoi Marc Aurèle tenta de porter remède par une entreprise originale : la création de villages-marchés (emporia) situés dans la campagne, peut-être à des carrefours où se tenaient traditionnellement des marchés ruraux. On connaît par une grande inscription datée de 2025 la liste des droits et avantages des colons de l’emporion de Pizos, à l’est de Philippopolis ; ils échappent notamment à toutes les réquisitions habituellement exigées des paysans. D’autres emporia furent établis au nord de l’Haimos, comme à Honitsa, Discoduraterae, Butovo (emporium Pirentensium), tous situés à proximité de Nicopolis ad Istrum, mais les archéologues bulgares en ont identifiés plusieurs autres répartis dans tout le pays. Néanmoins, tous les villages ne bénéficient pas de tels avantages : les paysans du village de Skaptopara, dans la moyenne vallée du Strymon, se plaignent auprès de Gordien III des charges innombrables qui pèsent sur eux, taxes et impôts de toutes sortes, mais encore logement et transport gratuits des militaires et fonctionnaires en visite dans la région6.
On connaît mal les grands domaines ruraux. La villa de Chatalka, près d’Augusta Traiana (Stara Zagora), constitue un complexe agricole, artisanal et religieux complet, qui paraît avoir existé sans interruption depuis la fin de la République au moins jusqu’au IVe siècle apr. J.-C. A côté des installations agricoles proprement dites, il abrite un atelier de céramiques destinées à être commercialisées et un sanctuaire domestique du Hérôs thrace, ce qui confirme le caractère indigène de la propriété. Les tombes à tumuli, selon le type traditionnel, permettent d’apprécier la richesse des propriétaires : heaume à masque en bronze, couronne d’or et autres riches objets. De même, les chariots funéraires en or trouvés à proximité ou dans les tombes de cette période sont nombreux, ce qui atteste l’enrichissement d’une partie des classes supérieures thraces. Les villae rusticae de Kadin Most près de Pautalia, de Kralev Dol et Meshtitsa près de Pernik dans la basse vallée du Strymon, celle d’Armira dans le sud-est du Rhodope témoignent de la même façon d’une grande prospérité agricole au IIe et jusqu’au milieu du IIIe siècle, en même temps que d’une fidélité remarquable de l’aristocratie thrace hellénisée aux usages ancestraux. Non seulement on a retrouvé à proximité de tous ces domaines un grand nombre de sanctuaires dédiés au Cavalier Thrace, mais encore des sépultures comportant des chariots et des attelages brûlés selon la tradition.
Bien qu’A. Fol considère que l’exportation d’esclaves thraces diminue notablement sous le Haut-Empire, certains historiens bulgares (V. Velkov) estiment au contraire que le Haut-Empire vit se développer l’esclavage en Thrace, pratique qui aurait été peu répandue auparavant. La présence de nombreux étrangers, notamment de vétérans, serait un facteur déterminant à cet égard. Mais, si le fait est avéré, l’analyse des causes mérite d’être nuancée. La Thrace fournit traditionnellement de nombreux esclaves avec l’ensemble des pays du bas Danube. Les razzias entre peuples voisins et la vente directe des enfants permettaient d’alimenter les marchés d’esclaves de la région (cités grecques du littoral pontique et égéen, marchés de la basse vallée du Strymon). Dans ces conditions, les Thraces riches ont dû eux-mêmes posséder des esclaves de bonne heure sans que cela implique un asservissement des masses indigènes. L’amélioration générale des conditions de vie permit à un plus grand nombre de gens de procéder à ce type d’acquisition. Le progrès de l’esclavage en Thrace serait donc plus une conséquence de la prospérité qu’une corruption introduite par l’occupant.
 
Il faut réserver une place à part aux mines, qui jouent un rôle de premier rang dans la Thrace et, accessoirement, dans la Mésie romaines. La Thrace abrite les mines d’or du Pangée ainsi que de nombreux autres gisements métalliques dans la Stara Planina et dans la haute vallée du Strymon (région de Pautalia). Par ailleurs, on pratique l’orpaillage dans plusieurs rivières, en particulier dans la région de Montana (Vratsa, Haimos occidental, qui est déjà située en Mésie), ainsi que dans les sables aurifères de l’Hébros et du Strymon. Toutes les mines appartiennent au domaine impérial ; elles sont administrées par des procurateurs qui les louent à des entrepreneurs privés (ainsi les mines et fonderies de fer du mont Strandza, près de Malak-Samokov, exploitées par des Grecs). Un grand centre minier, situé près de Malko-Tarnovo, a fourni le seul four à cuivre de la Thrace romaine. La réputation des Thraces comme métallurgistes est si bien établie que des Besses furent installés en Dobroudja pour exploiter des mines de fer.

Les progrès de l’urbanisation en Thrace
Lors de la création de la province de Thrace, celle-ci ne compte de vraies villes que sur la côte, à l’exception de Philippopolis. La plupart ne sont que de gros villages et seule Périnthe, sur la rive nord de la Propontide (mer de Marmara), fait figure de cité grecque de quelque ampleur ; c’est sans doute pour cette raison qu’elle fut choisie comme résidence du gouverneur. Sur la côte pontique, Apollonia végète. Dans l’intérieur, Philippopolis, colonie pénitentiaire de Philippe II de Macédoine, malgré une excellente situation dans la vallée de la Maritza, ne connaît qu’un faible développement en raison des menaces que font peser sur elle les tribus du voisinage. Les autres centres urbains, simples villes indigènes, comme Serdica (Sofia) et Pautalia, sont encore moins importants.
Cette situation reste à peu près inchangée jusqu’à l’époque de Trajan et d’Hadrien. Certes, Claude a créé la colonie de vétérans d’Apri (colonia Claudia Aprensis), près de la Marmara, et Vespasien a installé à Deultum, dans l’arrière-pays d’Apollonia, en 77, les vétérans de la VIIIe légion Augusta. Mais cela ne contribue guère à renforcer un réseau urbain à peu près inexistant. L’effort principal en ce domaine fut fourni par Trajan qui fonda, refonda ou changea le statut de nombreuses agglomérations existantes.
Dès 102, il fonda Nicopolis ad Istrum, destinée à devenir rapidement l’une des principales cités au nord de l’Haimos. De même, on lui doit la fondation de Nicopolis ad Nestum, dans le Rhodope, d’Ulpia Parthicopolis dans la basse vallée du Strymon, d’Augusta Traiana au pied du versant sud de l’Haimos, de Marcianopolis aux limites de la Dobroudja et d’une Plotinopolis non localisée. Il dut aussi intervenir à Serdica et à Pautalia qui prirent l’épithète Ulpia ; sans doute furent-elles alors promues au rang de poleis. A la même époque, la petite cité côtière d’Anchialos vit son territoire accru et se dénomma Ulpia Anchialos.
Les cités de la côte de l’Égée (Abdère, Ainos, Maronée) et de la Propontide (Périnthe, Lysimacheia et plusieurs petites cités de la Chersonèse de Thrace), englobées officiellement dans la province de Thrace, appartenaient en réalité au vieux monde égéen. En dehors de Périnthe, capitale provinciale, et peut-être de Lysimacheia, les autres cités végètent. Hadrien leur ajouta, en Chersonèse, le municipe de Koila, justifié sans doute par la présence de nombreux citoyens romains originaires d’Italie7, et dans la plaine de l’Hébros, une Hadrianopolis dont on ne sait presque rien sous le Haut-Empire mais promise à un bel avenir (Édirne).
 
Toutes ces cités, anciennes ou nouvelles, restent profondément marquées par les traditions indigènes thraces. Ainsi, les cultes de Serdica, de Pautalia, d’Augusta Traiana témoignent de la popularité du Cavalier Thrace, qu’il soit ou non assimilé à un dieu gréco-romain. De même, il n’est pas rare de trouver dans les nécropoles périurbaines des sépultures avec des attelages calcinés, comme autour de Pautalia.
Dans toutes ces villes, comme en Mésie, on trouve une forte communauté originaire d’Asie Mineure et de Syrie, parfois regroupée au sein d’une association comme les membres de la speirè Asianôn de Montana. Ces nouveaux venus exercent tous les métiers, mais ils sont particulièrement nombreux dans l’artisanat et le commerce. Ces villes comptent en effet de nombreux artisans, regroupés dans des collegia fabrum, et les objets de fabrication thrace sont exportés au loin, notamment les objets en métal : bijoux ciselés, bronzes. De même, les nombreux ateliers de potiers diffusent largement leurs productions et rendent inutiles les importations de céramiques italiennes. Peut-être faut-il mettre en rapport avec ce développement du commerce en Thrace le fait que vingt-cinq ateliers monétaires y fonctionnent à la fin du IIe siècle et dans la première moitié du IIIe.
C’est à cette époque qu’il faut placer l’apogée des villes et villages de Thrace. De même que la plupart des villae rusticae fouillées atteignent leur développement maximal entre Hadrien et le milieu du IIIe siècle, de même les cités prospèrent tout particulièrement entre le règne de Trajan et celui de Dèce. Mais, dès l’époque des Flaviens, le renouveau urbain est sensible dans toute la région, y compris au nord de l’Haimos, grâce aux progrès de la pacification. La conquête de la Dacie et la reconstruction presque systématique des fortifications au sud du Danube au temps de Trajan mirent les villes de Thrace à l’abri des raids venus du nord. De nouveaux travaux de défense eurent lieu sous Antonin le Pieux, notamment le long de la mer Noire, pour protéger les cités de raids alains. Quelques-unes eurent cependant à souffrir de l’invasion des Costoboques vers 170, comme Serdica, mais les travaux de fortification entrepris par Marc Aurèle suffirent généralement à les protéger, comme ce fut le cas pour Philippopolis. A Sandanski (en Macédoine mais tout près de la Thrace), à Édirne comme à Philippopolis, le plein développement urbain fut atteint sous les Sévères. En revanche, à la différence de ce que l’on observe partout ailleurs, les rivalités entre cités semblent peu vives. La suprématie de Philippopolis, que les Romains nomment Trimontium en raison de son installation sur trois collines voisines, n’est pas mise en cause : elle abrite les réunions du koinon de Thrace, ce qui lui vaut prestige et honneurs. Décorée du titre de métropole en 196, elle devient néocore en 218, à l’occasion de la visite d’Élagabal.
 
Les historiens bulgares estiment que l’occupation romaine permit un net développement économique de la région, en raison de la paix qui régna désormais et de son intégration dans un monde d’échanges. La construction de grandes routes, qui suivent probablement des axes traditionnels, de Serdica à Byzance par Philippopolis, de Serdica à Thessalonique par la vallée du Strymon, ainsi qu’en direction de la Mésie Supérieure, permettait d’exporter les produits thraces dans les meilleures conditions. Mais on aimerait pouvoir mesurer l’importance du trafic de transit et les profits qu’en retiraient les villes de la région8.

Une province militaire : la Mésie Inférieure
La Mésie devint une province impériale de rang consulaire avant la fin du règne d’Auguste, probablement entre 1 et 4 apr. J.-C. La division en Mésie Supérieure et Inférieure fut effectuée par Domitien en 86, pour faciliter la défense du front du Danube, et n’affecta pas le rang du gouverneur de Mésie Inférieure, qui resta un consulaire puisque la province abrita constamment plusieurs légions. En effet, alors que la Thrace ne compte à peu près aucune troupe en dehors de petites unités chargées du maintien de l’ordre, la Mésie abrite en permanence plusieurs légions dans une série de camps échelonnés le long du Danube. La XXe légion, attestée au début du règne d’Auguste, fut transférée dans l’Illyricum puis sur le Rhin après le désastre de Varus en Germanie (9 apr. J.-C.) et ne fut pas remplacée. On en a déduit que la Mésie fut peu défendue pendant une trentaine d’années, jusqu’à ce que Claude installe la Ve légion Macedonica à Oescus. En réalité, cette légion fut sans doute installée là dès le règne d’Auguste et y resta jusqu’à son transfert à Troesmis, sur le bas Danube, au plus tard en 112. De plus, sous Auguste déjà, la IVe Scythica stationne en Mésie avant d’être envoyée en Syrie sous Néron. Il y a donc au moins deux légions en Mésie de la mort d’Auguste au règne de Claude.
A partir de 45, une légion vient s’installer dans le nouveau camp de Novae, d’abord la VIIIe Augusta (elle y reste jusqu’en 69) ; sous Trajan, c’est la Ire Italica qui occupe ce campement. On a estimé que le camp de Durostorum (Silistrie), situé juste au point où le Danube remonte brusquement vers le nord, avait été occupé successivement par la Ve Alauda (anéantie en 86) et la IVe Flavia, puis, vers 105-110, la XIe Claudia, mais la présence de la première est des plus improbables. A cela, il faut ajouter de nombreuses cohortes et ailes auxiliaires, ainsi que la classis Moesica qui patrouille sur le Danube depuis sa base de Noviodunum et ses ports secondaires de Sexaginta Prista (« les soixante bateaux ») et Ratiaria (« les bacs »). D’autres unités sont stationnées le long du fleuve à Montana (cohorte), à Oescus, et dans divers autres fortins.
La présence de ces soldats constitue le premier noyau d’un fort peuplement étranger, majoritairement non hellénophone. Il faut y ajouter les nombreux déportés (150 000 selon certaines sources) d’au-delà du Danube, que les Romains auraient fait venir entre 2-3 apr. J.-C. et 62 pour repeupler une région dévastée par la guerre. Ces nouveaux venus, Daces et Gètes, adoptèrent naturellement la langue des maîtres de la région, celle des soldats, le latin, qui fut ainsi majoritaire dans cette province durant toute l’Antiquité.
La présence grecque n’est pas négligeable pour autant puisque la Mésie Inférieure englobe les principales cités grecques du Pont Gauche : Messembria, Odessos, Dionysopolis, Callatis, Istros, Tomis, mais on verra plus bas combien elles sont marginales. De même, le transfert en Mésie des deux cités de Nicopolis ad Istrum et de Marcianopolis entre 187 et 193 n’a guère apporté de renforts à l’hellénisme : au IIIe siècle, l’aristocratie municipale de Marcianopolis compte autant d’indigènes romanisés que de Grecs. En revanche, la présence des camps militaires et le vide démographique de la région ont attiré de nombreux immigrants originaires d’Asie Mineure et de Syrie, c’est-à-dire de langue grecque. Comme en Thrace, ils contrôlent une part importante du commerce et de l’artisanat. Mais on les connaît surtout par les cultes qu’ils pratiquent et qu’ils propagent dans la région.
 
La vie rurale en Mésie diffère notablement de celle de la Thrace, non seulement parce que les conditions naturelles sont autres, mais surtout en raison de l’histoire du bas Danube au Ier siècle av. J.-C. Le dépeuplement et la colonisation qui l’a suivi ainsi que la présence de forts contingents militaires ont marqué la structure agraire du pays. Il existe notamment une grande propriété privée détenue par des gens d’origine principalement étrangère. La villa rustica de Risovo, près de Tirnovo, construite vers la fin du IIe siècle ou le début du IIIe, devait appartenir à un vétéran thrace de la marine impériale. Le propriétaire, bien qu’indigène, a fait carrière ailleurs et n’appartient pas à l’aristocratie thrace de la région. A Montana, dans l’est de la province, l’aristocratie urbaine est constituée pour l’essentiel d’Italiens, de descendants de vétérans et de Grecs d’Asie Mineure qui sont propriétaires dans les campagnes environnantes. La population thrace révélée par l’onomastique et les cultes traditionnels se regroupe dans les villages alentour et travaille pour le compte de cette nouvelle élite urbaine. De plus, les domaines impériaux sont nombreux et étendus ; on a repéré des saltus près de Madara, de Tchirpan et dans la basse vallée de l’Isker. Il s’agit sans doute d’anciens domaines aristocratiques confisqués lors des conquêtes du Ier siècle. Il subsiste néanmoins des notables thraces propriétaires fonciers, comme on l’observe dans la villa de Gorotzvet (fin IIe-début IIIe s.), près d’Abritus, où de riches tombeaux-tumuli de tradition indigène appartenaient aux maîtres, tandis que la présence de paysans plus modestes est attestée par de simples tombes.
Le territoire des cités grecques de la côte est également occupé par des villages indigènes dont le statut n’est pas exactement connu. Mais les villageois qui dépendaient d’Histria se plaignirent directement au gouverneur de Mésie Inférieure (en 159 sans doute) du poids des charges et réquisitions qui pesaient sur eux. Les Histriens semblent peu responsables de ces abus qui sont le fait des militaires et fonctionnaires romains ; le phénomène n’est pas nouveau puisque les villageois de Dagis rappellent le précédent créé par un autre village de la même région à la fin du règne d’Hadrien ou au début de celui d’Antonin le Pieux. Comme ceux de Skaptopara près d’un siècle plus tard, ils menacent en termes voilés de quitter leur village pour aller s’installer ailleurs si l’on n’allège pas leurs charges. Pour que la menace ait une quelconque efficacité, il faut que la pénurie d’hommes ait été grave jusqu’au milieu du IIe siècle.
 
Le développement urbain est aussi faible au Ier siècle que dans la Thrace voisine, et il s’effectue au IIe siècle, parallèlement à celui de la province voisine, quoique plus tardivement. Mais les modalités en sont différentes. Les principaux centres urbains de Mésie se formèrent d’abord autour des camps militaires, des praesidia fondés par Lentulus entre 1 et 4 apr. J.-C. La ville naît du camp selon un processus bien connu tout au long des frontières européennes de l’empire : les canabae, simple faubourg marchand du camp, donnent naissance à un embryon de ville qui se développe comme marché pour le camp et pour les campagnes environnantes. Même après la disparition du camp, la ville demeure, comme à Oescus qui cesse d’être ville de garnison légionnaire après 112. Ces canabae possèdent déjà un embryon d’organisation civique : ainsi des magistri et un édile sous Hadrien, puis un quinquennalis canabarum et une curie sous Antonin à Troesmis, ce qui permet aux citadins, indigènes ou non, de faire l’apprentissage de la vie municipale à la romaine. C’est ainsi que se sont développés Montana, Oescus, Novae, Sexaginta Prista, Transmarisca, Durostorum ou Troesmis. Cependant, il arrive qu’un oppidum gète (à Durostorum ou à Troesmis) coexiste avec la nouvelle agglomération. D’autres, comme Nicopolis ad Istrum, Tropaeum Traiani (fondé en 109 pour des vétérans sur le champ de bataille où ont été vaincus les Daces), Marcianopolis, furent créées ex nihilo. Tropaeum Traiani n’obtint que le statut de vicus, mais les deux autres furent immédiatement dotées du statut de cité qu’elles conservèrent par la suite.
Ces bourgades de Mésie reçurent à l’époque de Marc Aurèle un statut nouveau qui leur permettait de s’administrer elles-mêmes. Plusieurs devinrent des municipes : Durostorum (après avoir porté le nom de canabae Aeliae, en l’honneur d’Hadrien qui visita la ville en 123-124 ou, peut-être, d’Antonin le Pieux), Tropaeum Traiani (entre 167 et 170), Novae (à une époque inconnue, mais peut-être pendant le règne de Marc Aurèle comme les autres), Troesmis. Ce fut peut-être aussi le cas de Montana, mais la chose est contestée.
Une seule obtint le titre envié de colonie, dès le règne de Trajan : Oescus, colonia Ulpia Oescus, ancien oppidum des Triballes avant de devenir dès le règne d’Auguste un camp légionnaire de la Ve Macedonica. Sa promotion au rang de colonie est contemporaine de la disparition du camp légionnaire sans que l’on puisse à coup sûr établir un lien entre les deux faits.
Il est remarquable que, dans tous les cas, les agglomérations de Mésie Inférieure furent dotées d’un statut de type italien (municipe, colonie) et non grec (polis), correspondant bien à la nature de ces villes, puisque les élites chargées de les administrer étaient latines et non grecques. Mais le réseau urbain de la Mésie Inférieure comprend aussi un certain nombre de villes indigènes qui jouent un rôle non négligeable comme foyers de romanité ainsi que comme centres commerciaux et artisanaux : Sexaginta Prista (Russé), Axiopolis, Carsium, Noviodunum, Abritus (castellum Abritanorum). Malgré leur développement durant la fin du IIe siècle et à l’époque sévérienne, aucune n’obtint de promotion civique et toutes restèrent de simples vici ou des canabae. La situation juridique paraît ainsi figée après Marc Aurèle.

Les cités grecques du Pont Gauche
Le groupe des colonies grecques qui s’étend sur la côte occidentale de la mer Noire a connu des moments difficiles à l’époque hellénistique, lorsqu’il leur fallut faire face seules aux assauts des tribus barbares menaçant leur territoire. Dès la première moitié du Ier siècle av. J.-C., elles sont entrées dans l’alliance de Rome (foedus entre Callatis et Rome en 70 av. J.-C.), dont elles constituent, jusqu’à la conquête de la Dacie, l’un des points d’appui les plus septentrionaux dans cette région.
L’organisation et l’histoire de ces cités restent presque entièrement obscures jusqu’au début du IIe siècle. Cinq cités, Istros (Histria), Tomis, Callatis, Odessos et Dionysopolis, forment une pentapole, qui devient parfois une hexapole lorsque Messembria y participe. Ce koinon n’apparaît de façon certaine qu’au IIe siècle, mais il remonte peut-être au Ier siècle apr. J.-C., voire un peu plus haut. Lorsqu’il apparaît pour la première fois dans les textes, il est, comme ailleurs, chargé de la célébration du culte impérial sous la direction d’un pontarque qui cumule cette charge avec celle de grand prêtre du culte impérial. Quelle que soit la date de création du koinon, les cités du Pont Gauche durent entrer en bloc dans l’Empire à une date inconnue : dès les années 29-28 av. J.-C. ou seulement au tout début du Ier siècle apr. J.-C. Elles ne furent pas réduites au sort commun de l’administration provinciale et leur longue amitié avec Rome leur valut, sinon le statut de foederatae, au moins celui d’immunes.
Tyras, située plus au nord, ne participe pas au koinon et reste hors de la juridiction provinciale au Ier siècle ; elle reçut une garnison romaine au plus tard dans les dernières années du règne de Trajan et on sait que Septime Sévère et Caracalla lui écrivirent peu avant février 201 en réponse à une demande d’immunité9.
 
Les cités qui forment le koinon sont inégalement développées et connues. Si Dionysopolis est mal connue, on voit un peu mieux vivre Odessos où l’on retrouve au IIe siècle tous les traits caractéristiques d’une cité de l’époque impériale, avec ses magistrats, ses évergètes et ses difficultés d’approvisionnement. On est seulement frappé par le maintien des cultes thraces, notamment le grand dieu de la ville Darzalas et le Cavalier Thrace Hérôs Karabasmos.
Les cités de la Dobroudja roumaine ont livré davantage de documents, surtout pour le IIe siècle. Au début du Ier siècle, elles souffrent visiblement de l’insécurité entretenue par les bandes gètes. Pour Strabon, Istros n’est plus qu’un polichnion, une bourgade10, et l’on connaît les descriptions effrayantes d’Ovide exilé à Tomis11. Celles-ci, bien qu’elles soient destinées à apitoyer le lecteur sur le triste sort de leur auteur, ne sont pas sans fondement quant à l’état des campagnes environnantes mais ne permettent pas de conclure à une barbarisation des cités grecques, à la constitution de cités grécogètes. Tout prouve au contraire la vigueur des traditions grecques et une organisation civique qui reste identique à travers les âges.
La prospérité de ces cités au IIe siècle apparaît moins à travers les vestiges archéologiques que par la munificence des évergètes qui y vivent et l’étendue de leurs relations. La présence de nauclères originaires des ports de la Propontide et de la côte du Pont, l’existence d’une « Maison des Nauclères » et d’une « Maison des Alexandrins » à Callatis au IIe siècle coïncident avec la diffusion des cultes égyptiens à Tomis. Les Romains, jusque-là presque absents, forment sous Trajan un conventus à Callatis.
Cette présence est peut-être davantage liée à la remise en valeur de l’arrière-pays qu’à des activités commerciales. En effet, l’organisation des villages de la Dobroudja romaine semble tardive à en juger par les noms, très latinisés, que nous connaissons pour les vici et pagi, administrés par des magistri et des questeurs. Vici et pagi sont regroupés en districts plus étendus, gérés par un quinquennalis territorii. Ces villages, possédant leurs propres institutions, un territoire délimité par des bornes, des édifices publics construits à frais communs, ne paraissent pas antérieurs au premier tiers du IIe siècle. Selon l’hypothèse séduisante de A. G. Poulter12, il y a tout lieu de croire qu’ils résultent d’une colonisation volontaire de Trajan et d’Hadrien, soucieux de repeupler une région restée à l’abandon, afin de fournir aux garnisons voisines les assises économiques indispensables à leur survie. Cela confirmerait donc le témoignage d’Ovide sur l’abandon de la chôra des cités du Pont Gauche au Ier siècle apr. J.-C. La remise en valeur s’est faite non à leur initiative, mais par une implantation massive de colons romains et de paysans indigènes. Dans la chôra d’Histria, on relève 49 noms romains et 31 thraces pour seulement 5 grecs. C’est dire que les cités de la côte sont adossées à la Dobroudja plus qu’associées à son développement. L’attachement des Histriens à leurs droits de pêche – leur seule ressource, affirment-ils – n’en est que plus compréhensible.
 
 
On voit combien Thrace et Mésie Inférieure diffèrent profondément l’une de l’autre malgré un peuplement commun et une longue histoire solidaire. La nature frontalière de l’une durant plus d’un siècle a contribué à altérer profondément son caractère indigène pour la transformer en marche militaire, comme on en connaît tant d’exemples des bouches du Rhin à celles du Danube. Malgré sa situation dans la partie orientale de l’empire, elle appartient pleinement à l’Occident romain par ses structures administratives et son développement économique et social. L’autre au contraire, la Thrace, pourtant habituée depuis longtemps à fréquenter l’hellénisme, a su conserver son originalité tant culturelle que sociale et religieuse. La domination romaine y laisse somme toute peu de traces, si ce n’est dans certaines structures originales et tardives comme les emporia ; en revanche, les modes de vie et les institutions grecques s’y développent et intègrent davantage encore la province à l’Orient hellénisé.
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6
Les provinces d’Asie Mineure


De l’Égée à l’Euphrate, du Pont-Euxin à la Méditerranée, la variété des paysages et des structures socio-économiques défie tout essai de synthèse. On pourrait opposer un Ouest très hellénisé à un Est qui ne l’est que faiblement, mais comment délimiter deux mondes qui, dans la réalité, se mêlent inextricablement ? Mieux vaudrait opposer le monde des cités à celui des campagnes, celui des Grecs à celui des indigènes. Ce clivage culturel est le résultat d’une longue histoire dont Rome est restée absente jusqu’en 133 av. J.-C. Au moment d’Actium, l’hellénisation a gagné toute la partie occidentale de la péninsule anatolienne jusqu’aux abords du plateau. Bithynie, Lycie, Pamphylie, Cilicie Plane, tout en préservant des traditions indigènes vigoureuses, apparaissent comme des provinces à part entière du monde grec.
A l’inverse, les grands plateaux du centre de l’Anatolie, comme les montagnes qui le bordent au nord, à l’est et au sud, restaient peu touchées par la diffusion des modes de vie et de pensée grecs : Galatie, Cappadoce, Pont, Arménie Mineure, Cilicie Trachée ne comptent aucune cité (en dehors des fondations coloniales de la côte) avant l’extrême fin de l’époque hellénistique, malgré l’hellénisation, au moins superficielle, des dynasties indigènes qui y assument le pouvoir.
Cette coupure entre les diverses provinces anatoliennes reste largement en vigueur durant le Haut-Empire malgré les progrès certains de l’urbanisation et de l’hellénisation dans l’Anatolie orientale. Mais tout compte fait, on peut se demander si l’urbanisation ne progresse pas davantage là où elle était déjà la plus forte, c’est-à-dire à l’ouest. Ailleurs, les traditions indigènes restent vivaces en dehors de quelques milieux de notables citadins. On tentera de rendre compte de cette diversité et de ces progrès.
Structures administratives et défense des provinces
La domination romaine en Asie s’est installée par étapes aux deux derniers siècles de la République1. On a rappelé plus haut comment aux deux provinces subsistant en 31 av. J.-C., l’Asie et la Bithynie-Pont, s’étaient successivement ajoutées la Galatie en 25 av. J.-C., la Cappadoce en 17 apr. J.-C., puis la Lycie-Pamphylie en 43. En 64, le Pont oriental fut rattaché à la Galatie, tandis qu’en 72 la Cilicie était érigée en province autonome. Toute la péninsule anatolienne se trouvait ainsi placée sous administration directe et il ne subsistait plus d’États clients qu’en bordure du Caucase, comme bouclier contre d’éventuels envahisseurs venus du nord. On connaît mal ces « royaumes » qui ne dépassent guère la taille d’une tribu. Arrien en énumère plusieurs dans le secteur côtier entre Trapézonte et Dioscurias, ce qui fixe les limites de leur puissance : les Machélons et les Hénioques, les Zydrites, les Lazes, les Apsiles, les Abasques et les Saniges, dont les rois sont désignés par l’empereur.
Parallèlement au phénomène de provincialisation, Rome se livre à des remaniements fréquents des regroupements provinciaux. Ainsi, entre 107 et 112, la Galatie et la Cappadoce étaient à nouveau séparées. A l’ouest, la Galatie englobait la Lycaonie, la Pisidie, la Galatie, la Paphlagonie ; à l’est, la province de Cappadoce réunissait la Cappadoce proprement dite, l’Arménie Mineure, le Pont (à partir de 114 les deux Ponts, Galatique et Polémoniaque). Mais, entre 138 et 146, l’Isaurie et la Lycaonie passèrent sous l’administration du gouverneur de Cilicie qui avait désormais sous sa juridiction l’ensemble de la montagne et son revers septentrional. Cependant, à une date qui reste à préciser entre 180 et 205, l’Isaurie fut détachée de la Cilicie et confiée au gouverneur de Lycie-Pamphylie, province qui, d’impériale, était devenue sénatoriale vers 180. Enfin, peut-être dès 198 mais sûrement entre 227-228 et 233-235, fut créée une province du Pont qui regroupe par étapes le Pont Mediterraneus et le Pont Polémoniaque2.
 
On ignore ce qui dicte ces modifications de l’organisation provinciale. Les raisons militaires restent fragiles car Rome ne craint guère une invasion parthe ou arménienne en Asie Mineure, si l’on en juge par la faiblesse des garnisons installées dans les provinces anatoliennes. Des cohortes ou des ailes stationnent en Bithynie-Pont, Lycie-Pamphylie, Cilicie, Asie. La Galatie, province impériale, ne fut guère mieux équipée sauf sous Auguste où elle a sans doute abrité une légion permanente. Il faut attendre l’annexion de la Cappadoce pour trouver plusieurs légions en Anatolie. Encore n’est-ce que sous Vespasien que la Cappadoce a une réelle garnison légionnaire. Vers 71-72 une légion inconnue fut installée à Satala et la XIIe Fulminata à Mélitène sur l’Euphrate. Elles furent renforcées par des contingents auxiliaires disséminés le long de la frontière depuis Trapézonte, quartier général de la classis pontica, jusqu’à la frontière syrienne, au total huit alae et quatorze cohortes en 135. Ces troupes permirent à l’ensemble de l’Anatolie de connaître une grande tranquillité jusqu’à la fin de l’époque des Sévères. La seule agression extérieure fut celle des Alains, rameau oriental des Sarmates d’Ukraine, en 135 : Arrien, alors gouverneur de Cappadoce, la repoussa dans la plaine d’Erzurum. On peut donc considérer que la paix aux frontières se maintint durant toute la période. Cependant, cela n’exclut ni les troubles intérieurs apportés par des tribus pillardes (Homonadéens, Sannoi, Mosynèques), ni les révoltes localisées (Kiétai de Cilicie Trachée, révolte d’Anikètos vers 69 aux environs de Trapézonte), ni la guerre civile romaine de 193-194 (ressentie surtout en Bithynie et en Cilicie).
 
Si la cité constitue partout l’unité de base de l’administration romaine, d’autres circonscriptions administratives possèdent aussi leur utilité. D’abord, pour ce qui concerne l’administration de la justice, on a constaté depuis longtemps que la province d’Asie était divisée en conventus, dix sous Auguste, puis treize sous Caligula : Philomélion, Cibyra, Synnada, Apamée, Alabanda, Sardes, Smyrne, Éphèse, Adramyttion, Pergame, Milet, Cyzique et Halicarnasse3.
Ce découpage en circonscriptions sert à d’autres fins que le simple exercice de la justice, puisque le culte de Caligula à Milet est célébré par les représentants des treize conventus. Une liste d’époque flavienne où apparaissent sous le nom de chaque conventus (six d’entre eux, car le document est incomplet) les cités, les peuples ou autres communautés qui le constituent, semble montrer que cette répartition pouvait avoir un usage fiscal.
En Asie, le découpage de ces districts, opéré assez tôt, sans doute avant le milieu du Ier siècle av. J.-C., ne coïncide pas avec les limites traditionnelles des différents peuples d’Asie Mineure, ce que Strabon souligne en déclarant que les Romains ont ajouté à la confusion4. Ces conventus se superposent à d’anciennes structures communautaires régionales ou microrégionales dont la nécessité n’apparaît plus. Ainsi, en Lydie du Nord-Est, le koinon des Mysiens de l’Abbaïtide, qui a joué un rôle de première importance comme agent de Pergame et de l’hellénisme dans la région aux IIIe-Ier siècles av. J.-C., regroupait jusque-là plusieurs communautés solidaires au sein du koinon (Gordènoi, Lakimènoi, Hodènoi, Ankyranoi, Mokadènoi, Kastôlos, etc.) bien qu’elles aient possédé leurs propres structures administratives. Or, dans la liste du conventus de Sardes transmise par l’inscription d’Éphèse, ces différentes composantes sont mentionnées mais non le koinon lui-même. Comme l’observe P. Debord, la création du conventus a brisé l’ancien cadre tribal et « ouvert la porte à l’individualisation des communautés et donc, à terme, au développement des cités5 ».
Le même type de circonscriptions administratives existe ailleurs. En Cilicie au temps de Cicéron, cinq districts recevaient les assises du gouverneur : Lycaonie, Pamphylie, Isaurie, Cilicie et Chypre. En Galatie, le gouverneur siégeait dans chacune des capitales des trois peuples (Ancyre, Tavium, Pessinonte) ainsi qu’en Pisidie, Pamphylie, Lycaonie, Isaurie, Paphlagonie et Pont. En Cappadoce, la division du pays en onze stratégies, héritée de l’époque royale, subsista, dirigée par un notable indigène, aristocrate ou prêtre, comme le grand prêtre de Comana, qui cumule sa fonction religieuse avec la direction de la stratégie.
L’organisation des koina en Anatolie revêt une importance religieuse et politique que l’on a déjà soulignée. On rappellera seulement que chaque province ou chaque région d’une province composite possède son koinon siégeant souvent ailleurs que dans la capitale provinciale : Asie (Pergame), Bithynie (Nicomédie), Pont (Amastris), Pont Méditerranéen (Néocésarée), Arménie Mineure (Nicopolis), Galatie (Ancyre), Pamphylie (Attaleia ?), Lycie (Xanthos), Lycaonie, Cappadoce (Césarée-Mazaca), Cilicie (Tarse), Chypre (Paphos). Là où le koinon n’est pas attesté (Paphlagonie, Isaurie), cela peut provenir d’un défaut de la documentation.

La bigarrure ethnique
Les progrès de l’hellénisme n’effacent pas la diversité ethnique. L’emploi quasi exclusif du grec comme langue écrite ne doit faire illusion ni sur l’étendue ni sur l’intensité de l’hellénisation, très variables d’une région à l’autre.
Les Grecs
Le peuplement proprement grec prédomine à l’ouest de l’Anatolie. Dans les vieilles cités ioniennes comme dans les fondations plus récentes de l’intérieur de l’Asie, on se plaît à rappeler l’ancienneté du peuplement grec, et la filiation entre les Grecs du lieu et ceux d’Europe. Dans les décrets du Panhellènion pour Magnésie du Sipyle et Cibyra, on évoque l’origine purement hellénique des habitants des cités ; dans bien des cas, il ne s’agissait pas d’une histoire sans fondement. Cet hellénisme ancestral ne fait aucun doute pour de très nombreuses cités mais, plus on s’éloigne de l’Ionie proprement dite et des cités côtières, plus les traces d’un peuplement indigène sont vives. Ceux qu’on appelle « Grecs » sont souvent des indigènes hellénisés de plus ou moins longue date, mais, dès l’époque d’Auguste, les élites hellénisées des cités d’Anatolie occidentale ne se distinguent plus des descendants des Grecs installés à l’époque hellénistique.
Car durant l’époque hellénistique, être grec est devenu une notion politique et culturelle plus que génétique, ce qu’Isocrate avait déjà exprimé de façon rigoureuse dès le IVe siècle : « [On emploie] le nom de Grec non plus comme celui de la race mais comme celui de la culture, et on appelle Grecs plutôt les gens qui participent à notre éducation que ceux qui ont la même origine que nous6. » C’est en ce sens que Paul de Tarse peut se déclarer à la fois juif, grec et romain7. Les Grecs, c’est-à-dire les citoyens des cités, parlent grec, vivent à la grecque et sont les meilleurs soutiens des institutions civiques. Être grec, dans les cités reculées et isolées en milieu indigène, se porte comme un titre de gloire et un signe incontestable de réussite sociale. Une inscription de Nicopolis d’Arménie Mineure de la fin du Ier siècle honore ainsi Iulius Patroeinus, premier arméniarque du koinon local (fondé en 72), comme « le premier des Grecs », ce qui établit l’équivalence Grecs et citoyens. Ces notables grecs d’origine indigène constituent la base indispensable des progrès de l’urbanisation et de l’hellénisation. Au fur et à mesure de celle-là, le nombre des Grecs croît régulièrement. Ces nouveaux Grecs se soucient de moins en moins d’helléniser leur nom. Louis Robert a montré combien en Anatolie les noms indigènes restaient en honneur durant toute l’époque impériale et au-delà8. Beaucoup de noms d’apparence grecque masquent des noms indigènes dont l’aire de diffusion se borne parfois à un district peu étendu. La pratique des noms mixtes (grecs et indigènes) ou ambigus rend de plus en plus difficile de tracer une ligne de partage précise entre Grecs et indigènes.

Les indigènes
Strabon s’attache à montrer que chaque peuple d’Anatolie possède son originalité propre et doit être distingué de ses voisins, bien qu’il soit parfois difficile de tracer la frontière entre les établissements des uns et des autres9. On peut regretter qu’il n’ait pas davantage indiqué les traits caractéristiques de chacun (langue, cultes et fêtes, mode de vie, costume, organisation politique et sociale). Il faut donc se fonder sur différents critères utilisés par les épigraphistes et les archéologues pour tenter de repérer l’origine des communautés indigènes rencontrées en Asie Mineure, soit dans l’onomastique, soit dans les cultes, voire dans des variantes locales du grec.
Les langues fournissent sans doute le critère de différenciation le plus manifeste, mais elles ne sont pas conservées partout, certaines parlées seulement, d’autres à la fois parlées et écrites. A Lystra, la foule parle le lycaonien lors du passage de saint Paul vers le milieu du Ier siècle, mais on sait que le carien, le lydien, le lycien et le mysien étaient également répandus. Le phrygien est à la fois parlé et écrit, bien que certains spécialistes considèrent que l’écrit se limite à un formulaire funéraire, ce qui en ferait, dans cet usage, une langue morte. Le pisidien a livré de rares inscriptions, suffisantes pour attester sa survie comme langue écrite. En Cilicie comme en Cappadoce, les langues indigènes subsistent, puisque, selon la tradition, Apollonios de Tyane aurait composé un ouvrage en cappadocien, mais l’araméen paraît la langue de communication. En Arménie, le peuple parle arménien tandis que l’aristocratie locale utilise l’araméen, héritage lointain de la domination achéménide. L’usage d’une langue de communication est rendu nécessaire par la multiplicité des dialectes en Anatolie orientale et aux confins du Caucase, s’il est vrai qu’on y compte un nombre infini de langues ou dialectes : 70 pour Strabon, 130 selon Pline.
La plupart de ces langues sont parlées mais rarement écrites. Le peuple ignore souvent le grec puisque Alexandre d’Abonouteichos, le faux prophète du roman de Lucien de Samosate, a besoin d’un interprète pour traduire la réponse du dieu aux Galates et aux Syriens. Les masses indigènes sont donc exclues de l’écrit, ce qui explique que l’on n’ait découvert qu’assez peu de textes en grec ou en latin dans les régions de l’intérieur (Galatie, Lycaonie, Cappadoce, Arménie), la plupart des inscriptions provenant des milieux urbains.
L’hellénisation des masses indigènes reste faible. En Lycaonie, sur le total des inscriptions en grec ou en latin, on relève 40 % de noms lycaoniens contre 37 % de noms latins (pourcentage élevé que justifie la présence de colonies) et 23 % de noms grecs. Même chez ceux qui sont déjà suffisamment hellénisés pour avoir accès à l’écrit, les traditions indigènes demeurent fortes.
Il faut faire une place à part aux Galates, immigrants récents, arrivés seulement au IIIe siècle av. J.-C.10. Ils ont conservé leur répartition entre trois grands peuples ou tribus (Tectosages, Tolistoboges, Trocmes) qui culturellement ne se différencient pas les uns des autres. Après plus de deux siècles de présence au contact de l’hellénisme et des indigènes d’Anatolie, ils se sont largement intégrés et les traditions celtiques se sont fortement atténuées. Certes, le galate était encore parlé au IVe siècle apr. J.-C. mais il n’existe aucun texte écrit dans cette langue. L’onomastique, telle qu’elle ressort des inscriptions, n’a livré qu’un très petit nombre de noms celtiques (moins de 5 % des noms présents dans les épitaphes de la région), bien que les noms gaulois soient en honneur dans l’aristocratie galate. La toponymie a livré très peu de noms celtiques, ce qui prouve que les Galates adoptèrent la toponymie indigène, fixée depuis longtemps. Faut-il en conclure que les traditions celtiques ont largement disparu sous le Haut-Empire ? En réalité, nous disposons d’une documentation étroite, portant témoignage pour ceux des indigènes qui ont accès à l’écrit, c’est-à-dire pour les seuls milieux hellénisés. On ne doit donc pas s’étonner que ce type de documentation ne privilégie pas les aspects « celtiques » de la culture galate. L’onomastique et la langue galates, même prépondérantes dans l’usage courant et populaire, n’auront laissé aucune trace, faute d’un support écrit.
Langue et onomastique ne sont pas les seuls traits distinctifs des peuples indigènes d’Anatolie. Les cultes forment à cet égard un second critère pour distinguer Grecs et indigènes d’une part, et les différents peuples indigènes entre eux d’autre part. Les traditions religieuses constituent un second critère de différenciation, malgré les emprunts toujours possibles. La survie des pratiques cultuelles indigènes atteste la vigueur des traditions locales et la faiblesse de l’hellénisation des masses rurales. On y reviendra un peu plus loin.

Les groupes allogènes
L’Anatolie compte un fort peuplement d’origine étrangère et l’on peut mentionner au moins trois groupes qui constituent des communautés importantes : les Romains, les Perses, les Juifs. Mais ce ne sont pas là les seuls groupes allogènes, bien que Syriens et Thraces soient moins bien représentés.
a. Romains et Italiens
Les fondations coloniales ont amené en Anatolie environ 15 000 colons à l’époque d’Auguste, ce qui représente entre 50 et 100 000 personnes en comptant les familles ; ces colons, localisés essentiellement en Pisidie et en Phrygie, forment des noyaux denses de peuplement de langue latine qui s’ajoutent aux quelques colonies romaines césariennes. Vinrent plus tard s’y joindre quelques rares vétérans installés par Claude à Archélaïs de Cappadoce, puis au IIe siècle à Colonia en Arménie Mineure et peut-être Satala. Ces fondations coloniales entraînent l’installation de colons romains ou italiens qui seuls, avec quelques familles indigènes privilégiées, possèdent les droits de colons. Il faut encore leur ajouter quelques lotissements de type colonial sans qu’il y ait création de colonie, c’est-à-dire sans qu’on y installe des colons romains en faisant disparaître la cité grecque antérieure. Les nouveaux venus bénéficient de la citoyenneté locale, deviennent des concitoyens (sympoliteuoménoi) des citoyens de vieille souche. Le phénomène s’observe à Attaleia de Pamphylie, à Amisos, à Isaura, à Néapolis de Phrygie, à Apollonia de Pisidie et à Tralles.
Il existe aussi des descendants d’Italiens et de Romains installés en Asie dès l’époque hellénistique, notamment sur la côte égéenne et dans les îles. On en trouve non seulement dans toutes les grandes villes de l’Ouest comme Cyzique, Smyrne, Éphèse ou Pergame, mais aussi dans les îles, à Chios, Lesbos, Cos, dans de petites villes côtières (Assos, Priène), ainsi que dans les régions de l’intérieur, en Lycie, en Paphlagonie (Gangra), en Carie et dans bien des agglomérations de faible importance. Il faut aussi compter avec les administrateurs de haut rang, présents non seulement dans la capitale, Éphèse, mais aussi dans les chefs-lieux de conventus et parfois dans les campagnes (intendants de domaine, procurateurs chargés de la gestion des domaines impériaux). Dans les provinces de l’Est, les soldats fournissent également de forts contingents de population de langue latine, qu’il s’agisse de Romains et d’Italiens ou de soldats recrutés dans les provinces occidentales.
Dans bien des cités, les Romains constituent un groupe organisé sous le nom « les résidents », « l’association » (conventus), ou simplement « les Romains ». Leur existence comme corps constitué au sein de la cité se manifeste en ce qu’ils sont, à l’occasion, mentionnés avec le peuple, l’ek-klèsia et la boulè comme responsables de décrets honorifiques.
Bien qu’ils puissent constituer des noyaux localement importants, nulle part les colons de langue latine ne parviennent à « romaniser » les indigènes ou les Grecs voisins. Ainsi, on observe sur le monnayage des colonies la survivance des traditions locales. A Antioche de Pisidie, les cultes locaux apparaissent souvent, notamment celui du dieu Men dont la ville abrite un sanctuaire réputé, bien que l’on s’efforce d’en romaniser au mieux les apparences ; à Alexandrie de Troade, l’élément grec l’emporte largement, et les rares allusions à des cultes ou traditions romaines sont fortement teintées d’hellénisme. A partir du règne d’Hadrien, on assiste dans ces colonies à une hellénisation irréversible. Le grec prend désormais le dessus dans les textes écrits, notamment lorsqu’il s’agit de monuments privés comme des dédicaces ou des épitaphes, plus rarement sur les documents officiels (Cremna). L’augmentation du nombre de Grecs devenus citoyens romains, très sensible à partir du IIe siècle, rend de plus en plus difficile d’apprécier l’origine exacte des « Romains » que l’on rencontre dans les inscriptions. Les anciens colons venus d’Occident tendent à se fondre dans la masse des notables Grecs admis à la citoyenneté romaine. Leur adoption d’une culture grecque constitue l’étape ultime de l’intégration des colonies dans un monde où dominent la culture et les systèmes de valeur de la cité grecque.

b. Les Iraniens
La présence iranienne se manifeste en Ionie, en Lycie, en Carie, en Galatie à Tyriaion et à Laodicée Katakékauménè, dans la plaine killanienne et sur le plateau de Phrygie Parorée. Ces groupes sont avant tout composés de ruraux, descendants de colons militaires achéménides. Leur langue semble s’être perdue (du moins n’avons-nous aucune inscription) et leur intégration dans le milieu gréco-anatolien paraît achevée. C’est moins net en Cappadoce, dans le Pont et en Commagène, où se trouvent aussi de grands propriétaires d’origine perse, car l’aristocratie locale paraît fortement iranisée et continue d’employer l’araméen (langue officielle de l’Empire achéménide) en pleine époque impériale.
Ces communautés ont conservé une onomastique iranienne et des traditions religieuses soigneusement entretenues qui permettent de les identifier. Artémis Persique, transcription grecque d’Anahita, est honorée en plusieurs points d’Anatolie occidentale. Dans les provinces d’Anatolie orientale, cette présence est fortement marquée, notamment à Zéla du Pont qui abrite un grand sanctuaire des dieux iraniens. A Sardes sous le Haut-Empire, on regrave un édit de Darius Ier (522-486 av. J.-C.) interdisant aux fidèles de Zeus Bagadatès (Législateur), c’est-à-dire Ahura Mazda, la pratique des cultes sanglants anatoliens (Ma, Agdistis, Sabazios), ce qui témoigne de la permanence des traditions religieuses. Mais on doit observer que, parallèlement, le culte d’Anahita s’hellénise à Hypaipa et Philadelphie de Lydie jusqu’à s’accompagner de concours.

c. Les Juifs
Les découvertes archéologiques et épigraphiques ne cessent d’apporter de nouveaux témoignages sur la présence des Juifs en Anatolie, amplifiant les indications fournies par les Actes des Apôtres et les Lettres de Paul qui mentionnent des communautés non seulement dans la plupart des grandes cités de la côte (Sardes, Éphèse) et de l’intérieur (Aphrodisias, Antioche de Pisidie), mais aussi dans de petites cités comme Lystra, Derbè, Colosses. Certains s’installèrent en Lydie et Phrygie dès la fin des années 200 av. J.-C. comme colons-soldats et d’autres peuvent remonter à l’époque achéménide, mais le plus grand nombre des Juifs d’Asie Mineure ne s’est pas installé avant l’époque hellénistique.
Ces communautés, peuplées, sont bien intégrées à la société urbaine d’Asie Mineure avant que n’éclatent les révoltes de l’époque impériale. On connaît le cas de Paul de Tarse, juif et citoyen romain au tout début du Ier siècle. Cependant, des Juifs sont sans doute venus s’installer après 70 comme après 135, renforçant ainsi des communautés déjà puissantes11.
 
En dehors de ces trois groupes principaux, il faut encore signaler les Syriens qui fréquentent les ports d’Ionie, et les Occidentaux de toute provenance qui fournissent des contingents aux armées romaines de la frontière de l’Est. Si l’on y ajoute les mouvements internes à l’Asie Mineure et à l’Anatolie, il faut imaginer des cités extrêmement bigarrées, où se côtoient Grecs, indigènes, étrangers de diverses provenances, avec l’enchevêtrement de coutumes, de cultes, de droits et de langues que cela suppose. La variété des langues dont Strabon s’étonne à Cibyra devait se retrouver dans tous les ports et sur tous les marchés un peu fréquentés. Cette impression d’extrême diversité ethnique ressort bien à la lecture des Actes des Apôtres, du moins pour les villes, mais elle ne devait pas être moindre dans les campagnes. Dès que l’on quitte la zone la plus occidentale, c’est-à-dire celle de vieux peuplement grec, la majorité des habitants restait fidèle aux traditions indigènes et n’était touchée que superficiellement par l’hellénisme.



Économies et sociétés rurales
Conditions naturelles et productions
L’Asie Mineure et l’Anatolie offrent une grande variété de paysages, de climats, de sols et donc de conditions naturelles pour l’agriculture. Le climat méditerranéen règne sur toutes les côtes mais la continentalité et le caractère montagneux en affectent et parfois en annulent les traits caractéristiques. Ainsi, la partie centrale et orientale de l’Anatolie subit un hiver rigoureux, avec des températures très basses et un important enneigement. La côte pontique, au contraire, bénéficie d’un climat doux et pluvieux en toute saison12.
Ces différences climatiques jouent incontestablement un rôle dans la répartition des productions agricoles. Ainsi, le plateau anatolien et les secteurs montagneux pratiquent plus volontiers l’élevage que la céréaliculture, encore que la Cappadoce soit réputée pour son blé et pour son pain. En revanche, les grandes vallées de l’Ouest anatolien, la Cilicie Plane, la Bithynie pratiquent à grande échelle la céréaliculture associée à la vigne et à l’olivier. En raison de son importance pour l’alimentation et des difficultés de transport, la production de blé ne peut être absente nulle part mais elle est plus ou moins développée et peut devenir une culture spéculative lorsqu’il existe des possibilités d’exportation. Le climat joue surtout un rôle dans l’implantation de cultures plus fragiles, comme l’olivier et la vigne. L’olivier ne quitte guère les grandes vallées d’Asie Mineure et les zones côtières. La vigne, moins sensible au gel, vient bien partout, y compris dans des régions d’où elle a disparu aujourd’hui, mais les crus réputés sont surtout ceux des îles côtières (Chios, Lesbos, Cos, Rhodes), ainsi que ceux de Lydie, de Carie et d’Ionie. La production n’est pourtant pas absente des régions continentales comme la Galatie et la Cappadoce, ainsi que du Pont et de la Cilicie.
L’Anatolie s’est fait une spécialité des figues, des noix et noisettes, des fruits secs (pommes, poires, cerises), très recherchés et facilement exportables. C’est aussi un centre de production de produits utilisés en parfumerie, en pharmacie, comme les colorants et les épices. En revanche, la production des plantes textiles est moins bien assurée, bien que l’on produise du chanvre à Alabanda et Mylasa, du lin et du chanvre sur la côte pontique, du lin peut-être en Phrygie et en Cilicie qui le travaillent.
A ces ressources, il faut ajouter les forêts qui couvrent les massifs forestiers de l’ouest (Troade, Bithynie), du sud (Lycie et Cilicie Trachée) et du nord de l’Anatolie, ainsi que les régions les plus élevées de Chypre (massif du Troôdos). La côte pontique, la Cilicie Trachée, la Mysie et la Bithynie fournissent du bois, de la poix et de la résine pour la construction navale.
L’élevage est pratiqué partout mais il fait la fortune de la Galatie et de la Cappadoce. Les chevaux de Cappadoce, de Cilicie, d’Arménie sont célèbres depuis l’époque achéménide. En Galatie, le roi Amyntas tirait une partie de sa fortune de 300 troupeaux, comme bien d’autres sur le plateau anatolien. L’élevage ovin produit une laine d’excellente qualité travaillée dans les centres lainiers de la région (Milet, Laodicée du Lycos, Colosses), ce qui explique le succès de cet artisanat en Asie Mineure. On est moins bien renseigné sur l’élevage des ânes et celui des chèvres, bien que l’on mentionne les chèvres à poils longs en Phrygie et en Cilicie.
La diversité des ressources de l’Anatolie en fait donc un pays riche, vanté unanimement par les auteurs anciens, et la paix qui règne durant plus de deux siècles permet un développement continu de l’économie rurale. Cela n’exclut pas l’existence de crises locales, notamment dans la production de céréales, comme on l’a vu. C’est que la paix ne suffit pas à assurer un développement harmonieux de l’économie de l’Asie Mineure. Il faut s’interroger aussi sur les structures agraires et, en tout premier lieu, sur la propriété foncière, afin de savoir à qui profite, pour l’essentiel, le développement de l’agriculture.

La propriété
Tous les types de propriété sont attestés en Asie Mineure, depuis la petite propriété paysanne jusqu’aux domaines impériaux, mais il est bien difficile de cerner l’importance respective de chacun.
Il existe dans les cités une propriété citadine de type traditionnel avec de petits, moyens et grands propriétaires citoyens, bien que la nature des sources (donations évergétiques et biographies de rhéteurs) privilégie à l’évidence la grande propriété. Ainsi, on voit que de grands propriétaires possèdent plusieurs domaines sur le territoire de leur cité ou en dehors. Aelius Aristide est à la tête de quatre domaines à Hadrianouthérai, deux près des sanctuaires de Zeus et d’Asclépios (a-t-il acquis d’anciennes terres sacrées ?), un autre acheté par sa famille en 142, un quatrième enfin qui lui sert de maison de campagne. A Parion, le philosophe cynique Peregrinus Proteus possède des terres en telle quantité qu’il peut en offrir pour 15 talents (900 000 deniers) à sa cité. A Apollonia de la Salbakè, un certain Attalos serait en mesure de constituer une propriété de quelque ampleur avec les onze parcelles par lesquelles des propriétaires endettés ont garanti leurs emprunts auprès de lui. Nous ignorons tout de la mobilité de la propriété foncière et il est donc difficile de connaître l’origine de ces grands domaines, mais il arrive que nous la trouvions dès l’époque hellénistique, comme à Nysa, Mylasa et Laodicée du Lycos.
La part de la grande propriété doit être prépondérante dans la production car on ne comprendrait pas autrement comment quelques gros producteurs de blé d’Aspendos peuvent entraîner la disette en cachant leurs récoltes. De même, la foule accuse Dion d’affamer, à lui seul, la cité de Pruse. Cela tendrait à prouver qu’une minorité de grands propriétaires accapare l’essentiel de la propriété foncière en Asie Mineure. A contrario, l’existence d’une masse urbaine totalement dépendante du marché et des distributions gratuites pour son approvisionnement montre que beaucoup ne possèdent plus de terres du tout. Faut-il en conclure à l’élimination presque totale de la petite propriété citadine dès les débuts de l’époque impériale ? C’est sans doute excessif, car la documentation est trop lacunaire, mais on ne peut guère douter d’une diminution du nombre des citadins propriétaires. Cet amenuisement de la petite, voire de la moyenne propriété, n’est pas invraisemblable lorsque l’on constate qu’à côté des riches propriétaires grecs existent aussi de grands domaines tenus par des étrangers et par l’empereur.
Le privilège des citoyens d’être seuls à posséder la terre a disparu à l’époque hellénistique. Parmi les raisons qui ont pu y conduire se trouve l’endettement d’un grand nombre de particuliers et de cités. Ces débiteurs se sont trouvés dans l’obligation de garantir leurs dettes par des terres, garantie qui ne fonctionnait que si le créancier pouvait légalement en prendre possession en cas de défaillance du débiteur.
On connaît partout de grands propriétaires fonciers étrangers. En Galatie, les grands domaines se répartissent en trois catégories. En premier lieu, certains appartiennent à des propriétaires étrangers à la région, essentiellement des Romains ne résidant pas sur place. Il s’agit d’une part des domaines impériaux (cf. ci-dessous), d’autre part des domaines possédés par les Sergii Paulli près de Vétissos. On peut y ajouter les domaines de Considius avant leur confiscation. On trouve en second lieu des domaines qui sont la propriété de Romains résidant en Asie Mineure. C’est le cas des domaines possédés par M. Plancius Varus de Pergè dans le nord-ouest de la Galatie et le sud de la Pisidie, et de ceux de Sextius Paccius Valerianus Flaccus d’Attaleia au sud-est du lac Tatta. Enfin, la troisième catégorie appartient à de grands propriétaires indigènes. Ainsi, Pylaiménès et Albiorix, peu après l’annexion, étaient en mesure de donner de superbes fêtes en l’honneur du culte impérial, ce qui suppose de grands moyens financiers ; au IIe siècle, Caius Iulius Severus, comme eux descendant des rois de Galatie, est assez riche pour entretenir l’armée de Trajan lors de sa traversée du pays, ce qui exige d’immenses ressources (et réserves) en fourrage, en blé, en huile. De même, C. Iulius Quadratus Bassus, de Pergame, possède les praedia Quadratiana près de Laodicée Katakékauménè en Lycaonie, ainsi qu’un village entier en Lydie orientale.
Cette situation se retrouve sans doute avec quelques différences dans le Pont et en Cappadoce, où l’aristocratie indigène vit sur ses propriétés foncières et possède des villages entiers. Mais la documentation archéologique et épigraphique fait encore largement défaut et l’on ne peut donc ni les identifier ni les localiser.
On connaît mieux la grande propriété détenue par des Romains dans les secteurs occidentaux de l’Asie Mineure où elle remonte parfois à l’époque républicaine13. Sur le continent (Temnos, Alabanda, Parion) et dans les îles (Chios, Cos, Mytilène), des Romains ont acquis des terres en grandes quantités, parfois comme garanties des emprunts qu’ils avaient consentis aux cités ou aux particuliers, incapables de rembourser. Cette propriété pouvait être localement si importante qu’elle menaçait l’équilibre des finances publiques, puisque les citoyens romains étaient alors exemptés de toute taxe et de toute obligation civique.
Bien qu’il soit difficile de faire la distinction entre Romains d’origine et indigènes hellénisés, on devine encore la présence d’immigrants détenant des terres en Asie Mineure à Kymè d’Éolide, à Blaundos et à Thyatire en Lydie. Rubellius Plautus possédait dans la province d’Asie des domaines que lui confisqua Néron ; Cn. Catilius Atticus possède des terres à Apamée-Myrleia, Considius en Phrygie orientale, Appuleia Concordia à Kötü Usak en Galatie sous Claude.
Parmi les grands propriétaires, il faut faire une place à part aux sanctuaires, souvent à la tête de vastes domaines. Le fait est bien attesté pour les sanctuaires indigènes d’Anatolie comme pour ceux d’Ionie, celui d’Athéna Ilias à Ilion, ou d’Apollon de Didymes à Milet. Artémis d’Éphèse possède non seulement des carrières, des pêcheries, des marais salants et des pâturages, mais aussi des domaines ruraux dans la vallée du Caÿstre. Elle peut accroître son patrimoine par les dons des évergètes et des simples fidèles ainsi que par la saisie des biens des débiteurs du temple qui joue aussi le rôle de prêteur. Ce peut être le point de départ d’un processus de concentration foncière qui a joué un rôle non négligeable à l’époque hellénistique14. Mais rien de tel n’est attesté à l’époque impériale. Les domaines des temples paraissent constitués pour l’essentiel depuis longtemps, comme à Aizanoi où le sanctuaire de Zeus possède sous le règne d’Hadrien des terres qui lui avaient été cédées par Attale Ier de Pergame et Prusias Ier de Bithynie à la fin du IIIe et au début du IIe siècle av. J.-C. Ces domaines, constitués d’anciennes tenures clérouchiques, sont loués à très long terme, semble-t-il, à des particuliers qui paient une redevance. Le contrôle plus étroit des privilèges des sanctuaires par Tibère a peut-être mis un frein à l’expansion de leurs domaines.
Il n’est pas toujours facile de faire la différence entre terres sacrées et terres civiques, car il arrive que la cité gère directement les unes et les autres. Ainsi, à Aizanoi, c’est la cité qui encaisse le vectigal dû par les tenanciers de Zeus. Ces terres administrées par la cité existent partout et ont tendance à s’accroître grâce aux fondations des évergètes, puisque, la plupart du temps, les terres dont les revenus alimentent la fondation sont remises à la cité, à charge pour elle de les gérer au mieux en vue de l’évergésie. Ce peut être aussi le résultat de confiscations au profit de la cité, comme ce domaine de quelque importance (107 esclaves y travaillent) dont Q. Veranius Philagros obtient la restitution à la cité de Cibyra.
La propriété impériale est constituée de deux ensembles très différents, d’une part les mines et carrières, d’autre part des domaines agricoles. Pour les premières, la mainmise impériale dès les débuts du principat ne fait pas de doute et un grand nombre de gisements entrent dans le patrimonium. On est loin d’avoir fait l’inventaire complet des mines et carrières exploitées sous le Haut-Empire, mais le fait est avéré pour les carrières de marbre de Synnada à Dokimeion, et celles de Proconnèse, les carrières de Tralles, de Téos, des Troknades de Phrygie, le granit gris de Troade, l’onyx de Cappadoce. Pour les mines, on exploite le minium (miltos) de Cappadoce (dit sinopique), le fer de Bithynion, de Troade, de Cappadoce et des environs de Pharnakeia, le cuivre de Chypre, le molybdène de Cilicie, le plomb de Mysie et de Chypre. En revanche, les métaux précieux, or et argent, sont absents, à l’exception d’une galène argentifère exploitée près des Portes ciliciennes.
Il est plus difficile d’apprécier l’étendue des domaines impériaux proprement agricoles. On a cru pendant longtemps qu’ils étaient importants dès le début de la domination romaine en Orient, car, pensait-on, les Julio-Claudiens avaient dû hériter des domaines royaux de Galatie, de Cappadoce et du Pont, sans compter ce qu’il restait d’ager publicus non loti. Or ceci reste infiniment douteux. A en juger par les inscriptions (bornes de domaines, mentions d’affranchis impériaux, de procurateurs), on a l’impression que les domaines impériaux sont des plus réduits au Ier siècle. Ils s’accroissent un peu sous les Flaviens mais ne prennent réellement de l’ampleur qu’à partir de Commode et sous les Sévères. En Asie comme en Bithynie, on connaît quelques domaines impériaux appartenant à la famille impériale (un domaine de Livie à Thyatire, peut-être un autre de Germanicus près de Nacoleia), mais cela représente peu de chose au Ier siècle. L’annexion de la Galatie, comme celle de la Cappadoce un peu plus tard, n’aboutit pas automatiquement à la création d’immenses domaines impériaux. En Galatie, une partie de la terre royale a été utilisée pour la fondation des nouvelles colonies augustéennes. De plus, les descendants d’Amyntas (Pylaiménès et Albiorix au Ier siècle, C. Iulius Severus au IIe siècle) conservaient d’immenses domaines ruraux. Tous les domaines royaux galates ne sont donc pas entrés dans le Patrimonium d’Auguste. C’est moins net en Cappadoce où Tibère a peut-être effectivement hérité des domaines royaux situés dans l’ouest du pays, près de Cadena, Nora et Archélaïs-Garsauira, ce qui pourrait expliquer sa soudaine générosité envers les Cappadociens (réduction du tribut).
Pour ce qui restait d’ager publicus, très important au Ier siècle av. J.-C., une partie a été lotie à des Romains, comme à Attaleia. Parfois cela a servi à constituer une nouvelle cité ou à en accroître le territoire, comme l’ager publicus de la plaine killanienne, passé en partie dans le territoire de Néapolis. Enfin, à l’occasion, il s’est mué en domaine impérial, ce qui est le cas pour une autre partie de la plaine killanienne et pour l’ager Oroandicus, attesté comme domaine impérial. Le seul ager publicus mentionné comme tel, près de Salamine de Chypre, est géré au temps d’Hadrien par un procurateur.
Les preuves de l’existence de domaines impériaux deviennent moins ténues sous les Flaviens et les Antonins, car on observe un net accroissement du nombre des procurateurs et de leurs adjoints dans les campagnes. En Asie, ils se situent dans les hautes vallées du Granique, ainsi qu’en Lydie orientale et en Phrygie. En Galatie, de nouveaux domaines sont attestés au IIe siècle : les praedia Considiana remontent peut-être à des confiscations effectuées sous le règne de Tibère, mais les praedia Quadratiana situés près de Laodicée Katakékauménè n’ont pas pu passer dans le domaine impérial avant le IIe siècle.
Mais c’est surtout à partir de Commode et sous les Sévères que se multiplient les domaines en Phrygie centrale, souvent immenses, contigus les uns aux autres dans les vallées du Porsuk Su et de l’Akar Cay, à proximité de domaines impériaux plus anciens constitués de mines et carrières (carrières de Dokimeion). D’autres apparaissent en Phrygie Parorée autour de Tyriaion, en Pisidie et en Asie (autour de Philadelphie de Lydie, dans la vallée du Tembris près de Cotyaion), ainsi qu’en Bithynie. Ils peuvent dans quelques cas remonter à une date plus ancienne, mais il serait dangereux d’admettre une telle hypothèse pour tous en l’absence de preuves décisives. Certains de ces domaines sont très étendus, puisque tout le territoire de la cité d’Ipsos en Phrygie (constituée au IVe siècle) avait d’abord formé un domaine impérial.
Si l’on ajoute ce que détiennent les riches Grecs des cités, les colons romains, les propriétaires étrangers, les temples, les cités et l’empereur, il reste assez peu de place pour la petite et moyenne propriété libre. Elle a beaucoup de chances de laisser moins de traces dans la documentation que les grands domaines et son absence dans les textes ne prouve donc pas son inexistence. Dans les communautés rurales, il doit subsister des villageois propriétaires de leurs terres, à moins qu’ils n’exploitent les terres communes. Il faut également mentionner pour mémoire la propriété coloniale, importante en Phrygie comme en Pisidie. Chaque colon a reçu un lot suffisant pour son entretien, sans que l’on puisse parler de grande propriété. Mais nous ignorons si, au fil du temps, il y a eu accaparement par une minorité et concentration foncière. Il existe des signes d’une tendance à la concentration de la propriété en dehors des colonies mais ces rares témoignages ne permettent pas de généraliser.

Main-d’œuvre et exploitation
Les textes s’intéressent davantage à ceux qui possèdent qu’à ceux qui travaillent la terre. Malgré la multiplication des inscriptions en provenance des campagnes, modes d’exploitation et main-d’œuvre restent mal connus. Ainsi, à la question « qui travaille la terre ? », on se trouve embarrassé pour répondre ; on peut avancer qu’il y a des esclaves et des paysans libres, petits propriétaires ou non, mais les textes mentionnent aussi des groupes de villageois aux noms divers (katoikoi, paroikoi, hiérodouloi, hiéroi) dont nous ne connaissons pas le statut exact.
On peut traiter rapidement de l’esclavage rural, car rien n’atteste son extension massive en Anatolie sous le Haut-Empire. Sans doute de très nombreux esclaves sont-ils originaires de Carie, de Lydie, de Cappadoce et les auteurs anciens parlent volontiers des populations anatoliennes, à l’époque hellénistique, comme d’esclaves (douloi). Mais le recrutement d’esclaves en Asie Mineure pour les grands domaines d’Italie ou de Sicile ne prouve en rien que les populations de cette région aient été réduites en esclavage sur place. D’autre part, les termes employés par les auteurs anciens pour parler des peuples indigènes d’Asie Mineure n’ont aucune valeur juridique et traduisent seulement la dépendance de ces populations à l’égard du roi, du satrape ou des grands. Il faut donc renoncer à faire du travail servile le moteur de l’agriculture anatolienne.
Cela dit, on ne peut nier l’existence d’esclaves ruraux. On connaît quelques exemples sûrs d’esclaves bouviers ou vignerons. De même, ils sont assez nombreux sur le domaine de C. Iulius Quadratus aux Thermes de Thésée, en Mokadène, en 140-141, pour former un kollègion familias, sur le modèle des associations professionnelles, et l’on a vu que 107 esclaves travaillaient sur un domaine confisqué à Cibyra. Mais rien ne permet de déduire que ces esclaves sont des indigènes asservis. Sans exclure cette possibilité, il peut aussi bien s’agir d’esclaves ordinaires achetés à l’extérieur selon les procédés habituels. On ne se trompera pas en estimant que la part du travail servile, au sens traditionnel, ne compte que pour une faible part dans la production agricole de l’Anatolie.
Les esclaves dont nous trouvons la trace dans les campagnes jouissent d’un statut social qui les différencie peu des villageois libres. Ainsi, plusieurs sont assez aisés pour faire construire des tombeaux pour eux et leur famille. S’agit-il d’exceptions ? Certains sont des intendants ou des économes et, comme toujours, l’épigraphie garde mieux la trace des gens aisés que des autres, mais d’autres indices militent en faveur d’un certain nivellement social. Par exemple, les esclaves participaient avec les hommes libres aux banquets offerts par les évergètes. Inversement, la dépendance des paysans libres à l’égard des grands comme les clauses d’affranchissement qui laissent les affranchis au service de leur ancien maître rendent moins sensible l’écart des statuts entre tous les humbles.
En dehors de la main-d’œuvre servile, dans les cités, des citoyens habitent la campagne et exploitent eux-mêmes leurs propriétés, seuls ou avec l’aide de quelques esclaves selon le schéma classique de la petite et moyenne propriété du monde égéen. Dans ces mêmes cités, il existait à l’époque hellénistique des groupes de paysans, libres mais non citoyens. Parfois, une partie de ces populations rurales a bénéficié d’une intégration dans le corps civique15, mais il subsiste visiblement des groupes qui, mentionnés à part dans les textes, doivent jouir d’un statut particulier. Ils peuvent être des paysans libres, propriétaires de leurs terres, dont les droits de résidence et de propriété sont garantis par la cité, ce qui n’exclut pas des liens de sujétion collective à l’égard de la cité.
Quant aux grands domaines, pour l’essentiel, ils ne sont pas exploités par des esclaves. Ceux que l’on rencontre sont, comme certains affranchis ou salariés, des intendants et des économes qui gèrent le domaine. Leur tâche principale consiste à prélever la part qui revient au maître et à veiller à ce qu’il ne soit pas lésé, sans faire preuve d’une dureté excessive qui provoquerait la fuite des paysans.
A l’époque hellénistique, quelques textes montrent que les grands possédaient non seulement des terres étendues mais aussi les villageois qui y résidaient. Or, le maintien de ce lien de dépendance n’est pas attesté directement sous le Haut-Empire. En particulier, il n’est jamais question des laoi, ces paysans attachés à leur village qui cultivaient la terre royale ou les terres concédées par le roi. Cela peut s’expliquer par le fait qu’aux yeux des Romains, la situation des paysans indigènes n’était pas de jure différente de celle de leurs maîtres grecs ou indigènes : ce sont tous des pérégrins. De plus, Rome n’est plus à la tête d’un ager publicus qui succéderait à la gè basilikè. Seuls les domaines impériaux pourraient s’y apparenter mais on a vu qu’ils étaient rares jusqu’au IIe siècle. Rien n’aurait donc justifié le maintien de cette catégorie juridique.
Cependant, les inscriptions et les auteurs anciens mentionnent des groupes ruraux qui, sous des noms spécifiques ou sans être autrement nommés que « villageois », paraissent placés dans la dépendance d’un grand propriétaire, qu’il s’agisse d’un simple particulier, de l’empereur ou d’un sanctuaire.
Les termes employés sont variés : paroikoi, katoikoi, kômètai, enchôrioi, chôritai, géôteiktai. Kômètai n’a visiblement aucun sens technique particulier et désigne seulement les villageois, sans connotation d’un statut précis. Mais il est tout aussi vain de chercher un sens technique aux autres termes employés, notamment katoikoi et paroikoi, car plusieurs textes montrent qu’ils sont interchangeables. Chercher à tout prix à établir le statut des individus à partir du terme qui les désigne paraît donc une entreprise risquée, sinon désespérée. Il n’y a que hiérodoulos ou hiéros qui, se rattachant à des domaines sacrés, possèdent un sens technique précis. Ils désignent des paysans dépendant des grands sanctuaires, doulos traduisant la dépendance, non l’esclavage au sens propre. Ces groupes peuvent atteindre des chiffres considérables : 3 000 à 6 000 (peut-être sans compter les femmes et les enfants) à Comana du Pont, peut-être autant à Zéla, 3 000 à Vénasa. La « laïcisation » de ces États-sanctuaires en poleis n’a probablement rien changé et les villageois continuèrent à dépendre du dieu ou de la cité qui gérait ses biens.
Pour tous les autres, il faut se résigner à ne pas établir de catégories juridiques précises, puisque rien ne permet de savoir dans quelle mesure ils sont dépendants des grands propriétaires. Tous ces termes ne sont qu’une manière de désigner les paysans, les ruraux, sans préjuger de leur statut réel. Cela dit, partout les puissants, héritiers sur ce point de leurs prédécesseurs d’époque hellénistique (rois, temples ou particuliers) et achéménide, tentèrent d’utiliser la force de travail des populations indigènes. La propriété consista souvent non pas à exploiter soi-même mais à prélever une part de la production des villageois.
De fait, les domaines impériaux sont exploités par les habitants des villages qui s’y trouvent. Un document du milieu du IIIe siècle montre que ces paysans ne sont pas des serfs et encore moins des esclaves. Dans une lettre à l’empereur Philippe l’Arabe (244-249), ceux du village d’Aragoè près de Philadelphie de Lydie menacent d’aller s’installer ailleurs si l’empereur ne fait pas cesser les exactions des divers agents venant exiger des taxes et liturgies indues.
Mais l’empereur n’est pas seul à profiter de cette force de travail de paysans libres. De grands propriétaires possèdent des villages entiers, comme ceux dont les terres furent confisquées et devinrent des domaines impériaux. On en connaît aussi à Hiérapolis de Phrygie où un propriétaire, au IIe siècle, déclare qu’il a achevé le théâtre avec l’aide de ses ruraux. Sur le territoire de Cyzique, un propriétaire fait une dédicace « pour lui-même, pour sa femme, pour ses enfants, ses géôteiktai, et ses villageois16 ». De même, Domitius Rufus de Sardes, au milieu du IIIe siècle, possède tout le village de Tétrapyrgia, où il obtient le droit d’établir un marché mensuel. Cette situation prédomine sans doute largement en Galatie, en Cappadoce et dans le Pont où l’aristocratie locale possède de nombreux villages.
La dépendance à l’égard d’un grand n’est pas la seule forme de dépendance que peuvent connaître les ruraux. Bien des cités de l’Orient romain possèdent des villages établis sur leur territoire qui méritent le qualificatif de « tributaires ». Cela n’exclut pas une certaine autonomie interne et une organisation propre, mais ces villages paient des redevances à la cité voisine. Cette situation paraît assez banale pour que Dion puisse distinguer entre villages et cités selon qu’ils paient ou non des redevances à d’autres. Cette banalité même est peut-être responsable du défaut de documentation à ce sujet.
Cependant, quelques exemples sont connus. Dion affirme qu’Apamée-Kélainai possède de nombreux et riches villages17. La cité de Sagalassos, en Pisidie, lors d’une opération de bornage avec le village de Tymbrianessos en 55, qui fait partie d’un domaine impérial, fait préciser qu’elle possède un cinquième du village. Balboura perçoit les revenus de la pentakômia de Tyriaion située sur sa chôra, tout comme Hadrianopolis de Lydie, Magnésie du Méandre, Aphrodisias, Philadelphie de Lydie et sans doute Sébastopolis du Pont ou Byzance sur les villages des rives du lac Dascylitis dont elle possède une partie. Ces paysans, non citoyens, peuvent être les lointains descendants d’indigènes réduits en servitude collective ou en dépendance à l’époque de l’installation des Grecs dans la région, comme les Phrygiens de Zéleia connus à l’époque d’Alexandre. De même, le nom des Thrakioukômètai du territoire de Cyzique évoque leur origine indigène. Il paraît exclu que les populations non hellénisées des villages situés sur le territoire des cités d’Anatolie intérieure se soient vu attribuer la citoyenneté. Ils ne peuvent être que des dépendants tributaires, quelles que soient les formes exactes de cette dépendance, exploitation directe des terres des colons ou versement d’une rente collective par village, ou tout autre système aboutissant au même résultat.
La force de travail des paysans d’Asie Mineure profite largement aux citadins – individuellement ou collectivement –, aux grands propriétaires, aux sanctuaires, à l’empereur. Ce n’est pas pour autant qu’il faut imaginer des masses rurales asservies et sans espoir de voir leur statut changer. D’une part, il existe des formes d’organisation qui témoignent d’une relative autonomie des villages, quelle que soit par ailleurs leur dépendance économique ou fiscale par rapport aux cités voisines. D’autre part, il subsiste des communautés villageoises indépendantes que leur promotion au rang de cité fait accéder à un statut qui exclut pour l’avenir tout lien de dépendance. Mais avant d’en venir là, il faut décrire le cadre de vie des villageois et des ruraux en général.

La vie à la campagne
a. L’habitat
L’étude des villages anatoliens reste à faire et les descriptions antiques font défaut. On sait que de grands propriétaires vivent à la campagne au moins une partie de l’année. A Aspendos, selon Philostrate, ces riches habitent de grandes maisons dispersées à travers le territoire. En Galatie, les nobles galates possèdent des maisons fortes qui dominent les villages alentour. Il en va de même en Cappadoce et dans toutes les régions où il existe une aristocratie indigène peu urbanisée. C’est aussi partiellement le cas à l’ouest, où les textes d’époque achéménide ou hellénistique montrent de grandes maisons fortifiées où vit le maître avec ses esclaves et son bétail, où il range les outils et entasse ses récoltes et où les paysans viennent se réfugier en cas de danger (ce qui implique que le village n’est pas fortifié). De telles maisons à tours apparaissent aussi en Cilicie Trachée, mais leur datation n’est pas assurée. Il dut exister des différences entre les régions et selon qu’il s’agit d’un centre d’exploitation ou d’une simple résidence de loisir du propriétaire, où celui-ci ne passe qu’une partie de l’année (ainsi Aelius Aristide utilise l’un de ses quatre domaines comme maison de campagne). Reste à découvrir ces grandes villae : elles nous échappent encore, autant que les villages eux-mêmes. Une seule villa rustica, de type italien et datée des années 100-150, a été fouillée sur l’île d’Élaioussa en Éolide, mais les installations agricoles y semblent peu développées18.

b. Malheurs des ruraux
La masse des ruraux indigènes assure l’entretien des maîtres et leur verse une part de la production agricole. A cela doivent s’ajouter les réquisitions et corvées qui pèsent essentiellement sur les paysans : construction et entretien des routes, logement des soldats, charrois. Malgré les efforts faits pour limiter les abus, tout cela pèse lourdement sur les paysans qui, en définitive, fournissent les moyens des dépenses évergétiques.
Le paysan est aussi la première victime des brigands et bandits contre lesquels Rome a lutté : Homonadeis, en 6 av. J.-C., à la fois paysans et pillards aux confins de la Lycaonie et de la Pisidie orientale, Kiétai de Cilicie en 36 apr. J.-C., ou les Mosynèques des environs de Trapézonte. A lire les Éphésiaques, il n’y aurait que brigands et pirates de l’Asie Mineure à l’Égypte. Peut-être ne faut-il pas trop accorder crédit à ces œuvres littéraires où brigands et pirates permettent surtout de faire rebondir l’action et d’entraîner les héros dans de nouvelles aventures. En fait, les réalités varièrent avec le temps. Une fois éliminés les pillards actifs au début du principat, il faut attendre la seconde moitié du IIe siècle, surtout après les années 180, pour voir se multiplier les signes d’une recrudescence de l’insécurité et du brigandage rural. Les nombreux témoignages d’irénarques, de gendarmes, gardes-montagnes chargés par les cités d’assurer l’ordre sur leur territoire, appartiennent à peu près tous à cette période. Les policiers de la cité patrouillent dans les villages de la chôra de Hiérapolis de Phrygie, en Carie, en Pisidie, en Cilicie. De même, on multiplie les postes de stationarii, c’est-à-dire de soldats romains, gardant les carrefours et les points stratégiques. Or les romans appartiennent pour la plupart à cette période.
La réalité du brigandage rural apparaît dans les inscriptions qui mentionnent des expéditions contre les bandits, comme dans les parages de Boubôn, en Pisidie, sous le règne de Commode ou la mort au combat d’un soldat courageux dans l’Olympe de Mysie. Mais il semble que le phénomène soit plus accentué dans les régions montagneuses du sud et du sud-ouest de l’Anatolie qu’ailleurs. Cette recrudescence de l’insécurité peut découler du mécontentement des ruraux accablés de charges au moment où la contrainte pèse plus lourdement sur les notables qui sont aussi leurs maîtres : dans les romans, ce sont les paysans qui se conduisent à l’occasion en détrousseurs. C’est aussi à cette époque que se multiplient les plaintes de villageois contre la pression insupportable des réquisitions. La concomitance des phénomènes illustre la crise qui frappe les campagnes19.


Communautés villageoises
Quels que soient les liens de dépendance économique et politique des villages envers les cités, les ruraux peuvent posséder leurs propres magistrats. C’est bien entendu la règle dans les communautés autonomes, mais on l’observe aussi pour des villages dépendants. Ainsi, les Thrakioukômètai du territoire de Cyzique possèdent un dioécète ; mais c’est une innovation, car l’inscription qui nous le fait connaître signale qu’il est le premier à exercer cette fonction. A Almoura, il existe un archonte de la katoikia entouré de synarchontes. Plus souvent, il est question de kômarque, de prôtokômètès, terme où l’on retrouve cette notion très grecque d’appeler « premiers » les notables ; mais bien d’autres termes apparaissent, en particulier celui de brabeutès, vieux terme homérique désignant un « arbitre ». Lorsqu’il s’agit d’un village dépendant, on ne sait pas toujours s’il s’agit de magistrats élus par les villageois ou désignés par la cité pour s’occuper des affaires des villages, mais la question est peut-être mineure. L’existence d’une communauté villageoise cohérente ressort aussi des inscriptions qui mentionnent des activités collectives. Les villageois, agissant ensemble, se désignent par le terme de dèmos ou de koinon, mais le simple fait d’employer un nom collectif suffit le plus souvent à les distinguer. Ils gèrent ensemble un trésor, se réunissent en assemblée, votent des décrets, décident de procéder à des constructions d’intérêt collectif, de remercier des bienfaiteurs, de faire des dédicaces aux dieux du village ou d’écrire à l’empereur. La communauté villageoise adopte un comportement de polis, jusqu’à célébrer, comme elle, la Concorde.
Ce type d’organisation semble insensible au fait que le village dépende ou non d’une cité ou d’un maître unique. Cependant, là où elles ont pu éviter d’être incorporées à une chôra civique, les communautés rurales opposent une forte résistance aux cités voisines qui voudraient les placer sous leur coupe. On en a des preuves à l’époque hellénistique mais le phénomène se poursuit à l’époque impériale. Ainsi, Strabon décrit des groupes de villages qui vivent de façon autonome dans le Pont comme les Heptakômètai, en Isaurie comme les Homonadéens, retranchés dans des vallées d’accès difficile. Certains villages peuvent avoir non seulement l’autonomie mais aussi le développement monumental minimal qui caractérise une cité, au point que Strabon emploie à leur propos le terme de kômopolis, « cité-village ».
Mais l’union villageoise ne suffit pas toujours. Le koinon des Chrysaoriens est en partie tombé sous la tutelle de Stratonicée de Carie, la pentakômia de Tyriaion appartient à la chôra de Balboura. La formation d’une trikômia ou d’une dikômia n’est pas toujours la garantie de l’indépendance que seule peut donner la promotion au rang de cité et elle témoigne surtout de la vigueur des liens religieux qui unissent des communautés voisines.
 
Le lien qui unit le plus fortement les villageois réside dans les cultes qu’ils ont en commun, soit qu’ils manifestent individuellement leur vénération pour les nombreux dieux dont les sanctuaires sont disséminés sur le territoire, soit qu’ils se réunissent pour des célébrations collectives dont les dédicaces dressées par la communauté gardent la trace. Les villages peuvent s’organiser autour d’un sanctuaire principal ou se retrouver dans un sanctuaire commun comme, autour du Zeus de Panamara, les Chrysaoriens de Carie qui regroupent plusieurs villages et la cité de Kéramos.
Les campagnes d’Anatolie ont donné aux communautés grecques, quoi qu’elles en pensent, la plupart de leurs dieux. Certes, les divinités indigènes ont été affublées de noms grecs, mais elles ont conservé l’essentiel de leurs caractères originaux. Le cas le plus évident est celui de l’Artémis d’Éphèse qui a peu à voir avec la jumelle d’Apollon. La déesse se dresse sous forme d’une statue-pilier, prise dans une gaine très serrée. Sa poitrine est ornée de ce que l’on prend souvent pour des seins mais qui a de bonnes chances d’être des testicules de taureaux, ce qui souligne son caractère de déesse-mère, de déesse de la fécondité. Des têtes de lions, de griffons, d’abeilles ornent la robe, alors que la tête, nimbée, porte une coiffure haute, évasée en haut, le polos. L’ensemble des emblèmes souligne l’appartenance de l’Artémis d’Éphèse à la série des déesses-mères anatoliennes, déesses de la végétation et de la vie, maîtresses des animaux sauvages et dispensatrices de la fertilité. Ce n’est que tardivement qu’elle s’est enrichie des pouvoirs et des attributs de l’Artémis grecque, sans pour autant se confondre avec elle.
L’Éphésienne, pour être la plus célèbre de ces déesses anatoliennes très anciennement adoptées par les Grecs, appartient à une série qui compte aussi Artémis Leukophryénè à Magnésie du Méandre, Aphrodite d’Aphrodisias, Artémis Anaïtis d’Hypaipa, Artémis de Sardes, Héra de Samos, Artémis Kindyas de Bargylia, Artémis Astias d’Iasos, Éleuthéra de Myra, Artémis d’Anémurion, Athéna Magarsis de Magarsos (Cilicie). Cette diffusion d’un modèle de représentation calqué sur l’Éphésienne s’est peut-être faite tardivement, à l’époque hellénistique, mais le prototype est clairement ancien et étranger au monde grec qui est toujours strictement anthropomorphe.
Un phénomène parallèle peut s’observer pour des divinités masculines comme Zeus Labraundos et Zeus Lepsinos à Euromos, en Carie. Le premier, armé d’une double hache, s’apparente à l’Éphésienne par la statue-pilier, la « polymastie » et le polos. Là encore, le modèle indigène de ce Zeus n’a rien d’olympien.
Ces exemples font toucher du doigt les limites de l’hellénisation des dieux en Anatolie. Les dédicaces, les inscriptions de toutes sortes font connaître une foule de Zeus ou d’Apollon, vénérés partout en Anatolie, mais dont les noms sont souvent accompagnés d’épithètes topiques : Apollon Lairbenos, Nisyreites, Tarsios, Zeus Benneus, Masphalatenos, etc. Ils sont souvent associés à une déesse désignée simplement comme « la Mère », parfois dotée d’un ethnique (Plastènè, Tarsènè). On retrouve ainsi souvent dans les campagnes un couple divin associant une déesse-mère à un dieu mâle désigné comme Zeus ou Apollon, tandis que des dieux guerriers sont désignés sous le nom d’Arès.
 
Tous les dieux anatoliens n’ont pas subi cette assimilation pourtant sommaire. C’est le cas de Cybèle et Attis, dont le culte dépasse de loin l’Asie Mineure. Cybèle, forme hellénisée de Kubila, déesse anatolienne de Phrygie, plus souvent appelée « Grande Mère » ou « Grande Mère des Dieux », déesse de l’Ida et de Pessinonte, parfois vénérée sous le nom d’Agdistis, « déesse du rocher », apparaît à l’époque impériale comme le dernier avatar d’une déesse-mère anatolienne attestée dès le néolithique comme « maîtresse des fauves ». Ses représentations, assise sur un fauteuil encadré par des lions ou sur un char tiré par des fauves, conservent le souvenir de ce caractère primitif. Mais d’autres aspects l’emportent désormais, ou, plus exactement, son pouvoir sur les bêtes sauvages s’est transformé en une domination sur l’ensemble de la nature sauvage, de la végétation et de la vie. Ses fêtes, célébrées en mars, débutent par des purifications et des pénitences. La mort du jeune dieu Attis dont elle était amoureuse est pleurée bruyamment par les fidèles ; les prêtres (galles) émasculés se mutilent tandis qu’on promène un pin entouré de bandelettes et de violettes, avant de célébrer les funérailles du dieu. Mais, dès le lendemain, un joyeux carnaval salue la promesse du retour du dieu l’année suivante pour de nouvelles fêtes. Le cycle se termine par un bain de la Grande Mère, rite destiné à faire venir la pluie.
Il y a dans ce rituel une violence et une exubérance qui ont longtemps fait tenir les sectateurs de Cybèle pour des fanatiques, mais, sous le Haut-Empire, le culte de Cybèle a perdu en partie son exubérance tapageuse et la déesse apparaît à bien des égards comme une déesse secourable. On l’invoque pour protéger les enfants et les troupeaux de la maladie et elle protège de la folie. Céleste, elle est maîtresse de tout pouvoir ; elle contrôle le mouvement des étoiles, celui des vents, et le changement des saisons. Maîtresse des eaux, elle dispense la vie, la fertilité, protège les marins. Chthonienne, elle est une déesse aux serpents dans plusieurs sanctuaires de Phrygie (Hiérapolis), de Carie (Aphrodisias) et de Lycie (Myra). Elle maîtrise la végétation, a enseigné l’agriculture aux hommes, fait croître les vignobles, défend les troupeaux contre les fauves et assure leur croissance, fait prospérer les villes. Elle connaît les richesses des entrailles de la terre (patronne des forgerons), et se trouve en rapport avec les enfers. Déesse de vie, elle est la mère des hommes et des dieux, maîtresse du destin. Comme Némésis, elle rend la justice ; c’est elle qui récompense et qui punit. Elle peut aussi bien détruire (comme déesse guerrière) que créer (protectrice des mères et des nouveau-nés).
Attis, qui était resté très effacé jusque-là, prend davantage de relief en raison de l’intérêt pour les mythes de mort et de survie d’une part, la confusion avec d’autres jeunes dieux anatoliens ou syriens d’autre part. C’est sous le Haut-Empire que la mort et le retour du jeune dieu deviennent le symbole d’une survie de l’individu dans l’au-delà, une promesse d’immortalité. Le déroulement du culte et surtout la célébration des mystères le montrent clairement, sans que nous comprenions vraiment comment le mythe a pu soutenir de telles espérances. D’objet symbolique de la nature et de la végétation, Attis devient un modèle, un précurseur pour l’homme.
Il faut également faire le rapprochement avec Sabazios, dieu thraco-phrygien, qui s’assimile facilement au Hérôs Cavalier Thrace, très populaire comme dieu funéraire, et parfois à Sabbaoth-Yahweh, qui n’a rien du « dieu des armées » des origines, mais a attiré l’attention de certains milieux païens dans la mesure où il promet la survie dans l’au-delà.
 
D’autres dieux jouissent d’une popularité plus restreinte mais révèlent davantage encore les convictions religieuses des populations rurales. On sait peu de chose de la déesse Ma dont deux grands sanctuaires s’élevaient à Comana de Cappadoce et à Comana du Pont. Déesse de la guerre et maîtresse de la vie, elle fut tôt assimilée à Déméter, à Cybèle, en même temps qu’à Bellone, déesse romaine de la guerre.
Anahita-Anaïtis ou Artémis Persique a d’abord dû s’implanter dans des communautés iraniennes, mais, à l’époque impériale, on la trouve dans des milieux où rien n’atteste une présence perse. Déesse des eaux et de la végétation, Anahita (en grec Anaïtis) s’est trouvée assimilée aux déesses-mères anatoliennes, comme le montre la représentation de l’Artémis Persique d’Hypaipa qui emprunte à l’Éphésienne la robe-fuseau et le polos, mais y ajoute un immense voile déployé dans lequel courent des ruisseaux. Acclimatée sans doute à l’époque achéménide, elle conserve ses fidèles en pleine époque impériale.
Quant au dieu Men, bien que l’on trouve quelques attestations de son culte en Grèce propre et en Italie, il est essentiellement adoré en Lydie, Phrygie et Pisidie. Dieu-lune, représenté le plus souvent sous l’aspect d’un jeune Phrygien portant le croissant lunaire sur les épaules, il peut être accompagné d’un taureau et flanqué de deux lions ; plus rarement, il devient un dieu-cavalier. Men est un dieu de la végétation qu’on invoque pour obtenir la croissance des récoltes et des troupeaux, mais aussi un dieu funéraire. A travers les dédicaces, on découvre surtout un dieu familier que ses fidèles consultent sur n’importe quel sujet. On l’interroge pour retrouver un voleur, faire la conquête d’une épouse ou obtenir une guérison. Il fait connaître sa réponse directement par le rêve, car il n’est jamais question de prophète du dieu ; à l’occasion, il délègue un ange qui apporte sa réponse. En remerciement, les fidèles offrent des sacrifices, dressent des ex-voto. Et gare à celui qui manque à sa promesse : le dieu le punit durement. Dieu exigeant et pur, Men n’agrée que les sacrifices des fidèles à l’âme pure. Il peut avoir une lointaine ascendance iranienne (ce serait le dieu iranien Mao, dieu-lune comme lui associé au taureau), mais son implantation en Asie Mineure est si ancienne que son origine iranienne était oubliée à l’époque impériale.
Il faudrait encore ajouter à ces dieux la foule des dieux de villages, innombrables. Le mélange des populations, les degrés divers d’hellénisation favorisaient un tel mélange des traditions religieuses. L’essentiel demeure l’omniprésence des dieux inscrite dans le paysage non seulement par les temples, mais aussi par l’histoire : pas une source, un fleuve, une grotte, un rocher, une particularité topographique qui n’ait sa place dans les légendes et les mythes. Ici les marbrures rouges de la pierre sont le sang d’Attis, là une colline s’explique par le rocher posé par les Vents sur le tombeau de Glaucos, fils d’Hippolochos. Les territoires des villes et villages sont imprégnés du souvenir des dieux et des héros que chacun connaît. Dans ces conditions, le moindre village abrite non seulement un dieu principal, protecteur attitré de la communauté, mais aussi de multiples divinités dont les sanctuaires se répartissent sur tout le territoire, aux carrefours, sur les montagnes, près des sources et des cavernes. Il peut s’agir d’un enclos, d’une pierre dressée, d’une stèle ou d’un bas-relief rupestre aussi bien que d’un temple construit. Cette multiplicité des dieux entraîne la diversité des fêtes et des processions, autant d’occasions de réjouissances pour les villageois, autant d’occasions aussi d’apaiser les dieux et de se les rendre favorables.

Du village à la cité
L’Anatolie, à l’ouest comme à l’est, fournit de nombreux exemples de la transformation de communautés tribales en cités de type ordinaire. La création de nouveaux cadres administratifs a fait éclater les structures tribales ou communautaires anciennes. Les textes mentionnent de nombreux noms de tribus, comme les Abrettènoi et les Olympènoi en Mysie orientale, les Oroandeis en Lycaonie, les trois tribus galates en Galatie, les Étenneis et les Kotenneis en Isaurie, les Kennatai et les Lalasseis en Cilicie Trachée et bien d’autres encore. La liste des conventus d’Asie d’époque flavienne non seulement confirme ce foisonnement mais l’accroît, puisqu’elle fait apparaître plusieurs communautés jusque-là inconnues, celles que Pline jugeait sans doute sans importance, ignobiles20. De plus, il apparaît que ces communautés font partie de la formula provinciae au même titre que les cités. Il existe donc à l’époque augustéenne un grand nombre de « peuples » qui ne dépendent pas d’une cité voisine, notamment en Lydie orientale, en Carie, en Mysie Hellespontique. Ces communautés s’auto-administrent dans le cadre de la province. Dès l’époque julio-claudienne, certaines de ces tribus se transforment en cités de type classique, et prennent le nom du centre principal de la communauté ou un nom dynastique, tandis que d’autres éclatent en plusieurs cités. Ainsi, en Lydie orientale, dès la première moitié du Ier siècle, les Gordènoi deviennent une Iulia Gordos et les Maizobanoi des Juliens-Maizobanoi ; d’autres communautés n’obtiennent un statut civique que sous les Flaviens (Lorenaioi, Daldanoi), voire plus tard encore (Charakènoi transformés en Characipolis au IIe siècle). Sous Hadrien, les Abrettènoi forment la nouvelle cité d’Hadrianeia, les Olympènoi celle d’Hadrianoi. Dans la haute vallée du Caÿstre, les Kilbianoi (il existe ceux « du Haut » et ceux « du Bas ») suivent la même voie ; les Kilbianoi du Bas, après s’être appelés « les Kilbianoi des environs de Nicée » au IIe siècle, deviennent « les Nicéens de la région de Kilbia » au début du IIIe siècle ; le renversement de la formule met en relief le passage du stade tribal au stade civique. Les Moxéanoi éclatent en deux cités avant 196-197, Docléa et Siocharax, et, au début du IIIe siècle, les Karpènoi en quatre cités. L’évolution peut ne toucher qu’une partie de la communauté originelle : les Mokadènoi forment trois cités (Silandos, Bagis et Téménothyrai, créées vers la fin du Ier siècle apr. J.-C.) mais les villageois des Thermes de Thésée en sont exclus. D’autres Mysiens d’Abbaïtide sont encore érigés en cités (Synaos, Iulia Ancyra, Tibériopolis) mais le village de Kastôlos est donné aux Philadelphiens. Aux confins de la Lycie et de la Pisidie, la communauté des Milyades donne naissance à plusieurs petites cités au IIe siècle : Pogla, Andeda, Verba, Sibidunda et surtout Hadrianopolis. Une partie des Oroandéens de Lycaonie peuple Pappa-Tibériopolis et une autre la cité de Mistia fondée sous Claude, tandis que des villages de la même tribu continuent à dépendre de procu-rateurs impériaux. On retrouve une évolution semblable en Galatie : les trois peuples galates se désignent d’abord sur leurs monnaies par leur nom seul, puis y ajoutent celui de la ville qui leur sert de centre principal, avant que le nom tribal ne disparaisse à son tour pour laisser toute la place au nom de la cité. En Bithynie, la fondation de Iuliopolis par Cléon de Gordioukômè se fait un peu de la même façon, comme centre principal d’une communauté tribale, alors qu’aux confins de la Paphlagonie et de la Bithynie une Césarée des Proseilemménitai-Hadrianopolis trouve son origine dans une communauté rurale du même type. En Cilicie, on voit le groupe de peuples vivant autour d’Olba se dissoudre peu à peu. Alors que ces tribus émettaient un monnayage commun sous Vespasien, les Kennatai de Diocésarée émettent leurs propres monnaies sous Domitien, imités bientôt par les Lalasseis de Claudiopolis, tandis qu’Olba conserve sa structure traditionnelle de sanctuaire. La promotion de chaque tribu au statut de cité brise l’ancienne solidarité régionale.
La fondation de ces cités nouvelles n’implique pas pour autant le développement d’un centre urbain dès le départ. Ce n’est que dans les plus importantes, les plus riches, que cela se traduisit par un embellissement ou un agrandissement du centre urbain. Mais le gros de la population peut bien continuer à vivre comme auparavant, dans les villages, et il n’est pas sûr que toute la population concernée ait été admise à la citoyenneté nouvelle. Je me demande en particulier si cette promotion d’une communauté rurale indigène ne permet pas d’une part l’émancipation des notables hellénisés de cette communauté, d’autre part le renforcement de la dépendance des paysans non hellénisés à l’égard de ces mêmes notables, puisque seuls les éléments hellénisés, au moins superficiellement, peuvent prétendre au titre de citoyen.


Le triomphe de la civilisation urbaine
Une documentation exceptionnelle permet de saisir en Asie Mineure mieux que partout ailleurs l’extrême vigueur de la vie urbaine. Des milliers d’inscriptions et de monnaies, s’ajoutant aux descriptions de Strabon, aux discours de Dion de Pruse et d’Aelius Aristide, aux récits de Philostrate ou de Lucien de Samosate (pour ne rien dire des Actes des Apôtres ou des Lettres de saint Paul), permettent de voir vivre les cités, grandes et petites, qui sont l’ossature même de la vie civilisée en Asie. Le nombre de 500 cités en Asie, indiqué par Josèphe comme par Philostrate, bien qu’excessif (il ne dépasse pas 300), donne la mesure du phénomène. Ce modèle d’organisation se diffuse entre le Ier et le IIIe siècle dans toute l’Anatolie. Toutes les cités ne sont pas localisées avec précision mais on ne doit jamais oublier que toutes, y compris les plus petites, les plus isolées, tiennent au même genre de vie, se heurtent aux mêmes difficultés, rivalisent pour obtenir les mêmes titres et honneurs. Seule les sépare une différence d’échelle.
L’achèvement de l’urbanisation
Au lendemain d’Actium, l’Asie Mineure était inégalement urbanisée. Toute la côte depuis le Bosphore jusqu’à la Carie et la Lycie était occupée par des cités dont les unes remontaient aux premiers temps de la présence grecque en Asie Mineure (notamment en Ionie) tandis que les autres avaient été créées au IVe siècle et durant l’époque hellénistique, de sorte que l’urbanisation atteignait des régions assez éloignées de la côte en Phrygie, en Pisidie et en Lycaonie21. Pourtant, de vastes secteurs restaient à peu près vides de cités : la Galatie, la Cappadoce, la Paphlagonie, le Pont, malgré les fondations de Pompée dans cette dernière région (Pompéiopolis, Nicopolis), ne comptaient encore que quelques cités peu développées et isolées dans un milieu étranger à l’hellénisme, comme Ancyre, Mazaca-Eusébeia de l’Argée, Tyane-Eusébeia du Taurus ou Archélaïs-Garsauira. Même à l’ouest de la péninsule, il subsistait de vastes territoires sans cités et celles qui y existaient, parfois minuscules, s’y trouvaient comme noyées dans un milieu faiblement hellénisé. Leur fonctionnement reposait sur une minorité de notables hellénisés et leur développement reposait tout entier sur l’accroissement de cette élite de notables.
 
L’œuvre d’Auguste consista d’abord à créer des colonies dans les secteurs peu sûrs du sud de la nouvelle province de Galatie. Antioche de Pisidie fut ainsi fondée à nouveau comme colonie, bientôt suivie par Cremna, Comama et Olbasa en Pisidie, Lystra et Parlaïs en Lycaonie, sans doute aussi dès cette époque par Iconion (Lycaonie) et Germa (près de Pessinonte en Galatie). La fondation d’une colonia Augusta Troadensium à l’emplacement d’Alexandrie de Troade, proche d’Ilion, l’ancienne Troie, était destinée à honorer la patrie d’Énée, fondateur légendaire de la gens Iulia.
La cité dont la colonie prenait la place était abolie et ses institutions remplacées par les institutions caractéristiques des colonies (duumviri, decuriones), avec partage du territoire en vici et remodelage éventuel de l’espace urbain pour y implanter un capitole et un forum. Le latin devenait langue officielle (on le trouve seul pour les décrets et sur les monnaies) bien qu’une grande partie de la population continuât à parler le grec. Seules Iconion et sans doute Ninica-Claudiopolis virent coexister un temps la cité grecque ancienne et la colonie, jusqu’à ce que le statut de colonie soit étendu à la polis sous Hadrien (pour Iconion).
 
Bien que le réseau des cités se révélât serré en Asie, quelques fondations virent le jour aux Ier et IIe siècles. Auguste fut peut-être responsable de la transformation de principautés-sanctuaires en cités ordinaires (Pessinonte, Gordion, Comana du Pont). Tibère se contenta de rares créations (Tibériopolis au nord de la Phrygie, Tibériopolis-Pappa en Pisidie) et l’on ne peut en attribuer aucune à Caligula. Claude joua un rôle beaucoup plus actif en ce domaine, soit en refondant une ville ancienne (Bithynion-Claudiopolis de Bithynie, Néoclaudiopolis à la place d’Andrapa-Néapolis en Phazimonitide), soit en accordant le statut de colonie (Archélaïs de Cappadoce) ou d’autres avantages que nous ne connaissons pas mais qui valurent à plusieurs cités de porter un nom impérial : Claudiolaodikeia de Lycaonie, Claudiconion, Claudioséleukeia de Pisidie. Dans le même temps, stimulés par l’exemple impérial, des princes clients effectuèrent le même effort d’urbanisation, notamment Antiochos IV de Commagène qui fonda ou refonda Germanikeia en Commagène, Antioche sur le Cragos, Iotapè, Philadelphie, Germanicopolis et Irénopolis en Cilicie Trachée.
L’époque flavienne fut marquée, avant celle des premiers Antonins, par un effort de promotion des communautés indigènes au statut de cités dans des zones peu hellénisées, notamment en Lydie orientale, comme on l’a vu plus haut. C’est à la même époque que Comana de Cappadoce devint la cité de Hiérapolis. Il serait fastidieux de suivre pas à pas la liste des fondations urbaines dont le nombre et l’importance décrurent au IIe siècle, dans la mesure où un nombre croissant de communautés indigènes avait accédé à ce statut. Si Trajan créa encore Mélitène en Cappadoce, Hadrien se contenta de fonder au cœur de la Mysie, dans la zone montagneuse qui séparait Pergame de la Bithynie et où l’empereur se livrait à la chasse à l’ours, les trois petites cités d’Hadrianouthérai (nom qui faisait allusion à la chasse impériale), Hadrianeia et Hadrianoi, sans doute en 131-132, après avoir refondé Stratonicée du Caïque en Hadrianoupolis.
Après le règne d’Hadrien, le nombre des fondations décroît fortement. On peut encore mentionner une Faustinopolis de Cilicie installée par Marc Aurèle au village de Halala où était morte sa femme en 176. Ce ralentissement s’explique sans doute parce qu’on ne rencontre plus guère les conditions nécessaires à la création d’une cité. En effet, on a tendance à accorder une grande place à la volonté impériale, qui n’est pas négligeable, mais le principal moteur de l’urbanisation reste l’évolution des sociétés indigènes et l’hellénisation. Aucune cité n’existe sans qu’il y ait d’abord le noyau de notables hellénisés capables de la faire fonctionner. On a vu comment des communautés rurales avaient pu se transformer en cités, sans doute après une longue expérience d’autoadministration sur le modèle civique. Il dut en aller de même pour de vieilles villes indigènes ou des villes-sanctuaires promues au statut commun de polis. Gangra-Germanicopolis en Paphlagonie, Carana-Sébastopolis dans le Pont, pour les premières, Comana du Pont en 34, Comana de Cappadoce sous Vespasien, Zéla, Hiérapolis-Castabala en Cilicie pour les secondes adaptèrent sans difficulté leurs institutions au nouveau statut qui les plaçait sur un pied d’égalité avec les anciennes cités grecques de la région. Lorsque ce minimum d’hellénisation fait défaut, il n’est pas possible de créer une nouvelle cité. Ces fondations « civiques » ne sont donc en rien des fondations urbaines ex nihilo mais une simple adaptation des institutions locales aux conditions générales les plus favorables.
Il ne faut pas considérer comme des fondations des cités qui ne firent que changer de nom pour témoigner de la reconnaissance de la cité envers un empereur qui les avait restaurées ou relevées de leurs ruines. C’est le cas des Césarées créées après le séisme de 17 apr. J.-C. en Asie Mineure, et dont le nom masque Sardes, Hyrcanis, Tralles. De même, après un tremblement de terre, Nicomédie adopta le nom d’Hadrianè. Ces appellations ne sont pas toujours durables mais quelques-unes parvinrent à s’enraciner : Bithynion-Claudiopolis, Créteia-Flaviopolis en Bithynie, Mazaca-Césarée en Cappadoce.
De nombreuses cités d’Asie jouissaient de la liberté, selon Pline l’Ancien, et la plupart devaient ce privilège à Pompée, César ou Antoine. Pline l’Ancien cite parmi celles-ci Chalcédoine et Amisos en Bithynie, Ilion, Caunos, Cnide, Mylasa, Alabanda, Stratonicée de Carie, Aphrodisias dans la province d’Asie, Tarse, Aigiai et Mopsueste en Cilicie, plus les cités insulaires de Rhodes, Astypaléa, Chios, Samos et Mytilène. Mais on a de bonnes raisons de croire cette liste incomplète (en Asie, toutes les cités sont en Carie, sauf Ilion). On sait que Cyzique fut souvent libre, que Cos le devint sous Claude, Trapézonte en 64 ; Minoa d’Amorgos se vit confirmer ce privilège sous Hadrien sans qu’on sache à quand remonte l’octroi initial. La liberté est avérée aussi pour Milet, Pergame, Phocée. En revanche, l’exemption du tribut fut rarement accordée : Mylasa, cité libre, payait tribut au début du IIIe siècle ; Byzance obtint remise du tribut pour cinq ans en 53 et Smyrne ne reçut l’atéleia que sous Hadrien. Cependant, les cités libres, considérées comme hors de la province (hors de la formula provinciae), jouissent à l’occasion d’autres exemptions : Trajan rappelle à Smyrne que les Aphrodisiens ne sont pas astreints aux liturgies de la province d’Asie (entretien des sanctuaires et du personnel du koinon) et Hadrien exempte la même cité de la taxe sur les clous en arguant de cette même liberté.
 
A la fin de l’époque des Sévères, l’urbanisation de l’Anatolie n’est pas achevée, notamment dans l’Est, et il subsiste des tribus et communautés autonomes qui continuent à vivre de façon traditionnelle en dehors du cadre civique. Mais les progrès accomplis sous le Haut-Empire sont considérables et, au moins dans la partie péninsulaire de l’Anatolie, à l’ouest d’une ligne reliant Sinope au golfe d’Issos, peu de territoires devaient échapper aux cités, bien que la densité urbaine n’y soit pas la même partout, plus forte dans l’Ouest et le Sud-Ouest, plus faible dans le Nord et l’Est. Seule change l’étendue de la chôra, minuscule parfois en Asie, ou au contraire très vaste en Bithynie orientale ou sur le plateau anatolien.

Une reconstruction rapide
Les signes de la ruine des cités à la fin de la République sont multiples : caisses publiques vides, sanctuaires et bâtiments publics en ruine ou gagés, ports ensablés ou abandonnés22. La situation n’est sans doute pas pire qu’en Grèce, mais, à la différence de la Grèce, la reconstruction paraît très rapide. Auguste a pris quelques mesures spectaculaires : abolition des dettes, révision du cadastre, suppression des exemptions dont jouissaient les citoyens romains (c’est-à-dire les plus fortunés des habitants des cités), promesse de ne plus recourir à des prélèvements extraordinaires. A cela s’ajoutent parfois des donations importantes ainsi que des restitutions de biens volés. Ces mesures ne sont sans doute pas uniquement destinées à l’Asie. Mais, alors que la plus grande partie de la Grèce ne retrouve que lentement la prospérité malgré l’aide impériale, l’Asie atteint à nouveau rapidement un bon niveau de prospérité et d’activité économique.
On le constate en lisant Strabon ou Pline qui, décrivant une situation contemporaine d’Auguste ou de Tibère, n’ont de cesse de vanter la richesse et l’activité des cités d’Asie. Cela vaut aussi bien pour les ports que pour les cités de l’intérieur qui, bénéficiant de riches terroirs agricoles, parfois de forêts ou de mines, jouent le rôle de marchés régionaux (Apamée de Phrygie, Nysa, Tralles, Synnada). En 60, après avoir subi un séisme, Laodicée du Lycos se relève sans l’aide impériale ! Il est vrai que Tacite considère le phénomène comme exceptionnel. Mais cela surprend quand on sait qu’une trentaine d’années auparavant la cité s’est vu refuser le privilège d’abriter un sanctuaire de Tibère, car on la jugeait trop pauvre ! A titre de comparaison, après le tremblement de terre de 17, Sardes a reçu 10 millions de sesterces et une exemption de tribut pour cinq ans, privilège étendu à onze autres cités détruites par le séisme (Magnésie du Sipyle, Temnos, Philadelphie, Aigai, Apollonis, Mostènè, Hyrcanis, Hiérocésarée, Myrina, Kymè et Tmolos). Ces séismes fréquents entravent le développement urbain. On connaît bien celui qui détruit Tralles en 26 av. J.-C., celui de 17 apr. J.-C. qui touche la Lydie, mais d’autres affectent Cibyra en 31, Samos, Milet, Éphèse et Smyrne en 47, Myrina, Pitanè, Élaia et Kymè en 105-106, Nicée et Nicomédie en 120, la Lycie, Cos et Rhodes sous Antonin le Pieux, Mytilène en 151-152, Smyrne en 172, pour mentionner quelques-uns de ceux dont le souvenir a été conservé par les textes.
Un bon indice de la restauration des finances publiques peut être fourni par la reprise des émissions monétaires par les cités. Or, dès Auguste, beaucoup de cités d’Asie et de Bithynie battent monnaie ; seules les moins importantes ou celles qui ont été récemment éprouvées par des séismes s’en montrent incapables. Les inscriptions relatives aux constructions témoignent dans le même sens. Dès le règne d’Auguste apparaissent des constructions nouvelles ou des reconstructions. Certes, les dons impériaux sont importants, ce qui pourrait faire douter de la validité de cet indice comme témoin de l’activité économique, mais le financement privé, par dons et fondations, relaie très tôt l’aide impériale. On retrouve donc rapidement une classe riche susceptible d’embellir la cité. L’ampleur des travaux entrepris à Ancyre comme à Pessinonte, à Aphrodisias de Carie et à Amathonte de Chypre dès la fin du règne d’Auguste et celui de Tibère en apporte la preuve.
Mais le mouvement de construction s’accélère sous les Flaviens pour parvenir à son apogée entre Trajan et Antonin le Pieux. Dans les grandes cités comme dans les petites, on ne compte plus les édifices construits à cette époque. A Éphèse, par exemple, dont la prospérité ne fait aucun doute dès le règne d’Auguste, les constructions antérieures à l’époque de Trajan font pauvre figure par comparaison avec celles du IIe siècle. On avait dû restaurer sous Auguste plusieurs édifices hellénistiques comme l’agora, qui s’enrichit de portes monumentales (porte sud-est datée de 4-3 av. J.-C.) ; on a également construit le Prytanée et le sanctuaire de Rome et de César grâce à Auguste, la basilique de C. Sextilius Pollio entre 4 et 14 apr. J.-C. D’autres aménagements interviennent sous Claude (agrandissement du théâtre) et Néron (nouvel agrandissement du théâtre, reconstruction du stade). Sous Domitien est entrepris le très vaste ensemble de thermes avec le gymnase situé à l’est du port ; on édifie également le temple de Domitien. Au IIe siècle, les édifices se multiplient et atteignent un luxe inouï. Sous Trajan, on édifie une fontaine, tandis que l’on agrandit à nouveau le théâtre ; on construit encore les thermes de Scholastikia, la magnifique bibliothèque de Celse (vers 113-117, par Ti. Iulius Aquila Polémaianos en mémoire de son père Ti. Iulius Celsus Polémaianos). Au temps d’Hadrien, l’ensemble gymnase-thermes entrepris sous Domitien reçoit un revêtement de marbres variés (treize variétés retrouvées) grâce à Claudius Verulanus et on édifie en 117-118 ou 118-119 un Hadrianeum. Sous Antonin le Pieux, le richissime P. Vedius Antoninus fait refaire le bouleutèrion et construire le gymnase de Vedius (avec palestre et thermes). A cela il faudrait ajouter divers édifices moins précisément datés, comme un gymnase et le temple de Sérapis.
On pourrait faire les mêmes observations dans la plupart des cités d’Asie : à Pergame on édifie un Traianeium, on construit un temple de Sarapis (sous Hadrien), on restaure le temple de Déméter grâce à Claudius Silianus Aesimus sous Antonin le Pieux, on aménage un amphithéâtre et surtout on procède à de nombreux embellissements à l’Asklèpieion qui atteint sa plus grande gloire au IIe siècle. A Milet, on réaménage le quartier central de la ville, comme à Pruse, à l’initiative de Dion, et à Amastris on couvre les égouts. A Sardes, à Nicomédie, à Aizanoi, à Aphrodisias, à Laodicée du Lycos, on est saisi au IIe siècle d’une véritable frénésie de construction. Le mouvement atteint toutes les cités, sans exception, y compris des agglomérations modestes comme Oinoanda, Iasos, Phasélis, Sagalassos, Cremna ou les petites cités de la côte cilicienne, Anémourion, Antioche sur le Cragos et Syedra qui édifient d’immenses thermes. Les notables modernisent les cités, les débarrassent des quartiers insalubres (il peut y avoir derrière cela le souci de maintenir l’ordre, et de leur donner un aspect qui soit à la hauteur de la gloire à laquelle chacune prétend). Mais on sait par Pline que le gigantisme des édifices dépasse parfois les possibilités financières des donateurs et les capacités techniques des architectes.
Cet engouement ne cesse pas à la fin du IIe siècle, même si les remerciements aux évergètes deviennent moins nombreux. L’archéologie montre que bien des édifices sont encore construits ou embellis à cette époque. C’est de la fin du IIe siècle ou du début du IIIe qu’on date le somptueux habillage de colonnes de la porte fortifiée de Sidè, qui s’ajoute à un colossal nymphée de peu antérieur. Les thermes d’Ancyre sont aussi de l’époque sévérienne et sont encore offerts par un bienfaiteur, comme la cour de marbre du gymnase de Sardes, dédiée en 211-212. On pourrait multiplier les exemples, y compris dans l’architecture domestique, comme les grandes maisons dites d’Orphée et de Dionysos, à Néa Paphos, dont les riches mosaïques appartiennent à cette époque. Sans doute tout cela est-il financé au premier chef par la rente foncière, c’est-à-dire par le travail des paysans. Mais ces constructions témoignent aussi en faveur de la prospérité des villes. Sur quoi repose donc cette prospérité ?

Les fondements de l’économie urbaine
La première source de richesse des cités, c’est toujours leur territoire. Strabon ne manque jamais de signaler l’étendue, la richesse, la variété de la chôra des cités, soulignant bien qu’il n’existe pas de cité sans territoire. Mais cela doit s’entendre de plusieurs façons. D’abord, la rente foncière constitue l’essentiel des revenus de la plupart des notables urbains qui assurent eux-mêmes le fonctionnement de la cité et l’embellissement de la ville. La multiplicité des fondations gagées sur la terre montre à quel point la terre compte dans le patrimoine des riches citadins. En second lieu, l’artisanat urbain se fonde en grande partie sur la transformation des produits agricoles, notamment textiles (laine, lin), qui sont l’objet d’un actif commerce, local ou à moyenne ou longue distance. De plus, la ville exporte – lorsqu’il s’agit d’un port – les produits de son terroir ou ceux de l’intérieur : céréales, vins, bois, marbres. Il existe ainsi un lien indissoluble entre villes et campagnes puisque les secondes fournissent l’essentiel de ce qui enrichit les premières.
Les cités d’Asie Mineure sont aussi d’importants centres de transformation. Le développement de l’artisanat est bien attesté par les nombreux textes relatifs aux corporations. On peut apprécier d’après eux l’importance des différentes activités dans les cités, sans qu’il soit possible pour autant de dresser une carte de l’artisanat en Asie Mineure. Les métiers du métal sont particulièrement bien représentés, bien que l’Anatolie possède peu de mines connues exploitées sous le Haut-Empire. Les bijoutiers d’Éphèse, les orfèvres de Smyrne et de Sardes, les forgerons de Sigeion et de Hiérapolis, les bronziers de Thyatire sont bien organisés et puissants. Les métiers du textile et du cuir sont encore plus souvent attestés : teinturiers (Pergame, Thyatire, Tralles, Hiérapolis, Laodicée, Sagalassos), foulons (Saittaï, Cyzique, Mytilène, Acmonia, Maionia, Laodicée), tisserands en laine (Éphèse, Saittaï), marchands de laine (Thyatire, Hiérapolis), travailleurs du lin (Thyatire, Saittaï, Tralles, Milet, Corykos, Salamine de Chypre, Tarse, Anazarbe), corroyeurs et cordonniers (Mytilène, Thyatire, Philadelphie, Saittaï, Apamée-Kélainai, Cibyra, Termessos), soyeux à Cos.
On trouve moins souvent les métiers du bois (fabricants de lits à Tralles, charpentiers à Saittaï) et de la pierre, bien que l’on connaisse des corporations de maçons à Sardes, à Iconion, à Milet et à Éphèse. Des chantiers navals sont installés un peu partout, mais surtout à proximité des forêts de Mysie et de Bithynie sur les côtes de la Propontide et du Pont-Euxin.
Une unique mention d’une corporation des potiers à Thyatire contraste avec l’importance des activités des céramistes en Asie Mineure. La production des terres cuites, très florissante à l’époque hellénistique, se poursuit jusqu’au milieu du Ier siècle à Pergame, jusqu’aux premières années du IIe siècle à Myrina. Les ateliers de Smyrne et de Tarse, sans compter un atelier inconnu, restent actifs jusqu’au IIIe siècle. Cnide commence sous les Flaviens à exporter une vaisselle à reliefs, et Tarse et Éphèse produisent sans interruption des lampes largement diffusées. Enfin, les amphores de Rhodes, Cos et de Cilicie restent produites en abondance.
On a cru pendant longtemps que l’Asie Mineure avait été le grand centre de la céramique sigillée dite « orientale », notamment Pergame (sigillée A) et Samos (sigillée B). Bien que l’accord soit loin d’être fait, on admet le plus souvent aujourd’hui que cette sigillée orientale (ES ou ETS) se répartit en trois ou quatre groupes, dont l’un, ES A (l’ex-A), provient du Proche-Orient. Le second, ES B, proviendrait d’abord de Samos (ES B1) aux Ier siècle av.-Ier siècle apr. J.-C., puis de Tralles et d’Éphèse (ES B2) à partir des Flaviens. Enfin, le troisième, ES C, produit du Ier au IIIe siècle, très largement diffusé en mer Égée et en mer Noire, proviendrait de Çandarli et environs (région de Pergame). D’autres savants veulent attribuer à la Pamphylie un rôle important dans la production de sigillée, mais cela reste contesté, quoi que l’on ait découvert récemment de grandes quantités de fours à Sagalassos23. Étant donné la diffusion importante de ces céramiques en Méditerranée orientale (elles y sont très abondantes aux Ier et surtout IIe-IIIe siècles apr. J.-C., remplaçant les importations italiques), ce dut être une source considérable de profits pour les ateliers et, indirectement, les cités.
 
La répartition des inscriptions mentionnant des associations professionnelles ne peut en aucune façon autoriser à dresser la carte des centres artisanaux de l’Asie Mineure tout entière, car rien ne permet de croire que ce type d’organisation connut la même vogue partout. Mais, lorsque l’on prend un secteur où elles paraissent nombreuses, on découvre l’importance de certaines villes dont rien a priori ne laissait présager un rôle prédominant dans l’économie régionale. Ainsi, pour s’en tenir à la Lydie orientale, entre Thyatire au nord et Philadelphie au sud, dont l’activité était bien connue depuis longtemps, la publication du corpus de la région a brusquement placé la petite ville de Saittaï parmi les centres les plus actifs. Ce qui illustre un phénomène négligé : l’importance des marchés locaux dans l’économie antique.
Le commerce fournit d’importantes ressources aux cités d’Asie. On a volontiers insisté sur le rôle des grands ports de la Méditerranée ou de la mer Noire, mais cette ressource de l’économie urbaine ne doit pas être négligée pour les villes de l’intérieur. P. Debord a fait remarquer que la plupart des villes abritant de grands sanctuaires anatoliens étaient aussi des marchés (Strabon parle d’emporia), ce qui s’explique par l’attrait qu’exercent les fêtes, toujours accompagnées d’une panégyrie, d’une foire, et souvent d’exemptions fiscales pour les marchands qui la fréquentent. Ces foires locales restent très actives et on en crée de nouvelles au IIIe siècle24. Or les échanges à courte distance entre cités voisines, voire à l’intérieur du territoire civique, témoignent plus sûrement de la prospérité économique générale que le commerce international. Tout compte fait, le volume de marchandises échangées pèse plus, dans l’évaluation de l’activité économique, que la distance parcourue par quelques produits. Nos sources privilégiant l’exceptionnel, nous restons ignorants de ce commerce local qui porte sur les objets de la vie quotidienne, les produits agricoles qui laissent peu de traces archéologiques ou des objets de l’artisanat local, dont la provenance est difficile à distinguer précisément.
Le commerce à longue distance est mieux connu, encore qu’on en devine surtout les aspects spectaculaires. Il porte pour une part sur l’exportation des matériaux et produits agricoles d’Anatolie et sur un grand nombre de produits de l’artisanat. Le textile fait l’objet d’un fructueux commerce : laines de Galatie, tapisserie du Pont et de Cappadoce, lin de Cilicie, étoffes de Milet et d’Éphèse. Il peut aussi s’agir de produits lourds, comme les sculptures d’Aphrodisias dont on retrouve des exemplaires fort loin de leur centre de production, les sarcophages de Proconnèse et de Dokimeion qui profitent du changement de mode de sépulture (inhumation au lieu d’incinération à partir du IIe siècle) pour trouver des débouchés jusqu’à Rome.
L’exportation des produits bruts enrichit les nauklèroi bien attestés dans les ports de la Marmara et du Pont-Euxin. On exporte ainsi les marbres de Phrygie par Nicomédie, les bois de Mysie par Cyzique ou Apamée-Myrleia, ceux de Bithynie par Tieion ou Héraclée du Pont, le minium de Cappadoce par Sinope puis par Éphèse, dont le port s’ensable et s’envase, sans parler des vins, du blé, des fruits secs.
L’Asie Mineure est aussi le débouché des routes d’Asie. Le coût élevé des voyages par terre privilégie le débarquement en Phénicie, en Syrie du Nord ou en Égypte. Mais les grands ports d’Asie Mineure jouent également un rôle dans le commerce avec « l’Inde », car, de Zeugma sur l’Euphrate, une partie des caravanes gagne l’Égée et non la Syrie. Les fabricants de terres cuites de Smyrne ont reproduit de nombreux faciès asiatiques identifiés comme mongols, tibétains ou chinois, ce qui atteste, sinon leur présence à Smyrne, du moins une connaissance directe par des marchands.
La richesse de l’Asie Mineure ne se réduit pas à ses productions artisanales ou agricoles. Il faudrait faire une place à l’attrait qu’elle exerce sur les hommes de lettres, les médecins, les artistes, et donc, au-delà, les étudiants, les malades, les amateurs d’art. Sans doute les grandes villes de la côte en profitent-elles davantage que les autres, mais celles de l’intérieur ne sont pas absentes de cette compétition. Ainsi, une ville moyenne comme Nysa abrite une école de rhétorique et de philosophie assez réputée pour attirer Strabon venu de sa lointaine Amaseia du Pont. Lorsqu’une cité parvenait à attirer un rhéteur de renom, elle pouvait espérer en retirer non seulement la gloire, mais aussi quelques revenus pour ses commerçants et artisans. On comprend que les Clazoméniens aient été fort dépités de voir le plus célèbre enfant du pays, Scopélianos, ouvrir son école à Smyrne et non dans sa patrie.
On ne doit pas négliger non plus le tourisme religieux, fort développé et rentable : qu’on se souvienne de l’émeute des bijoutiers d’Éphèse qui craignent la ruine d’un commerce profitable. Nombre de cités d’Asie Mineure possèdent des sanctuaires réputés, tel celui de l’Artémis d’Éphèse, mais on peut mettre en relief l’attrait exercé par les sanctuaires oraculaires d’une part, par ceux des dieux guérisseurs d’autre part. La popularité des oracles reste grande. Ainsi, l’oracle d’Apollon à Claros (territoire de Colophon) connaît son apogée au IIe siècle de notre ère ; les délégations officielles viennent non seulement d’Asie, mais aussi du Pont Gauche pour interroger le dieu en cas d’épidémie, de sécheresse ou autre catastrophe naturelle. L’oracle d’Apollon à Didymes connaît tout autant de succès à la même époque, mais il paraît davantage consulté par les particuliers qui lui soumettent leurs soucis matériels ou spirituels. Plus loin vers l’est, l’oracle d’Abonouteichos connaît un succès considérable auprès des populations les plus diverses.
Asclépios s’impose, à Cos comme à Pergame, comme le dieu guérisseur par excellence. A Cos, le grandiose sanctuaire réparti sur quatre terrasses successives subit à l’époque impériale de nombreux aménagements nouveaux : des thermes (Ier siècle apr. J.-C.), des portiques, une chapelle offerte par Xénophon de Cos, médecin de Claude, une maison sacrée. A Pergame, le sanctuaire d’Asclépios, créé à proximité de la ville dès la fin du IVe siècle av. J.-C., reçut des donations de Domitien, de Trajan et surtout d’Hadrien. Le temple d’Asclépios lui-même fut reconstruit en 150 aux frais de L. Cuspius Pactumeius Rufinus, consul en 142. Ces sanctuaires ont en commun la présence d’eaux thermales qui en font des lieux de cure où l’on vient demander au dieu la guérison d’un membre malade. Mais le dieu ne guérit pas seulement par les eaux et les patients se soumettent à des rites complexes, dont l’incubation : les patients-fidèles passent la nuit sous les portiques à attendre la manifestation du dieu, le plus souvent par l’intermédiaire du rêve. La révélation du dieu nourrit la réflexion des prêtres-médecins qui établissent le traitement que suivra le malade : régime alimentaire, bains, purges sont à la base du traitement. On peut s’étonner de ce mélange de piété et de médecine, mais on doit comprendre que les médecins de Pergame (tel Galien) ou de Cos avaient ainsi la faculté d’observer un grand nombre de cas et d’en déduire quelques règles thérapeutiques fondées sur l’expérience. Chaque grand sanctuaire d’Asclépios fut ainsi une école de médecine.
Les dieux réputés attirent vers leurs sanctuaires des foules considérables au moment des concours, mais tout au long de l’année des voyageurs ne craignent pas de se détourner de leur route pour rendre visite à un sanctuaire dont ils ont entendu décrire la splendeur. Tout ceci entretient un courant d’échanges qui enrichit les villes et contribue à leur pros-périté.
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Syrie et Arabie


L’ensemble des pays bornés par la Méditerranée à l’ouest, le Taurus et l’Anti-Taurus au nord, le Tigre et le désert syromésopotamien à l’est, la mer Rouge et le désert d’Arabie au sud, n’a d’autre unité que son appartenance à une culture commune aux nombreuses variantes régionales. Un peuplement massivement sémitique, qu’une habitude contestable fait regrouper sous le nom générique de « Syriens », ne doit pas masquer la diversité des climats, des paysages et des ressources entre les montagnes boisées de l’Amanus et les oasis du Hedjaz, entre la côte phénicienne humide et les escarpements rocheux du djebel Sindjar.
Les pays et les hommes
La variété des paysages
La terminologie des auteurs anciens a souvent dérouté les modernes qui ne savent pas toujours distinguer entre les « pays » qui constituent l’ensemble syrien. La structure générale, constituée de bandes parallèles orientées nord-sud, se laisse pourtant assez facilement décrire.
La côte, depuis le golfe d’Issos jusqu’aux environs de Raphia, frontière traditionnelle entre la Syrie et l’Égypte, suit une direction à peu près rectiligne nord-sud, légèrement inclinée du sud-ouest vers le nord-est. Bien qu’elle soit bordée de près dans sa moitié nord par de hautes montagnes, elle offre peu d’abris naturels ; des promontoires (mont Carmel, Ras Beyrouth, Tripoli, djebel Akra et Kizil Dagh) protègent quelques rades des courants venus du sud, mais celles-ci furent peu (Bérytos, Tripolis) ou pas utilisées (mont Carmel). Les ports principaux se situent sur des îlots côtiers (Arados, Tyr1), à l’embouchure d’un fleuve (Séleucie), mais plusieurs furent aménagés artificiellement (Césarée, Ptolémaïs, Sidon, Byblos, Laodicée). Du golfe d’Issos au nord jusqu’à Ptolémaïs au sud, cette côte est adossée à une chaîne montagneuse qui rend les communications très difficiles avec l’intérieur. La basse vallée de l’Oronte au nord et la trouée de Homs au centre offrent les deux seuls passages commodes vers l’intérieur.
Cette chaîne montagneuse (djebel Ansarié, mont Liban), s’élevant jusqu’à 3 000 mètres d’altitude dans sa partie centrale, limite l’étendue de la plaine côtière et constitue à la fois un obstacle aux communications et un refuge. Chacune des petites vallées qui l’entaillent communique facilement avec la côte, alors que la circulation est le plus souvent impossible vers la dépression qui la borde à l’est. Cette montagne indissolublement liée à la côte, formant avec elle un ensemble adossé plutôt qu’associé à l’intérieur, porte le nom de Phénicie depuis le territoire d’Arados jusqu’à celui de Ptolémaïs. Dans la partie méridionale, les collines de Galilée, de Samarie et de Judée offrent moins d’obstacles aux communications vers l’intérieur.
Un deuxième ensemble est constitué par la longue dépression qui traverse toute la Syrie depuis la plaine d’Antioche jusqu’au golfe d’Aqaba en empruntant les vallées de l’Oronte et du Jourdain, prolongées par la mer Morte et le wadi Arabah. L’unité de l’ensemble n’est qu’apparente, car il y a peu en commun entre la basse plaine humide et fertile de la moyenne vallée de l’Oronte, la haute plaine sèche de la Béqa’a, couverte de neige en hiver, les rives étouffantes de la mer Morte et le désert sablonneux et brûlant du wadi Arabah.
Une troisième bande parallèle, plus irrégulière que les précédentes, englobe massifs montagneux et hauts plateaux qui se succèdent à l’est de la dépression. Massifs calcaires au nord et jusqu’en Apamène, haute chaîne de l’Anti-Liban et de l’Hermon, plateaux de l’Ajloun, de Moab et d’Édom forment une succession presque ininterrompue de hautes terres bien individualisées les unes par rapport aux autres selon leur plus ou moins grand escarpement et leurs dispositions agricoles, de moins en moins favorables lorsque l’on s’éloigne vers le sud.
Commence ensuite un ensemble de plaines et de plateaux, fertiles aussi longtemps qu’ils reçoivent des précipitations suffisantes. Cette situation se prolonge fort loin vers l’est en Syrie du Nord où les pluies tombent en bonne quantité tout le long du piémont de l’Anti-Taurus ; au contraire, la zone utile se rétrécit en Syrie centrale (région de Hama et d’Émèse) tout en restant importante, devient presque inexistante sur le revers de l’Anti-Liban qui stoppe les nuages chargés d’humidité (Damascène), retrouve de l’ampleur dans le Hauran avant d’aller en se réduisant en Ammonitide et en Moab jusqu’à se confondre avec les hauts plateaux en Édom.
Le désert occupe tout le reste, y compris les rives de l’Euphrate au-delà du coude qu’il fait vers le sud-est à la hauteur de Balis-Meskéné, et seule l’irrigation permet à l’agriculture de prospérer dans la vallée. Désert de pierres plus que de sable (sauf dans le Hedjaz, au sud de la province d’Arabie), il offre souvent de bons pâturages et, dans la partie nord, il n’est pas rare que l’on puisse ensemencer les fonds humides des wadi lorsque les précipitations ont été abondantes. La présence du désert, qui n’est qu’une marge steppique pour la province de Syrie mais constitue la plus grande partie de l’Arabie et une part importante de l’Osrhoène et de la Mésopotamie, constitue une donnée fondamentale dans l’organisation des provinces, et il ne faut ni la sous-estimer ni la mésestimer : ce n’est ni un espace vide ni une réserve de brigands. C’est un monde habité, compartimenté, parfois âprement disputé, bien contrôlé durant la plus grande partie du Haut-Empire et qui constitue un trait d’union entre la Syrie des sédentaires et la Mésopotamie, le golfe Arabo-Persique et l’immensité de la péninsule arabique. Ce monde vivant, voué à un mode d’exploitation particulier, porte chez les auteurs anciens le nom d’Arabie. L’Arabie n’est jamais définie chez eux par des contours géographiques, mais plutôt par un peuplement et un mode de vie. Est Arabie tout pays où vivent des nomades (qui, de fait, sont ici tous arabes) et l’on parlera donc d’Arabie aussi bien pour la haute Mésopotamie que pour la Palmyrène ou le Hedjaz.

Le peuplement
a. Araméens et Arabes
Le peuplement de la Syrie résulte d’une longue histoire de migrations, de sédentarisations et d’acculturations. L’emploi presque exclusif de l’araméen comme langue véhiculaire, acquis de longue date, gomme, au moins superficiellement, les différences qui pourraient subsister entre les différents rameaux sémitiques dont les strates successives constituent le fonds du peuplement de la Syrie : Cananéens, Amorites et Araméens. Un seul rameau cananéen reste identifiable pour avoir su conserver l’usage de sa langue, les Phéniciens. En revanche, en Judée, l’hébreu est réduit au rôle d’une langue sacrée et savante. Il faut désormais chercher dans les panthéons et dans l’onomastique les signes qui permettent de distinguer les uns des autres.
Ce fonds sémitique constitue l’écrasante majorité de la population des campagnes depuis l’Amanus jusqu’à la Palestine. Sa présence dans les villes se laisse plus difficilement cerner, mais l’étude onomastique permet de la déceler, quoiqu’il existe des nuances importantes entre le nord et le sud du pays. Plusieurs milliers de textes donnent une base suffisante pour que les conclusions qu’on en tire ne soient pas sujettes à caution. Cependant, s’agissant d’inscriptions grecques, nous n’avons connaissance que de la population qui se veut hellénisée ou qui a le souci de le paraître. Malgré cette réserve, il apparaît que, dans les cités de Phénicie, l’hellénisation de l’onomastique paraît à peu près complètement acquise dès l’époque hellénistique, et l’on trouve bien peu de noms indigènes à l’époque romaine. Ils n’ont cependant pas complètement disparu, et leur réapparition dans l’épigraphie grecque sous le Haut-Empire ne doit pas s’interpréter comme un progrès ou une résurgence des traditions indigènes mais comme la preuve que l’usage du grec écrit a progressé dans des milieux qui, jusque-là, n’écrivaient pas.
Dans les cités de Syrie du Nord et de la Décapole, l’onomastique gréco-romaine est prépondérante. Cela apparaît nettement à Antioche comme à Apamée ou à Gérasa. Pourtant, on rencontre encore assez souvent des noms indigènes dans ces deux dernières cités, et l’on sait qu’une population non hellénisée subsiste au IVe siècle puisque l’on est obligé de traduire en syriaque les sermons de Jean Chrysostome à Antioche comme ceux des évêques de Jérusalem, parce que la masse des fidèles n’entend pas le grec. Ces populations ont chance de venir des campagnes environnantes car, en Syrie du Nord et centrale, dans les inscriptions des villages, la prépondérance de l’onomastique sémitique éclate. L’élément gréco-romain n’est pas négligeable, mais les textes datés du Haut-Empire sont rares : visiblement, seule la minorité riche et hellénisée écrit durant cette période. L’apparition massive des noms sémitiques dans les textes postérieurs (IVe-VIIe siècles) prouve que l’hellénisme est resté marginal pour une grande majorité de la population.
En Syrie du Sud comme en Arabie, en dehors des cités de la Décapole, on ne relève pas d’opposition villes-campagnes en ce domaine : l’onomastique sémitique l’emporte partout. C’est à peine si l’on relève une plus forte hellénisation à Bostra, grande ville et capitale provinciale, et d’une façon générale dans les anciens domaines hérodiens où l’enquête montre un partage à peu près égal entre noms sémitiques et noms gréco-romains. Au contraire, dans une agglomération indigène comme Umm al-Djimal, la proportion de noms sémitiques monte à 85 %.
La permanence des langues indigènes conforte les conclusions tirées de l’onomastique. Le phénicien survit jusqu’à la fin du IIe siècle comme langue écrite mais n’apparaît plus guère que sur les légendes monétaires. Au contraire, l’araméen, sous ses diverses formes dialectales (palmyrénien, nabatéen, palestinien, édessénien-syriaque), reste la langue parlée du plus grand nombre et s’écrit, condition indispensable d’une survie à long terme. Le palmyrénien s’écrit jusqu’à la fin du IIIe siècle, le palestinien jusqu’au Ve ou VIe siècle au moins. Mais c’est sous sa forme syriaque que l’araméen connaît dès le IIe siècle ce qu’il faut bien appeler une « renaissance » littéraire qui ne s’expliquerait pas sans le maintien d’une culture populaire vivante. Édesse apparaît alors comme le principal foyer de la culture syriaque, avec notamment Bardessane (154-222), auteur d’hymnes chrétiens et véritable fondateur de la poésie syriaque. Ainsi, l’on observe une certaine résistance à l’hellénisme qui n’est pas une volonté délibérée des indigènes de s’opposer à une présence étrangère mais seulement le maintien d’une culture locale qui s’enrichit au contact de l’hellénisme. Ainsi, à la différence de l’Anatolie où les indigènes écrivent en grec ou n’écrivent pas, en Syrie, le grec n’est que l’une des façons d’écrire. Le maintien des langues indigènes, y compris sous leur forme écrite, témoigne de la vigueur des cultures indigènes.
 
L’arrivée continue depuis le milieu du Ier millénaire av. J.-C. de groupes arabes renforce la présence des Sémites dans toute la Syrie intérieure et n’est peut-être pas étrangère à la vigueur des traditions indigènes. Installés parmi les premiers dans la région, les Nabatéens ont étendu leur domination politique du nord du Sinaï et de l’Idumée aux abords de Damas, mais peuplent surtout le sud de la Transjordanie, le Néguev et le Hedjaz. En contact avec les Araméens depuis longtemps, ils ont adopté une écriture et une langue écrite araméennes bien qu’ils continuent à parler l’arabe. De même, les Ituréens, dirigés par des grands prêtres et tétrarques, sont répandus dans l’Anti-Liban et au sud-est de Damas. Comme les Arabes de Palmyrène, ils sont largement aramaïsés, mais leurs cultes et l’onomastique révèlent encore clairement leur origine. Un autre groupe arabe, les Thamoudéens, culturellement proches des Nabatéens, occupe le nord du Hedjaz.
En revanche, d’autres groupes, arrivés plus récemment, ont moins subi l’influence de la culture araméenne. On ne sait pas grand-chose des Arabes Scénites (« vivant sous la tente ») que Strabon mentionne en Mésopotamie, ni des Praetavi que Pline situe le long de l’Euphrate2. On connaît mieux les tribus que l’on a regroupées sous le nom commode mais impropre de Safaïtes, pasteurs nomades installés depuis l’est de Damas jusqu’à l’entrée du wadi Sirhan, avec quelques groupes dispersés sporadiquement dans l’Anti-Liban et le Néguev3. A la différence des Nabatéens, ils continuent à parler et à écrire une langue arabe et utilisent un alphabet dérivé des écritures sud-arabiques : les quinze à vingt mille graffiti safaïtiques trouvés à ce jour montrent qu’il ne s’agit pas d’un privilège de scribes.
La pénétration pacifique des Arabes dans la Syrie intérieure contribue à maintenir des liens étroits entre la Syrie des sédentaires et les régions désertiques. Car la Syrie n’est pas seulement un lieu de passage entre la Mésopotamie et les pays de la Méditerranée : ses relations avec la péninsule arabique restent actives à toutes les époques même si elles ne sont bien documentées qu’à certains moments privilégiés. Par ailleurs, la présence massive des Arabes dans le Néguev, en Transjordanie, dans le Hauran et tout le long de la steppe syrienne jusqu’au pied de l’Anti-Taurus explique en partie l’originalité de ces régions par rapport au reste de la Syrie, notamment leur très faible degré d’hellénisation au début de la conquête romaine et une résistance marquée aux influences venues de Méditerranée.

b. Les Grecs
La Syrie a accueilli jusqu’au milieu du IIIe siècle av. J.-C. des colons d’origine grecque ou macédonienne qui s’installèrent dans les cités fondées en Syrie du Nord par les Séleucides. A l’époque impériale, on parvient quelquefois à identifier leurs descendants, mais ils ne se distinguent plus des Syriens hellénisés qui constituent alors une partie importante des cercles dirigeants de ces cités. L’hellénisation, survenue très tôt dans les cités côtières où les noms indigènes deviennent rares dès l’époque hellénistique, a touché massivement les élites urbaines de Phénicie. Il est probable qu’une partie des citoyens des anciennes fondations séleucides de Syrie du Nord est aussi constituée, sous le Haut-Empire, d’indigènes hellénisés, comme le sont les citoyens de certaines villes transformées tardivement en poleis – Damas, ou les cités d’Arabie.
Ces Grecs, descendants de Grecs ou indigènes hellénisés, se répartissent très inégalement entre les deux provinces : en dehors des cités de Décapole, ils sont totalement absents en Arabie et sans doute bien peu nombreux en Palestine.
 
En dehors de ces deux grandes composantes du peuplement de la Syrie, il existe peu d’éléments allogènes. Les Perses restent très mal attestés malgré la présence de noms perses à Antioche sous Vespasien, quelques attestations isolées à Séleucie et Émèse et quelques mentions incertaines dans les campagnes. De même, les Arabes d’Arabie du Sud (Minéens, Sabéens, Qatabanites), les Indiens et les Parthes, qui fréquentèrent la Syrie pour y faire du commerce, ne sont guère attestés ni par l’archéologie ni par l’épigraphie : gens de passage, ils ne laissent pas de traces. Le plus important groupe étranger est constitué par les Occidentaux, vétérans lotis dans les colonies de Bérytos et d’Héliopolis, anciens soldats d’Hérode installés à Samarie et à Gaba (Galilée), dont beaucoup sont des Thraces, des Gaulois, des Germains. Mais le phénomène reste isolé et, en dehors des administrateurs et soldats de passage, la présence d’étrangers venus des autres provinces de l’empire est difficile à déceler.



Les moyens de l’administration
La Syrie (au sens large, englobant la Transjordanie et la Palestine) se présente comme un patchwork administratif qui, avec le temps, s’uniformise. On passe ainsi d’une provincia augustéenne morcelée, qui, à l’origine, ne regroupe qu’une partie de l’espace syrien, à un ensemble compact de quatre puis de sept provinces administrées directement. Il est inutile de revenir ici sur ce qui a été exposé dans le premier chapitre sur les distributions et redistributions de principautés entre les clients, mais il vaut la peine d’examiner l’imbrication des formules auxquelles Rome eut recours pour administrer un pays si divers.
La province de Syrie proprement dite dont hérita Octave était, à peu de chose près, la province de Pompée. Elle recouvrait le nord et le centre du pays, c’est-à-dire la part la plus urbanisée, qui abrite à la fois les fondations séleucides et les cités phéniciennes. S’y ajoutaient les cités de la Décapole, un ensemble de dix cités (théoriquement) situées pour la plupart dans le nord-ouest de la Transjordanie (Gérasa, Gadara, Pella, Hippos, Dion, Philadelphie, Canatha), mais comprenant aussi Scythopolis, la seule qui soit à l’ouest du Jourdain, et Damas, assez nettement plus au nord. La Décapole, que des États clients séparaient du reste de la province, était confiée à l’administration d’un préfet, comme la Judée voisine un peu plus tard. Gaza, en 4 av. J.-C., fut rattachée directement à la province de Syrie en même temps que les cités palestiniennes voisines de Raphia et Joppè. Rome se montrait indifférente à la continuité géographique de la province, sans doute parce que partout, sous une forme ou une autre, c’était toujours son autorité qui s’exerçait.
Il faut faire une place à Palmyre, dont le statut dans l’Empire ou en marge de celui-ci a été longuement débattu. Il ne fait plus de doute que Palmyre fut tôt incorporée à l’Empire : la présence de Germanicus dans la ville en 19, les allusions du « Tarif » aux dispositions prises par les gouverneurs de Syrie Cn. Domitius Corbulo (60-63) et C. Licinius Mucianus (67-69), les opérations de bornage conduites par M. Ulpius Traianus, gouverneur de Syrie sous Vespasien, tout oblige à admettre une annexion précoce, sans doute avant 19.
 
Mais la province n’est pas constituée que de cités. Pline, dont on sait qu’il a eu sous les yeux des listes officielles de communautés constituant les provinces au début du Ier siècle, mentionne des ethniques indigènes dont on peut douter qu’ils appartiennent à des cités4. Ainsi il nomme les Azetai, les Gindareni, les Gabeni, les Hylatai, les Ituraei gentes et qui ex iis Baethaemi vocantur, etc., dont aucun n’est identifié avec certitude. Ils devaient donc figurer sur la formula provinciae de Syrie des communautés autonomes non civiques comme en Asie.
 
Le texte de Pline comporte encore une troisième catégorie, les tétrarchies. Les gouverneurs de Syrie supervisaient l’administration de nombreux États clients qu’il leur arrive de prendre en charge directement par intermittence, comme Émèse entre 30 et 20 ou la Judée à plusieurs reprises dans le courant du Ier siècle. Le maintien des États clients résulte de la nécessité d’associer les notables indigènes à l’administration des régions les moins hellénisées de la Syrie. La province proprement dite n’est mitoyenne, à la mort d’Auguste, d’aucune autre province romaine ; elle est bordée par les principautés de Cilicie Trachée, le royaume de Commagène, celui de l’Amanus, Émèse, les tétrarchies de Philippe et d’Antipas en Palestine et en Syrie du Sud, le royaume de Nabatène en Transjordanie et dans le Néguev.
Des principautés indigènes identiques quoique beaucoup moins étendues, confiées à des tétrarques « amis et alliés du peuple romain », subsistent en plein cœur de la province elle-même. Les principautés du Liban comptent parmi les plus vastes, mais il en existe partout dans les secteurs montagneux ou steppiques. Pline en nomme plusieurs sans que l’on sache les localiser : les Nazerini, les deux Tigranoukômètai, celle des Mammisea, et il ajoute qu’il en existe dix-sept autres « aux noms barbares réparties en principautés » et qu’il ne juge pas utile d’énumérer. Une grande inscription d’Apamée confirme ce recours à des tétrarques jusqu’en plein cœur de la Syrie centrale ; le dédicataire descend de tétrarques du côté de son père comme de sa mère, et son ancêtre Dexandros, grand notable grec d’Apamée au temps d’Auguste, dirigeait une tétrarchie.
Le maintien de cet ensemble d’États clients s’explique par la faiblesse de l’hellénisation et l’incapacité des cités à administrer efficacement les secteurs montagneux, reculés ou marginaux. Car, à la différence de l’Asie occidentale où il existe même dans les campagnes des notables hellénisés capables de participer à l’administration des communautés locales, en Syrie, la présence de tétrarchies à proximité des grands centres grecs que sont Apamée ou Antioche témoigne des limites de l’hellénisation après deux siècles et demi de domination séleucide. Il n’a pas semblé possible à Rome de s’appuyer sur un noyau de notables et l’on a eu recours à une solution de type monarchique, comme en Syrie du Sud où les Hérodiens montrent ce que Rome attend de ces princes clients.
La situation de départ, dans les années 40-30 av. J.-C., est celle d’un brigandage incessant qui met en péril l’exploitation agricole aussi bien que les communications. Le plateau basaltique du Trachôn (« rugueux »), au sud de Damas, est un repaire inexpugnable où se réfugient des brigands-pasteurs. De là, ils rançonnent les caravanes, razzient les villages environnants et font tort aux villes, y compris Damas. La plaine de Bostra reste à l’abandon malgré ses bonnes dispositions agricoles, alors que les villages de la montagne (djebel Druze) paraissent avoir su mieux résister et se protéger.
La politique d’Hérode le Grand, auquel Auguste remit la région en 23 av. J.-C., fut d’abord de créer des colonies militaires sur le pourtour et à proximité du Trachôn. Après une nouvelle révolte du Trachôn, trois mille Iduméens y furent transférés et des Juifs babyloniens installés à Bathyra. A l’époque d’Agrippa Ier (37-44) et d’Agrippa II (51-93), des troupes furent cantonnées aussi à Sour al-Ladja et peut-être à Phaina. Un édit d’Hérode, très mal conservé, fait allusion à la lutte contre les brigands cachés dans les grottes5, ce qui confirme exactement les descriptions de Strabon et de Josèphe6.
Ce quadrillage militaire se double d’une colonisation agricole qui encercle le Trachôn. Sans entrer dans le détail d’une politique dont les développements exacts nous échappent encore, il faut bien admettre que celle-ci porta ses fruits. Non seulement il n’est plus question de bandits au Ier siècle apr. J.-C., mais on observe que les plus anciennes inscriptions grecques de la région, datées de la seconde moitié du Ier siècle, proviennent du district autrefois le plus dangereux. L’existence de villages habités par des gens parlant le grec dans le secteur le plus infertile, le plus difficile d’accès et réputé le moins sûr de toute la Syrie du Sud ne paraît pas pouvoir s’expliquer autrement que par une politique volontariste de colonisation agraire, conduite avec succès par les maîtres hérodiens de la région.
Dans la deuxième moitié du Ier siècle, l’œuvre de pacification et de mise en valeur était suffisamment avancée pour que Rome puisse prendre en charge elle-même l’administration de la région. Les structures villageoises avaient sécrété une classe de notables hellénisés assez nombreux pour que Rome leur confiât l’administration locale pendant qu’elle assurait les tâches d’intérêt général, notamment de sécurité. L’annexion couronne le succès de la politique des Hérodiens. A la mort d’Agrippa II, survenue en 92 ou 93, ses États furent donc intégrés à la province de Syrie.
 
Les provinces syriennes durent connaître les mêmes subdivisions que les autres qui n’apparaissent qu’à l’occasion de la célébration du culte impérial provincial. Celui-ci fut organisé dès l’époque d’Auguste et le premier grand prêtre en fut Dexandros, tétrarque « ami et allié du peuple romain ». Ce culte provincial, célébré à Antioche, rassemble les représentants des subdivisions régionales connues en Syrie sous le nom d’éparchies : celle de Syrie du Nord dont le siège était Antioche, celle de Phénicie au sud qui se réunissait à Tyr, celle de Cilicie enfin autour de Tarse. Les trois éparchies réunies organisent des concours communs. Ce groupement persista après que la Cilicie eut formé une province à part puisque dans les années 80 le concours commun est encore organisé. Cette situation dut changer plus tard, peut-être avant 103 ou seulement ou tout début du règne d’Hadrien, et l’éparchie cilicienne fut remplacée par une éparchie commagénienne dont Samosate fut le centre. Enfin, avant 119-120, fut créée une quatrième éparchie à Damas (éparchie de Koilè-Syrie) par subdivision de l’éparchie de Phénicie. Chaque éparchie possédait ses sanctuaires, son grand prêtre et ses concours, mais il existait à Antioche un grand prêtre des quatre éparchies, chef suprême du culte impérial en Syrie. Ces subdivisions durent servir à d’autres usages. Le gouverneur et ses représentants devaient tenir des assises dans les principales cités de la province et dans les sièges des éparchies. Mais aucun document ne l’atteste pour l’instant.
En Arabie, il est possible qu’un culte provincial ait été organisé assez tôt, mais nous n’en avons pas la preuve. On ignore s’il était célébré à Bostra, capitale de la province, ou à Pétra, l’ancienne capitale royale, honorée du titre de métropole dès Trajan. En revanche, on observe que les gouverneurs se déplacent volontiers et il est probable qu’ils tenaient leurs assises aussi bien à Bostra qu’à Pétra ou à Gérasa. Cette dernière ville semble abriter de façon privilégiée les procurateurs impériaux.

Le monde rural
Une agriculture méditerranéenne
On peut donner des listes exhaustives de productions syriennes à partir de la documentation littéraire, notamment en se fondant sur les traités du Talmud. Travail utile mais qui ne permet guère de saisir l’originalité de l’agriculture syrienne, ni d’étudier l’évolution des principales productions dans la durée ni leur répartition dans le pays. On peut cependant, à la lumière des travaux récents, faire quelques observations.
Nous ignorons encore largement les techniques agricoles de la Syrie antique. Comme dans la plus grande partie du monde méditerranéen, on y pratique une rotation bisannuelle des cultures qui supplée au manque d’engrais, quoique le développement de l’élevage ait pu, localement, fournir des ressources en ce domaine.
Les techniques d’irrigation restent à étudier. Une grande partie de la Syrie bénéficie de précipitations suffisantes pour permettre une agriculture sèche de bon rendement. Il est cependant nécessaire de faire des réserves d’eau en vue de la longue saison sèche (de mai à fin octobre). Dans le Massif Calcaire comme dans le Hauran, les citernes se trouvent dans tous les villages aussi bien que dans les villes (Bostra en possède deux gigantesques), soit construites de toutes pièces, soit aménagées dans des cavités naturelles ou des carrières. Elles emmagasinent pendant l’hiver les eaux de pluie et de fonte des neiges qui suffisent normalement à subsister jusqu’à l’hiver suivant, mais elles servent aux hommes et au bétail, non aux cultures, comme les aqueducs relevés à Canatha, Bérytos, Apamée, Bostra, Philippopolis sont destinés à approvisionner les villes, non à irriguer.
Une agriculture irriguée s’est cependant développée depuis longtemps en Syrie et on a relevé des aménagements hydrauliques dans plusieurs régions (Palmyre), et notamment des barrages7. Dans les vallées de l’Euphrate et de l’Oronte, on puise dans le fleuve au moyen d’un chadouf ou, comme en Égypte, d’une vis d’Archimède. Une telle vis sans fin (cochlia) est mentionnée dans une inscription des bords de l’Euphrate, vers Samosate. On connaît aussi en Égypte des saqiya, c’est-à-dire des roues à godets que des animaux font tourner grâce à un système d’engrenages. Des godets ont été trouvés en Syrie, mais on hésite sur la datation de ce genre de matériel, resté en usage jusqu’à l’arrivée des pompes à moteur. Une partie est vraisemblablement d’époque impériale. En revanche, aucune noria n’est attestée avant le Ve siècle, ce qui n’interdit pas leur existence. Dans l’oasis de Damas, un système complexe de dérivations du Chrysorrhoas (Barada) avant qu’il ne sorte des derniers contreforts de l’Anti-Liban permettait de répartir ses eaux dans un très vaste secteur. Mais c’est dans le Néguev que les aménagements les plus sophistiqués ont été relevés. Dans un milieu très aride, les Nabatéens avaient mis au point un système de barrage sur les wadi qui permettait de rassembler l’eau tombée sur plusieurs centaines d’hectares pour en irriguer quelques-uns. Ce système s’est maintenu à l’époque impériale, mais son efficacité reste faible : les pluies sont aléatoires et interdisent, certaines années, toute culture.
Nous ne connaissons guère pour la Syrie de crises frumentaires violentes comme celles que traversent la Grèce ou l’Asie Mineure, ou même la Judée. Pourtant, le pays souffre des mêmes handicaps structurels que les autres provinces en matière de transports et de circulation des biens. On hésitera donc à conclure de la rareté de ces indications pour la Syrie que l’équilibre entre besoins et production y est plus souvent atteint qu’ailleurs. Cela peut tenir à la moindre quantité de textes disponibles. En tout cas, la céréaliculture reste essentielle en Syrie, souvent seule possible en zone sèche.
Le développement de l’olivier dans le Massif Calcaire est attribué par G. Tchalenko à l’époque romaine8. Cette culture hautement spéculative est destinée aux cités voisines et a permis la mise en valeur d’une montagne aride où le rendement des céréales serait dérisoire. La vigne, culture dont le développement est récent, a pu jouer un rôle semblable en Damascène, dans l’Anti-Liban, dans l’Auranitide (représentée comme une éminence couverte de vignes), et en bien d’autres régions, mais seuls les crus de Laodicée-sur-Mer et de Bérytos sont réputés.
Les explorations récentes ont mis en évidence la fréquence de l’élevage du gros bétail dans le Hauran des sédentaires : toutes les maisons rurales possèdent des étables au rez-de-chaussée. Ce n’est pas un phénomène banal en pays méditerranéen semi-aride puisqu’il s’agit à coup sûr de bovins, peut-être associés à des chevaux. Les pasteurs transhumants et nomades font paître petit bétail aussi bien que chevaux et chameaux.

Propriété et exploitation du sol
a. Les domaines impériaux
Les textes fournissent peu d’indications sur les domaines impériaux en Syrie, bien que leur existence ne soit pas douteuse puisqu’on connaît sous les Flaviens un affranchi impérial devenu procurateur des domaines de Syrie. Mais un seul, très original par son organisation, est attesté par les inscriptions : la forêt libanaise. Celle-ci fit l’objet, à partir d’Hadrien, d’une exploitation rigoureuse dont de nombreuses inscriptions gravées dans la montagne gardent le souvenir. La propriété impériale ne porte pas sur le sol, mais sur quatre essences d’arbres, le cèdre et le genévrier excelsa (ou genévrier arborescent) sûrement, et peut-être le chêne et le sapin de Cilicie. Le bornage effectué sous Hadrien dut correspondre non pas à une acquisition nouvelle, mais à une réorganisation de la forêt impériale, à mettre en rapport avec la remise en ordre du patrimonium et le souci de développement agricole de cet empereur.
Malgré son étendue, ce domaine représente peu de chose à l’échelle de la Syrie. Là comme ailleurs se pose la question de savoir dans quelle mesure Rome a hérité des domaines royaux hellénistiques. Il est impossible d’y répondre puisque nous ignorons ce qu’il en subsiste au moment de la conquête par Pompée. Cependant, il n’est pas impossible qu’une grande partie du Massif Calcaire, en Syrie du Nord, ait appartenu au domaine royal et soit entré dans le patrimonium. Il ne constituerait pas pour autant des domaines impériaux exploités directement puisque l’on voit s’y développer dès le Ier siècle une propriété privée importante. Ce statut pourrait cependant expliquer la présence de vétérans et de Romains dans un secteur a priori défavorable : ce serait le résultat de lotissements impériaux.
D’autre part, il y eut, jusqu’au début du IIe siècle, des propriétés appartenant aux princes clients. Jean-Paul Rey-Coquais a soutenu que les principautés hérodiennes de Syrie du Sud étaient devenues en bloc des domaines impériaux lors de l’annexion de la principauté d’Agrippa II en 92-93. Ce n’est pas impossible et expliquerait la présence de nombreux vétérans, lotis individuellement. Mais cela reste hypothétique, car ces vétérans, originaires de la région, ont pu acheter eux-mêmes la terre qu’ils exploitent, d’autant plus que dès le IIe siècle ils reçoivent plus souvent une somme d’argent qu’une terre lors de leur démobilisation. En tout cas, quelle que soit la situation de départ au milieu des années 90, si domaine impérial il y eut, il fut rapidement morcelé, vendu ou attribué à des vétérans. On connaît des domaines privés dans cette région et on n’y a encore jamais rencontré de procurateur impérial.
Il existait aussi des domaines royaux nabatéens au sud de la mer Morte et il est possible que l’empereur en ait hérité, comme il avait fait rentrer dans le patrimonium les jardins à baumiers de la vallée du Jourdain. Enfin, on a tenté de reconnaître un domaine impérial dans l’arrière-pays aradien, mais son existence à l’époque romaine reste aléatoire. Pour le reste, on est réduit à des conjectures. Quelques documents tardifs mentionnent des saltus, terme qui désigne souvent des domaines impériaux mais peut convenir pour toute exploitation agricole, dans le Hauran, dans le Néguev, dans la région de l’Euphrate enfin. Le seul qui soit à peu près certain en Syrie du Nord dès 175 s’est constitué par la confiscation des propriétés d’Avidius Cassius autour de Cyrrhus, après son usurpation manquée ; cela représenterait 16 % du territoire de la cité.

b. Terres sacrées
Il n’existe qu’un seul sanctuaire syrien, à l’époque impériale, qui soit en dehors d’un territoire civique et possède des terres et des villages. C’est celui de Zeus de Baitokèkè, à Hosn al-Sulayman, dans la montagne de l’arrière-pays d’Arados, où les villageois des environs dépendent du sanctuaire et travaillent pour son compte. Quelques mentions dispersées de hiérodouloi laissent supposer qu’il peut en exister d’autres, mais on manque de précison sur ce point. G. Tchalenko estimait que certains villages dépendaient d’un sanctuaire voisin : Khirbet Shaykh Barakat en Syrie du Nord appartiendrait au sanctuaire de Zeus Madbachos, situé au sommet de la montagne9, et la situation serait identique au village de Baqirha, appartenant à Zeus Bômos. Mais les documents invoqués n’autorisent pas une telle conclusion, car ils montrent seulement que des sanctuaires de Syrie du Nord, propriétaires fonciers dans leur village, fonctionnent comme centres d’exploitation : à Kafr Nabo, en 224, le temple possède une huilerie, et à Brad on trouve auberge, andreion et pressoirs près du temple au tout début du IIIe siècle. Cela ne signifie pas que le village tout entier appartient au dieu placé au cœur de la communauté villageoise.

c. La propriété privée
Les fondations séleucides furent conçues comme des colonies destinées à l’installation de Grecs et de Macédoniens, entraînant un vaste transfert de propriété en leur faveur. Sous le Haut-Empire, des indigènes hellénisés se sont ajoutés aux anciens colons, mais les notables des cités continuent d’être pour la plupart des propriétaires fonciers. Cette propriété citadine sur la chôra civique n’apparaît à peu près jamais, bien qu’elle soit difficilement douteuse. En fait, on ne peut examiner d’assez près que deux régions très différentes : le Massif Calcaire de Syrie du Nord, l’ensemble composite de plaines, de plateaux et de montagnes volcaniques du Hauran en Syrie du Sud. Il faut pour cela considérer ensemble propriété foncière et développement agricole.
 
En Syrie du Nord, le Massif Calcaire serait à peu près désert et inculte à la fin de l’époque hellénistique, à l’exception de pauvres villages pratiquant une céréaliculture de pure subsistance sur le pourtour du Massif, selon G. Tchalenko. La conquête romaine entraînerait une double nouveauté : la culture de l’olivier et l’apparition d’une grande propriété qui ne se morcellerait pas avant le IVe siècle. G. Tchalenko fonde son hypothèse sur l’existence de belles maisons villageoises, parfois groupées dans un même quartier, coexistant avec des maisons modestes d’un type plus ancien. Cette grande propriété est sans commune mesure avec les latifundia italiens, car la densité des villages dans le Massif et celle des riches maisons dans chaque village observées aux Ier-IIIe siècles interdisent que les domaines aient une étendue considérable. Ces grands propriétaires, résidant au village, tiendraient leurs domaines de l’empereur qui aurait pu distribuer des terres abandonnées devenues ager publicus puis domaines impériaux. Ils auraient réussi à mobiliser la population villageoise comme main-d’œuvre pour mettre en valeur ces zones incultes, bien que les paysans restent en possession de leurs anciens lopins. Mais la seule culture qui enrichisse, l’olivier, n’est pratiquée à grande échelle que par ceux qui ont suffisamment de réserves pour attendre dix à douze ans les premières récoltes d’olives.
Ces riches vivent au village, y font des fondations (un andrôn, des thermes, un pressoir collectif), consacrent des offrandes dans les sanctuaires locaux et se font enterrer sur leurs terres. S’ils sont parfois citoyens romains, il arrive aussi qu’ils soient indigènes, bien que le plus souvent hellénisés. Faut-il penser comme Tchalenko qu’il s’agit de gens qui sont installés là après une carrière de fonctionnaire ou de soldat ? Les citoyens romains paraissent être des étrangers, et les vétérans sont nombreux. Mais ils ne sont pas seuls et la présence de grands propriétaires indigènes ne fait aucun doute. On peut en réalité se demander si des notables indigènes auxquels sont venus s’ajouter des éléments extérieurs n’ont pas profité de l’appui des autorités romaines pour mettre en valeur des terres à l’abandon. Ce pourrait être un effet de la politique d’Hadrien, dont la lex Hadriana de rudibus agris trouverait une bonne occasion de s’appliquer. La concession de domaines impériaux ou de terres vacantes par le biais de l’emphyteôsis favorisait ceux qui avaient des capitaux à investir. Il faudrait donc retarder jusqu’au IIe siècle le développement du Massif Calcaire, ce qui n’est pas, pour l’instant, contredit par l’archéologie. Au contraire, on ne voit guère apparaître avant le second quart du IIe siècle et souvent un peu plus tard une belle architecture funéraire liée à l’existence de notables locaux riches et « romanisés ». Les exemples sont nombreux aussi bien dans la région de Qalaat Seman que dans la plaine de Sarmada : tombeau d’Alexandros vers 132-141 à Sarmada, tombeau d’Isidotos à Sitt al-Roum en 152, un tombeau de 181-182 à Dana, celui d’Aemilius Reginus en 195 à Qatura, et, dans le même village, celui du vétéran T. Flavius Iulianus à la fin du IIe siècle. De plus, la mise en valeur des zones arides du Massif Calcaire se ferait davantage sous la pression démographique, après celle de toutes les plaines environnantes, qu’en vertu d’un plan délibéré de développement10.
 
Dans le Hauran, les notables des cités ont été recrutés chez les propriétaires fonciers de quelque importance, et il s’agit toujours d’indigènes qui conservent avec leur village d’origine des liens solides : on y connaît leurs tombeaux de famille, ils font des dons aux sanctuaires et ne résident guère en ville en dehors des périodes nécessaires à la gestion des affaires civiques. Bien que les vétérans soient nombreux, les notables locaux paraissent majoritairement indigènes. Il faut donc exclure des donations en nombre à des colons venus de l’extérieur, du moins dans la montagne. Mais l’opposition qui existe entre plaine et montagne en matière d’organisation villageoise peut masquer des différences en matière de structures foncières. L’archéologie parviendra peut-être à répondre en comparant la structure des villages, pour autant que l’éclatante prospérité de la région à l’époque byzantine n’ait pas effacé toute trace des édifices plus anciens. L’examen du paysage permet aussi de relever dans la plaine de Bostra des traces de cadastration qui suggèrent des attributions de terres à des propriétaires venus de l’extérieur. L’absence de communautés villageoises organisées dans la plaine confirmerait indirectement l’existence de grands domaines sur lesquels la population villageoise serait dépendante. De même, l’absence d’une abondante épigraphie funéraire de qualité, contrairement à ce qu’on observe dans la montagne, s’explique au mieux si les villageois sont essentiellement des salariés ou des dépendants pauvres. De même, les soldats et vétérans y sont rares, contrairement au djebel Druze. Autant d’indices qui permettent pour l’instant d’opposer la plaine à la montagne, mais sans que l’on puisse en déduire à coup sûr les structures de la propriété foncière de l’une comme de l’autre.
L’organisation rurale de la Syrie du Sud laisse supposer, au moins dans les villages de la montagne et du Trachôn, une importante propriété moyenne entre les mains des villageois. Ceux-ci sont en mesure de financer eux-mêmes la plus grande partie des travaux publics, sans avoir recours systématiquement à l’évergétisme, qui n’en existe pas moins ici comme ailleurs. C’est donc que la moyenne propriété dégage assez de bénéfices pour que la prospérité du Hauran ne profite pas seulement au fisc impérial et aux puissants.
 
Il serait dangereux d’extrapoler pour toute la Syrie à partir de deux zones particulières. Les travaux en cours, notamment l’étude des cadastres, montrent d’importants remaniements autour des principales villes (Antioche, Émèse, Épiphaneia, Damas) dès l’époque augustéenne. Complétés par l’étude au sol, ils permettront sans doute à l’avenir de mieux apprécier les changements introduits par Rome dans l’organisation agraire des campagnes syriennes.


Villages et communautés villageoises
Tout le territoire de la Syrie n’appartient pas aux cités. Le maintien des tétrarchies et de communautés non civiques dans les listes de Pline l’Ancien le prouve pour le Ier siècle. La situation se prolonge bien au-delà et l’on voit qu’en certaines régions, comme le sud de la Syrie, se développa une organisation villageoise autonome. Dans la vaste région basaltique qui s’étend au sud de la Damascène, et qui englobe quatre ensembles fort dissemblables, à savoir un plateau basaltique aride et presque impénétrable, la Trachônitide (ou Trachôn), une montagne volcanique aux flancs escarpés mais aux sommets émoussés, le djebel Druze, sans doute l’Auranitide antique au sens étroit, une plaine fertile mais dont les possibilités agricoles décroissent vers le sud, la plaine de Bostra, et une zone de collines et de plateaux bien arrosés, le Golan (Gaulanitide), la vie villageoise s’organise de façon originale. De nombreuses inscriptions font connaître, parfois dès le IIe siècle et très souvent au IIIe siècle, des communautés villageoises désignées par leur ethnique et parfois le terme kômè, koinon ou dèmos. De nombreux magistrats apparaissent, dont les titres, pour quelques-uns, sont caractéristiques des villages (pistoi, pronoètoi, épiskopoi), tandis que d’autres sont attestés aussi bien dans les cités, comme les stratèges, dioikètai, ekdikoi, syndikoi, épimélètai. Une fonction, celle de trésorier sacré, pourrait indiquer que les communautés villageoises se constituent autour d’un sanctuaire commun. Pour les autres, il est difficile de préciser les fonctions de chacun, mais, d’après ce que montrent les inscriptions, les épiskopoi sont préposés à la surveillance des travaux, les pistoi pourraient être des commissaires aux comptes (leur nom évoque la confiance) et figurent parmi les principaux magistrats, les dioikètai ont également une compétence financière. Quelle que soit la répartition des tâches, le plus important demeure la fréquence des mentions d’institutions villageoises. Comme les magistrats des cités n’apparaissent jamais aux côtés des villageois, il est vraisemblable que ces villages s’administraient seuls, en dehors de toute tutelle civique. Ceci explique que le maintien de l’ordre dans les villages relève de la compétence directe de l’administration romaine.
Les raisons d’une telle situation sont à chercher dans l’héritage historique aussi bien que dans la situation culturelle de la région. La population indigène n’a pratiquement pas été touchée par l’hellénisme alors qu’un apport arabe important survenait au même moment. La cité de Canatha, peu développée si même elle existe avant sa « refondation » par Gabinius vers 55 av. J.-C., reste isolée dans une région que ni les Lagides ni les Séleucides ne semblent avoir réellement tenue. Or, urbanisation et hellénisation vont de pair, la seconde engendrant la première. Un minimum d’hellénisation des notables était indispensable pour créer de nouvelles cités dans la région. Au début de la présence romaine en Syrie, cette condition est loin d’être remplie dans la plupart des secteurs de la Syrie intérieure.
Le développement des institutions villageoises pouvait être une étape dans la constitution de ces élites hellénisées préalable à l’urbanisation. Faute d’indications pour l’époque hellénistique, on ignore quelle est la part de l’héritage indigène dans ces structures villageoises, mais ces villages devaient disposer de chefs et d’une organisation au moins rudimentaire. L’usage de termes comme pistoi qui, bien que grecs, ne sont pas attestés comme noms de magistrats ailleurs, s’expliquerait au mieux par l’adaptation ou la traduction de termes araméens. Les institutions attestées sous le Haut-Empire, héritées des structures ancestrales ou modifiées au moment de l’annexion, furent à coup sûr reconnues et encouragées par les autorités provinciales.
Les résultats furent longs à obtenir. En dehors des anciennes villes indigènes promues au rang de cités après l’annexion de l’Arabie en 106, bien peu de ces communautés rurales obtinrent un statut civique, ce qui contraste fortement avec l’Asie Mineure et marque une fois de plus les limites de l’hellénisation. On ne peut guère mentionner au IIe siècle que Soada, devenue Dionysias sous Commode. Il faut ensuite attendre le milieu du IIIe siècle pour que Shahba, ville natale de l’empereur Philippe l’Arabe, se transforme en une Philippopolis entre 244 et 249 (l’exemple est peu probant eu égard au poids de la volonté impériale), et que Shaqqa, sa voisine à l’est, ne devienne une Maximianopolis en 287. Même si l’on ajoute à cette courte liste quelques cités attestées plus tard et que l’on ne sait encore ni dater ni localiser, le tableau n’en est pas profondément affecté.
A défaut de connaître cette ultime promotion, des villages obtinrent le titre de mètrokômia, construit comme celui de mètropolis sur l’idée qu’il s’agit d’un « village-mère », devant remplir des fonctions de direction pour les villages environnants. Des mètrokômiai existent aux angles du Trachôn (Phaina, Zorava, Borachath Sabaôn), ainsi qu’en plusieurs autres points répartis dans la région : Neeila, Aqraba, Sour al-Ladja. On ignore la date de fondation de chacune, mais Phaina existe déjà sous Marc Aurèle, Zorava au plus tard sous Caracalla. Elles abritent parfois une garnison (Phaina, Sour) et ne dépendent pas d’une cité : le gouverneur de Syrie répond directement aux habitants de Phaina « métropole du Trachôn » qui se sont plaints des abus de réquisition. Ce statut est une étape sur le chemin qui mène à la constitution d’une cité puisqu’on observe la présence d’évêques dans ces mètrokômiai dès le IVe siècle.
Ce type d’organisation n’est apparu pour l’instant qu’en Syrie du Sud, et plus particulièrement sur le Trachôn et le djebel Druze. Une analyse régionale plus fine montre que la plaine de Bostra n’a livré aucune inscription « villageoise » alors que chaque village du Ladja et du djebel Druze, ou peu s’en faut, possède des structures communautaires. Or l’exploration épigraphique est désormais assez avancée pour que cette répartition ne puisse relever du hasard. Ainsi, dans l’importante agglomération indigène d’Umm al-Djimal, qui a livré plus de trois cents inscriptions, il ne s’en est encore trouvé aucune pour laisser entrevoir une quelconque organisation collective. De même, on devine son existence sur le Golan et dans l’Anti-Liban, mais on ne connaît rien de tel en Antiochène, en Cyrrhestique, en Chalcidique ou en Apamène avant le Bas-Empire (souvent le Ve ou le VIe siècle), sans que l’on sache donner d’explication certaine à ces situations différentes.
Il est sans doute prématuré de conclure que dans le Sud la plaine riche appartient aux cités et les montagnes aux paysans indigènes, car, d’une part, c’est inexact (Canatha est dans la montagne) et, d’autre part, il peut y avoir d’autres explications. La présence de domaines impériaux pourrait expliquer le maintien des structures villageoises, tandis que les grands domaines privés, installés sur les territoires civiques ou non, combattraient toute forme d’organisation villageoise. Force est pour l’instant de constater le phénomène sans pouvoir l’expliquer tout à fait.

Les nomades
Les nomades sont volontiers assimilés aux bandits par une autorité qui n’admet guère qu’ils échappent à son contrôle. Les sources classiques sont unanimes dans l’Antiquité pour établir une équivalence entre nomadisme et brigandage. Strabon, décrivant les peuples de la vallée de l’Euphrate, multiplie les jugements péjoratifs à leur endroit tout en fournissant une documentation qui contredit constamment son propos. Ainsi, il explique que les caravanes ont renoncé à emprunter la vallée de l’Euphrate à cause des pillards qui exigent de fortes sommes pour assurer la sécurité des marchands. Ceux-ci préfèrent passer un peu au nord de la vallée, suivant dans la steppe une route où sont aménagés des relais et des provisions d’eau. Or, il est probable que les nomades du désert syrien sont responsables de cette organisation.
Tout montre que les nomades de Syrie et d’Arabie ne constituent jamais une menace pour les sédentaires après l’époque augustéenne. Entre l’Euphrate et le Hedjaz, la protection militaire est minime, comme si l’on n’avait rien à craindre de ce côté-là. De fait, nous n’entendons parler d’aucun raid, d’aucune razzia jusqu’au milieu du IIIe siècle. Certes, le brigandage existe. En Syrie du Sud et dans l’Anti-Liban, les Ituréens apparaissent depuis l’époque de Pompée comme des pillards qui rançonnent les voyageurs. Mais le travail de pacification des Hérodiens d’une part et celui des soldats et des vétérans romains de la colonie de Bérytos-Héliopolis d’autre part surent y mettre un terme.
Deux régions d’Arabie, le Safa au nord et le Hedjaz au sud, permettent d’entrevoir comment Rome contrôle les nomades de la région. Ceux-ci ne forment pas un peuple unique, puisqu’il faut distinguer entre au moins trois groupes principaux : les Nabatéens, assez largement sédentarisés dans l’ancien pays d’Édom, le Néguev et le Sinaï, sont à la fois marchands caravaniers et pasteurs ; les Thamoudéens, dans le nord du Hedjaz, plus proches des Nabatéens, sont pasteurs ; les « Safaïtes » sont avant tout des pasteurs nomades.
Chez les Arabes dits Safaïtes11, pasteurs nomades (éleveurs de chameaux, de chevaux et d’ovins), certains chefs ont été pourvus des titres de stratèges des nomades ou d’ethnarques, ce qui implique sans doute leur reconnaissance par les autorités romaines. Quelques clans, comme celui des Awidh, le plus puissant de tous, assurent le maintien de l’ordre dans cette région du désert sous la supervision d’officiers romains. Un poste militaire est installé au cœur de leur région de parcours, à Namara du Safa, mais c’est peut-être plus pour maintenir l’ordre parmi les nomades eux-mêmes que pour protéger les sédentaires. Les inscriptions safaïtiques pourraient laisser croire que l’activité de ces pasteurs consistait d’abord à faire du butin, car ils ne cessent d’en faire la demande à leur grande déesse Lât ; mais ces bergers demandent aussi aux dieux de leur accorder la croissance de leurs troupeaux et le meilleur profit possible. Certes, rixes et guerres existent, mais ni les sédentaires ni les troupes romaines n’y paraissent impliqués, car il s’agit toujours, dans les très nombreuses inscriptions safaïtiques, de querelles internes aux gens du désert. De plus, certains groupes ou une partie d’entre eux se sont installés dans des villages du djebel Druze et de la bordure du Trachôn et se sédentarisent.
 
Dans le Hedjaz, les sites de Ram et de Ruwwafa nous éclairent de façon plus précise sur le type de contrôle exercé par Rome. A Ram, situé dans le désert à l’est d’Aila (Aqaba), un poste romain était installé dans un lieu de rassemblement traditionnel des nomades nabatéens et thamoudéens de la région. Il ne s’agit pas d’une oasis, mais d’un sanctuaire d’Allat aménagé auprès d’une maigre source suintant de la falaise, puis développé par la construction d’un temple aux Ier-IIe siècles. Il pouvait s’y tenir des foires, car on sait que les Nabatéens en organisaient dans le désert, près de sanctuaires. Les militaires romains installés là dès la conquête du royaume nabatéen devaient s’informer des déplacements des tribus et de l’état des pâturages, arbitrer les querelles entre les clans. Le caractère désolé du lieu interdit qu’on y ait entretenu une garnison capable de contenir une invasion ou un raid.
Ruwwafa, située loin vers le sud, abrite un sanctuaire du culte impérial dédié sous le règne de Marc Aurèle et Lucius Verus, entre 165 et 169. Une inscription bilingue indique que la confédération des Thamoudéens a élevé ce sanctuaire à l’initiative des gouverneurs d’Arabie qui ont « rétabli la paix entre eux ». C’est là un bel exemple de l’influence de Rome jusqu’au sein des tribus. Il est un peu vain de se demander si Ruwwafa est dans la province d’Arabie ou au-dehors, car l’essentiel est évidemment que les gouverneurs de cette province soient en mesure de faire régner l’ordre chez les Thamoudéens, d’y propager le culte impérial et d’y apparaître comme des arbitres ou des recours en cas de conflit.
 
Les nomades d’Arabie ne constituent plus une menace pour les sédentaires et les autorités provinciales ont rapidement su trouver les moyens de les contrôler. Qu’il y ait eu un brigandage occasionnel est inévitable et le désert reste un refuge pour ceux qui doivent fuir l’autorité. Les graffiti rupestres du Safa font parfois allusion à des gens qui ont fui dans le désert, qui s’y sont réfugiés pour se soustraire à la loi. Mais s’agit-il d’échapper à l’autorité romaine ou seulement à une vendetta intertribale ?


Le monde des cités
Une urbanisation très inégale
La Syrie, au sens le plus large, n’a bénéficié que très inégalement des efforts d’urbanisation de l’époque hellénistique. Au début du Haut-Empire, on peut distinguer trois grands groupes de cités. La Syrie du Nord, au nord de l’Éleuthéros (nahr al-Kébir) et de la trouée de Homs, abrite la totalité des fondations séleucides de la région. Celles-ci, nombreuses, comptent les plus grandes cités de l’Orient, comme les quatre « cités sœurs » et rivales de la tétrapole syrienne, Antioche-sur-l’Oronte, Séleucie-en-Piérie, Apamée-sur-l’Oronte et Laodicée-sur-Mer, toutes fondées dès 301-300, et d’autres, plus modestes, comme Séleucie-Zeugma, Cyrrhus, Épiphaneia-sur-l’Oronte, Béroia (Alep), Chalcis du Bélos ou Rhosos, qui ne jouent qu’un rôle régional. Elles forment ensemble un réseau urbain dense et disposent toutes d’un territoire offrant de bonnes conditions agricoles.
Un deuxième groupe de cités est constitué par les anciennes villes phéniciennes de la côte, depuis Arados au nord jusqu’à Akè-Ptolémaïs au sud, en passant par Marathos, Orthosia, Tripolis, Botrys, Byblos, Bérytos, Sidon et Tyr, qui paraissent avoir absorbé dans leur territoire tous les autres établissements. Il faut leur ajouter au sud les cités de la côte palestinienne qui n’appartiennent pas à la Judée et où les Juifs sont minoritaires : Dora, Joppè, Anthédon, Ascalon, Gaza et Raphia. Les anciennes cités-royaumes de Phénicie comme les villes de Palestine se sont rapidement adaptées au type civique grec dont elles avaient le modèle en Syrie du Nord et qu’elles connaissaient bien pour être en relation depuis longtemps avec les cités de Grèce et d’Asie Mineure. Elles diffèrent des fondations séleucides en ce qu’elles ne reçurent pas de colons grecs ou macédoniens en quantité importante, bien que l’on ne puisse exclure des installations à titre individuel, car leur richesse devait séduire. Dès le début de leur existence comme poleis, les cadres civiques furent constitués par les notables indigènes de ces cités, ceux du moins qui s’étaient hellénisés.
On peut considérer comme un troisième groupe de cités grecques les cités de Décapole. Elles prétendent, pour les plus anciennes d’entre elles, avoir été fondées par Alexandre ou par ses successeurs immédiats. Quelle que soit la réalité de ces prétentions, il s’agit de villes indigènes dont le nom sémitique reste le nom habituel et qui ont acquis le statut de poleis tard à l’époque hellénistique. On ignore s’il y eut dans ces villes un peuplement grec ou macédonien important : ce n’est pas exclu à Gérasa qui peut avoir été une ville de garnison. Mais l’élément indigène fut sans doute prépondérant à Damas qui n’apparaît que tardivement comme cité.
En dépit des conditions diverses de leur fondation, toutes ces cités ne se distinguent plus que par leur taille ou leur importance économique au début du Haut-Empire. Elles apparaissent toutes également grecques et il n’y a guère de moyens ni de raisons de faire la différence entre Grecs d’origine et Syriens hellénisés.
 
En revanche, Syrie centrale et du Sud, Transjordanie et Palestine avaient peu été affectées par la création de poleis. Sous le Haut-Empire, l’effort principal d’urbanisation porta donc sur ces régions. Or, le bilan est mince, et bien des fondations, illusoires. Il faut mentionner pour mémoire les rares fondations coloniales de la Syrie. Auguste installa dès 27 av. J.-C. des vétérans des Ve Macedonica et VIIIe Gallica à Bérytos – colonia Augusta Iulia Felix Berytus –, l’une des principales cités de Phénicie, à qui il donna un vaste territoire couvrant une grande partie de la Béqa’a du Nord autour d’Héliopolis. Claude en sépara peut-être Héliopolis ou y créa une colonie (si ce n’était pas déjà fait), destinée à devenir la principale ville du Liban intérieur. Il transforma aussi Ptolémaïs en une colonia Stabilis Germanica Felix Ptolemais juste avant sa mort.
Les fondations urbaines des princes clients constituèrent au Ier siècle l’essentiel de l’effort d’urbanisation de la région. Hérode le Grand fut responsable des fondations de Césarée Maritime, de Samarie-Sébastè, d’Antipatris, de la colonie de Gaba près du mont Carmel en Palestine. Ses successeurs fondèrent Tibériade, Livias-Julias, Césarée de Philippe-Panias dans l’Hermon (plus tard Néronias) et peut-être Césarée du Liban-Arca, à moins qu’elle ne soit la création d’un dynaste ituréen ou émésénien.
Parallèlement, Rome n’hésite pas à associer les princes clients à la politique d’hellénisation et d’urbanisation qu’elle conduit en Syrie. Palmyre et Bostra bénéficièrent d’un développement urbanistique simultané sous les Flaviens par l’effet d’une volonté politique unique. Or, si à Palmyre le gouverneur de Syrie fut l’agent d’exécution de la politique impériale, à Bostra celle-ci fut mise en œuvre par le roi Rabbel II (71-106) qui avait fait de la ville sa résidence favorite.
A partir du IIe siècle, les fondations civiques se concentrent dans le Hauran et dans la province d’Arabie. L’urbanisation consiste ici à accorder le statut de polis à de vieilles villes indigènes : dès l’annexion du royaume nabatéen, Bostra et Pétra furent dotées d’institutions municipales. Il en fut de même un peu plus tard à Adraha, Madaba, Rabbamoba, Charakmoba, Hesbous, Soada-Dionysias (vers 185), Shahba-Philippopolis (244-249). Mais tout ceci reste assez modeste et la promotion au rang de cité ne fait que consacrer un réseau urbain déjà en place. La seule réelle fondation dans la région se trouve à Capitolias, fondée en 97. Peut-être faudrait-il ajouter la promotion de quelques communautés non civiques de Syrie du Nord, mais beaucoup de petites cités ne battirent jamais monnaie, ce qui nous interdit de connaître leur existence.

Statuts et privilèges
Aux origines de la province, Pline indique comme cités libres Ascalon, Antioche, Laodicée et Séleucie, mais on sait que Tyr et Sidon furent privées de la liberté en 20 av. J.-C. à cause de querelles de factions. D’autres reçurent ce privilège plus tard, notamment plusieurs cités de Décapole dans le courant du IIe siècle. Cette liberté coïncide avec la poursuite des émissions de monnaies d’argent que l’on observe à Séleucie jusqu’en 6 apr. J.-C., Antioche jusqu’en 38 et Laodicée en 124, mais Sidon continua d’émettre jusqu’en 54 et Tyr jusqu’en 57-58 malgré la perte de ce privilège.
Les émissions monétaires permettent de connaître avec précision les titres qu’a valus aux cités la faveur impériale. Toutes participent à cette course aux titres, avec autant d’acharnement que les vieilles cités d’Asie Mineure. Antioche obtient celui de métropole avant l’époque augustéenne, Tyr sous Domitien, Pétra sous Trajan, Damas et Samosate sous Hadrien au plus tard, mais Laodicée l’obtint aussi en 194, après qu’Antioche eut perdu tous ses titres et son rang de cité pour avoir soutenu Pescennius Niger contre Septime Sévère. L’autonomie fut accordée à Laodicée, Rhosos, Tripolis, Tyr, Séleucie. A l’époque des Sévères, le privilège du statut colonial fut largement distribué en Syrie, ce qui constitue une différence notable avec les provinces anatoliennes et fut peut-être dû à la sollicitude particulière des impératrices syriennes. Laodicée et Tyr le reçurent dès 197-198, avec ius italicum, Émèse et Palmyre sous Caracalla aux mêmes conditions, alors qu’Antioche devenait colonie sans ius italicum à la même époque. Césarée-Arca et Sidon furent colonies sous Élagabal, Pétra en 221-222, Damas sous Élagabal ou Alexandre Sévère, Bostra sous Alexandre Sévère, Doura peut-être aussi dès 20412. La participation à cette compétition montre combien les cités syriennes même récentes ont adopté le système de valeurs des cités grecques. Cet enracinement de la vie civique en terre syrienne connaît pourtant bien des difficultés et bien des limites.

Vie civique, vie urbaine
La Syrie n’a pas livré les nombreux décrets et inscriptions honorifiques qu’ont fournis les cités de Grèce et d’Asie Mineure. Cela peut nous porter à douter du fonctionnement réel des institutions civiques dans les cités de Syrie et d’Arabie. Quelques signes montrent qu’il existe bien, au moins dans certaines grandes cités, une vie civique active, mais il faut recourir à d’autres indices pour évaluer l’enracinement des traditions grecques dans ces cités.
Les inscriptions et les textes ne permettent pas de douter que les poleis de Syrie et d’Arabie aient adopté les institutions des cités impériales. La répartition en tribus et l’existence de boulai où siègent les notables du cru sont attestées jusque dans les cités les moins hellénisées, comme Palmyre qui adopte une organisation à la grecque au plus tard sous les Flaviens13. Bien que peu nombreux, les textes montrent l’importance prise partout par les gymnasiarques et les agoranomes à côté des autres magistrats. Honneurs et liturgies se répartissent entre les notables locaux et l’évergétisme assure le financement des besoins collectifs. Il n’y a rien là d’original, y compris l’endettement des cités qui contraint l’administration impériale à nommer des curateurs : P. Pactumeius Clemens et L. Burbuleius Optatus Ligarianus furent en charge de toutes les cités de Syrie sous Hadrien, tandis qu’entre les règnes de Marc Aurèle et de Caracalla des logistai furent en fonction à Séleucie de Piérie, Alexandrie près d’Issos, Rhosos et Palmyre.
Il subsiste pourtant des clivages entre les villes de Syrie du Nord, de la côte et de la Décapole d’une part, celles du Sud et de Transjordanie d’autre part. Ainsi les notables municipaux, dans les anciennes cités, portent tous des noms grecs, et, assez souvent, ont acquis la citoyenneté romaine. Au contraire, dans les nouvelles cités de la province d’Arabie, magistrats et bouleutes n’hellénisent pas toujours leur nom et la citoyenneté romaine reste exceptionnelle. Ces cités récentes fonctionnent donc avec des notables dont l’intégration culturelle semble assez faible. La ligne de partage entre les deux types de cités épouse la frontière entre royaume séleucide et États indigènes : Émèse, Palmyre, les cités de l’ancien royaume de Nabatène et celles de Palestine intérieure ne possèdent souvent qu’un vernis d’hellénisation. Trois siècles d’occupation séleucide (ou lagide) n’avaient pas influencé les campagnes mais avaient marqué plus fortement les villes ; celles qui n’avaient pas subi cette imprégnation d’hellénisme avant le Haut-Empire ne comblèrent jamais leur retard.
 
Le développement des concours, si caractéristiques des cités, illustre le même phénomène. Seules Tyr (Hèrakleia) et Sidon (Pythia) possédaient des concours grecs à l’époque hellénistique. Sous l’Empire, la mode s’en répand, comme partout. Il est difficile de dater la création de ces concours, car les documents qui nous les font connaître datent pour la plupart de la seconde moitié du IIe siècle, voire du IIIe. Cependant, on relève, en dehors des concours communs des trois éparchies attestés dès le Ier siècle, des Sébasteia à Césarée Maritime sous Hérode, des Hadrianeia à Gaza, des Sébasmia à Damas au plus tard sous Macrin et plusieurs concours à Antioche. D’autres concours dont le nom n’est pas donné sont attestés à Ascalon, Scythopolis, Philadelphie d’Arabie, Césarée-Panéas, Bérytos, Néapolis de Samarie, Tripolis, Laodicée, Hiérapolis, Apamée, Béroè, Chalcis, Gérasa, Zeugma. Quelques-uns sont de simples concours locaux, thématiques, mais d’autres ont obtenu le rang de concours sacrés organisés sur le modèle des grands concours de la périodos comme les Aktia Hèrakleia de Tyr.
Tous sont organisés par des cités de Syrie ou de Syrie-Palestine et aucun ne se trouve dans l’Arabie (si l’on exclut Gérasa et Philadelphie qui lui ont été rattachées en 106), à l’exception de tardifs Dousaria Aktia célébrés à Bostra et dont l’on n’entend parler qu’à partir du milieu du IIIe siècle. Palmyre, Émèse, Pétra les ignorent. C’est là une ligne de partage assez sûre entre un monde où l’hellénisme a pu s’enraciner et des conquêtes récentes qui se sont contentées d’adopter le strict nécessaire dans les coutumes gréco-romaines.
Ce n’est là qu’un critère parmi d’autres de la participation des villes à une culture grecque commune. L’élaboration d’un cadre monumental en est un autre. De ce point de vue, toutes les villes de Syrie connurent un développement précoce et spectaculaire. L’enquête n’est pas facile, car les édifices byzantins ont effacé les constructions du Haut-Empire, et, souvent, la ville n’a cessé d’être un centre urbain important jusqu’à aujourd’hui et tout reste enfoui à grande profondeur. Ce qui subsiste de villes comme Apamée, Palmyre, Gérasa, Tyr, Pétra, Philadelphie ou Bostra, donne cependant une idée de la richesse des édifices et de l’ampleur des constructions.
Il n’est guère facile de connaître la situation des villes de Syrie au début du Haut-Empire et de savoir si l’invasion parthe de 41-40 les a ruinées. Le nombre des constructions de l’époque augustéenne laisse supposer qu’il y avait beaucoup à construire ou à reconstruire. Le recours à des emprunts directs à Rome, s’il n’est pas inconnu en Asie ou en Grèce, paraît plus développé en Syrie qu’ailleurs. Ainsi, plusieurs villes modifièrent leur plan, à l’occasion de séismes par exemple, pour se doter d’axes privilégiés même si l’on ne peut parler vraiment de cardo et de decumanus. Ce fut le cas à Apamée, à Gérasa, à Cyrrhus, à Bostra peut-être. De même, la vogue des temples construits sur un podium, à la romaine, et non sur un simple soubassement à la grecque, témoigne d’une influence romaine directe, bien que cet aspect ne change rien à l’organisation interne du sanctuaire qui reste proprement indigène. C’est là une originalité du développement des villes syriennes qu’il convient de souligner.
Le développement architectural inauguré à Antioche avant Actium se poursuit sous le règne d’Auguste. Hérode fait paver de marbre et border de portiques la grande rue sur une longueur de 60 stades, donnant le modèle de ces avenues à colonnades (plateiai) dont la mode se répandra au IIe siècle ; elles sont conçues comme un édifice en elles-mêmes, une « basilique découverte » qui forme non un décor de façade, mais un monument au milieu des autres. Marcus Agrippa agrandit le théâtre, fait restaurer l’hippodrome après le tremblement de terre de 15 av. J.-C. et édifier deux bains, dont l’un dans un quartier nouveau qui portera son nom. A la même époque ou au règne de Tibère appartiennent encore les temples de Jupiter Capitolin, de Dionysos et de Pan, alors que Tibère fait construire de nouveaux thermes, peut-être après l’incendie qui a ravagé la ville en 23-24, et surtout fait réunir dans une enceinte unique les quatre quartiers de la ville. Mais la capitale provinciale ne fut pas seule à bénéficier de travaux d’aménagement. A Bérytos devenue colonie, Hérode offrit des exèdres, des portiques, des temples et des agoras tout comme à Tyr. Le roi est encore crédité de gymnases à Tripolis, Ptolémaïs et Damas qui reçut aussi un théâtre, d’un aqueduc à Laodicée, de thermes, fontaines et colonnades à Ascalon et de la reconstruction du rempart de Byblos. Sous le règne de Caligula ou de Claude, Agrippa Ier ajouta à Bérytos – qui doit sans doute cette sollicitude particulière des Hérodiens à ce qu’elle est colonie – un théâtre, un amphithéâtre, des bains et des portiques, et Agrippa II (51-92) un nouveau théâtre. Tout ceci relève de l’évergétisme et ne nous renseigne donc guère sur la prospérité réelle des villes à cette époque.
Celle-ci n’est pourtant guère douteuse à en juger par les édifices qu’on relève alors à Gérasa, Pétra et Palmyre. A Gérasa, le sanctuaire de Zeus est entrepris dès 22-23 ; la belle esplanade à couloir voûté qu’on vient d’y dégager est achevée en 27-28, sous la direction d’un architecte local, et l’on sait que cette construction, sans doute payée sur les fonds propres du sanctuaire, fut ensuite remboursée par des dons des fidèles pendant une quarantaine d’années. A Pétra, c’est sous le règne d’Arétas IV (9 av. J.-C. – 40 apr. J.-C.) et de son successeur Malikhô II (40-71) que sont construits la plupart des édifices identifiables : le sanctuaire du Qasr al-Bint et son téménos, des bains et le temple dit « des lions ailés » (sanctuaire d’al-Uzza) avant le début du Ier siècle, le théâtre et le tombeau à l’urne dans le courant du Ier siècle, les tombes aux obélisques et le tombeau corinthien sous Malikhô II, le temple du Deir et le tombeau-palais probablement avant le début du IIe siècle. C’est l’époque où des maisons et des salles de réunion s’ornent de peintures dans le style pompéien. Enfin, Palmyre dédie à son grand dieu le temple de Bel le 6 avril 32.
L’époque flavienne voit le développement des villes de Syrie se poursuivre. Palmyre et Bostra réaménagent leurs plans ; Gérasa et Bostra bénéficient d’édifices nouveaux : un nouveau naos de Zeus en 69-70 et le théâtre sud en 90-92 à Gérasa, à Bostra l’arc nabatéen et peut-être des édifices religieux. Bérytos s’enrichit d’une basilique civile bordant un deuxième forum.
Au IIe siècle, comme en Asie, la somptuosité des édifices atteint son comble et il se développe un style « baroque » qui se distingue par un décor particulièrement chargé. Antioche et Apamée, touchées par un violent tremblement de terre en décembre 115, en profitent pour réaménager des îlots entiers. A Apamée, L. Iulius Agrippa fait reconstruire les thermes et des boutiques, et c’est sans doute peu après qu’on construit l’agora (vers 130) en bordure du temple de Zeus Bèlos ; on commence aussi la construction de la grande colonnade dont l’essentiel est cependant plus tardif : les colonnes à cannelures torses qui en sont le plus bel ornement datent des environs de 166. A Antioche, on ne connaît guère l’importance des reconstructions, masquées par une épaisse couche de remblais, mais les belles maisons ornées de mosaïques construites dans ses faubourgs témoignent de la richesse des notables. L’époque d’Hadrien marque aussi une nouvelle étape dans le développement monumental de Gérasa déjà bien amorcé sous Trajan : le grand cardo vers 100, la porte nord vers 115. Hadrien dédie un arc à l’occasion de la visite impériale, mais les grands travaux du centre ville sont un peu plus tardifs : temple d’Artémis et propylées monumentaux vers 150, théâtre nord vers 162-166, en même temps que les thermes de l’ouest. Palmyre surtout prend à ce moment-là son aspect résolument gréco-romain : on achève le portique ouest du péribole du temple de Bel, on entreprend la grande colonnade, on reconstruit l’agora et les thermes dits « de Dioclétien » pour lesquels on fait venir des marbres de tout le monde romain, alors que la ville construit ou reconstruit ses sanctuaires : temples de Nebô (Ier-IIe siècle), de Baalshamin (en 131) et d’Allat (reconstruit au IIe siècle). Seul le théâtre, assez petit, resta inachevé.
On pourrait, comme en Asie, allonger la liste à l’infini, mais il faut au moins mentionner le théâtre d’Apamée, le plus grand actuellement connu dans le monde romain, et celui de Bostra, le mieux conservé, tous deux de la seconde moitié du siècle. La plupart des villes de Syrie se couvrent alors de monuments, Cyrrhus, Philadelphie, Damas, mais aussi de plus petites comme Gabala ou Épiphaneia, sans parler des villages qui, dans la montagne libanaise, érigent des temples construits à la romaine. Toutes ces villes prennent l’aspect si caractéristique des villes d’Orient avec leurs agoras, leurs stades et leurs plateiai, dont la Sibylle vante la beauté à Bostra et à Philippopolis un peu plus tard14. On aura noté au passage qu’il y a bien peu d’édifices utilitaires ; c’est à peine si l’on ose faire allusion à de possibles travaux de restauration du port de Byblos. Ce n’est pas que ces investissements furent complètement absents, mais on accorda, en Syrie comme ailleurs, la priorité aux édifices de loisirs et de confort, ceux qui caractérisent avant tout le genre de vie des citadins grecs.
Tout ceci ne repose plus sur les donations impériales, sauf, au moins partiellement, à Antioche qui, plus qu’une capitale provinciale, possède la qualité de cité impériale. La fortune des particuliers, qu’illustrent aussi bien les maisons à mosaïques d’Antioche que les tombeaux de Palmyre, suffit à y pourvoir. Mais plus remarquable est l’uniformité architecturale apparente ; partout on adopte les types d’édifices propres au monde méditerranéen, dont certains, théâtres, thermes, sont liés à un genre de vie et à une culture grecs. Ce n’est guère que dans les temples que ces emprunts se limitent à un décor ne portant pas atteinte à la structure traditionnelle des édifices15.
 
On peut encore considérer un troisième aspect de la vie urbaine : la vie intellectuelle. La Syrie fournit à cet égard une contribution remarquable à la culture grecque d’époque impériale. Déjà à l’époque hellénistique, la Syrie avait donné à l’hellénisme quelques-uns de ses plus brillants philosophes. Cette tradition se poursuit durant toute l’époque impériale où les différentes écoles sont représentées : le stoïcisme par Boèthos de Sidon (IIe s.), le cynisme avec Oinomaos de Gadara (IIe s.), l’école platonicienne et néoplatonicienne par Maxime de Tyr (v. 125-185), Numenius d’Apamée (IIe s.), Longin (213-273), Jamblique de Chalcis (v. 250-325). Un Syrien, Alexandre de Damas, fut le premier titulaire de la chaire de philosophie aristotélicienne fondée en 176 à Athènes par Marc Aurèle. De même, on pourrait mentionner de nombreux rhéteurs ayant joué un rôle dans le développement de la seconde sophistique : Isée le Syrien (fin du Ier s.), Paul de Tyr (IIe s.), Hadrien de Tyr (113-193), Pausanias le Syrien, Fronton d’Émèse (IIe-IIIe s.), Apsinès de Gadara (IIIe s.) et Généthlios de Pétra, auteur d’un commentaire de Démosthène au IIIe siècle. Le roman est représenté par Héliodore d’Émèse, auteur des Éthiopiques ou Le Roman de Théagène et Chariclée, par Iamblichos, auteur de Babylôniaka sous Marc Aurèle, et plus brillamment encore par Lucien de Samosate, auteur de nombreux récits et romans.
Mais la contribution la plus notable des Syriens à la culture de leur temps relève davantage des sciences exactes, juridiques et historiques. Le cartographe, mathématicien et géographe Marin de Tyr élabore (Ier-IIe s.) une description de la Terre et donne des mesures qui seront reprises par Claude Ptolémée au milieu du IIe siècle. Nicomaque de Gérasa, musicien et pythagoricien qui travaille au milieu du IIe siècle, est surtout connu comme mathématicien, fondateur d’une arithmétique algébrique qui délaisse l’arithmétique géométrique de ses prédécesseurs. Le droit est brillamment illustré par le grand juriste Ulpien de Tyr, mort en 228, et l’école de droit de Bérytos restera célèbre jusqu’à la fin de l’Antiquité. L’histoire enfin, déjà bien représentée à la fin du Ier siècle av. J.-C. par Nicolas de Damas, compte parmi ses plus brillants représentants Flavius Josèphe et son rival Juste de Tibériade, avant Nicomaque de Tyr au IIIe siècle.
Il faudrait réserver une place à la littérature chrétienne qu’illustrent Justin Martyr, v. 100-165 (originaire de Néapolis), puis Bérylle de Bostra au début du IIIe siècle, Tatien d’Assyrie et Paul de Samosate au IIIe siècle.
Bien des auteurs ne sont plus guère que des noms pour nous, mais leur existence témoigne de la vigueur de la culture grecque en Syrie. Pour autant que leurs cités d’origine puissent servir de guide, on a bien l’impression qu’aucune ville de quelque importance n’est à l’écart de la vie intellectuelle ; on ne s’étonne pas de trouver mention de vieux centres intellectuels comme Tyr, Sidon ou Apamée (Antioche est en revanche peu souvent citée), ou même des villes de Décapole comme Gadara et Gérasa. Mais on voit que des villes indigènes tardivement hellénisées comme Samosate, Chalcis du Bélos et plus encore Émèse, Bostra et Pétra apportent leur contribution au développement de la culture grecque d’époque impériale.

Économie urbaine
a. La variété de l’artisanat
La Syrie bénéficiait dans l’Antiquité d’une réputation de grand centre de production artisanale, notamment dans les villes côtières. Cette réputation paraît justifiée, mais on doit souligner que les produits réputés pour leur luxe ou leur originalité ne sont pas nécessairement les plus importants d’un point de vue économique. Sans faire un inventaire exhaustif de ce qui est attesté, on peut essayer de classer les produits de l’artisanat syrien et d’en analyser la distribution.
Parmi les produits de luxe, les ateliers de teinturiers en pourpre, célèbres à Tyr et à Sidon, combinent la présence du murex et la possibilité de trouver sur place ou dans des villes voisines (Gérasa, Laodicée, Byblos, Bérytos) des textiles de qualité. La teinture ajoute une plus-value importante à des produits qui seraient vivement concurrencés par les productions d’Égypte ou d’Asie Mineure. A cela s’ajoute le traitement d’étoffes plus raffinées, comme les soies, dont la Phénicie est le grand centre d’importation.
La verrerie apparaît comme une autre spécialité syrienne et les Anciens convenaient que les Phéniciens en étaient les inventeurs. Il est probable que le verre soufflé est une découverte syrienne du Ier siècle av. J.-C. et que cette invention permit à une industrie ancienne de connaître de nouveaux développements. Sidon en est le centre le plus célèbre grâce à ses verres à reliefs, cannelés ou dorés, tous de grande valeur, mais on lui attribue sans doute plus qu’elle n’a produit. En effet, le « verre sidonien » sort de multiples ateliers situés pour une part à Sidon même, mais aussi dans d’autres villes de Syrie. Des ateliers sont connus en Galilée (Tibériade, Beth Shéan), sur le Golan (Hippos), et l’importance des découvertes faites dans les nécropoles de toute la Syrie incite à penser que chaque ville devait posséder ses verriers, bien que les produits fassent l’objet d’un actif commerce intérieur pour fournir à la clientèle des qualités différentes. De plus, l’abondance des trouvailles en Occident, où certains types apparaissent seuls, a convaincu les spécialistes que les ateliers syriens avaient ouvert des succursales ou déménagé en Italie, notamment le célèbre verrier Ennion.
Le travail des métaux, où Sidon s’est taillé une grande réputation pour le bronze et Antioche pour l’or et l’argent, est pareillement dispersé en de nombreux centres : Damas, Jérusalem, Bostra, Bérytos, Palmyre produisent des armes, des outils et des ustensiles de toutes sortes. Le métal est partout importé, car la Syrie ne semble disposer d’aucune ressource minière.
Grand fournisseur de blé, d’huile et de vin, la Syrie a dû posséder de nombreux ateliers de céramique. Or, ceux-ci sont très mal connus. La seule production bien caractérisée est la céramique nabatéenne, à parois fines et décorée de motifs végétaux ; elle s’exporte peu (jusqu’à ces toutes dernières années on n’en avait pas même trouvé dans le nord du royaume) et sa production cesse au IIe siècle. Cependant, une céramique commune a été produite partout, y compris dans les villages, mais nous ne disposons encore d’aucune classification d’ensemble de ces productions. On s’est surtout attaché aux céramiques de qualité, aux lampes et à la sigillée (ESA), dont la Syrie a sûrement été l’un des centres de production sans qu’on sache en situer avec certitude les ateliers ; on a proposé Antioche et Obodas du Néguev mais plusieurs ateliers, ceux-ci ou d’autres, ont pu fonctionner simultanément.
 
Ces quelques exemples montrent que la production artisanale en Syrie provient de l’ensemble du pays, côte et intérieur, même si les auteurs anciens l’attribuent en majorité à la côte, c’est-à-dire aux centres d’exportation de ces produits. Des études de commerce local montrent les liens privilégiés qui unissent les ports à leur arrière-pays proche ou lointain. Tyr, par exemple, est en relation étroite avec la Galilée et probablement le Hauran. De plus, comme on l’a souligné pour l’Asie Mineure, la prospérité des villes et des campagnes crée un marché local important qui est la première source d’enrichissement pour les artisans et commerçants. La présence d’associations professionnelles témoigne, à l’occasion, de la puissance de telle ou telle branche d’activité dans une ville : les batteurs de cuivre, les fabricants d’outres et les bijoutiers ont leurs places réservées au théâtre de Bostra et l’on connaît aussi une association des foulons à Gérasa.

b. Les traditions du commerce
La prospérité de la Syrie repose traditionnellement sur l’abondance de ses productions agricoles, la diversité de son artisanat et l’étendue de ses réseaux d’échanges. Les marchands syriens sont en effet parmi les principaux bénéficiaires du commerce réalisé entre l’Empire et les pays situés à l’est et au sud. Rome se procure par leur intermédiaire la soie venue du pays des Sères, les épices et les aromates de l’Inde (poivre) et de l’Arabie du Sud et de ses annexes africaines (casse, cinnamome, myrrhe, encens). Ces produits, assez peu coûteux sur les marchés d’origine contrairement à l’opinion des Anciens, voient leur prix s’élever considérablement, d’une part à cause des taxes imposées par Rome (portoria), d’autre part en raison des prélèvements effectués par les intermédiaires : frais d’escorte des caravanes, coût du transport terrestre ou maritime, bénéfice des caravaniers. Dans les cinquante ou cent millions de sesterces que l’Inde et l’Arabie arracheraient à Rome chaque année figurent aussi les bénéfices réalisés par les sujets de l’Empire.
Au premier rang de ceux-ci, les Nabatéens ont longtemps convoyé les produits d’Arabie Heureuse vers Pétra puis Gaza et Rhinocolure. Mais, dès l’époque d’Auguste, ce trafic s’est largement détourné vers l’Égypte : Myos Hormos, Coptos et Alexandrie sont les étapes de la nouvelle route des épices, que fréquentent encore de nombreux marchands nabatéens. Cependant, un trafic local subsiste pour approvisionner le marché syrien. La piste entre le Hauran et le golfe Arabo-Persique par le wadi Sihran et les oasis du Djawf continue de faire l’objet d’un contrôle régulier par l’armée romaine jusqu’au IVe siècle et Pline parle d’une route directe entre Pétra et Fostat, au fond du même golfe16. Mais la splendeur de Pétra appartient au passé et rien ne prouve que Bostra ou d’autres villes du nord de l’Arabie l’aient remplacée dans son rôle.
Palmyre au contraire connaît un essor remarquable dès le Ier siècle av. J.-C., grâce aux revenus qu’elle tire de sa position exceptionnelle. D’une part, elle contrôle, grâce à des troupes montées, l’ensemble du désert syrien entre l’Émésène et l’Euphrate et y assure la sécurité des déplacements. D’autre part, une aristocratie chamelière fournit en abondance les moyens de transport indispensables à la traversée du désert ; ils sont les chefs de caravanes des grandes inscriptions de Palmyre. Enfin, les marchands de Palmyre – qui ne se confondent pas avec les précédents – ont établi des comptoirs permanents en Babylonie (Ctésiphon, Vologésias), sur le golfe Persique (Spasinou Charax, île de Kharg, Bahrein), et connaissent sans doute les routes au-delà, jusqu’en Inde et en Asie centrale. Ainsi, non seulement Palmyre offre l’un des chemins les plus courts entre la Méditerranée et l’Inde, mais les marchands venus d’ailleurs savent pouvoir y trouver l’infrastructure nécessaire à leurs entreprises au-delà des frontières de l’empire. C’est de son savoir-faire et de ses services que Palmyre tire profit, car elle ne taxe pas les marchandises en transit, qui n’entrent pas en ville et sont entreposées dans des caravansérails construits à quelque distance17.
La prospérité de Palmyre ne se dément pas durant tout le IIe siècle. Les inscriptions caravanières se font plus rares après 180, connaissent un petit renouveau sous les Sévères, avant de disparaître pratiquement jusqu’au milieu du IIIe siècle, mais ce n’est pas le signe certain d’un déclin du commerce dont on ne verrait guère les raisons. Peut-être l’annexion en 165 de Doura-Europos, qui était l’un des points de rupture de charge entre la vallée de l’Euphrate et le désert, a-t-elle incité les marchands à continuer désormais par la vallée jusqu’à Balis-Meskéné avant de gagner Antioche et Séleucie. Peut-être faut-il admettre dès cette époque un déplacement des routes venues d’Asie vers le nord, par Nisibe et Édesse, villes devenues romaines à la fin du IIe siècle.
Les ports syriens, de Gaza à Séleucie, jouent un rôle analogue et offrent aux marchands les services d’armateurs nombreux et compétents. Mais les premiers utilisateurs sont les marchands syriens eux-mêmes qui sont nombreux à fréquenter les ports italiens et occidentaux. De plus, les villes de la côte profitent du transit de marchandises venues d’Orient pour ajouter parfois une plus-value importante à ces produits : teinture de la soie en pourpre, retissage de la soie pour obtenir des étoffes plus fines, fabrication de cosmétiques et de produits élaborés à partir des épices et aromates importés ou locaux (la noix de galle de Commagène, le safran, le henné, la coriandre, la moutarde, l’anis, le cumin, le gingembre, la résine de térébinthe).
Le commerce avec l’Inde et l’Arabie du Sud repose largement sur le troc ; les trouvailles monétaires ne sont nombreuses que pour le début du principat alors qu’on possède la preuve que le commerce se poursuit bien au-delà. Or, les villes de Syrie fournissent l’essentiel des marchandises vendues en Arabie et en Inde en échange de la soie, des épices et des aromates. Il existe en effet en Inde du Nord comme en Arabie Heureuse une clientèle habituée aux produits hellénisants, comme en témoignent en Inde les importations de verreries ou le développement de l’art du Gandhara ou en Arabie du Sud quelques trouvailles de bronzes. Le Périple de la mer Érythrée, au milieu du Ier siècle, confirme que les artisans égyptiens produisent en partie pour satisfaire le goût de cette clientèle. Il n’y a pas à douter que les ateliers syriens ont su de la même manière s’adapter. Verreries, textiles, céramiques (on a imité en Inde les sigillées orientales), vins, métaux en lingots ou travaillés produits par les villes de Syrie ont donc pris le chemin de l’Inde, enrichissant ceux qui les produisaient.
 
La richesse de la Syrie n’est donc pas fondée uniquement sur l’habileté de ses courtiers et de ses armateurs, mais aussi sur l’ampleur de ses productions propres, la capacité de ses artisans à profiter des ressources locales ou importées, l’esprit d’entreprise de ses marchands qui fréquentent les ports du monde connu de la Bretagne à l’Inde.



Dieux de Syrie
La Syrie a fourni à l’Empire romain plusieurs cultes très populaires, cultes du salut comme ceux d’Atargatis ou d’Adonis, cultes de soldats comme ceux de Jupiter Dolichenus ou de Jupiter Héliopolitain. Mais la vie religieuse en Syrie même est dominée par bien d’autres dieux indigènes dont le rayonnement n’a guère dépassé les limites d’une ville ou d’une région. Il convient de distinguer les uns des autres.
Dieux syriens dans l’empire
La ville syrienne de Mabboug, devenue la cité de Hiérapolis-Bambykè, abrite depuis une haute antiquité un sanctuaire d’Atargatis, la Déesse Syrienne par excellence, associée à un dieu de l’orage, Hadad. Protectrice des eaux, ce qui la désigne surtout comme une déesse de la fertilité, baalat, « maîtresse » de la ville et de son peuple, elle est aussi dispensatrice du pouvoir, protectrice des cités. Maîtresse de la nature et de la force sauvage (son trône est porté par des lions), elle est facilement comparable à Cybèle. Les rites célébrés à Hiérapolis mettent clairement la Syria Dea en rapport avec le renouveau de la nature ; les fêtes ont lieu au printemps et frappent les visiteurs par leur aspect violent et exalté, notamment la fête du bûcher, où les eunuques sacrés brûlent tout ensemble animaux et offrandes variés. Le syncrétisme a joué, car Lucien de Samosate, au IIe siècle, fait explicitement le rapprochement entre Attis et le Zeus-Hadad de Bambykè. Des mystères, c’est-à-dire des cérémonies d’initiation, témoignent que la déesse naturiste du renouveau végétal s’est transformée en pourvoyeuse d’immortalité. Mais, à la différence des croyances égyptiennes ou phrygiennes qui placent dans le monde souterrain le séjour des bienheureux, la Déesse Syrienne aide à gagner le septième ciel des dieux, selon les théories astrales héritées de la Mésopotamie ; chaque degré d’initiation devrait permettre de s’élever un peu plus haut dans le bonheur éternel.
Le Phénicien Adonis, très populaire chez les femmes, appartient à la série de ces dieux adolescents tués prématurément mais dont une déesse amoureuse obtient le retour périodique des Enfers. A l’origine, Adonis ne paraît être qu’un symbole de la beauté fugitive, de l’inconstance et de l’éphémère, et son culte ne possède rien d’un rituel agraire puisque Adonis est lié à la stérilité. Pourtant, le caractère répétitif de la mort du dieu, son rapport avec les jardins, son assimilation avec Osiris et Attis ont fini par le faire apparaître comme un dieu du renouveau de la nature, qui devint, à l’époque impériale, un dieu du salut individuel.
Le Baal de Dolichè, à la frontière entre Syrie et Commagène, devenu Jupiter Dolichenus, possède un caractère militaire marqué. Ce Baal-Hadad, représenté debout sur un taureau tenant à la main une foudre et une double hache, a été adopté comme symbole d’invincibilité par les soldats. Il partage bien des traits avec d’autres baalim syriens, notamment avec Jupiter Héliopolitain, le grand dieu de Baalbek, qui est aussi Hadad et jouit d’une grande réputation chez les soldats.

Dieux et cultes en Syrie et en Arabie
Les provinces syriennes juxtaposent plusieurs panthéons, qui se recoupent sans être identiques, panthéons phéniciens, araméens et arabes.
En Phénicie, chaque cité possède son panthéon malgré des similitudes. A leur tête se trouve en général une triade composée d’un dieu-père, d’une déesse-mère et d’un dieu-fils, ce dernier jouant le rôle principal puisqu’il est le dieu actif par excellence. Mais cette organisation connaît des aménagements. Ainsi, à Sidon, le dieu guérisseur Eschmoun-Asclépios apparaît comme le plus populaire. A Tyr, Melqart, « le seigneur de la ville », jouit d’une suprématie absolue. A Byblos, c’est la déesse Baalat, « la Maîtresse », qui tient le premier rang. Ailleurs, comme à Ascalon ou à Bérytos, un couple divin remplace la triade. Ces cultes ont tous une forte teinture agraire : le Baal local, maître de la pluie et de la végétation, est associé à la déesse Ashtarté, déesse de l’amour et de la fertilité.
En pays araméen, dans la Syrie intérieure, de nombreux baalim locaux, « Seigneurs », recouvrent le plus souvent Hadad, dieu de l’orage et de la pluie, associé à Atargatis, comme à Bambykè et à Béroia. On trouve également Baalshamin, dieu du ciel et maître des récoltes, vénéré comme dieu suprême ; mais il est souvent difficile de le distinguer de Hadad, qui, comme lui, « répand l’opulence ». En réalité, le plus important ne réside pas tant dans le nom du dieu que dans son épithète topique. Si Hadad ou Baalshamin sont honorés partout et souvent se confondent, les fidèles distinguent entre le Hadad de Damas, celui de Bambykè ou celui de Gaza (Zeus Marnas), d’où une profusion de Zeus topiques, Zeus Bosora, Kasios, Carmel, Damaskènos, Héliopolitain. Certains sont liés à des hauts lieux, à des montagnes, à des phénomènes naturels comme Baal-Marcod au-dessus de Bérytos, Élagabal à Émèse, Baal Madbachos (Autel) au djebel Shaykh Barakat en Syrie du Nord, Zeus Turmasgada à Césarée Maritime.
Enfin, les dieux arabes règnent dans la province d’Arabie et à Palmyre. Chez les Nabatéens, la triade suprême associe un dieu de la montagne de Pétra, Dou-Shara (Dousarès), « le seigneur du Shara », devenu dieu dynastique, à une déesse guerrière Allat, et à une déesse céleste al-Uzza (étoile Vénus). Palmyre offre un mélange particulier qui est le reflet de sa position au carrefour de la Syrie, de la Mésopotamie et du désert. A un dieu local, Bôl, devenu Bel sous l’influence de Babylone, s’ajoutent des dieux indigènes inconnus ailleurs (Iarhibôl, Aglibôl, Malakbel), des dieux araméens (Baalshamin), des dieux mésopotamiens (Nabou, Arsou, Adad), des dieux arabes (Allat, Azizos).
 
L’habitude de donner un nom grec aux dieux étrangers, qui n’est pas destinée à imposer aux indigènes une vue grecque de leurs dieux, mais permet au contraire aux Grecs de reconnaître les leurs sous l’apparence des dieux locaux, joue depuis longtemps en Phénicie où les Grecs identifient Melqart à Héraclès et Ashtarté à l’Aphrodite de Chypre. Durant le Haut-Empire, cette pratique se perpétue au profit principalement de Zeus, qui a vocation pour supplanter tous les maîtres du panthéon. Dieu topique par excellence, il est le Zeus Saphatènos, Ruda des Arabes du Safa, aussi bien que Hadad de Damas, Bel de Palmyre ou Baalshamin. Mais d’autres équivalences s’établissent, fondées sur des ressemblances ou de vagues homonymies : Allat-Athéna, Arsou-Arès, El-Kronos, Héraclès-Nergal, Héra-Ashtarté ou al-Uzza-Aphrodite.
Cette interpretatio graeca peut, à l’occasion, s’étendre aux représentations. Ainsi à Palmyre la statue d’Allat copie fidèlement l’Athéna Parthénos de Phidias. Les Zeus locaux empruntent à Zeus Olympios le trône, la foudre et l’aigle mais les épithètes divines révèlent le caractère profondément indigène de ces dieux. En dehors des épithètes topiques, on trouve fréquemment des titres comme « Très Grand », « Très Haut », « Céleste », « Invincible », « Maître », « Saint », « Attentif », qui insistent sur le caractère exceptionnel du dieu, ce qui est propre à l’Orient sémitique.
Mais de nombreux dieux gardent leur nom indigène, notamment à Palmyre et chez les Arabes. Dans les campagnes, subsiste l’habitude de désigner le dieu de façon anonyme, en ajoutant parfois le nom du fondateur du sanctuaire. On a ainsi dans le Hauran le « dieu d’Aumos », le « dieu de Maleichathos », mais on trouve à Pétra un « dieu Attentif Sauveur » qui peut cacher à peu près n’importe quel dieu.
Des représentations elles-mêmes conservent leur aspect traditionnel. Ainsi, le Jupiter Héliopolitain comme le Zeus-Hadad de Damas appartiennent à la série des dieux serrés dans une robe-gaine, le premier posé sur un socle encadré de taureaux. Chez les Nabatéens, l’absence de représentation des dieux reste la règle : à Pétra, à Hégra et à wadi Ram, aussi bien qu’à Bostra ou Adraha, on s’en tient au bétyle du dieu, simple pierre dressée, rectangulaire ou arrondie.
 
Le respect des traditions se manifeste de façon encore plus nette dans les sanctuaires, dont certains empruntent à l’art gréco-romain des éléments de plan ou de décor mais dont beaucoup restent entièrement conformes aux modèles anciens.
Dans la première catégorie, le sanctuaire de Jupiter Héliopolitain à Baalbek, dont le plan d’ensemble colossal est tardif (le IIe siècle pour la grande cour aux autels, l’époque de Caracalla pour les propylées et le règne de Philippe l’Arabe – 244-249 – pour l’avant-cour hexagonale), offre un décor et un aménagement global incontestablement gréco-romains : temple périptère, frises et frontons sculptés, décor architectural intérieur et extérieur, et même, trait proprement romain, construction du temple sur un podium élevé. Mais les éléments indigènes abondent, comme l’importance de la cour, les deux bassins à ablutions et les deux colonnes-bétyles. La cella se divise en deux parties, dont l’une située au fond, surélevée et fermée, constituait l’adyton, partie secrète du temple, sorte de « saint des saints », dispositif qui se retrouve dans de très nombreux temples de la montagne libanaise (Bziza, Qsarnaba, Sfiré, Mashnaqa, Labwé). Enfin, des escaliers construits dans l’épaisseur des murs permettent de monter sur le toit pour la célébration de certains rites.
Le sanctuaire de Bel à Palmyre, consacré le 6 avril 32, se présente comme un vaste ensemble de 200 mètres de côté. Il subit des remaniements vers 80, puis les portiques du péribole furent élevés entre 80 et 120, sauf celui de l’ouest, construit sous Hadrien. Portiques et colonnade corinthienne sont empruntés à l’art gréco-romain, mais le temple lui-même se présente comme un rectangle orienté nord-sud, entouré d’une colonnade très élevée, surmontée de merlons triangulaires crénelés qui rappellent les décors de Mésopotamie. De plus, la cella s’ouvre sur un long côté et à ses extrémités sont aménagées dans l’épaisseur des murs deux chambres-adyton se faisant face. C’est là que devaient figurer les statues divines et les symboles du dieu. Des escaliers permettaient de gagner le toit en terrasse.
Ces emprunts superficiels au décor gréco-romain laissent clairement voir la structure indigène des sanctuaires. A Byblos, devant le temple à la grecque se trouve une vaste cour, abritant un pilier qui a chance d’être un bétyle (à moins qu’il ne s’agisse du tombeau d’Adonis), ce qui témoigne de la coexistence entre un édifice de style gréco-romain et un aménagement cultuel traditionnel. Deux sanctuaires d’Arabie montrent précisément les limites de ces emprunts. Dans le wadi Ram, près d’un ancien sanctuaire rupestre d’Allat, on a édifié un petit temple prostyle dont la cella est entourée d’un couloir qui permettait sans doute de faire procession. Ni le plan ni le décor ne sont gréco-romains en dehors de l’usage de la colonne. A Pétra, le temple dit « aux lions ailés » se présente extérieurement comme un temple prostyle, mais la cella comporte au centre une colonnade carrée qui délimite une vaste estrade où l’on dépose les bétyles autour desquels les fidèles processionnent.
Ces sanctuaires sont très nombreux, y compris dans les campagnes ; aux temples du Liban mentionnés plus haut, on pourrait ajouter plusieurs exemples dans le Hauran (Canatha, Atil, Slaym, Sanamayn, Brayké, Moushannaf) et autant en Syrie du Nord. La vogue de ce type architectural ne va pas au-delà du seul décor, et la structure profonde, les aménagements cultuels, parfois même le choix de l’emplacement sont dictés par la tradition.
Par ailleurs, des sanctuaires ont conservé leur aspect traditionnel, sans rien emprunter aux thèmes décoratifs ou architecturaux gréco-romains. Ce sont notamment les sanctuaires en plein air, bien connus en Arabie. De simples sanctuaires rupestres paraissent liés à un rocher, une source, une coulée basaltique ou quelque autre curiosité naturelle ou végétale. Dans le wadi Ram, le sanctuaire rupestre d’Allat coïncide avec le suintement d’une source en un lieu totalement désertique. Le sanctuaire n’est plus guère visible que par les ex-voto dédiés par les fidèles, des niches où se trouve le bétyle d’Allat gravé dans la falaise. Pétra abrite plusieurs hauts lieux, dont l’un peut servir d’exemple. Situé au sommet d’une de ses montagnes, il se résume en une vaste esplanade où l’on a aménagé des banquettes ; au centre d’un long côté, deux estrades ont été réservées, l’une pour poser les bétyles des dieux, l’autre comme autel. Des citernes alimentées par l’eau de pluie servent aux ablutions et au nettoyage. En contrebas, deux obélisques gigantesques, réservés dans la masse rocheuse, figurent aussi des bétyles. Bostra à l’époque des Sévères a conservé un sanctuaire traditionnel où sur une estrade en bois se dressent trois bétyles d’une triade nabatéenne, mais on ne peut exclure que cet aménagement ancien ait coexisté avec un temple d’aspect gréco-romain, comme cela paraît être le cas à Byblos.
 
Ainsi l’interpretatio graeca ne constitue qu’un vernis superficiel, destiné à donner aux dieux et aux sanctuaires de Syrie un aspect gréco-romain, mais ni la nature des dieux ni la célébration du culte ne s’en trouvent réellement affectées. Certes, des dieux grecs ont été découverts en Syrie (une Athéna Kyrrhestis en Syrie du Nord est sans doute macédonienne), notamment dans les anciennes cités hellénistiques, et l’on peut trouver d’authentiques monuments grecs qui ne doivent rien aux influences locales (Sidon). Mais l’attachement aux dieux indigènes restait assez puissant pour que les dieux du salut venus d’ailleurs ne parviennent jamais à faire recette en Syrie.
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Les Juifs en Méditerranée orientale


La Judée au sens large1 ne se distingue guère du reste de la Syrie. Les Juifs ne sont d’ailleurs qu’une minorité ethnique et religieuse parmi d’autres qui ne mériterait pas une attention particulière si nous ne disposions à leur sujet d’une documentation sans égale dans l’histoire antique, grâce à la littérature néotestamentaire (canonique et apocryphe), à Flavius Josèphe, à Philon d’Alexandrie, aux écrits de Qumrân, auxquels on peut ajouter les Talmuds, rédigés plus tard mais dont une partie éclaire la situation du judaïsme et des Juifs aux Ier-IIIe siècles. S’agissant d’une littérature juive sur les Juifs, nous avons l’occasion, pour une fois, de connaître le point de vue des sujets et non seulement celui des maîtres.
D’autre part, la Judée est l’un des principaux foyers de troubles au Proche-Orient au Ier siècle, et les Juifs sont responsables des plus graves révoltes survenues en Orient sous le Haut-Empire (en 66-73, 115-117, 131-135), révoltes qui affectent tantôt la Judée, tantôt la Diaspora. Il faudrait ajouter à cela les émeutes anti-juives d’Alexandrie, d’Antioche et d’autres villes de la région, qui contribuèrent à l’impression de désordre provoqué par les Juifs. Ceux-ci forment aux yeux des païens une communauté cohérente, caractérisée par un exclusivisme leur interdisant de s’associer aux autres dans les manifestations collectives qui fondent la vie sociale.
A ces raisons, s’ajoute évidemment le fait que du judaïsme hellénistique émerge progressivement le christianisme primitif, ce qu’on négligera ici. Mais parallèlement, le judaïsme se transforme après que l’échec des révoltes et la destruction du Temple ont rejeté dans un futur lointain l’espoir de reconstruire un État juif. Il fallut mettre en place une nouvelle organisation de la communauté sous l’autorité des rabbis. La synagogue remplaçait le Temple, la lecture le sacrifice.
Les Juifs de Palestine et le pouvoir jusqu’en 66
Le pouvoir hérodien
Depuis la destruction du royaume hasmonéen entre 63 et 55, les Juifs sont soumis à la tutelle romaine. Le royaume d’Hérode, constitué à partir de 41 av. J.-C., apparaît aux Juifs pieux comme un moyen pour Rome d’exploiter au mieux la Judée. En effet, Hérode ne peut en aucun cas être considéré comme un candidat possible à la succession de David, comme le restaurateur attendu d’un État juif indépendant, promis par Yahweh. D’abord, les origines iduméennes de sa famille lui interdisent tout accès au grand pontificat : il est juif de trop fraîche date. Sans compter que sa mère était l’Arabe nabatéenne Kypros, une non-Juive, alors que le judaïsme se transmet par la mère.
Hérode apparaît surtout comme un impie, malgré la munificence dont il fait preuve dans l’embellissement du Temple où 10 000 ouvriers travaillent à partir de 20 av. J.-C. à orner les cours de portiques en utilisant les plus coûteux matériaux. Mais Hérode, dans le même temps, fait placer un gigantesque aigle d’or sur la porte principale du Temple, violant ouvertement les prescriptions qui interdisent toute représentation d’un être vivant. Les jeunes gens qui abattent l’aigle contesté sont brûlés vifs malgré les protestations de leurs maîtres pharisiens. Le dédain d’Hérode pour les prescriptions juives éclate dans ses nombreuses fondations et constructions. A Jérusalem, il fait construire un hippodrome, un théâtre et un amphithéâtre. En 27 av. J.-C., sont célébrés à Jérusalem des concours isolympiques, avec tout ce que cela pouvait avoir de choquant aux yeux des Juifs : nudité des athlètes, cultes païens associés aux concours, thèmes littéraires et musicaux développés par les concurrents.
En dehors de Jérusalem, il fonde à l’emplacement de La Tour de Straton, ancien comptoir phénicien sur la côte, une nouvelle cité, Césarée, destinée aux Grecs. Il refonde Samarie sous le nom de Sébastè pour y installer ses mercenaires germains, gaulois et thraces ; d’autres, des vétérans de la cavalerie, sont installés à Gaba en Galilée. Il reconstruit Anthédon sous le nom d’Agrippias, fonde deux villes en l’honneur de son père et de son frère, Antipatris et Phasaèlis, honorant ainsi des hommes comme des dieux. Il fait édifier à Sébastè, à Césarée et à Panias un Kaisareion en l’honneur d’Auguste, introduisant officiellement dans des villes de son royaume le culte impérial.
Hérode viole encore ouvertement la Loi en décidant que les voleurs seront vendus comme esclaves en dehors du royaume à des non-Juifs, ce qui les expose à toutes les souillures possibles. Aux yeux des Juifs, Hérode n’est qu’un Juif renégat qui se conduit en Grec, ce dont témoigne son entourage où l’on ne parle guère que le grec et qui est peuplé de Grecs (tel l’historien Nicolas de Damas). Sa brutalité, ses multiples mariages, sa violence envers les Juifs comme à l’égard de sa propre famille achevèrent d’accréditer l’idée qu’Hérode n’était rien de moins qu’un monstre, image dont les écrits néotestamentaires enregistrent le reflet.
Hérode, roi par la grâce de Rome et détesté par les Juifs, a dû conquérir son royaume pas à pas entre 40 et 37 av. J.-C. Il s’appuie sur des mercenaires non juifs et un réseau de forteresses destinées à surveiller le pays et à servir de refuges éventuels : Masada, au sud de Jérusalem, non loin de la mer Morte, abrite à la fois une forteresse et un palais raffiné, comme l’Hérodion à une dizaine de kilomètres au nord de la ville, Machéronte de l’autre côté de la mer Morte et Kypros à côté de Jéricho. Il fait restaurer les forteresses hasmonéennes de l’Alexandreion et de l’Hyrcanion et aménager de nouveaux palais à Jérusalem et à Jéricho sur le modèle des villas hellénistico-romaines. Le bruit n’est pas long à courir sur les turpitudes qui se dérouleraient dans ces palais clos.
 
Ses fils et successeurs ne furent pas mieux considérés : Antipas fonda Tibériade sur une nécropole, ce qui en excluait les Juifs pieux. Il mena une vie privée scandaleuse en épousant sa belle-sœur Hérodiade. Archélaos dépassa son père en brutalité et en cupidité : avant même d’être confirmé par Auguste, il avait fait massacrer 3 000 Juifs qui manifestaient leur hostilité dans les rues de Jérusalem. Seul son petit-fils Agrippa Ier paraît avoir bénéficié d’un jugement favorable des pharisiens ; il est pieux, fortifie Jérusalem et descend des Hasmonéens par sa mère. C’est oublier qu’il fait dresser la statue de Claude dans la synagogue de Dora, est acclamé comme un dieu à Césarée et couvre de bienfaits la ville païenne de Bérytos.
En définitive, aucun Juif n’est dupe : tout le pouvoir du roi dépend de Rome, dont le prince client, brutal, cupide et impie, suppôt des Grecs dont la langue, les cultes, le genre de vie triomphent partout au mépris des préceptes religieux fondamentaux, n’est qu’un agent dévoué.
Pourtant, tout n’est pas négatif dans le pouvoir d’Hérode. Il assure à la Palestine une tranquillité certaine en luttant contre les bandits juifs et arabes de Galilée, de Pérée, de Trachônitide. Il pressure le peuple pour payer ses constructions, mais s’efforce d’assurer un approvisionnement convenable et, lors de la famine de 25 av. J.-C., il vend une partie de ses biens pour acheter du blé en Égypte.

La Judée sous administration directe
Quels qu’aient été les défauts d’Hérode, il avait rempli de façon exemplaire sa tâche de prince client. Aucun de ses successeurs, même Agrippa Ier qui eut un temps (41-44) la responsabilité de la totalité de l’ancien royaume d’Hérode, ne peut offrir un tel bilan et tous eurent besoin du soutien des armées romaines pour résister à la pression des Juifs mécontents. Rome finit donc de provincialiser par étapes l’ensemble de la Palestine.
Dès 6 apr. J.-C., Archélaos fut déposé et ses États annexés à la province de Syrie. Contrairement à ce qu’indiquent Flavius Josèphe et les écrits néotestamentaires, la Judée ne forma pas une province autonome confiée à un procurateur mais un district de la Syrie sous l’autorité d’un préfet chargé de commander les troupes et de gérer les finances, ce qui explique le titre de procurateur qui lui est attribué par Josèphe. Pour éviter les heurts avec la population, le préfet fixa sa résidence à Césarée, où il se sentait sans doute plus à l’aise que dans cette ville-sanctuaire qu’était Jérusalem.
Le gouvernement direct entraîna-t-il un alourdissement des impôts ? C’est possible, car dès le temps de Coponius, premier préfet, une révolte éclata sous la direction de Judas de Gamala (ou le Galiléen) contre la capitatio, tandis que le gouverneur de Syrie, Quirinius, organisait un recensement dont les visées fiscales ne pouvaient échapper à personne.
Mais surtout, l’administration directe multipliait les occasions de souillure, alors que le code de pureté rituelle est d’une extrême sévérité et que les Juifs pieux lui sont d’autant plus attachés que c’est un moyen de manifester son judaïsme aux yeux des païens. Or les gouverneurs successifs se montrèrent peu soucieux de respecter le particularisme juif, malgré les instructions officielles, d’Auguste à Claude, et les soldats romains accumulèrent les gestes jugés sacrilèges par les Juifs. Quand ce n’était pas Caligula qui échauffait les esprits en exigeant qu’on dresse sa statue dans le Temple.
La question du grand pontificat fournit aussi l’occasion d’affrontements violents. Dès le règne d’Hérode, le grand prêtre apparaît comme un instrument entre les mains du pouvoir civil. Le roi avait nommé à sa convenance l’Hasmonéen Aristobule (aussitôt assassiné par les soins d’Hérode lui-même, en 35 av. J.-C.), puis le Juif babylonien Hananel, le Juif égyptien Jésus fils de Phiabi, son beau-père Simon, son beau-frère Joazar fils de Boèthos ; un certain Joseph fils d’Ellèmos ne serait même resté en fonction qu’une seule journée. Après la déposition du dernier grand prêtre en 4 av. J.-C. ou en 6 apr. J.-C., il fallut attendre 15 apr. J.-C. pour que l’on en nommât un nouveau. Encore le préfet Valerius Gratus (15-26) en désigna-t-il successivement trois en trois ans, avant d’installer à ce poste Caïphe, qui resta en place de 18 à 37. Les grands prêtres se plaçaient au service des Romains comme ils l’avaient été d’Hérode, ce qui les privait de tout prestige aux yeux du peuple. Symbole de cette sujétion, le préfet conserva la garde des vêtements sacerdotaux jusqu’en 41, et l’essai de Cuspius Fadus (44-46) d’en reprendre le contrôle provoqua une sanglante révolte.
L’introduction d’images impies à Jérusalem est un autre sujet de conflits. En 26, Pilate essaya d’introduire des images peintes de l’empereur alors que les Juifs avaient obtenu que même les enseignes des légions soient laissées hors de la ville. Devant la révolte immédiate des Juifs, Pilate n’insista pas. Mais, vers 40, Caligula ordonna de dresser sa propre image à Jérusalem. Le gouverneur de Syrie Publius Petronius eut l’habileté de faire traîner l’affaire, mais seule la mort de l’empereur permit l’abandon du projet et évita une nouvelle émeute à Jérusalem.
Le régime des préfets et procurateurs ne trouva pas davantage grâce aux yeux des pharisiens que celui des Hérodiens. Contrairement à une opinion assez largement répandue, rien ne prouve que les pharisiens aient renoncé à la restauration d’un État juif à leur convenance avant l’échec et les excès de la révolte de 66-74. Tous les pharisiens ne s’accordent pas sur tous les points, mais tous recherchent un régime politique qui permette la sauvegarde des libertés juives et un minimum d’autonomie interne. Ni l’État hérodien ni le régime d’administration directe ne répondait à ces exigences minimales.

Les libertés juives et l’organisation de la Judée
En Judée comme ailleurs, Rome s’appuie sur les institutions existantes des communautés indigènes et compte sur les notables pour les faire fonctionner. Mais la situation présente ici un caractère particulier car il n’y existe que peu de cités. En dehors des cités grecques installées sur la côte (Gaza, Ascalon, Césarée, Ptolémaïs) et au nord-est, dans la Décapole, auxquelles se sont ajoutées à l’époque hérodienne quelques fondations dispersées, le pays est divisé en toparchies, une dizaine ou une douzaine pour la Judée, cinq en Galilée et autant en Pérée. Ce sont des circonscriptions administratives dont on connaît mal le fonctionnement. Au sein des toparchies, villes et villages disposent de conseils locaux formés d’un nombre de membres proportionnel à l’importance de la communauté. Ces conseils sont responsables de la justice quotidienne et de l’interprétation de la Torah, deux activités inévitablement liées. C’est là probablement l’expression la plus commune de l’autonomie juive.
Au niveau supérieur, la liberté de la communauté s’incarne dans l’autorité conjointe du grand prêtre et du Sanhédrin. Le grand prêtre, bien qu’il ne soit plus choisi systématiquement dans la descendance d’Aaron, appartient presque toujours aux mêmes familles sacerdotales. Sur les vingt-huit grands prêtres connus entre 37 av. J.-C. et 67-68 apr. J.-C., trois appartiennent à la famille de Phiabi, six à celle de Boèthos, huit à celle d’Hananah, trois à celle de Camith. Le recrutement se fait donc dans un milieu très étroit de hauts notables riches.
Mais le prestige de la fonction s’est bien affaibli. Choisi par le roi ou le gouverneur de Syrie, le grand prêtre ne peut plus prétendre incarner le peuple juif tout entier. Sa fonction, temporaire, se limite à diriger le Temple, ce qui lui confère une autorité religieuse reconnue par tous les Juifs, y compris ceux de la Diaspora. En outre, il exerce, conjointement avec le Sanhédrin, un pouvoir judiciaire. Mais son autorité spirituelle reste très faible.
Le Sanhédrin fait l’objet de controverses sur des points essentiels. Ainsi certains distinguent un Grand Sanhédrin, organe politique et judiciaire suprême des Juifs de Jérusalem, de sanhédrins locaux ou pharisiens qui n’auraient qu’un rôle religieux. Il n’existe sans doute avant 70 qu’un seul Sanhédrin, conseil aristocratique à compétences multiples dont l’autorité s’exerce en Judée seulement, notamment en matière judiciaire. Le Sanhédrin représente l’expression « démocratique » du gouvernement juif et il est probable que les pharisiens y sont nombreux, car leur influence ne cesse de croître dans tout le pays et dans tous les milieux de la société. Mais, comme le grand prêtre, le Sanhédrin est tenu à l’écart des décisions politiques et confiné dans ses fonctions religieuses et judiciaires.
 
Les Juifs bénéficient de droits importants que leurs adversaires assimilent à des privilèges excessifs. Il est abusif de parler à propos du judaïsme de religio licita, notion juridique inconnue des Romains, mais, en vertu du respect des droits locaux de tous les pérégrins de l’empire, la Torah est reconnue comme la loi des Juifs, y compris dans ses aspects religieux. En d’autres termes, la reconnaissance du droit indigène juif par Rome oblige celle-ci à respecter les contraintes que la Torah impose aux fidèles.
Ainsi les Juifs sont exempts du service militaire. Le respect des interdits religieux (tabous alimentaires, code de pureté rituelle, monothéisme) empêche en effet les Juifs de côtoyer les païens dans les armées. D’une manière générale, toutes les règles que les Romains essaient de faire respecter concernant le Temple, la ville de Jérusalem, les livres sacrés, les synagogues, découlent de l’observation de la Torah, droit indigène des Juifs. Il n’y a là rien d’exceptionnel par rapport aux autres peuples et les Juifs ne bénéficient donc en aucune manière d’une « charte » qui leur serait propre. Mais la Torah règle à la fois la vie civile et la vie religieuse, les deux inextricablement mêlées. Or elle se trouve sur de nombreux points contraire aux habitudes des autres peuples de Méditerranée orientale. Cela serait sans conséquence si le judaïsme ne pratiquait un exclusivisme religieux dont on possède peu d’exemples dans le monde antique. Du coup, des institutions aussi fondamentales que la célébration du culte impérial, le défilé des enseignes militaires, la pratique de la nudité athlétique, se trouvent interdites à Jérusalem. De même, on ne peut convoquer un Juif le jour du sabbat devant le tribunal. Devant tant de particularismes, soldats et administrateurs furent excédés et enclins à jouer les provocateurs à l’égard de gens qui affichaient leur mépris des non-Juifs, par exemple en refusant de manger avec eux. Dans ces conditions, tout conflit pouvait dégénérer en émeute ou en guerre ouverte. Et les occasions d’affrontement ne manquaient pas.


Les fondements de la révolte
Les troubles et les révoltes qui agitent la Palestine au Ier siècle et au début du IIe siècle ne tiennent pas à une cause unique. Parfois, il arrive que l’on connaisse le prétexte de telle ou telle révolte (un impôt, un geste sacrilège), mais les racines du mal sont multiples et de natures diverses.
Structures agraires et hiérarchie sociale
La Palestine offre des conditions agricoles satisfaisantes comparée à l’ensemble du monde méditerranéen. Les sources gréco-romaines et talmudiques la présentent comme une région prospère où les cultures méditerranéennes viennent bien : le blé y donne de 5 à 15 fois la semence et, les bonnes années, on exporte des céréales par Tyr et Sidon, ce qui tendrait à prouver que les excédents proviennent surtout de Galilée. La vigne est répandue partout et le vin s’exporte bien ; les crus du Sharon, du Carmel, de Gaza, d’Ascalon, de Lydda sont célèbres. L’olivier fournit une huile abondante en Judée, mais celle de Galilée est réputée de meilleure qualité. A ces trois ressources essentielles s’ajoutent les baumiers et les papyrus de la vallée du Jourdain, l’élevage dans le Néguev, en Pérée et en Samarie, les fruits, les légumes et la pêche, en mer et sur le lac de Génésareth.
Si la prospérité d’ensemble n’est pas en cause, la structure foncière reflète de profondes inégalités. La Judée a été longtemps un pays de petits paysans libres et la colonisation juive en Galilée, très active à partir du IIIe siècle av. J.-C., s’est faite sur les mêmes bases. Mais, dès le Ier siècle av. J.-C., la situation a changé et ne cesse de s’aggraver. En effet, la surpopulation de la Palestine et les règles de succession du droit juif provoquent un émiettement de la propriété foncière. Les héritiers, détenteurs de trop petites parcelles, s’endettent, vendent et vont grossir le prolétariat urbain. Leurs créanciers trouvent dans les saisies le moyen d’accroître leur domaine. L’exploration archéologique en Judée et Samarie révèle aux Ier siècle av. J.-C. – Ier siècle apr. J.-C. une forte densité d’établissements agricoles, ce qui va dans le sens d’une très grande importance de la micropropriété.
Dans ces conditions, de nombreux paysans endettés se placent comme salariés, fermiers ou métayers. Le plus souvent, le propriétaire décide des cultures, fournit les semences et empoche la plus grande part des bénéfices. Le paysan doit se contenter d’une part réduite, qui l’empêche à jamais de se libérer de sa dette. C’est la mise en place d’un semi-colonat.
Les exemples de très grandes propriétés ne sont pas très nombreux en dehors des domaines royaux ou de ceux de la famille et des amis du roi. Mais il existe une catégorie bien fournie de moyens propriétaires aisés utilisant soit des fermiers (Mt 21,33), soit des salariés (Mt 20,1-7). Il ne faut pas se laisser abuser par les Évangiles qui opposent volontiers très riches et très pauvres dans un but édificateur, car même en Galilée la catégorie des moyens propriétaires paraît bien représentée. Cependant, la petite propriété juive a souvent été éliminée des secteurs les plus riches. En effet, Hérode a loti de nombreux vétérans dans des zones fertiles (6 000 vétérans dans les environs de Samarie) et les grands propriétaires accumulent les domaines là où les revenus sont les meilleurs. L’endettement paysan, aggravé par une fiscalité exigeante, paraît intolérable : en 66, l’une des premières manifestations de la révolte fut l’incendie des bureaux de l’enregistrement à Jérusalem.
L’endettement provoque non seulement la concentration foncière, mais aussi la déchéance sociale des individus puisque le chômage peut conduire à l’esclavage. Normalement un Juif ne peut posséder d’esclave juif, sauf s’il s’agit d’esclavage pour dettes et, dans ce cas, l’esclavage ne peut dépasser six ans ni l’esclave être vendu à l’extérieur. Ces esclaves furent peu nombreux, mais leur existence symbolise l’injustice sociale. En quittant Masada pour Jérusalem au début de la révolte, Simon bar Giora libère les esclaves, symbole efficace de la libération de tous les Juifs.
Tous les paysans pauvres n’en sont pas arrivés à cette déchéance, mais la haine des riches atteint un degré inouï dans la Palestine d’avant 66 ; les Évangiles en témoignent, en mettant en scène des riches toujours provocants, méprisants pour les pauvres, le bon riche apparaissant comme une exception, presque une figure théorique.
 
Les impôts aggravent le sentiment d’oppression des paysans. Le tributum soli (12,5 %) et la capitatio sont établis sur les bases des recensements périodiques inaugurés par celui de 6 apr. J.-C. Mais il existe aussi de nombreuses taxes sur les maisons et les ventes, ce qui accroît le besoin d’argent liquide. Les douanes intérieures, péages et octrois grèvent les échanges et freinent le commerce intérieur. Enfin, les paysans sont soumis aux corvées. Hérode n’a pas hésité à diminuer le montant des taxes d’un tiers en 20 av. J.-C., puis d’un quart en 14 av. J.-C., sans qu’on sache l’interpréter : souci d’allègement du fardeau ou signe de l’épuisement des contribuables ? En revanche, sous l’administration directe, le recensement établit une base précise qui ne laisse échapper personne et le recours à des fermiers (publicains), qui ont tendance à alourdir la charge pour augmenter leurs bénéfices, exaspère le peuple (révolte de 6 apr. J.-C.).

Les aspirations à l’État
Tous les Juifs de Palestine ne sont pas animés du désir d’indépendance mais pour tous les Juifs pieux la présence étrangère pèse car elle rend difficile le respect de la Torah. Certains ont choisi de se retirer au désert (les esséniens) pour se préparer à la fin imminente des temps dans le respect scrupuleux de la Loi. D’autres, les pharisiens, tout aussi exigeants quant aux prescriptions légales, estiment de leur devoir de rester au sein de la nation pour y montrer l’exemple. Ainsi, à l’exception des milieux sadducéens qui ne représentent guère qu’une minorité recrutée surtout chez les prêtres et desservants du Temple, la grande majorité des Juifs rêvent d’un État-nation autonome où ils ne seraient soumis ni à la pression des Grecs ni à l’exploitation des agents romains. Certains se contenteraient d’un retour au statut d’ethnos autonome tributaire, dirigé par le grand prêtre et le Sanhédrin, tandis que l’armée romaine pourrait maintenir l’ordre contre les « bandits » et protéger les Juifs des Grecs hostiles.
Mais la plupart des Juifs, travaillés depuis longtemps par une littérature eschatologique de nature apocalyptique et par une attente messianique de plus en plus vive, veulent bien davantage. Dès l’exil à Babylone (VIe siècle av. J.-C.), les Juifs ont commencé à attendre la fin des temps qui marquerait le triomphe des justes. Cette espérance a pris dans le courant du IIe siècle av. J.-C. l’aspect nouveau de l’apocalypse, c’est-à-dire non pas d’une prophétie mais d’une réinterprétation de l’histoire d’où l’on tire de nouvelles raisons d’espérer au plus profond du désespoir. L’apocalypse aide le fidèle à comprendre ce qui s’est passé et lui rend courage par l’annonce d’un salut proche ; car l’accumulation des malheurs est le meilleur signe de l’imminence du triomphe des Juifs. Les Écritures fournissaient assez d’exemples pris dans l’histoire ancienne d’Israël où l’occupation étrangère, les provocations des païens, l’impiété du roi et des prêtres n’avaient pas empêché les justes de triompher.
Cet espoir eschatologique est partagé par de très nombreux Juifs en dehors des milieux sacerdotaux dirigeants. Mais chacun envisage à sa façon les signes avant-coureurs du « Jour de Yahweh », ce qui s’y passera (résurrection de tous les hommes, des Juifs seuls, des justes seuls ?), et les lendemains. De plus, la plupart des Juifs en sont venus, surtout depuis le Ier siècle av. J.-C., à compléter leur vision de la fin des temps par l’idée du rétablissement d’un royaume terrestre juif et de la venue d’un messie annonciateur.
L’espoir du rétablissement du royaume n’a pas quitté les Juifs depuis l’exil. Pour beaucoup d’entre eux, la fin des temps se limitera à la restauration du royaume de David mais bien des Juifs se contentent de l’espoir d’un royaume sans référence particulière à David. Dans le royaume à venir, le Temple, purifié et confié à un grand prêtre pur, tiendra le premier rang, au lieu d’être tenu en esclavage par le roi comme c’est le cas depuis le milieu du IIe siècle av. J.-C.
Par ailleurs, certains milieux pensent que le « Jour du Seigneur » sera préparé par un envoyé, un « oint » de Dieu (meschiya, christos), qui servira d’intermédiaire. Malgré d’infinies variantes, pour beaucoup de Juifs, c’est un homme, né comme les autres (au point qu’il est peut-être déjà né sans qu’on le sache), mais tout-puissant. Pour d’autres, sa venue sera précédée de signes effrayants ou du retour d’Élie. Face à lui se dressera une coalition de méchants dirigée par l’Antéchrist, ce qui provoquera un redoublement des malheurs. Mais Yahweh triomphera et le Messie régnera à Jérusalem. La Diaspora se rassemblera, Jérusalem sera purifiée et reconstruite, l’âge d’or commencera enfin. A la fin de ce règne millénaire arrivera réellement la fin des temps, la résurrection des morts (ou des justes) et la récompense ou le châtiment de chacun.
Il faudrait nuancer à l’infini chacun de ces termes, car, d’un courant de pensée à l’autre, chacun est susceptible d’être modifié. Mais le fond reste le même, celui de l’attente impatiente d’un événement spectaculaire qui annoncera la libération des Juifs. Or si le rêve d’État et l’attente messianique sont relativement anciens, l’attente imminente de leur réalisation s’exaspère depuis le milieu du Ier siècle av. J.-C. Il semble que les spéculations des docteurs sur la date du salut aboutissent parfois à la placer dans les années 30 apr. J.-C., bien que beaucoup se refusent à proposer une date exacte. Il est sûr que c’est là l’une des préoccupations essentielles des Juifs au tournant de l’ère. Rien n’en témoigne mieux que la nature des mouvements de révolte qui secouent la Palestine jusqu’à la révolte de Bar Kokhba.

Brigands et révoltés jusqu’en 66
A lire Flavius Josèphe, les Évangiles ou les sources talmudiques, la Judée serait infestée de bandits. De fait, l’archéologie a mis au jour un réseau de postes fortifiés, de tours de guet et de voies stratégiques qui doivent avoir servi à lutter contre le banditisme. La Judée, la Galilée et le Liban avaient été infestés par ces bandits au Ier siècle av. J.-C. jusqu’à ce que Pompée et ses lieutenants interviennent énergiquement. Mais, même après leur passage, le brigandage s’est partiellement maintenu, rançon des difficultés économiques, de l’endettement paysan, du chômage.
Mais les termes employés à plusieurs reprises par Josèphe comme par le Talmud montrent que ces bandits sont parfois des révoltés, que leur refus de l’autorité s’appuie sur une attente eschatologique et messianique. Parmi les nombreux exemples connus avant 70, quelques-uns témoignent en ce sens. Le principal foyer d’agitation reste la Galilée. Au début de son règne, Hérode avait lutté contre Ézéchias le Galiléen, qui harcelait Tyr et sa chôra. A la mort d’Hérode, le fils d’Ézéchias, Judas, se trouve parmi les trois chefs qui se proclament Messie. Vaincu, on le retrouve à la tête d’une révolte en 6-7 apr. J.-C. contre Coponius. Or Josèphe le considère comme un « philosophe », fondateur d’une nouvelle secte « sans rapport avec les autres ». En réalité, il est l’un des chefs des zélotes qui ne constituent pas une secte proprement dite, car ils partagent les points de vue des pharisiens en matière religieuse, mais s’en distinguent en ce qu’ils prônent l’action violente pour aider à la venue du Messie. Le mouvement ne cesse d’être actif jusqu’en 66. Les fils de Judas se révoltent et sont crucifiés sous le gouvernement de Tiberius Iulius Alexander, vers 46-48.
Mais tous les mouvements messianiques ne sont pas zélotes. Vers 30, Jésus, sans être accusé de banditisme, tombe victime de la méfiance des autorités ; en le proclamant roi, ses partisans le placent au nombre des Messies-usurpateurs-agitateurs, alors même qu’il affirme son loyalisme envers les autorités en place. En 44-46, un certain Thaddée (ou Theudas) réunit des foules immenses et accomplit des miracles ; le procurateur Cuspius Fadus fait disperser la foule et exécuter Thaddée. Il est difficile de déceler les liens qui unissent les brigands aux simples prédicateurs comme Jean le Baptiste ou Jésus. Il est sûr que ceux-ci appartiennent à une catégorie largement représentée : les prophètes d’apocalypse et de messianisme, connus en Palestine comme dans la Diaspora. S’ils ne prêchent pas eux-mêmes la révolte politique, ils alimentent cependant l’espérance des foules et passent pour des fauteurs de troubles aux yeux des autorités romaines.
 
Par ailleurs, les provocations délibérées ou non des Romains fournissent aux Juifs de nombreux motifs de révolte. Dès la mort d’Hérode, l’histoire de la Judée est ponctuée de révoltes et de répressions sanglantes. En 4 av. J.-C., la mort d’Hérode laisse le champ libre aux Messies qui mettent la Judée à feu et à sang. Archélaos fait massacrer 3 000 Juifs sans réussir à mater l’émeute. Le gouverneur de Syrie, Varus, parvient à rétablir l’ordre, mais son procurateur financier Sabinus se livre au pillage du Temple et de la ville, ce qui provoque un soulèvement général que Varus noie dans le sang : les portiques du Temple sont incendiés et deux mille Juifs crucifiés. En 26 apr. J.-C., une révolte éclate contre la prétention de Pilate d’introduire les portraits impériaux à Jérusalem. Il renonce à ce projet, mais, vers la même époque, il provoque un nouveau soulèvement en tentant de prélever abusivement des sommes déposées au Temple. En 40-41, Caligula ordonne aux Juifs de dresser sa statue dans le Temple de Jérusalem. Devant l’agitation des Juifs, le gouverneur de Syrie temporise avant d’annuler la mesure à la mort de Caligula. Vers 48-52, un soldat insulte les Juifs au Temple le jour de la Pâque. Une émeute éclate, suivie d’une répression qui aurait fait 20 000 morts selon Josèphe. Vers 51-52, des Juifs galiléens sont assassinés en Samarie ; des zélotes les vengent et Cumanus envoie des troupes contre eux, tandis que les deux parties font appel à la justice du gouverneur de Syrie, Ummidius Quadratus. La répression de Cumanus est féroce (de nombreux rebelles sont crucifiés ou décapités) avant que Quadratus ne décide d’envoyer à Rome les responsables de l’agitation en même temps que Cumanus.
La situation s’aggrave avec le successeur de Cumanus, Felix, favori de Claude et frère de son conseiller Pallas. La famine règne en Judée à la fin des années 40, ce qui contribue à accroître les tensions. De plus, Felix épouse Drusilla, fille d’Agrippa Ier, ce qui horrifie les Juifs car une Juive ne doit pas épouser un païen. Pour mater l’émeute permanente, Felix multiplie les crucifixions et le chef zélote Éléazar est envoyé à Rome : la tension monte. Des prédicateurs enflamment les foules : un Juif égyptien annonce la fin de la domination romaine et entraîne des milliers de fidèles contempler avec lui l’effondrement des remparts de Jérusalem. Felix les fait massacrer sous les murs de la ville. C’est alors que se déchaînent les sicaires, extrémistes assassinant des Romains et des Juifs modérés (comme le grand prêtre Jonathan). Ce phénomène proprement terroriste n’apparaît qu’au début des années 50, symptôme d’une exaspération croissante. Les sicaires – armés d’un court poignard – adoptent une stratégie terroriste qui doit conduire à la révolte populaire en poussant les autorités à une répression aveugle et en terrifiant les milieux dirigeants juifs modérés qui tombent sous leurs coups. Ils démontrent au peuple que les Romains et leurs agents peuvent être frappés n’importe où et à tout moment.
La situation ne fait qu’empirer sous les procurateurs suivants : Porcius Festus (60-62), Lucceius Albinus (62-64) et Gessius Florus (64-66). Non seulement l’attente messianique se fait plus insistante, mais d’autres causes de conflits viennent s’ajouter à celles qui existent déjà. Le peuple assiste indigné aux combats des grands prêtres et des prêtres se disputant le pouvoir et les richesses du Temple. De plus, les Juifs se heurtent à l’hostilité croissante des non-Juifs et se sentent dépossédés de leur propre pays. Les conflits qui opposent les Grecs et les Juifs de Césarée illustrent bien ce sentiment de dépossession. Césarée, cité grecque, compte une moitié de population juive. En 44, des émeutes éclatent pour réclamer l’égalité des droits avec les Grecs, sans succès. Vers 59-60, après de nouvelles émeutes, Néron confirme à une ambassade juive que Césarée est grecque et que les Juifs n’y disposent d’aucun droit. Les incidents se multiplient et le préfet-procurateur Florus fait emprisonner les Anciens venus se plaindre. Les Juifs sont excédés par ce qui leur paraît une collusion insupportable à leur détriment.
Alors que dès le début des années 60 la Palestine est en état de révolte permanente, la guerre éclate finalement à la suite de la rupture ouverte entre les milieux dirigeants juifs et leurs maîtres romains. En Judée comme ailleurs, Rome s’appuie sur les notables, c’est-à-dire les riches. Or, les notables juifs n’ont cessé de faire montre de leur inefficacité, due à leur perte de prestige dans la société juive du Ier siècle. Les Romains ont fini par en prendre conscience et ceci pourrait expliquer le manque total d’égards que leur manifestent les procurateurs du temps de Claude et de Néron. Par réaction et pour tenter de reprendre un pouvoir qui leur échappe, les notables basculent du côté des opposants. Ainsi peut s’expliquer la popularité d’un homme aussi décrié que le grand prêtre Ananias, qui utilise son immense richesse pour asseoir son autorité et contrer celle du procurateur. En se jetant dans la révolte, les notables n’ont rien à perdre et peuvent au contraire y trouver l’occasion inespérée de retrouver leur rôle dirigeant.


La Grande Révolte (66-74)
La guerre commence en 66 comme une simple émeute venant s’ajouter à une longue série. Florus ayant pris 17 talents dans les réserves du Temple, les Juifs se moquent de lui en faisant la quête pour « le pauvre Florus ». Une répression sanglante s’abat sur les moqueurs et la bataille de rues fait rage à Jérusalem. Les modérés, aussi bien le grand prêtre que les notables pharisiens, acceptent de faire un geste d’apaisement mais sont humiliés par Florus : l’émeute reprend de plus belle, malgré un essai de médiation d’Agrippa II. Les émeutiers s’emparent du Temple et de la ville basse, puis, dans l’été, de la forteresse de l’Antonia. Le grand prêtre Ananias est assassiné et la révolte s’étend à tout le pays.
Le gouverneur de Syrie, C. Cestius Gallus, se décide à agir en septembre-octobre 66. Il dispose de la XIIe légion Fulminata, de six cohortes, de quatre ailes de cavalerie et de renforts envoyés par les princes clients, car les forces stationnées en Judée proprement dite sont insuffisantes (une aile de cavalerie et cinq cohortes). Or, malgré quelques succès locaux, il ne parvient pas à reprendre Jérusalem et doit se retirer. Lors de la retraite, les Romains subissent un désastre à Beth Horon où les révoltés leur ont tendu un guet-apens. Ce succès sur les troupes régulières renforce le camp de la révolte. Les modérés se rallient à la guerre et prennent la tête des opérations en nommant partout des chefs militaires qui doivent mettre le pays en état de défense en attendant l’inévitable offensive romaine du prochain printemps.
Les Juifs paraissent ainsi unanimes dans l’épreuve. Mais cette unanimité n’est que de façade. Les chefs populaires se méfient des notables et, parfois, refusent leur autorité. Ainsi, en Galilée, Jean de Gischala harcèle Flavius Josèphe, chargé par les modérés de fortifier le pays : il le soupçonne d’être vendu aux Romains. Ces rivalités internes subsistent tout au long de la guerre et prennent, dans Jérusalem assiégée, les allures d’une véritable guerre civile sous l’œil des Romains.
Au printemps 67, Vespasien est chargé de la conduite des opérations contre les révoltés. En peu de temps, il rassemble trois légions (Ve Macedonica, Xe Fretensis, XVe Apollinaris), vingt-trois cohortes, six ailes de cavalerie, ainsi que des renforts des princes clients (Agrippa II, Antiochos IV de Commagène, Souhaimos d’Émèse, Malikhô II de Nabatène). En tout, il dispose de 45 000 à 50 000 hommes.
Durant toute l’année 67, les combats se déroulent en Galilée. Dès le début de l’année, Sepphoris demande une garnison romaine. Vespasien entreprend alors la reconquête systématique des points forts de haute Galilée, car les parties basses ont été évacuées sans combat. En juin-juillet 67, Iotapata, défendue par Josèphe, tombe après trois mois de siège. Dans l’été de la même année, Tibériade se rend, puis Tarichée est prise. A l’automne, les derniers points fortifiés tombent : Gamala, le mont Thabor, puis Gischala. A la fin de 67, toute la haute Galilée est à nouveau contrôlée par les troupes romaines.
L’échec de la révolte en Galilée contribue à ranimer la guerre civile en Judée. Jean de Gischala, replié à Jérusalem, dénonce l’incapacité des notables et incite le peuple à leur retirer sa confiance. Dès la fin de 67, les zélotes dirigés par Jean pratiquent une véritable épuration. Les modérés parviennent un temps à reprendre le contrôle de la ville basse, mais l’arrivée de renforts iduméens au début de 68 rend toute l’autorité à Jean de Gischala, véritable tyran de la ville.
Pendant ce temps, au printemps 68, Vespasien s’empare, par la force ou la persuasion, des cités de la Pérée de Transjordanie, de Gadara, Livias, Antipatris, Iamnia, Samarie, Jéricho. Bientôt Jérusalem se trouve isolée et le siège de la ville peut commencer.
Mais le 9 juin 68, Néron est assassiné à Rome et s’ouvre une phase d’incertitude politique. Pendant près d’un an (jusqu’en juin 69), Vespasien reste à peu près inactif en Judée, observant ce qui se passe en Occident où se succèdent les empereurs. Les zélotes en ont profité pour reprendre Hébron et quelques cantons de Judée. Mais, pendant ce temps, Jérusalem se détruit elle-même. Simon bar Giora, chef d’une bande rivale de celle de Jean de Gischala, entre dans la ville en mars-avril 69 : les modérés espèrent qu’il mettra fin à la tyrannie de Jean. Il n’en est rien : les deux bandes s’affrontent à tout propos mais s’entendent pour piller les riches. La guerre civile fait rage et on en arrive à brûler les réserves de vivres pour empêcher la bande rivale de s’en emparer ! Une troisième faction, celle d’Éléazar, fils de Simon, s’ajoute aux deux premières pendant quelques mois. Au début de 70, la ville est partagée en trois : Simon bar Giora tient la ville haute et une grande partie de la ville basse ; Jean de Gischala contrôle la colline du Temple et Éléazar les parvis du Temple. Cependant ce dernier est éliminé par ruse lors de la Pâque 70.
Le 1er juillet 69, Vespasien, proclamé empereur en Égypte, a laissé la direction de la guerre à son fils Titus. Celui-ci reprend l’occupation de la Judée, récupère Hébron, Acrabatta, Gophna. Il renforce le corps expéditionnaire en rappelant la XIIe légion Fulminata de Syrie et en faisant venir les deux légions d’Égypte, la IIIe Cyrenaica et la XXIIe Deiotariana. Fin 69, seuls Jérusalem, l’Hérodion, Masada et Machéronte échappent encore à Rome.
Le blocus de Jérusalem commence quelques jours avant la Pâque 70. Malgré les ravages de la guerre civile, la ville tient bon. Les bandes rivales font face à l’ennemi commun. Après des travaux d’encerclement gigantesques (contre lesquels les Juifs creusent des sapes très efficaces), Titus progresse lentement dans la ville. Les efforts de Josèphe, qui appartient désormais à l’entourage de Titus, pour obtenir une reddition sans violence restent vains. Cependant, la famine s’installe en juin-juillet 70. A la fin juillet ou début août, les Romains atteignent le secteur du Temple, qui est incendié le 30 août. Le 8 Gorpiaios (fin août-début septembre), toute la ville est entre les mains des troupes romaines. Les survivants sont massacrés, envoyés aux mines, vendus en esclavage ou destinés aux combats de gladiateurs. Jean de Gischala est condamné à la prison à vie et Simon bar Giora réservé pour le triomphe de Titus. La ville est rasée. La guerre se solde par un désastre : selon Josèphe, elle aurait fait plus d’un million de morts et 97 000 Juifs auraient été vendus comme esclaves.
Pendant que Titus rentre à Rome célébrer son triomphe, non sans avoir régalé au passage les villes de Syrie par de gigantesques spectacles de gladiateurs juifs, le gouverneur de Palestine, Lucilius Bassus, s’empare de l’Hérodion, puis de Machéronte. Son successeur Flavius Silva est chargé de prendre Masada, dernier bastion juif, tenu depuis le début de la guerre par Éléazar bar Yair, descendant de Judas le Galiléen. Cet épisode, l’un des plus célèbres de toute la guerre en raison de son aspect symbolique et de son issue dramatique (suicide collectif de tous les assiégés, y compris les femmes et les enfants), n’a pourtant guère d’importance militaire, si ce n’est qu’il oblige Rome à immobiliser d’importantes forces en Judée jusqu’en avril 74. La révolte se termine par un désastre sans précédent. Jérusalem est en ruine, le Temple détruit. Il n’y a plus ni grand prêtre ni Sanhédrin. Pour la première fois depuis plus de six cents ans, les sacrifices sont interrompus.

La Judée après 70
La réorganisation de la Palestine
Dès 70, Vespasien a fait de la Judée une province impériale proprétorienne à part entière. La médiocrité des préfets-procurateurs avait compté pour beaucoup dans le déclenchement des troubles. Désormais, le gouverneur fut un sénateur de rang prétorien (consulaire à partir de 117-120) et l’on pouvait espérer trouver à la tête de la nouvelle province un personnel plus compétent. Le gouverneur et ses adjoints continuèrent de résider à Césarée. En revanche, la Xe légion Fretensis que la province reçut comme garnison permanente fut stationnée à Jérusalem même. Des cohortes et des ailes stationnaient dans diverses villes de la région : on voulait éviter de se laisser surprendre comme cela avait été souvent le cas avant 66.
Pour le reste, aucun changement fondamental n’apparaît. Vespasien ne semble pas avoir voulu punir les Juifs de leur révolte par des mesures extrêmes. La fiscalité resta la même et rien ne prouve un alourdissement du tribut, mais l’ancienne taxe du didrachme, symbole des privilèges juifs, devint un impôt infamant, versé à la caisse nouvelle du fiscus judaicus par les Juifs seuls en l’honneur de Jupiter Capitolin. Mais on ne peut considérer cela comme un alourdissement des impositions, car la somme est minime : seul l’opprobre pèse aux Juifs. Certes, on dit que le didrachme fut perçu avec rigueur par Domitien, mais ce furent surtout les chrétiens (pris pour des Juifs) ou les sympathisants du judaïsme qui eurent à en souffrir.
Vespasien n’a pas davantage confisqué la Palestine à son profit comme l’autorisait le droit de conquête. Il a sans doute saisi les biens des chefs révoltés et des militants les plus en vue mais, ne souhaitant pas fonder partout des cités, il fit revendre ces terres à ceux qui les voulaient, en dehors de quelques lots confiés à des vétérans (800 à Emmaüs-Nicopolis) ou à des amis (Josèphe). De fait, on observe qu’il existe bien des rabbins et des Juifs propriétaires fonciers en Galilée et en Judée à la fin du Ier siècle comme au IIe siècle. Il faut donc exclure la création de vastes domaines impériaux loués à des particuliers.
La fondation des cités de Flavia Neapolis (Naplouse) et de Flavia Joppa sous Vespasien pourrait passer pour un acte d’hostilité, mais la première appartenait aux Samaritains, ennemis constants des Juifs de Judée, et la seconde, bien que juive, s’était constamment tenue à l’écart de la révolte. Il s’agissait en réalité de développer la vie urbaine en Palestine en favorisant des villes qui avaient rendu service pendant la guerre. C’est aussi à cette époque que Césarée devint la colonia Prima Flavia Augusta Caesarensis, sans que cela impliquât l’installation de colons romains.

La nouvelle organisation du judaïsme
L’interruption du sacrifice au Temple est chose assurée, bien que les rabbins continuent à légiférer à ce sujet pour préparer l’avenir. C’est un choc sans précédent depuis l’exil de 586 à Babylone. Que Titus ait voulu délibérément supprimer le Temple ou que seul le hasard de la guerre en ait décidé ainsi importe peu, puisque les Juifs furent persuadés de la première affirmation. De même, la disparition du grand prêtre privait les Juifs d’un chef. Après le désastre de 70, le peuple risquait d’être livré à lui-même.
La dispersion des Juifs depuis plusieurs siècles a préparé les solutions de l’avenir. De nombreux Juifs n’ont jamais fréquenté le Temple, n’ont jamais assisté à un sacrifice et personne ne leur conteste pour autant leur qualité de Juifs. Il est vrai que le Temple restait pour tous, même les plus éloignés, une référence indispensable ; le didrachme servait théoriquement à son entretien et manifestait l’attachement des Juifs de la Diaspora à son existence. Mais il fallait bien, dans la vie quotidienne, remplacer la fréquentation du Temple par d’autres signes d’appartenance à la communauté élue.
Dès l’époque hellénistique, les Juifs ont pris l’habitude de se rassembler dans les synagogues pour prier et lire les livres sacrés. Après la disparition du Temple, les Juifs n’ont plus qu’un seul bien commun : la Torah. Elle sera donc le point de ralliement et ses exégètes, les rabbis, qui sont depuis longtemps les véritables guides spirituels du peuple, deviennent tout naturellement les chefs de la nouvelle communauté. Pourtant, de nombreux rabbis semblent avoir adopté une attitude modérée pendant la révolte, peut-être pour préserver l’avenir de la communauté, menacée de disparition totale par les excès des zélotes et des sicaires.
 
Pendant le siège, le rabbi Yohanan ben Zakkai s’était enfui de Jérusalem en secret et, réfugié à Iamnia, avait demandé aux Romains l’autorisation de fonder une école pour l’étude de la Torah. Ce rabbi, l’un des chefs pharisiens les plus en vue, né au tout début du siècle et ancien élève du grand Hillel, s’était montré très critique à l’égard du clergé du Temple tout en respectant scrupuleusement les prescriptions rituelles. Il a dirigé à Jérusalem un cercle de sages et d’étudiants et son activité à Iamnia se situe d’abord dans cette tradition d’enseignement.
Mais, au lendemain de la défaite, rabbi Yohanan transforma ce conseil en substitut de l’ancien Sanhédrin. Grâce à l’autorité incontestable dont il jouissait, il prit les décrets indispensables concernant les jours fastes et la célébration des fêtes, tâche qui revenait auparavant au grand prêtre et au Sanhédrin, mais que la disparition du Temple, de la Cité sainte et du Tribunal laissait à l’abandon. Cette usurpation, qui rencontre l’opposition des prêtres, n’est légitimée que par le fait que rabbi Yohanan et la cour de Iamnia ont su prendre les mesures dont le peuple de Palestine et les Juifs du monde entier avaient besoin, notamment en matière de calendrier. Du même coup, le président de l’assemblée, le nasi, se substitua au grand prêtre comme chef spirituel des Juifs et interlocuteur des autorités romaines. Ce nouveau Sanhédrin siégea d’abord à Iamnia puis se déplaça après 135 en Galilée, à Usha, à Sepphoris et à Tibériade, là où se trouvait désormais l’essentiel de la communauté juive.
Le nasi, outre la présidence du Sanhédrin, avait pour tâche de fixer le calendrier, de proclamer les jours fastes, de nommer les juges, de prononcer éventuellement les excommunications. L’administration romaine y trouvait son compte, car elle avait besoin de s’appuyer sur les rabbis pour comprendre le droit indigène, dont l’usage subsistait, et ne pouvait se passer durablement d’intermédiaires avec les peuples soumis. Les rabbis récupérèrent à leur profit les taxes et dîmes destinées auparavant aux prêtres, le nasi envoyant des délégués dans les communautés de la Diaspora pour annoncer ses décisions et prélever les fonds nécessaires à l’entretien du Sanhédrin.
Le génie de ces rabbis pharisiens est d’avoir su créer les conditions de la survie du judaïsme malgré la destruction du Temple et des cadres anciens. Très tôt, rabbi Yohanan a su tirer les leçons du désastre : le péché d’Israël est responsable de tous les maux et en s’en libérant le peuple retrouvera l’aide de Yahweh et sa grandeur. Privé de la fréquentation du Temple et de ses rites, le Juif pieux n’a plus qu’un seul bien, le respect de la Torah. Yohanan, s’appuyant sur le prophète Osée, prétend qu’aimer Dieu peut se passer de sacrifice2. C’est affirmer la possibilité d’une vie religieuse en dehors du système sacrificiel. Sur ce point essentiel comme sur d’autres, les docteurs pharisiens donnent la preuve de leur capacité à commenter la Torah d’une façon adaptée aux circonstances. Le peuple sait qu’il peut trouver auprès d’eux les conseils de conduite dont il a besoin. De plus, les doctrines de l’au-delà qu’ils professent – survie et résurrection – sont une nouvelle source d’espérance au plus profond du malheur.
La grande œuvre de ces rabbis (nommés les Tannaim, « enseignants ») fut de mettre par écrit tous les commentaires oraux que l’on se transmettait de génération en génération et dont le souvenir risquait de se perdre. Plusieurs écoles fleurirent simultanément et sur bien des points les différents docteurs proposèrent des solutions divergentes. Le plus célèbre des rabbis du début du IIe siècle, rabbi Aqiba, joua un rôle déterminant dans la fixation du canon des Écritures saintes et créa la méthode de compilation des exégèses, la Mishna3, qui fut promulguée autour de 200 sous l’autorité du nasi Juda Ier. Elle fut aussitôt adoptée par toutes les écoles (ou académies) de Palestine et de Babylonie. Sur cette base, la seconde génération de rabbis (les Amoraim) entreprit entre le IIIe et le Ve siècle de rédiger les commentaires détaillés (Guemara) dont la somme, réunie à la Mishna, constitue les Talmuds de Jérusalem et de Babylone.

La province de Judée jusqu’en 132
Divers textes tardifs font état de persécutions anti-juives en Palestine avant la révolte de Bar Kokhba. Reste à savoir précisément quand furent prises de telles mesures et pour quelles raisons. Il est vraisemblable que les Romains ont cherché à éviter à tout prix l’émergence de nouveaux messies et agitateurs mais nous n’avons aucune preuve qu’ils aient eu à sévir avant la fin des années 120.
La révolte de 115-117, qui affecte l’Égypte, la Cyrénaïque, Chypre, la Mésopotamie, ne paraît pas s’être étendue à la Palestine, si l’on en croit les auteurs classiques. Cette apathie peut s’expliquer par l’ampleur du désastre subi en 70-74, bien que le pays ne reste pas sous les décombres et vide d’hommes. Les violences des zélotes et l’impréparation des révoltés avaient poussé nombre de villes et de villages à se rendre sans combat dès les débuts de la contre-offensive romaine : ils avaient donc été épargnés par les destructions. De même, bien des gens ont fui les villes assiégées et se sont réfugiés derrière les lignes romaines : Josèphe et Yohanan ben Zakkai ne sont pas des exceptions. Sans doute y eut-il beaucoup de morts (Josèphe parle d’un million, ce qui est excessif) et de ruines (surtout en haute Galilée et autour de Jérusalem). Il n’en reste pas moins qu’un grand nombre de propriétaires fonciers aisés continuent à mettre le pays en valeur. Les massacres auraient-ils fait diminuer la surpopulation dont on a vu qu’elle était l’une des causes de la crise agraire ? En tout cas, on ne retrouve pas, dans les années qui précèdent la seconde grande révolte, la tension sociale extrême qui prévalait avant 66.
Pourtant, le mécontentement existe. Il y a eu des confiscations de terres, notamment en Judée où des propriétaires païens emploient des Juifs comme salariés ou comme fermiers, ce qui paraît une humiliation insupportable dans cette société où le paysan est traditionnellement propriétaire de sa terre. De plus, l’opposition politico-religieuse à la domination romaine reste vive. Les descendants des zélotes sont nombreux et influents, y compris chez les rabbins, et l’attente messianique survit. On ne comprendrait pas, sans cela, le succès de la révolte de Bar Kokhba. L’écho des événements survenus en Égypte, à Cyrène, à Chypre dans les années 115-117 a dû parvenir en Palestine et ne pas laisser les Juifs indifférents. Une agitation certaine y règne et le choix de Lusius Quietus (qui venait de réprimer la révolte de la Diaspora) comme gouverneur de la Judée en 118 peut être une indication en ce sens. Ceci explique le renforcement des troupes stationnées en Palestine. Vers 117-120, la IIe légion Traiana est envoyée d’Égypte en Judée, puis, en 123, elle est remplacée par la VIe légion Ferrata, transférée d’Arabie à Caparcotna en basse Galilée, d’où elle peut rapidement intervenir en direction des principales agglomérations. Avant 130, la Xe légion Fretensis, à Jérusalem, reçoit des renforts. Les autorités romaines paraissent au moins inquiètes. S’agit-il seulement des conséquences de la révolte de 115-117 ou faut-il admettre qu’il existe aussi des motifs de révolte propres à la Judée ? Il est impossible d’en décider et cela obscurcit singulièrement la perception que nous avons des causes de la révolte de Bar Kokhba.

La révolte de Bar Kokhba (132-135)
Traditionnellement, on estime que la révolte est due à deux mesures prises par Hadrien au début des années 130, bien que l’on admette maintenant qu’il ne s’agissait pas de provocations anti-juives de sa part. Hadrien aurait interdit la circoncision à une date inconnue, mais sans doute vers 132. Il n’aurait pas cherché à brimer les Juifs en particulier puisque d’autres peuples pratiquent la circoncision, tels les Arabes et les prêtres égyptiens. Il ne faisait qu’étendre à la circoncision les mesures prises par Domitien puis par Nerva contre la castration, et tentait de mettre fin à une pratique mutilante qui lui paraissait barbare. C’était négliger sa signification religieuse, puisque, pour les Juifs, la circoncision est le symbole de l’alliance avec Yahweh.
Vers 130, Hadrien décida aussi de reconstruire Jérusalem, non par provocation mais par souci de restaurer une cité qui avait brillé d’un éclat particulier dans le passé. Lui vint-il à l’idée que cette ruine avait un caractère sacré pour les Juifs et que tout édifice païen aggraverait le sacrilège ? On ne sait, mais il décida d’y faire construire une colonie, colonia Aelia Capitolina, autour d’un temple de Jupiter Capitolin construit à l’emplacement de l’ancien Temple. Dès 131-132, la fondation était effective comme le prouvent des monnaies émises à ce moment-là au nom de la nouvelle colonie.
Nombre de savants considèrent que cette décision mit le feu aux poudres. Mais Pausanias4 et Eusèbe de Césarée5 ne connaissent aucune cause précise à la révolte juive, sinon l’esprit de rébellion de ce peuple et son refus de la tutelle romaine. D’autre part, comme on l’a indiqué plus haut, l’agitation ou la crainte de l’agitation paraît certaine dès le milieu des années 120. On a donc pu soutenir que les décrets d’Hadrien (y compris celui sur la circoncision, s’il a bien existé) représentaient des mesures répressives et qu’ils étaient à mettre en rapport avec d’autres mesures sûrement postérieures à la révolte de Bar Kokhba, comme l’interdiction de respecter le sabbat, d’ordonner des rabbis ou de se rassembler dans les synagogues.
Il n’y a actuellement aucun moyen de trancher et l’on connaît trop mal le déroulement de la guerre, malgré les découvertes des grottes du désert de Juda, pour décider des causes profondes et des prétextes de la révolte. Nous devinons que les paysans de Judée forment le gros des troupes des insurgés et que la révolte n’a pas dépassé les limites de la Judée, et même plus précisément les secteurs situés au sud de Jérusalem.
A la tête du mouvement, un certain Simon bar Kosiba – nom garanti par les manuscrits du désert de Juda, alors que la forme traditionnelle, Bar Kokhba, est une altération tardive (IIIe ou IVe siècle) à des fins messianiques (« fils de l’étoile ») –, se proclame prince (nasi) d’Israël, mais le monnayage mentionne aussi Éléazar le prêtre. On y a vu un mouvement messianique, mais cet aspect a des chances d’être une interprétation postérieure des rabbins. Rien dans le monnayage ni dans les textes contemporains ne la favorise. En revanche, les slogans, sur les monnaies, proclament le désir des Juifs de reconstruire le Temple et de libérer Israël : des monnaies sont datées de l’an I de la Rédemption d’Israël ou de l’an II de la Liberté d’Israël ; d’autres portent la mention « Pour la liberté de Jérusalem ». Quelle part de ce programme fut réalisée ?
Le mouvement est incontestablement bien implanté dans les collines de Judée. Les grottes du désert de Juda, qui ont livré les archives du mouvement, avaient servi de refuge et on y avait creusé tout un réseau de galeries et de cachettes. C’est là que le monnayage dut être émis dans des conditions précaires. Une organisation administrative et militaire fut mise en place, très centralisée et autoritaire. Des rabbis se rallièrent, parmi lesquels le très célèbre rabbi Aqiba, autorité spirituelle la plus incontestée du judaïsme palestinien de ce temps.
La guerre dut être rude puisque la « liberté d’Israël » s’est maintenue au moins trois années pleines (on connaît des documents datés du mois de Tischri de l’an 4, soit septembre 135). L’armée romaine subit des pertes écrasantes ; des éléments de sept légions intervinrent et une légion entière, la XXIIe Deiotariana, disparut dans l’aventure. Pourtant, il n’est pas sûr que Jérusalem ait été délivrée. Les Romains finirent par triompher et la tradition rapporte qu’ils écrasèrent les révoltés à Bethar, près de Jérusalem, où Simon trouva la mort. Les autres chefs furent bientôt arrêtés et exécutés, y compris rabbi Aqiba.
La répression fut sévère. Il ne faut peut-être pas croire Dion Cassius6 qui estime qu’on détruisit 985 villages, que 580 000 Juifs trouvèrent la mort au combat et qu’un nombre encore plus grand mourut de faim. Mais il y eut apparemment de très nombreux prisonniers juifs vendus comme esclaves sur les marchés extérieurs, et nombreux furent les Juifs à fuir d’eux-mêmes.
Colonia Aelia Capitolina fut achevée et peuplée de vétérans de la Ve légion Macedonica. Pour en assurer le caractère païen, les Juifs en furent expulsés comme de toute la Judée. L’entrée des Juifs à Jérusalem était désormais interdite sous peine de mort, sauf le 9 Ab pour venir se lamenter sur les ruines du Temple. Les sanctuaires païens à Jupiter Capitolin, Aphrodite, Bacchus, Sarapis s’élevèrent en quelques années. Jérusalem devenait non seulement une ville païenne comme les autres, mais la seule de toutes qui fût interdite aux Juifs ! L’interdiction de la circoncision fut maintenue (ou décidée) et cela suffit peut-être à faire apparaître les quelques années qui suivent la défaite comme une période d’intense persécution. Les Romains auraient aussi interdit de respecter le sabbat, d’ordonner des rabbis ou d’étudier la Loi.
Malgré le caractère limité des combats, le désastre était immense. Désormais, plus personne ne pouvait espérer une prochaine reconstruction du Temple ou même le simple retour des Juifs à Jérusalem. Une opposition zélote clandestine se maintint un temps, mais, au milieu du IIe siècle, elle a disparu. La haine de Rome subsiste chez certains haggadistes, mais les mouvements messianiques faiblissent. Peu après 135, rabbi Yosé ben Halafta peut dire : « Celui qui calcule la fin [des temps] n’aura pas de part au monde à venir7. » Alors que les autorités romaines avaient toujours reconnu le caractère juif prédominant de la région, elles le nient désormais en changeant le nom de la province : de Judée (« pays des Juifs »), elle devient en 134 la Syrie-Palestine et ne se distingue plus de l’ensemble syrien par la présence des Juifs.

D’Antonin à la fin de l’époque des Sévères
Après les mesures extrêmes d’Hadrien, la situation semblait désespérée pour les Juifs. L’interdiction de la circoncision pouvait être un premier pas vers leur disparition, pour peu que l’application de la loi fût rigoureuse. Antonin choisit l’apaisement en autorisant à nouveau la circoncision des enfants juifs, mais il interdisait tout prosélytisme en n’accordant pas aux Juifs le droit de circoncire même leurs esclaves.
Le judaïsme retrouva une organisation propre quasi officielle. Avant même la fin de la révolte de Bar Kokhba, des rabbis auraient reconstitué un Sanhédrin. Une réunion eut lieu à Usha, en Galilée, vers 140, regroupant à la fois les survivants du Sanhédrin d’avant la révolte et des rabbis ordonnés clandestinement, malgré l’interdiction romaine, par rabbi Juda ben Baba. Le poste de nasi, vacant depuis la mort de Gamaliel II pendant la guerre, fut confié à son fils rabbi Siméon II : il sera désormais héréditaire, ce qui donne davantage de poids et de continuité à la fonction. De plus, il peut apparaître comme un substitut acceptable des grands prêtres d’autrefois, ceux qui ont précédé Hérode et les Hasmonéens (les Hasmonéens ont cumulé fonctions royales et sacerdotales). Le patriarche devient l’interlocuteur privilégié des Romains et son autorité est reconnue partout, y compris dans la Diaspora. On le voit bien lorsque rabbi Juda Ier promulgue la Mishna : tous les rabbis acceptent le texte ainsi promulgué comme une base valable pour leur travail d’exégèse. A côté de lui était établi un hakam, vice-patriarche chargé de présider le Sanhédrin, et un Ab bet Din, président de la Haute Cour rabbinique.
Les cours de justice retrouvèrent bientôt leur activité, d’abord dans les domaines où la législation impériale était incompétente (code de pureté, validité du mariage), puis dans d’autres (règlement des héritages), même s’il est peu vraisemblable que le Sanhédrin ait eu le droit de prononcer la peine de mort comme le prétend Origène8.
Le retour à l’ordre permettait d’établir d’excellentes relations entre les Juifs et les Sévères. On dit que Juda Ier était ami de Caracalla et les nasi reçurent des donations de terres dans la vallée de Jezréel, sur le Golan et près de Lydda. Au IIIe siècle, le nasi put s’entourer de gardes du corps goths et germains, ce qui ne pourrait se concevoir sans l’accord des Romains.
 
La situation économique et sociale des Juifs varie de beaucoup entre Judée et Galilée. Les séquelles de la guerre de Bar Kokhba étaient plus graves en Judée que celles de la première révolte. La dépopulation était totale : sur les 75 villes et villages de Judée connus pour abriter des Juifs avant 132, plus aucun n’est mentionné après 135. Les Juifs devenaient minoritaires dans les régions du Sud et de la côte, formant de petits noyaux autour d’Hébron, de Iamnia, de Lydda, de Jéricho, entre Livias et Beth Nimra en Pérée, autour de Narbata dans la plaine du Sharon. Mais l’essentiel des terres était entre les mains des gentils.
Le centre de gravité du peuplement juif en Palestine se déplaçait vers la Galilée dont la prospérité agricole et artisanale ne se démentait pas. Elle devint la terre juive par excellence, ce qu’atteste l’installation du nasi et du sanhédrin dans les villes de la région. Ce déplacement du cœur de la communauté juive n’était pas sans conséquence, car le caractère peu formaliste du judaïsme galiléen finit par déteindre sur les académies rabbiniques qui, au IIIe siècle, se révèlent plus laxistes qu’elles ne l’avaient été auparavant en matière de pureté rituelle, par exemple.
Cependant, la dépopulation juive, considérée globalement, était assez importante pour inquiéter les rabbis. Il est vrai que nombreux étaient ceux qui avaient fui la répression, y compris parmi les rabbis eux-mêmes : la Babylonie, où la vie est bon marché et où il n’y a pas de Romains, gardait bien des attraits. Aussi, les rabbis restés en Palestine se livrent-ils à une intense propagande en faveur de la Terre sainte. Des dispositions favorables sont prises en faveur de ceux qui souhaitent revenir. Vivre en Palestine, déclarent les rabbis, « vaut autant que l’observance de toutes les prescriptions de la Torah prises ensemble ». Mais, à défaut de venir vivre en Terre sainte, on vient s’y faire enterrer : la grande nécropole juive de Beth Shéarim, en Galilée, attire les Juifs aisés de la Diaspora qui se font construire de superbes tombeaux autour du mausolée du nasi Juda Ier.
Parallèlement, l’urbanisation progresse. Certaines cités ont changé de nom avant Antonin (Sepphoris est devenue Diocésarée sous Hadrien) et on assiste à des fondations par promotion d’agglomérations indigènes sous les Sévères : Éleuthéropolis est fondée en 200 à Beth Gabra, Lydda-Diospolis reçoit le rang de cité avant 201, Tibériade devient une colonie. Sous Élagabal, Emmaüs-Nicopolis devient une Antoninopolis.
Ces cités ont des territoires très étendus : tout le sud de la province est couvert par les chôrai civiques et ressemble ainsi aux autres provinces hellénisées. Septime Sévère et Caracalla invitèrent les Juifs à jouer un rôle dans ces cités en leur ouvrant les curies municipales. Ils pouvaient devenir magistrats et liturges, dans la mesure où ces charges ne les obligeaient pas à violer la Torah. Mais l’urbanisation renforçait la paganisation du pays, car toutes ces cités étaient à forte majorité non juive. Assez tôt en revanche, les Juifs avaient retrouvé leurs droits à Sepphoris et à Tibériade, et le caractère juif de ces villes avait été réaffirmé.
La restauration de la prospérité fut sans doute liée au retour de la paix. La Palestine ne prit pas part activement à l’usurpation d’Avidius Cassius en 175, ni à celle de Pescennius Niger en 192-193 (bien que Néapolis l’ait soutenue). Le banditisme, mentionné occasionnellement, n’est plus une menace permanente : on n’hésite pas à prélever des contingents légionnaires en Palestine pour les envoyer participer à des opérations en Maurétanie (145), chez les Parthes (162-166) ou chez les Marcomans (après 170). C’est la meilleure preuve que le calme règne.


La Diaspora dans l’Orient romain
L’étendue de la dispersion
La « dispersion » (diaspora) juive a commencé avant même l’exil à Babylone (586), si l’on peut faire remonter à la fin du VIIIe siècle la communauté d’Éléphantine (haute Égypte). Durant l’époque achéménide et surtout après la conquête d’Alexandre, le mouvement s’est accéléré et diversifié. Au début du règne d’Auguste, il existe des communautés juives dans l’ensemble du bassin méditerranéen et, de façon dense, dans toute la partie orientale.
 
La plus puissante et la plus ancienne communauté de la Diaspora est celle de Mésopotamie, qui continue à fournir des cadres spirituels à la communauté judéenne (un grand prêtre sous Hérode, les Amoraim plus tard). Cette communauté de plusieurs dizaines de milliers de membres vit surtout en basse Mésopotamie (Néhardéa, Ctésiphon, Séleucie), mais certains de ses membres sont installés plus au nord. De plus, dans le courant du Ier siècle, la dynastie royale d’Adiabène s’est convertie, procurant ainsi de nouveaux protecteurs aux Juifs des régions septentrionales de la Mésopotamie. On doit se garder d’oublier l’existence de cette diaspora mésopotamienne soumise aux Parthes, car elle pèse sur le développement spirituel du judaïsme et peut, le cas échéant, exercer un attrait sur les Juifs en guerre contre les Romains.
La communauté égyptienne peut prétendre à une ancienneté aussi grande, mais elle s’est fortement accrue et a vu sa composition se modifier à l’époque hellénistique. D’abord, une partie de la communauté s’est installée tôt à Alexandrie et s’y est développée. Parallèlement, des Juifs ont pris racine partout dans les campagnes, en particulier dans le Delta et en moyenne Égypte. A Léontopolis (Tell Yahudyeh), dans le Delta, les Oniades continuent d’entretenir un temple jusqu’à ce qu’il soit fermé par peur des troubles vers 70-73. Mais des Juifs sont attestés jusqu’en haute Égypte, comme à Edfou, ainsi que dans la plupart des métropoles d’Égypte et de nombreux villages.
A Cyrène et dans d’autres villes de Cyrénaïque (Bérénikè, Ptolémaïs, Teucheira), les Juifs sont nombreux et souvent riches. Selon Flavius Josèphe9, on aurait confisqué les propriétés de 3 000 Juifs cyrénéens après 70, ce qui donne au moins une idée de leur nombre.
 
C’est à l’époque hellénistique aussi que se sont constituées de nombreuses communautés du bassin oriental de la Méditerranée. Josèphe affirme qu’il y a des Juifs partout10 et Philon a transmis le texte d’une lettre d’Agrippa Ier à Caligula11 qui abonde dans le même sens en dressant une liste impressionnante de cités et de provinces où résident des Juifs, dans l’empire ou en dehors. Ce n’est pas une exagération de propagande car les Évangiles, les Actes des Apôtres, l’épigraphie et l’archéologie confirment que, dès le Ier siècle, il existait des communautés dans de très nombreuses cités d’Asie, de Syrie et de Grèce, aussi bien dans les grandes villes de la côte que dans les centres plus modestes de l’intérieur. Les voyages de Paul, qui se déplace de communauté en communauté, illustrent la variété des villes d’accueil : les capitales comme Éphèse, Corinthe ou Thessalonique s’y trouvent aux côtés de modestes centres comme Lystra, Derbè, Amphipolis ou Colosses. En Asie et Anatolie, une quarantaine de villes ont livré la trace de ces communautés. En Grèce, en Macédoine et dans le reste des Balkans, les Juifs sont présents dans tous les grands centres urbains et dans quelques cités moins importantes comme Larissa Pélasgiotis. Les îles comptent aussi des communautés juives, comme Délos qui abrite aussi un important groupe samaritain.
En Syrie, des communautés sont attestées dans de nombreuses villes, comme Antioche, Apamée, Sidon, Tyr, Damas, Gérasa, Bostra, Palmyre, Laodicée-sur-Mer. Mais il existe aussi des communautés rurales, notamment en Syrie du Sud (Nawa, Shaykh Maskin, Sour) qui, de ce point de vue, n’est qu’un prolongement de la colonisation juive en Galilée et sur le Golan occidental.
Ces communautés se sont renforcées tout au long du Haut-Empire, peut-être en partie par des conversions, mais surtout parce que l’émigration depuis la Judée ne s’interrompt pas. Les malheurs de la communauté judéenne poussent vers l’exil de nombreux survivants après 70 et 135 ; certains sont des exilés volontaires, d’autres ont pris le chemin de l’esclavage en pays étranger. En sens inverse, l’expulsion des Juifs de Rome par Claude en 49 (ou 41 selon certains auteurs) a ramené en Orient certains Juifs.

Les Juifs et l’empereur
Le droit romain ignore la notion de religio licita que l’on emploie habituellement pour qualifier le statut du judaïsme, mais les Juifs, comme les autres peuples soumis, conservent leur droit ancestral, contenu dans la Torah. Cette règle, valable en Judée, vaut aussi bien pour les Juifs de la Diaspora.
Flavius Josèphe a transmis un épais dossier de documents officiels romains12 concernant les « privilèges juifs ». La plupart remontent à la période pré-augustéenne et concernent essentiellement l’exemption de service militaire et le droit d’envoyer au Temple le demi-shekel rituel. Ces « privilèges » furent confirmés par Auguste qui rappela que les Juifs devaient avoir la possibilité de respecter la Torah. Il ajouta des peines sévères pour ceux qui violeraient les livres sacrés et accorda aux Juifs de ne pas se présenter devant les tribunaux le jour du sabbat.
La réunion de ces textes pourrait laisser croire qu’il existe une véritable législation romaine accordant aux Juifs des privilèges exceptionnels. Ce n’est pas le cas et les textes rassemblés par Josèphe n’ont rien à voir avec une quelconque « charte » octroyée aux Juifs par les autorités romaines. Ils se contentent de tirer les conséquences que pouvait avoir pour les Juifs un respect rigoureux de la Torah et de rappeler que ce comportement est légal puisqu’il découle du respect de leur loi ancestrale. Pour les mêmes raisons, les Juifs n’avaient pas à sacrifier aux idoles ni à participer au culte impérial, ou à prêter serment par le nom des empereurs. Les textes transmis par Josèphe sont seulement des rappels à l’ordre, des recommandations impériales à des cités (Sardes, Éphèse, Alexandrie, Cyrène) ou à une province (l’Asie). Les Juifs qui obtenaient l’envoi de ces lettres grâce aux appuis dont ils disposaient dans l’entourage impérial espéraient que les Grecs n’oseraient pas contrevenir à de telles mises en demeure. De fait, les cités ne pouvaient guère aller ouvertement à l’encontre des instructions de l’empereur. Ainsi, au lendemain de la révolte de 70, certaines cités de Syrie, comme Antioche, espérèrent abroger les privilèges juifs et interrogèrent Titus à ce sujet : celui-ci refusa d’approuver de telles mesures et les cités n’osèrent passer outre. Mais ce n’était pas toujours le cas, car les cités légiféraient librement sur de tels sujets. La pseudo-législation impériale n’est rien d’autre qu’une arme de combat des Juifs contre les provocations des Grecs à leur encontre.
Un édit de portée universelle aurait été promulgué par Claude en 41, valable dans tout l’empire, y compris dans les cités et les États clients. D’après Josèphe, il aurait étendu à tous les Juifs les droits des Juifs d’Alexandrie et rappelé qu’ils pouvaient légalement observer leurs coutumes ancestrales. Ce dernier point n’avait certes pas besoin de faire l’objet d’un édit impérial puisque c’est la règle qui s’applique à tous les pérégrins et pas seulement aux Juifs. Pour la première partie, on doit faire preuve du plus grand scepticisme. D’une part, il y a contradiction entre ce qu’en dit Josèphe13 et la lettre de Claude aux Alexandrins, document officiel qui seul peut faire foi14. D’autre part, rien dans la documentation ne prouve le moindre début d’application d’un tel édit qui n’a sans doute jamais existé.
La première mesure générale sûre relative aux Juifs n’apparaît qu’en 70 avec la création du fiscus judaicus et l’imposition du didrachme à tous les Juifs. Une telle mesure était humiliante pour les Juifs pieux, obligés de financer ainsi le culte de Jupiter Capitolin, mais surtout pour les Juifs de la Diaspora, qui n’avaient pris aucune part à la révolte contre Rome et se voyaient punis au même titre que leurs coreligionnaires de Judée. Cette disposition infamante mettait un terme à la longue série d’instructions impériales favorables aux Juifs. Pourtant, jusqu’à la révolte des années 115-117, les relations des Juifs de la Diaspora avec l’administration romaine et ses représentants furent bonnes, en dehors des provocations de Flaccus à Alexandrie. Il n’en allait pas toujours de même avec les Grecs des cités.

Les Juifs dans les cités
Les Juifs de la Diaspora habitaient le plus souvent des cités. Ils ne se regroupaient pas nécessairement dans des quartiers particuliers et se mêlaient volontiers au reste de la population. Partout où ils étaient en nombre suffisant, ils tentaient de s’organiser pour mener ensemble une vie conforme aux prescriptions de la Torah, prier et méditer les Écritures, et, le cas échéant, s’entraider et défendre leurs droits. L’association des Juifs peut prendre de multiples aspects, comme le souligne la variété des noms employés pour désigner ces associations : « les Juifs », le politeuma des Juifs (Bérénikè), la katoikia (Hiérapolis de Phrygie), le laos (Hiérapolis de Phrygie, Mantinée, Larissa Pélasgiotis, Nysa, Smyrne), l’ethnos (Smyrne), la synodos (Sardes, Nysa), la synagogue (Panticapée, Phocée, Acmonia, Bérénikè, Boliler près Philadelphie de Lydie, Oxyrhynchos). C’est l’équivalent de n’importe quelle autre association religieuse grecque. Comme tels, ils disposent de leurs chefs (archontes), de leurs trésoriers, de leur conseil (gérousia).
Le cas d’Alexandrie, rendu confus par les sources, n’est pas différent. Les notables juifs, Philon en tête suivi par Flavius Josèphe15, entretiennent une soigneuse ambiguïté dans la description qu’ils donnent d’eux-mêmes, jouant sur les divers sens possibles de la citoyenneté. On en a déduit qu’ils jouissaient de fait d’une citoyenneté au sein d’un politeuma que rien n’atteste. Les Juifs constituent en réalité une association privée à la grecque, dirigée depuis Auguste par une gérousia dont le bureau exécutif est constitué d’archontes16. Et, malgré leurs prétentions, il est clair que les Juifs, sauf exception, ne sont pas citoyens d’Alexandrie. La lettre de Claude aux Alexandrins17, document officiel qui nous est connu directement, contredit formellement cette affirmation : les Juifs jouissent déjà, écrit Claude, de grands avantages « dans une ville qui n’est pas la leur ». Il leur interdit de participer aux concours civiques, ce qui équivaut à déclarer qu’ils ne sont pas, sauf exception individuelle, des citoyens alexandrins. On en trouve une confirmation indirecte dans le fait qu’en 19, lors d’une distribution de blé faite par Germanicus à tous les citoyens d’Alexandrie, les Juifs n’eurent pas le droit de participer.
A Cyrène, Josèphe répartit la population entre citoyens, métèques, paysans et Juifs, ce qui doit conduire à la même conclusion qu’à Alexandrie : les Juifs n’étaient ni citoyens, ni étrangers, ni tributaires, mais formaient un groupe reconnu. Entre 2 av. J.-C. et 2 apr. J.-C., ces Juifs de Cyrène reçurent le privilège d’isotéleia, d’égalité fiscale, ce qui pouvait être un pas vers l’égalité civique. En tout cas, dans les listes d’éphèbes datées des années 3-4 apr. J.-C. apparaissent des Juifs : est-ce une simple coïncidence ? Deux inscriptions de Bérénikè du Ier siècle prouvent que les Juifs formaient alors un politeuma (les deux textes sont des décrets du politeuma). Le même groupement, en 55, se nomme synagôgè.
Si la revendication de pleine citoyenneté n’est pas satisfaite pour l’ensemble des Juifs, il ne fait pas de doute que des Juifs furent parfois citoyens à part entière dans les cités où ils habitaient. Tiberius Iulius Alexander – neveu de Philon d’Alexandrie mais Juif renégat, il est vrai – fut citoyen d’Alexandrie, condition indispensable pour acquérir la citoyenneté romaine. A Cyrène, les éphèbes juifs qui apparaissent sur les listes éphébiques à partir de 3-4 apr. J.-C. étaient probablement de futurs citoyens ; on connaît dans la même cité un magistrat juif (nomophylax) sous le règne de Néron. Des Juifs furent citoyens à Acmonia de Phrygie, à Iasos de Carie, à Aphrodisias, à Sardes ; dans cette dernière cité, plusieurs donateurs de la synagogue mentionnent leur qualité de « citoyens de Sardes » et quelques-uns sont même bouleutes. A Stobi, en Macédoine, à l’époque des Sévères, on loue Ti. Claudius Polycharmus d’avoir « rempli toutes les fonctions civiques en accord avec le judaïsme ». Paul de Tarse fut un bon exemple de ces Juifs citoyens : ne se déclarait-il pas lui-même juif, grec et citoyen romain ? Si les termes extrêmes sont clairs par eux-mêmes, celui du milieu ne doit pas s’interpréter seulement comme une référence culturelle : Paul signifiait par là qu’il était citoyen d’une cité grecque, Tarse de Cilicie.
 
La participation des Juifs à la politeia ne semblait pas, aux yeux de certains, incompatible avec les prescriptions de la Loi. Le problème s’est posé aux individus plus qu’à la communauté, et il n’y a pas de raison de considérer a priori un Juif magistrat ou évergète comme apostat. Toutes les analyses de Philon et de Flavius Josèphe témoignent d’une volonté de donner de la citoyenneté une définition qui la rende naturelle aux Juifs hellénisés. Ces analyses étaient-elles partagées ? En tout cas, à la lecture des Actes des Apôtres, on constate combien les notables juifs, citoyens ou non, se conduisirent comme les autres responsables de la cité : crainte du désordre et des mouvements de foule, souci de ne pas effrayer les autorités romaines, mais recours facile à celles-ci s’ils ne peuvent venir à bout des perturbateurs. Cette collusion des notables éclaire le comportement des Juifs de la Diaspora dans les cités : ne pas se distinguer des autres et bénéficier des mêmes avantages. La citoyenneté était le premier de ces avantages.

La synagogue et l’hellénisme
Ni par la langue ni dans la vie courante, les Juifs ne se distinguaient des autres habitants de la cité. Le grec était la seule langue commune et de très nombreux Juifs étaient incapables d’en comprendre une autre, que ce soit l’araméen, langue ordinaire de la Syrie et de la Palestine, ou l’hébreu, depuis longtemps langue morte réservée à l’usage religieux. Ainsi, à Sardes, sur plus de quatre-vingts inscriptions relevées à la synagogue, on ne compte que quelques fragments en hébreu, tout le reste étant en grec. De même, les noms des Juifs s’accordent largement aux traditions locales ; à côté de quelques rares noms juifs traditionnels, les Juifs de Sardes portent essentiellement des noms grecs et latins. Ceux d’Edfou portent à l’occasion des noms égyptiens, mais ce peut être aussi la conséquence de mariages mixtes, entre Juifs et indigènes égyptiens.
La lecture des Écritures se faisait en grec et l’on disposait depuis longtemps d’une traduction grecque réalisée à Alexandrie au IIIe siècle av. J.-C., la Septante. Deux nouvelles traductions furent publiées par des prosélytes de la Diaspora : l’une par Aquila du Pont au temps d’Hadrien, l’autre par Théodotion d’Éphèse sous le règne de Commode. Leur objectif était de fournir aux Juifs une traduction des Livres saints plus fidèle que la Septante et de les faire bénéficier de tout l’apport des exégèses rabbiniques.
Le genre de vie ne distinguait pas davantage le Juif : il fréquentait les thermes et les gymnases. Il arriva que les Juifs disposent de leur propre gymnase, comme à Sardes où celui-ci bordait la synagogue, mais c’est affaire de commodité et non répugnance à se mêler aux Grecs, car ce gymnase était sans doute ouvert à tous. La fréquentation des thermes est considérée comme normale : un rabbin déclara, en réponse aux Juifs de Bostra d’Arabie, que la présence de statues païennes et d’usages païens dans les thermes de la ville ne faisait pas peser d’interdit sur ceux-ci, confirmant ainsi une remarque du nasi Gamaliel III qui fréquentait les thermes de Ptolémaïs et observait que la présence d’une statue d’Aphrodite n’en faisait pas pour autant un sanctuaire de la déesse.
De même, les Juifs ont participé sans difficulté aux associations professionnelles dans les cités. On connaît, en Asie notamment, de nombreux Juifs artisans, en particulier dans les arts du métal et dans le textile. Il existe à l’occasion une association professionnelle proprement juive, comme cela arrive à Alexandrie, mais les Juifs peuvent aussi bien appartenir à une corporation dont tous les membres ne sont pas juifs : à Hiérapolis de Phrygie, un Juif fait partie d’une guilde des tisserands de tapis et des teinturiers en pourpre ; à Corycos de Cilicie, le chef de la guilde des orfèvres semble un Juif, Môsès.
 
Derrière l’hellénisation, la spécificité religieuse demeurait garantie par une organisation communautaire solide. Dans chaque cité où vivaient des Juifs en nombre suffisant, il existait au moins une synagogue, c’est-à-dire une maison de prières et de réunion, présidée par un chef de la synagogue (archisynagôgos). Son rôle était de rendre la justice, de trancher les conflits, d’interroger les autorités religieuses de Palestine sur les points obscurs de la Torah et sur le calendrier liturgique, d’intervenir auprès des autorités locales pour défendre la communauté ou faire valoir ses droits. Chaque synagogue restait autonome et gérait ses biens à sa guise, possédait ses administrateurs et fonctionnait à la manière d’un thiase païen, avec ses magistrats, son trésorier, ses bienfaiteurs, ses salles de réunion, ses biens communautaires.

La Diaspora et Jérusalem
Les Juifs de la Diaspora se trouvaient le plus souvent dans l’impossibilité d’accomplir le rite essentiel du judaïsme, le sacrifice, qui ne pouvait se dérouler qu’au Temple. La Torah imposait des sacrifices rituels purificateurs dans certaines occasions de la vie privée des Juifs, comme les relevailles de couches pour les femmes, ou la circoncision pour les hommes, sans parler des sacrifices d’actions de grâces que devaient offrir les Juifs dans les occasions heureuses. Les Juifs devaient accomplir au moins trois pèlerinages par an à Jérusalem : Pâque, Pentecôte, Sukkoth (les Tentes). Certains Juifs de la Diaspora accomplissaient parfois le voyage à Jérusalem, mais pour la majorité un tel déplacement était exclu. La taxe d’un demi-shekel payée chaque année visait à financer les sacrifices offerts au nom de tous les exilés ; le grand prêtre agissait en quelque sorte par délégation pour les absents.
Jérusalem attirait cependant des Juifs du monde entier et il existait dans la ville sainte des synagogues appartenant à ces communautés étrangères, des Alexandrins, des Ciliciens, des Asiates, des Cyrénéens, des Tarsiens. Les nécropoles de Jérusalem abritent les tombeaux de Juifs de la Diaspora morts durant leur séjour.
Après la destruction du Temple, la question du sacrifice ne se posa plus, mais les liens avec les académies rabbiniques et surtout le patriarcat de Iamnia puis de Galilée restèrent solides. Il était en effet nécessaire qu’une autorité religieuse unique fixât le calendrier des fêtes. L’autorité du nasi fut reconnue partout en cette matière et les Juifs acceptèrent bien volontiers de payer des taxes pour son entretien. Il apparut comme l’autorité suprême en matière d’interprétation des textes, qu’il s’agisse de fixer la liste des écrits bibliques canoniques ou de promulguer la Mishna. De nombreux rabbis palestiniens voyageaient à travers le monde, maintenant le contact intellectuel et spirituel avec les communautés dispersées. La nouvelle traduction des Écritures par Aquila avait été contrôlée par les rabbis les plus célèbres (comme rabbi Aqiba) et devint donc la version de référence pour tous les Juifs hellénophones.
 
Il ne faut sûrement pas considérer la Diaspora comme un ensemble monolithique vivant les yeux tournés vers Jérusalem puis vers la Galilée. La plupart des Juifs d’Asie Mineure paraissent bien intégrés et se seraient sentis très dépaysés en Judée, ne serait-ce qu’en raison de la langue. L’autorité spirituelle du patriarche était lointaine et peu pesante et il n’est pas sûr qu’il ait existé un réseau d’apôtres du nasi chargés de répandre ses instructions et de récolter des fonds. Cette relative intégration des Juifs au milieu grec dans lequel ils vivaient n’empêche pas qu’ils soient en proie aux divisions qui agitent leurs coreligionnaires de Palestine et qu’ils apparaissent souvent aux yeux des Grecs des cités comme des étrangers agités et dangereux.

Juifs et non-Juifs
Des conversions au judaïsme se produisirent dans les milieux les plus divers, mais surtout dans les milieux aisés. On connaît des convertis juifs mais aussi des prosélytes, c’est-à-dire des convertis incomplets. Le judaïsme pharisien apparaissait à beaucoup comme une religion du salut dont les rites et les exigences n’étaient pas plus durs que ceux de bien des cultes anatoliens, ni plus mystérieux. De plus, l’idéal moral qui était proposé pouvait séduire des esprits exigeants et religieux.
Mais le judaïsme affronta aussi un antisémitisme populaire profondément enraciné. Les récits des auteurs latins (Tacite, Suétone) manifestent une ignorance incroyable des rites et des préceptes élémentaires d’une religion pratiquée partout dans l’empire ! On peut imaginer, en lisant ce qu’en savaient des hommes cultivés, quels ragots pouvaient alimenter l’imagination du populaire : sacrifices d’enfants, adoration d’un âne, etc. Cet antisémitisme s’exprima à plusieurs reprises, mais il n’aboutit à des désordres graves que lorsqu’il put s’appuyer sur la complaisance des autorités romaines et civiques, ce qui demeura rare. Alexandrie en offrit le meilleur exemple.
Les Juifs étaient très nombreux dans la ville et leur statut déjà privilégié par rapport aux indigènes pouvait faire craindre aux Grecs qu’ils ne parviennent à obtenir gain de cause auprès des empereurs, à savoir la citoyenneté alexandrine complète. Cela suffisait à entretenir une certaine tension, mais d’autres causes (renforcement constant de la communauté par arrivée de Juifs de Palestine, peut-être certains conflits économiques) y contribuèrent aussi.
Le conflit le plus violent éclata dans le courant de 37, alors que se trouvait comme préfet d’Égypte A. Avillius Flaccus, ami de Tibère qui craignait de voir sa situation personnelle menacée par l’arrivée de Caligula au pouvoir. Les chefs grecs anti-juifs (Lampon, Isidôros) lui proposèrent d’intervenir en sa faveur à Rome s’il appuyait leur politique de répression anti-juive, ce que Flaccus accepta.
La visite d’Agrippa Ier, ami de Caligula qui rejoignait son royaume, mit le feu aux poudres. Les Grecs organisèrent une mascarade insultante pour le roi, puis, devant la riposte des Juifs, commencèrent à saccager et à brûler les synagogues. Avec l’accord de Flaccus, on y plaça des idoles, en sachant bien quelle profanation on commettait ainsi. Enfin, Flaccus déclara les Juifs étrangers à Alexandrie et les parqua dans un seul quartier, tandis que la foule grecque pillait leurs biens abandonnés. On assista alors à ce qu’il faut bien appeler, au prix d’un anachronisme, un pogrom. Flaccus, complice de la foule, arrêta les notables juifs et les livra aux Grecs.
A l’automne 38, sur intervention d’Agrippa Ier sans doute, Flaccus fut rappelé à Rome, jugé, condamné et exilé à Andros. Le nouveau gouverneur, Vitrasius Pollio, laissa partir pour Rome deux ambassades rivales : celle des Juifs, dirigée par Philon, celle des Grecs, conduite par Isidôros et Lampon et appuyée dans l’entourage même de Caligula par le favori égyptien de celui-ci, Hélicon. La cause des Grecs paraissait si peu défendable qu’Hélicon parvint à faire traîner l’affaire en longueur pendant toute une année. Lorsque l’empereur mourut le 24 janvier 41, rien n’était réglé. Agrippa Ier intervint auprès de Claude, qui promulgua alors un édit renouvelant les privilèges des Juifs alexandrins, mais leur refusant la citoyenneté. Les agitateurs grecs furent traînés en justice et condamnés à mort, semble-t-il, d’après la tradition qui ressort des Actes des martyrs alexandrins, très hostiles à Claude. Parallèlement, de nouvelles émeutes anti-juives éclatèrent à Alexandrie à l’instigation des Grecs. Elles furent réprimées avec violence.
Deux nouvelles ambassades arrivèrent à Rome pour saluer le nouvel empereur. Nous connaissons la composition de l’une, celle des Grecs, par la lettre de Claude aux Alexandrins, réponse aux vœux transmis par cette ambassade. Elle fut affichée à Alexandrie le 10 novembre 41 et concernait partiellement les affaires juives. Claude considérait définitivement les Juifs comme des non-citoyens tout en leur contestant le droit d’envoyer des ambassades séparées. Mais, surtout, Claude adressa une sévère mise en garde aux deux communautés, menaçant des pires châtiments ceux qui créeraient de nouveaux troubles.
Cette crise fut l’une des plus graves de celles que traversa la communauté d’Alexandrie. Mais elle n’est pas isolée. Lors de la révolte de la Judée en 66, des émeutes anti-juives éclatèrent dans plusieurs villes. A Alexandrie, après l’assassinat de trois Juifs, la communauté, travaillée par les courants zélotes, se souleva. Le préfet Tiberius Iulius Alexander, lui-même juif alexandrin, noya la révolte dans le sang. C’est à la même époque que le temple de Léontopolis fut fermé en 70 puis dépouillé de tous ses ornements en 73, peut-être par peur du symbole qu’il représentait. Cette inquiétude était vaine, mais montre que les échos de la guerre se firent entendre dans la Diaspora. Durant tout le Ier siècle, les courants messianiques et eschatologiques qui agitaient la Judée prospérèrent également dans les communautés de la dispersion. Après l’échec de la révolte en Judée, des zélotes trouvèrent refuge en Égypte et à Cyrène, comme Jonathan le Tisserand qui fomenta des troubles dans les milieux populaires juifs de Cyrène.
En Syrie, des pogroms eurent lieu dans la plupart des cités grecques dès 66, sauf à Antioche, Sidon et Apamée. Mais, après l’incendie des archives d’Antioche en 70, les Juifs furent accusés, bien qu’ils aient été innocentés par l’enquête officielle. A Damas, on aurait massacré 10 500 Juifs au gymnase. En Asie Mineure et en Grèce, bien des communautés juives paraissent mal acceptées par la population, selon Luc : à Corinthe, à Éphèse, la population devient facilement hostile. Mais ailleurs, les Juifs avaient assez d’influence sur les païens pour dresser ceux-ci contre Paul et ses compagnons. Il faut donc se garder des généralisations hâtives.

La révolte de 115-117
La plus grave révolte des Juifs de la Diaspora éclata au plus tard à l’automne 115 en Égypte et à Cyrène, et se répandit à Chypre et en Mésopotamie. Nous ignorons tout des causes profondes comme des prétextes immédiats. Eusèbe de Césarée18 indique que le chef des révoltés cyrénéens, Loucoua (Andréas ou Artémion selon Dion Cassius), se fit acclamer comme roi, ce qui pourrait conduire à une explication messianique. De même, la marche des Juifs de Cyrène en direction de l’Égypte pourrait être une première étape vers la reconquête de la Palestine. Mais tout cela demeure hypothétique. En tout cas, les autorités romaines ne devaient guère redouter l’agitation en Égypte à la veille même de la révolte puisque Trajan n’hésita pas à prélever la IIIe légion Cyrénaïque, stationnée à Nicopolis, près d’Alexandrie, pour sa campagne en Mésopotamie.
 
L’insurrection éclata à Alexandrie et à Cyrène sans que les liens entre les deux mouvements apparaissent. A Cyrène, l’affaire entraîna le massacre de nombreux Grecs et la destruction d’édifices publics (thermes, basilique), de temples (Kaisareion, temples d’Auguste, d’Hécate, d’Apollon, de Zeus, d’Artémis, de Déméter, d’Isis, des Dioscures), mais aussi de sanctuaires répartis en Cyrénaïque comme celui d’Asclépios à Balagrai, et de routes.
En Égypte, la révolte débuta par des massacres de Grecs à Alexandrie puis dans tout le reste du pays. Les Grecs parvinrent à reprendre Alexandrie, mais la guerre s’étendit en 116 à toute l’Égypte. Un abondant dossier papyrologique montre l’étendue de l’insécurité créée par les Juifs. Les destructions d’édifices paraissent moins abondantes qu’en Cyrénaïque, mais les dommages économiques furent considérables. Les archives d’Apollonios, stratège d’Apollinopolis-Heptakômia en haute Égypte, en témoignent : les routes sont devenues peu sûres, le trafic est interrompu, les propriétés sont ravagées, l’artisanat est exsangue faute de débouchés et de matière première, les impôts ne sont même plus prélevés.
A Chypre enfin, où existait une forte communauté juive (notamment à Salamine, sur la côte orientale de l’île), la révolte fut dirigée par un certain Artémion. On y aurait massacré 240 000 Grecs, chiffre tout à fait invraisemblable mais qui peut témoigner de la violence de la révolte. La reconstruction de plusieurs édifices dans les années suivant la révolte (le gymnase et l’agora à Salamine sous Hadrien), l’épithète « Sauveur » accordée à Hadrien par les cités de Salamine, Lapéthos et Carpasia prouvent sans doute que les Grecs eurent effectivement beaucoup à souffrir de la révolte juive.
 
La contre-offensive romaine mit du temps à s’organiser. L’armée de Mésopotamie mobilisait en effet le plus gros des effectifs disponibles en Orient et devait affronter la révolte des Juifs de Mésopotamie en même temps que le retour offensif des Parthes. En 116, Trajan confia cependant le commandement à Q. Marcius Turbo pour qu’il mate la révolte à la fois en Égypte, en Cyrénaïque et à Chypre. On ignore le détail des campagnes de Turbo, mais il est clair qu’à la mort de Trajan, en août 117, la paix était partout restaurée. La répression fut terrible. De très nombreux Juifs furent tués et leurs biens devinrent possession du trésor public ; d’autres subirent des confiscations. On manque de données précises, mais il semble que des communautés entières aient disparu, décimées par la mort ou par l’exil. A Apollinopolis Magna (Edfou), on ne trouve plus un seul reçu du didrachme après 115 ; à Karanis, qui comptait environ 1 000 Juifs mâles adultes, un seul Juif paya la taxe après 115.
En revanche, la communauté alexandrine paraît se main-tenir, bien qu’affaiblie. Dans les Acta Pauli et Antonini, les chefs grecs accusent même le nouveau gouverneur envoyé par Hadrien, Martialis, de soutenir les Juifs contre les Grecs en installant près d’Alexandrie des Juifs rescapés des massacres du plat pays égyptien. Si la tension entre Grecs et Juifs demeura à Alexandrie, on ne relève plus aucun conflit sérieux pendant plus d’un siècle. Il est assez symptomatique que les Actes des martyrs alexandrins, très hostiles aux Juifs, ne les mentionnent pas dans les troubles qui agitèrent Alexandrie à l’époque des Sévères.

La Diaspora sous les Antonins et les Sévères
La répression de la révolte de 115-117, puis la guerre de Bar Kokhba en Palestine provoquèrent de nouveaux mouvements d’émigration des Juifs vers l’Asie Mineure, la Grèce, la Macédoine (Stobi) et l’Occident. La beauté et la richesse des synagogues attestées aux IIe-IIIe siècles prouvent la richesse des communautés. Celle de Sardes, en plein cœur de la ville, est la plus grande de toutes celles que l’on connaît et sans doute la plus ancienne dans la Diaspora. Celle de Doura-Europos, sur l’Euphrate, est entièrement recouverte de fresques historiées dans la première moitié du IIIe siècle, ce qui montre non seulement la richesse de cette communauté, mais aussi son dédain ou son ignorance d’un précepte essentiel de la Torah, l’interdiction de la représentation des êtres vivants.
Au temps de Septime Sévère et de Caracalla, les Juifs obtinrent le droit d’être bouleutes et magistrats tout en étant exemptés légalement de toute obligation qui serait contraire à la Torah. Ce privilège apparent cachait en réalité une charge nouvelle : les Juifs ne pouvaient plus s’abriter derrière la Torah pour refuser les charges civiques et les dépenses qu’elles entraînaient. Mais une telle disposition n’avait de sens que s’il existait des Juifs riches et citoyens, ce qui devait être fréquent même avant 212.
L’accession des Juifs à la citoyenneté romaine en 212 les assimila à l’ensemble des sujets de l’empereur (bien qu’ils aient continué à payer le didrachme, contrepartie d’une relative liberté religieuse). Cela n’implique pas qu’ils se soient fondus dans la société gréco-orientale. Mais ils n’apparaissent plus comme des agitateurs permanents et il est symptomatique que ce soient désormais les chrétiens qui prennent le relais comme boucs émissaires des colères populaires. Leur nombre et leur universalisme les faisaient apparaître comme plus dangereux que les Judéens, dont le particularisme religieux finissait par être admis par tous.
 
 
Le Haut-Empire marque donc pour les Juifs le temps des adaptations inévitables. La longue crise messianique et eschatologique née au temps des Maccabées se résolvait brutalement dans un triple échec : en 66-74, en 115-117, en 132-135. La restauration du royaume, dont l’imminence avait nourri les espérances des Juifs, était reportée dans un avenir lointain. Dans l’immédiat, il fallait survivre, remplacer les cadres anciens disparus dans les tourmentes par des structures nouvelles mieux adaptées à la dispersion et susceptibles de conserver sa cohésion à la communauté. Les maîtres de la Torah remplacèrent logiquement l’autorité des chefs du Temple détruit.
Mais, dans le même temps, tout n’était pas négatif. La communauté de la Diaspora avait prospéré, s’était développée et enrichie. Confrontés quotidiennement à un environnement païen, les Juifs ont conservé leur solidarité ancestrale sans pour autant se couper des Grecs. Les centres du peuplement juif ont changé : la Diaspora l’emporte largement désormais sur la Palestine. En Palestine, la Galilée prend le pas sur une Judée vidée de ses Juifs et paganisée ; Tibériade l’hellénique devient paradoxalement un haut lieu du judaïsme quand Jérusalem se ferme aux Juifs.
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L’Égypte


Pour les Anciens, l’Égypte apparaît comme un pays fabuleux, plus riche, plus peuplé que tout autre, dont l’étrangeté attire et intrigue. Ses traditions religieuses, « ses superstitions et ses dérèglements », pour reprendre les mots de Tacite1, choquent les gens civilisés, mais l’on prête volontiers au clergé égyptien une sagesse exceptionnelle, et le culte d’Isis a essaimé à travers tout l’empire. L’érudition moderne a longtemps eu tendance à insister sur l’originalité profonde de l’Égypte et il subsiste quelque chose de ce sentiment que l’Égypte constitue un monde échappant à la règle commune des provinces. Certes, son organisation administrative, la hiérarchie des statuts individuels, les modes de propriété et d’exploitation du sol, sans parler des traditions culturelles ou religieuses, la distinguent. Mais il ne convient pas de souligner à l’excès cette originalité, dont des circonstances exceptionnelles exagèrent l’importance. D’une part, toutes les provinces ont leur originalité propre, leurs traditions culturelles, linguistiques ou religieuses et, en dehors de cela même, les pratiques administratives du Haut-Empire empruntent bien souvent aux habitudes locales ; seule l’ignorance où nous sommes de la situation antérieure interdit le plus souvent d’apprécier à sa juste valeur la part de l’héritage. En second lieu, il existe une telle disproportion quantitative et qualitative (nous possédons pour l’Égypte des types de documents totalement inconnus ailleurs, mais qui y ont nécessairement existé : contrats, actes de la pratique judiciaire, bordereaux de recensement, registres fiscaux, reconnaissances de dettes, lettres et comptes privés) entre la documentation sortie du sol d’Égypte et ce que nous ont donné les autres provinces, qu’il est statistiquement et logiquement inévitable que de multiples aspects de l’organisation provinciale de la vie quotidienne et de l’économie apparaissent en Égypte alors qu’ils ne sont jamais documentés ailleurs. Ce qui peut être connu cent fois en Égypte – et, n’étant attesté que là, devient une « originalité » de l’Égypte – peut surgir un jour ailleurs au hasard d’une découverte et cette unique attestation suffira à montrer la banalité d’une pratique que l’on croyait spécifique à l’Égypte. Que l’étude de l’Égypte se soit érigée en spécialité autonome par nécessité ne contribue pas peu à entretenir une « originalité » que les découvertes en provenance du reste du monde romain ne peuvent que diminuer au fil du temps.
En tout état de cause, les objectifs de la domination romaine restent de faire rentrer les impôts et de fournir à l’empereur les moyens de sa politique. La richesse de l’Égypte la désigne comme une pourvoyeuse privilégiée et l’on attend d’elle plus que de toute autre. Le système d’exploitation du pays, mieux connu, n’en apparaît que plus rude et plus efficace. Mais, pour le reste, rien ne manque de ce qui est la vie même des sociétés provinciales en Méditerranée orientale : le gouvernement des notables dans les cités et les métropoles, l’accroissement constant des charges et le poids des contraintes, l’agitation populaire urbaine, l’exaspération paysanne devant les réquisitions abusives.
 
Deux questions longtemps débattues et partiellement liées ont longtemps agité les spécialistes, parmi lesquels se dégage aujourd’hui un large consensus2. D’une part, Rome n’a-t-elle fait que poursuivre l’œuvre des Lagides ou a-t-elle marqué une rupture avec l’ère précédente, ou, en d’autres termes, doit-on parler d’Égypte gréco-romaine ou romaine ? D’autre part, l’Égypte fut-elle une province comme les autres ou le bien privé du prince ?
On abordera le second point un peu plus bas. Sur le premier point, la part de l’héritage lagide saute aux yeux, ne serait-ce que dans le vocabulaire. Mais à regarder de près, les ruptures l’emportent : absence de tout culte impérial provincial relayant le culte royal lagide, confusion des droits grec et égyptien dans un même droit « indigène » et promotion du droit romain dont les constitutions impériales et les édits préfectoraux, applicables à tous, imposent l’usage dans tous les domaines qui touchent à l’administration, mise en place d’une administration salariée et recours systématique aux liturges, sans compter les nombreux changements d’attribution des fonctions existantes. Comme le notait Claire Préaux il y a un quart de siècle, la continuité ne s’affirme que lorsqu’elle peut servir les intérêts romains ou, au moins, ne pas les desservir.
Statut et administration de l’Égypte
Depuis la brillante démonstration d’André Piganiol, la chimère d’une Égypte propriété personnelle d’Auguste est heureusement abandonnée3. Auguste lui-même, dans les Res gestae, rappelle qu’il a soumis l’Égypte à l’imperium du peuple romain4. Certes, elle fit l’objet de mesures inconnues ailleurs, comme l’interdiction faite par Auguste à tous les puissants (famille impériale, sénateurs, riches chevaliers) d’y entrer sans autorisation. De même, pour des raisons économiques (richesse de l’Égypte) et stratégiques (approvisionnement de Rome), il lui donna une hiérarchie administrative particulière. Province impériale, elle fut confiée à un gouverneur équestre de très haut rang, portant le titre de préfet (procurator paraîtrait subalterne), et toute la haute administration resta entre les mains des chevaliers, y compris les commandements militaires. Ceci la distingue des autres provinces, mais n’en fait pas autre chose qu’une province. De même, la relative faiblesse de l’urbanisation donne une responsabilité plus grande qu’ailleurs aux fonctionnaires romains, mais Rome a su trouver les moyens d’associer les notables locaux à l’administration comme ailleurs.
L’administration centrale
Le préfet, clé de voûte du système, dispose de tous les pouvoirs. Aucun domaine n’échappe a priori à son autorité. Praefectus, il « agit à la place » de l’empereur et il est le seul gouverneur provincial qui n’apparaisse pas comme un magistrat, bien qu’une loi comitiale lui confère un imperium ad similitudinem proconsulis5. La durée du gouvernement est laissée à la discrétion du prince ; trois ou quatre années paraissent habituelles, mais il y a des exceptions, comme P. Ostorius Scapula, qui resta en fonction de 3 à 11 apr. J.-C., Avillius Flaccus, de 32 à 38, T. Flavius Titianus, de 126 à 133, le record de longévité appartenant à C. Galerius, qui gouverna la province de 15 à 31. Un seul fut choisi en Égypte même, Tiberius Iulius Alexander, Juif d’Alexandrie devenu citoyen romain. Ce sont tous des hommes qui ont derrière eux une longue expérience administrative et, pour quelques-uns, une connaissance antérieure de l’Égypte.
Chef de l’administration civile, le préfet nomme les stratèges et s’assure que la désignation des magistrats et liturges se fait correctement. Il intervient dans l’administration des cités en obligeant les notables à remplir les charges civiques, notamment à Alexandrie où il réside. Il promulgue des édits valables dans toute la province, après consultation de son consilium où siègent la plupart des administrateurs de haut rang.
Bien que le préfet dispose de l’armée, les légions sont commandées par des préfets équestres. En campagne, le préfet dirige lui-même les troupes : C. Cornelius Gallus en 30-27 av. J.-C., Aelius Gallus contre l’Arabie Heureuse en 25-24 et C. Petronius contre l’Éthiopie peu après.
L’administration financière et fiscale de l’Égypte est placée sous son autorité, mais il est assisté par des fonctionnaires spécialisés. La répartition du tribut entre les nomes est aux mains des éclogistes, affranchis impériaux. Le préposé à l’idios logos (« compte privé »), qu’on désigne communément du nom de sa caisse, est un procurateur équestre chargé des comptes particuliers ; il encaisse les amendes, les revenus irréguliers, le produit de la vente des biens confisqués ou tombés en déshérence. Au IIe siècle, il gère parfois en même temps le compte particulier et la grande-prêtrise d’Alexandrie et de toute l’Égypte, ce qui ne signifie pas une fusion des charges. Le procurator usiacus, créé par les Flaviens, gère les domaines impériaux. Deux procurateurs de rang peu élevé, le procurator Neaspoleos et Mausolei et le procurator ad Mercurium Alexandreae, s’occupent de la gestion des entrepôts de l’annone à Alexandrie et de l’expédition du blé vers la capitale. A partir du règne d’Hadrien, le dioécète (procurator ad dioecesin), qui n’avait eu jusque-là qu’un rôle effacé aux côtés du dikaiodotès, contrôle l’administration financière. Enfin, c’est peut-être sous Septime Sévère mais beaucoup plus vraisemblablement seulement sous Dioclétien que fut créé le rationalis Aegypti chargé de l’administration de tous les revenus du fisc et du patrimonium. Quant aux arabarques, ils sont des fermiers des douanes terrestres d’Égypte.
Maître de la justice, possédant le ius gladii, le préfet tient audience habituellement à Alexandrie. Mais, lors des tournées d’inspection qui le conduisent chaque année pendant quatre à cinq mois hors de la capitale, il tient des conventus à Memphis, à Péluse et dans d’autres chefs-lieux. Il est assisté et remplacé le cas échéant par le dikaiodotès (iuridicus), sans que l’on parvienne à faire le partage des compétences entre l’un et l’autre. L’archidikastès, greffier en chef, tient les archives et l’enregistrement, mais il préside aussi un tribunal particulier.
Enfin, le grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte a la haute main sur les temples et les prêtres. Procurateur, et donc fonctionnaire romain, il n’exerce aucune autorité religieuse, mais gère les biens sacrés et contrôle le clergé et le culte dans toute l’Égypte. Il veille au respect du nombre des prêtres dans chaque sanctuaire, strictement limité, et accorde les autorisations de circoncision indispensables. Le poste ne paraît pas avoir été créé avant Hadrien.
On pourrait encore mentionner pour mémoire des procurateurs très spécialisés, chargés d’administrer les grandes institutions culturelles d’Alexandrie, le Musée et la Bibliothèque, procurator supra Museum et ab Alexandrina bybliothece, les ports et les gladiateurs par exemple.

Épistratégies et nomes
Le pays est divisé en épistratégies, sans doute trois avant la mort d’Auguste, Thébaïde, Heptanomia et Arsinoïte, Delta, et quatre vers la fin du IIe siècle. Chacune est dirigée par un épistratège, chevalier nommé par l’empereur, dont la compétence reste mal définie. Il n’est en aucune manière le supérieur hiérarchique des stratèges de nomes qui relèvent directement du préfet, mais il participe aux conventus du préfet tenus dans son épistratégie, désigne certains liturges sur des listes établies par les stratèges, notamment ceux qui interviennent dans plusieurs nomes, conduit des missions d’inspection dans son ressort.
Rome a conservé la division de l’Égypte en nomes, dont le nombre oscille entre 40 et 50 dans le courant du IIe siècle. Seul de tous, le nome Arsinoïte, dans le Fayoum, est subdivisé en trois districts (méris) dirigés chacun par un stratège ; ce statut particulier se justifie par l’importance de sa population et de ses ressources. Dans les nomes, le nomarque ne conserve que quelques attributions fiscales et a été supplanté par le stratège, fonctionnaire civil nommé par le préfet pour une durée laissée à sa discrétion. En cas d’empêchement, son adjoint direct, le secrétaire royal (basilikogrammateus), le supplée.
Le stratège est normalement un Grec (quelquefois citoyen romain), à l’exception de quelques Égyptiens attestés en haute Égypte au début du règne d’Auguste. Il dirige l’ensemble des services administratifs et fiscaux du nome et surveille villages et métropoles, où il nomme les liturges et veille à l’élection des magistrats. Il dirige aussi les gendarmes, mais cette fonction passe vers la fin du Ier siècle à un centurion. La création des conseils (boulai) de métropoles par Septime Sévère en 200 le décharge de ses responsabilités fiscales. La mesure fut appréciée des titulaires, car les stratèges, qui restaient longtemps en fonction vers la fin du IIe siècle faute de candidats, connaissent après 201 un rythme de rotation beaucoup plus rapide. Ils ne sont normalement pas nommés dans leur nome d’origine et, en cas d’itération de la fonction, changent de nome.
Deux districts connaissent un régime particulier. Le désert arabique, à l’est du Nil, constitue un district militaire confié au praefectus Berenices jusque vers 130, date à laquelle il est érigé en nome. A l’extrême sud du pays, la basse Nubie au-delà de Syène, ou Dôdékaschoinos, possède un statut discuté. Ne constituant pas un nome, elle dépend à la fois de l’administration romaine de haute Égypte (stratège du nome Ombite et épistratège de la Thébaïde) et de « puissants » locaux qui se trouvent en rapport avec les princes de Méroë.

L’administration de la « chôra »
Toute la haute administration est peuplée de fonctionnaires, où les Romains occupent le sommet et les Grecs les échelons moins élevés. Lorsque l’on passe à l’administration locale, apparaît une double nouveauté : le recours aux indigènes, Grecs et Égyptiens, et surtout l’emploi systématique de la contrainte. Tous les emplois inférieurs sont pourvus au titre des liturgies, terme qui, en Égypte, dès l’origine de la présence romaine, a perdu la connotation civique valorisante qu’on lui connaît dans les cités grecques. Dès le règne de Tibère, on désigne ainsi l’obligation pour un individu de remplir à titre onéreux une fonction administrative, fiscale ou de police, pendant un temps limité. Les noms de ces fonctions restent identiques à ceux de l’époque ptolémaïque, mais il ne s’agit plus de fonctionnaires. On a là une solution très originale qui consiste à recruter de force des agents responsables sur leurs biens de l’exécution des tâches administratives. Des listes de « candidats » sont établies par les secrétaires de village ou de métropole en fonction des disponibilités financières et des capacités de chacun, et le stratège (ou l’épistratège dans certains cas) procède aux nominations nécessaires.
 
Les agents du fisc sont les plus nombreux et les plus redoutés des paysans. Ce sont en particulier les percepteurs : les praktores pour les impôts directs, les apaitètai pour les arriérés, les épitèrètai pour certaines taxes commerciales et communales et les sitologoi chargés d’encaisser les impôts en nature et d’en assurer l’expédition à Alexandrie. Le nombre de ces agents augmente sous Tibère qui remplace l’affermage par la perception directe de tous les impôts directs, puis à nouveau sous Trajan qui généralise, à quelques exceptions près, la perception par des liturges pour les taxes indirectes.
Pour les fonctions administratives, le kômogrammateus a supplanté le kômarchos, qui ne réapparaît qu’au milieu du IIIe siècle. Véritable responsable du village (parfois de plusieurs à la fois), assisté d’un conseil des Anciens de quatre à trente membres, le plus souvent dix, il est responsable de l’exécution locale des directives de l’administration, notamment en matière fiscale, et établit les listes de propositions pour les liturges. Le conseil, dont les attributions sont imprécises, permet surtout de faire supporter la responsabilité financière par un plus grand nombre d’individus. La responsabilité du maintien de l’ordre (charge des irénarques, des nyctophylaques), l’administration du cadastre et du recensement, la surveillance des digues et bien d’autres fonctions administratives sont de la même façon attribuées à des villageois « contraints ».
Les villages sont regroupés en toparchies, dirigées par un toparque qui a des attributions fiscales, et un topogrammate qui est chargé d’établir la liste des terres et des personnes. A partir du milieu du IIIe siècle, la toparchie devint le ressort des dékaprôtoi (deux par toparchie), liturges chargés de l’administration fiscale et de la perception pour la toparchie tout entière.
 
L’administration de l’Égypte nous apparaît complexe parce que mieux connue. Cependant, la centralisation et le contrôle fiscal de la production agricole y sont assurément plus marqués qu’ailleurs, d’où il résulte que le poids de l’administration s’y fait plus lourdement sentir.
Bien qu’à long terme la ruine du pays soit patente, on reste impressionné par la bonne organisation des services aux Ier et IIe siècles. La tenue des archives publiques a été fortement améliorée, ce dont témoigne l’état de notre documentation. Non seulement la paix est maintenue, mais l’argent et le blé rentrent assez bien, trop bien au goût des contribuables comme le montrent peut-être les révoltes de la Thébaïde et du Delta au début du règne d’Auguste et la fuite des paysans dès les débuts du principat : l’administration romaine eût-elle été inefficace, les paysans n’auraient eu aucune raison de s’inquiéter de leurs propres défaillances.


La population
Diodore estimait la population de l’Égypte à 7 millions d’habitants, Flavius Josèphe à 7,5 millions sans compter Alexandrie6, estimée à un demi-million. Ces chiffres se discutent – 4 à 5 millions seulement pour D. Rathbone7 –, mais constituent un ordre de grandeur vraisemblable et placent l’Égypte au premier rang des provinces de l’empire par sa population. L’administration romaine devait connaître avec une précision assez grande la taille de la population de l’Égypte puisqu’un recensement général, effectué maison par maison, eut lieu tous les quatorze ans à partir de 19-20 apr. J.-C. peut-être et au plus tard en 33-34, pour établir les bases de la laographia (capitatio) payable par tous les adultes mâles, même les esclaves, de quatorze à soixante et un ans, et que ce recensement avait lieu pour toute la maisonnée, femmes et enfants compris.
Il est difficile d’apprécier si à long terme il y eut progression démographique, stagnation ou recul. Après une forte progression à l’époque précédente, l’époque impériale se signalerait par une quasi-stagnation sur le long terme. Rien ne permet d’affirmer que la population urbaine se développe plus vite que la rurale, car la mortalité infantile ne paraît pas plus élevée dans les villages que dans les familles aisées des métropoles. L’exposition des enfants, coutume grecque, pratiquée par les milieux hellénisés plutôt que par les indigènes, ne joue qu’un rôle marginal dans la régulation des naissances, mais une forte mortalité infantile exige un taux de 6 enfants par femme pour assurer le renouvellement des générations. L’espérance de vie est faible et l’on a pu calculer que chaque tranche d’âge diminuait de moitié tous les dix ans.
Par ailleurs, le dépeuplement, voire l’abandon, de certains villages n’indique pas toujours une diminution globale de la population. Certes, des épidémies peuvent en être responsables, comme la peste des années 165-170 qui vida Karanis de 40 % de sa population. La peste, ramenée de Mésopotamie par les troupes de Lucius Verus, frappe aussi le nome mendésite vers 166 ou peu après. A Soknopaiou Nésos, en 178-179, le tiers de la population meurt en moins de trois mois. La guerre peut être aussi responsable d’une chute brutale de la population : la révolte juive de 115-117 entraîne la disparition quasi complète de la communauté juive de la chôra. Quant aux méfaits des boukoloi vers 172, ils ont pu causer la mort des villageois et pas seulement leur fuite. Une stabilité approximative entre Auguste et les Sévères semble une vue raisonnable, mais cette stabilité globale, accompagnée de forts mouvements internes en direction des villes (cités grecques ou métropoles), peut masquer de fortes variations à moyen terme.
 
La population de l’Égypte est répartie en groupes hiérarchisés, fondés sur des critères de naissance et de domicile établissant les droits et les devoirs de chacun. Romains, Grecs et Égyptiens constituent des groupes peu homogènes, ni socialement ni même fiscalement pour les deux derniers, mais strictement séparés, et sur lesquels pèsent des obligations différentes. Le passage de l’un à l’autre est pratiquement impossible sauf faveur du prince. Ainsi, les mariages mixtes sont illégitimes et les enfants nés de telles unions obtiennent le statut du conjoint le moins favorisé. De même, les enfants nés de soldats romains et de femmes égyptiennes sont déclarés de père inconnu (apatores) et conservent le statut maternel. Seule une stricte endogamie préserve les droits des enfants des groupes privilégiés. Les autorités multiplient les contrôles pour tous ceux qui prétendent à un sort supérieur à celui du simple fellah. A partir des Flaviens, l’épikrisis, c’est-à-dire l’examen individuel des titres à un statut privilégié, devient de règle pour tous à treize-quatorze ans, ce qui contribue à figer les statuts pour longtemps.
Les citoyens romains
Bien qu’ils possèdent tous les mêmes droits et privilèges, les citoyens romains d’Égypte ne forment pas un groupe socialement homogène. Il faut distinguer entre les fonctionnaires venus de l’extérieur, les Grecs citoyens romains et les soldats et vétérans. Tous sont exempts de laographia et de liturgies, à tous il est interdit de faire un testament selon le droit grec et d’épouser leur sœur, car le maintien de leur prééminence n’autorise pas des comportements que l’on juge bons pour des indigènes.
 
Les Romains immigrés peuplent la haute et moyenne administration romaine et résident presque tous à Alexandrie ou dans quelques métropoles importantes. En dehors de ceux qu’on a déjà mentionnés, il s’agit de procurateurs chargés des mines, des carrières, des domaines impériaux et de quelques officiers supérieurs encadrant les légions d’Alexandrie ainsi que les cohortes et ailes auxiliaires dispersées dans la vallée. C’est un milieu très étroit, peu en contact avec la population indigène et qui ne fait que passer.
 
Assez tôt, des Grecs des cités, notamment d’Alexandrie, ont reçu la citoyenneté romaine. Sur les douze ambassadeurs d’Alexandrie auprès de Claude en 41, six sont citoyens, trois Iulii, trois Claudii. L’octroi de la citoyenneté à des Grecs a donc commencé très tôt, dès le règne d’Auguste, et Claude, selon son habitude, se montra plutôt généreux en la matière. Quelques-uns entrèrent dans l’administration romaine, comme Tiberius Iulius Alexander, procurateur en Judée avant de devenir préfet d’Égypte. Mais on en trouve aussi à un niveau moins élevé, comme Ti. Iulius Théon qui fut archidikastès avant 161. Il faut attendre le début du IIe siècle pour trouver un sénateur issu de ces Grecs d’Alexandrie (deux descendants, père et fils, de Tiberius Iulius Alexander) et Caracalla créa les deux seuls sénateurs connus d’origine égyptienne, P. Aelius Coiranus, père et fils. Les Égyptiens, avant de parvenir à la citoyenneté romaine, doivent acquérir la citoyenneté d’Alexandrie que seul l’empereur peut accorder.
Quelques citoyens romains sont attestés dans la chôra comme banquiers, marchands, capitaines de navire, administrateurs de propriétés ou médecins. Certains portent un cognomen grec qui indique leur origine d’Égypte (ou d’autres provinces de Méditerranée orientale), mais d’autres portent un cognomen latin, ce qui prive de toute indication d’origine puisque la mode peut en justifier l’emploi. Ils peuvent descendre de soldats ou de vétérans, le groupe le plus important de citoyens romains présents en Égypte.
 
L’armée romaine d’Égypte ne compte guère que 20 000 à 23 000 hommes, originaires pour l’essentiel des provinces orientales dès le Ier siècle et plus précisément d’Égypte dans le courant du IIe. Mais ce recrutement local ne concerne que les citoyens romains (principalement les descendants de soldats) et les habitants des cités et des métropoles, qui reçoivent la citoyenneté en entrant dans la légion ou en quittant les auxilia. La durée du service incite beaucoup à se marier sur place, de façon illégale avant que Septime Sévère ne légalise le mariage des soldats, et à s’établir comme vétérans en Égypte.
Soldats et vétérans forment le gros des citoyens romains installés dans les villages, où ils font figure de propriétaires terriens aisés. Les soldats contreviennent donc aux lois impériales qui leur interdisent d’être propriétaires dans la province où ils servent. On les trouve nombreux là où il y a de bonnes terres (Théadelphie, Karanis) et on observe qu’ils y possèdent des lots plutôt plus importants que les Grecs. A Karanis, qui compte entre 15 et 20 % de résidents romains, les Romains ne formaient que 5 % des propriétaires de moins d’une demi-aroure, 23 % de ceux d’une demi-aroure à 2 aroures, 50 % entre 2 et 5 aroures, 55 % de 5 à 15 aroures. Certains possèdent un bateau, des ateliers, pratiquent le prêt à intérêt.
Mais ce groupe est moins stable qu’il n’y paraît. D’abord, les enfants nés avant que leur père ait acquis la citoyenneté romaine, c’est-à-dire avant de recevoir l’honesta missio pour les auxiliaires, ne sont pas citoyens. De plus, beaucoup de soldats épousent des Égyptiennes ou Gréco-Égyptiennes malgré les interdits, ce qui entraîne une forte tendance à l’indigénisation dès la deuxième ou la troisième génération et il devient difficile de reconnaître l’origine des individus. Ainsi, un certain Horion apparaît parfois sous le nom de Gaius Gemellus Horigénès, faux-semblant de tria nomina ; mais on sait qu’il est le fils de Gaius Iulius Apollinaris et petit-fils de Gaius Iulius Niger, tous deux citoyens romains ; ainsi, Horion est citoyen depuis au moins trois générations, ce que son nom seul ne permettrait pas de déceler.
Cependant, les soldats et les vétérans ne manquent pas de rappeler les droits qui sont les leurs : droit d’appel à la justice romaine, exemption de la capitatio (c’est la revendication la plus fréquemment mentionnée dans les papyrus), exemption de liturgies. En contrepartie de leur mode de vie qui ne diffère pas de celui des Grecs de la chôra, c’est leur seule façon de réaffirmer leur supériorité.

Les Grecs
Face aux Romains, il n’y a en droit que des Égyptiens, à l’exception des citoyens des cités grecques. Mais les avantages, fiscaux essentiellement, accordés aux Grecs sous certaines conditions, permettent de leur reconnaître un statut privilégié. Encore n’ont-ils pas tous droit aux mêmes avantages.
 
Les citoyens ne se trouvent que dans les trois, puis quatre cités : Alexandrie, Naucratis, Ptolémaïs, Antinoopolis. Si la population d’Alexandrie peut être évaluée à un demi-million d’habitants, cela n’indique pas le nombre de citoyens, car il faut en retrancher les Juifs et les Égyptiens qui y résident. On manque complètement d’indications pour les autres cités.
Alexandrie n’a pas la maîtrise de sa propre citoyenneté que seul l’empereur peut accorder à des étrangers. Pour ceux qui sont nés de père et de mère alexandrins, l’entrée dans les rangs des éphèbes, après examen (eiskrisis) par les exégètes et les cosmètes, vaut certificat de citoyenneté. Sous les Julio-Claudiens, il y eut des fraudes nombreuses et, à plusieurs reprises, les empereurs durent entériner les situations ainsi créées tout en rappelant les règles à suivre pour l’avenir. Ceux qui résident dans la chôra veillent à faire inscrire leurs enfants sur les registres de la cité.
Ces Grecs citoyens jouissent de certains avantages fiscaux : exemption de la laographia, des taxes pour leurs terres situées sur la chôra civique, des liturgies pour leurs biens situés ailleurs, car ils possèdent ou louent souvent des terres dans d’autres régions d’Égypte. Enfin, ils peuvent entrer directement dans la légion, à égalité avec les citoyens romains.
 
Les nombreux Grecs vivant dans la chôra, surtout dans l’Oxyrhynchite, l’Arsinoïte, l’Héracléopolite et l’Hermopolite, ne peuvent prétendre aux mêmes droits. Ils ont vu leur qualité reconnue assez tôt en fonction des listes éphébiques existantes, puis ils ont constitué un groupe clos à la suite d’une épikrisis générale réalisée à des dates variables selon les nomes. L’administration romaine a établi alors une liste officielle de ceux qui peuvent se prétendre Grecs, liste de référence pour l’avenir. Ce « recensement critique » eut lieu dès 4-5 apr. J.-C. pour l’Oxyrhynchite, mais on en connaît pour l’Arsinoïte en 54-55, pour l’Hermopolite en 63-64, et à nouveau pour l’Oxyrhynchite en 72-73. C’est sans doute à cette occasion que l’on fixa la résidence fiscale de tous ces Grecs dans la métropole du nome, raison qui explique que l’on n’en trouve plus ensuite dans les villages. Dans l’Arsinoïte, cette disparition paraît bien coïncider avec l’épikrisis généralisée qui aboutit à la constitution du groupe des 6 475 katoikoi, nombre qui ne doit pas être pris comme un numerus clausus perpétuel mais correspond au nombre des katoikoi admis en 54-55 ; le nom fut conservé pour désigner ceux qui, par la suite, appartiennent aux katoikoi. Dans tous les cas, comme dans les cités, c’est la capacité à satisfaire à l’eiskrisis d’entrée au gymnase qui constitue le critère de sélection. Nul ne peut y prétendre s’il n’est pas né de père et de mère appartenant déjà à cette classe gymnasiale.
Ces Grecs constituent la classe dirigeante des métropoles, groupe privilégié que l’on désigne comme « ceux du gymnase » ou, dans le nome Arsinoïte, « les résidents faisant partie du nombre des Grecs de l’Arsinoïte », et qui seul a accès aux magistratures. Leurs privilèges fiscaux ne les avantagent pas par rapport aux autres métropolitains (Grecs déclassés ou Égyptiens), mais les placent au-dessus des villageois dont, dès le règne d’Auguste, les textes les distinguent.
Ces Grecs métropolitains paient une capitation à taux réduit (comme ceux qui n’appartiennent pas à la classe gymnasiale) dont le montant varie de 8 drachmes (Héracléopolis, Hermopolis, Memphis) à 12 drachmes (Oxyrhynchos) et 20 drachmes (Arsinoè du Fayoum). En contrepartie, ils assurent l’ensemble des magistratures des métropoles et partagent les liturgies avec les autres métropolitains. A défaut d’un changement de statut, ils obtiennent du moins un genre de vie qui n’est guère différent de celui des Grecs des cités.

Les indigènes
On trouve d’abord sous cette dénomination les résidents des métropoles ne faisant pas partie de la classe gymnasiale, Grecs de naissance douteuse, Gréco-Égyptiens, Juifs ou Égyptiens. Ils paient la capitation réduite des métropolitains, mais doivent assumer les liturgies sans avoir accès aux timai de la métropole. Pour les Juifs, ils sont soumis en plus à l’impôt du didrachme depuis Vespasien. Enfin, des Égyptiens des villages bénéficient d’exemptions ou de réductions de la laographia ou de certaines liturgies, comme les prêtres ou les embaumeurs par exemple.
Quant à la foule des villageois ordinaires, ils sont soumis à tous les impôts, toutes les taxes, toutes les corvées et réquisitions. Ils paient une laographia à taux plein qui varie selon les lieux : 40 drachmes dans le nome Arsinoïte, 12 drachmes dans l’Hermopolite, 16 à Oxyrhynchos, toujours augmentée des surtaxes qui portent un impôt de 40 drachmes à 44 drachmes et 6 chalques. Attachés à leur village, ils n’ont pas le droit de résider en ville, sauf autorisation particulière. En 104, un édit du préfet Vibius Maximus rappelle que seuls ceux qui exercent une activité utile à Alexandrie auront le droit d’y rester ; les autres devront aller se faire recenser dans leur village et y remettre des terres en culture. Septime Sévère rappelle ces règles lors de son long séjour égyptien de 199-200 et, après les émeutes de 215, Caracalla les fait appliquer avec brutalité, expulsant d’Alexandrie tous ceux qui y vivaient illégalement, à quelques exceptions près. C’est sur cette masse de paysans que repose l’exploitation de l’Égypte et c’est dans le cadre du village qu’il faudra les regarder vivre.


L’exploitation de l’Égypte
L’une des premières mesures d’Auguste fut de faire curer les canaux ; l’efficacité en fut vite évidente puisque selon Strabon une crue de 12 coudées suffit désormais à assurer une bonne récolte alors qu’il en fallait 14 auparavant. Mais, en même temps, Auguste fit percevoir avec exactitude les impôts dans des régions qui ne devaient plus guère recevoir la visite des percepteurs, comme la Thébaïde. Ces deux faits illustrent dès le départ la politique romaine en Égypte : étendre les terres cultivables (Trajan parvint à faire mettre en culture 400 000 hectares supplémentaires) et faire rentrer l’impôt en vue d’approvisionner Rome et de remplir les caisses de l’État. Nulle part n’apparaît avec autant de netteté le lien entre mise en valeur et exploitation fiscale. Ultime responsable d’une longue tradition d’exploitation, Rome innove sur certains points ou favorise des évolutions (comme le développement de la propriété privée), mais elle doit adapter son administration à la situation créée chaque année par la crue du Nil, source de toute la richesse de la vallée. Dans aucune autre province, l’organisation économique et fiscale n’est à ce point dépendante d’un unique phénomène géographique dont les variations apportent misère ou abondance. Bien des « permanences » dans les modes d’administration ou dans la fiscalité s’expliquent d’abord par cette permanence-là.
Propriété foncière et statut fiscal du sol
Il existe en Égypte plusieurs classifications des terres, de nature différente : une classification juridique qui se fonde sur la qualité des propriétaires (publics ou privés, avec des subdivisions), une classification agricole qui distingue leur rendement potentiel selon les effets de la crue et de l’irrigation, une classification fiscale enfin qui s’appuie principalement sur la précédente.
Au titre de la propriété foncière, les terres se répartissent entre l’État, les sanctuaires et les propriétaires privés.
La terre royale (gè basilikè), ancien domaine royal lagide, devient la propriété privée de l’empereur. Il s’agit souvent des meilleures terres, qu’il loue à des particuliers. Mais c’est une catégorie qui ne s’accroît plus. La terre publique (gè dèmosia) est constituée par les terres abandonnées et incultes au moment de la conquête, ou qui le deviennent par la suite. Elle est mise ou remise en culture par des « paysans publics » (dèmosioi géôrgoi) recrutés dans la population villageoise. Enfin, la terre ousiaque (gè ousiatikè) regroupe les propriétés confisquées aux grands du royaume lagide. Auguste en a gardé une partie pour lui, mais il en a attribué une autre à des membres de son entourage, par don et par vente. Cette politique fut poursuivie, et Drusus et sa femme Antonia, les deux Agrippine, Germanicus, Messaline sont propriétaires en Égypte, tout comme Mécène, Sénèque, Pallas et Narcisse. Ces domaines sont exploités par des intendants, puisque les propriétaires n’ont pas le droit de venir en Égypte. Cependant, à l’époque de Néron et des Flaviens, une grande partie de ces domaines est revenue à l’empereur par héritage ou par confiscation et est donc retournée dans le patrimonium. A partir de cette époque, les ousiai se confondent, à de rares exceptions près, avec les domaines impériaux, administrés par le procurator usiacus. Il reste quelques ousiai privées sans que l’on sache pourquoi certains domaines sont dits ousiai et d’autres non. Les domaines impériaux de terre ousiaque, concentrés dans le Delta et les quatre nomes Arsinoïte, Memphite, Hermopolite et Oxyrhynchite, sont affermés par adjudication. Comme pour les deux premières catégories, l’empereur tire de ces terres un double bénéfice : comme propriétaire, il encaisse les fermages et, au titre de l’État, il perçoit l’impôt foncier.
La terre sacrée est constituée par les domaines des temples sur lesquels Auguste a fait procéder en 20-19 av. J.-C. à des confiscations massives, qui ont accru la part des terres royales et publiques. De plus, l’administration de la terre sacrée relève désormais du fisc impérial, qui exige de chaque sanctuaire, chaque année, une déclaration de son personnel et de ses biens. Parallèlement, en 4 av. J.-C., l’administration a effectué une épikrisis générale des prêtres, prélude à une limitation de leur nombre. Le clergé égyptien a donc perdu en quelques années à la fois sa richesse foncière et son autonomie. La création du grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte au IIe siècle unifie l’administration de l’ensemble. Enfin, Septime Sévère confie la totalité des terres sacrées à l’administration des villes et villages qui se trouvent désormais responsables de leur rendement fiscal.
Ces quatre catégories de terres (royale, publique, ousiaque, sacrée) constituent la propriété de l’État et dépendent donc de l’administration romaine. Des aliénations peuvent se produire, mais, pour l’essentiel, les terres sont louées à des particuliers.
 
Rome a développé une propriété privée pleine et entière. D’une part, la terre clérouchique (pour le détenteur de laquelle il n’existe plus aucune obligation militaire) et la terre des katoikoi ont été attribuées à leurs détenteurs en pleine propriété. Elles peuvent désormais être librement vendues et constituent l’essentiel du marché foncier. D’autre part, des ousiai privées se maintenaient pendant tout le Haut-Empire. Enfin, l’administration accepte de vendre à qui le veut des terres incultes ou abandonnées, notamment sur le domaine royal ou public. L’idiologue vend aux enchères des domaines confisqués ou tombés en déshérence. Les principaux bénéficiaires sont les citoyens romains et les Grecs, mais les Égyptiens ne sont pas absents, notamment là où des conditions médiocres rebutent Grecs et vétérans. L’extension de la propriété privée apparaît nettement au IIe siècle. Dans plusieurs villages du Fayoum, sous Marc Aurèle, elle représente entre le tiers et la moitié des superficies du village. A Naböo, la propriété privée occupe 63 % des terres, contre 33 % en terres publiques et 4 % en terres sacrées, ce qui donne une idée de l’ampleur du transfert de propriété de l’État vers les particuliers.
 
A la définition juridique des terres se superpose une classification qualitative. Selon sa situation par rapport à l’eau, une terre sera chersos (aride depuis plusieurs années), abrochos (non inondée), bébrégménè (normalement inondée), embrochos (trop inondée), limnè (recouverte d’eau depuis plusieurs années). Mais d’autres phénomènes peuvent l’altérer : ensablement (terre hammokostos), érosion partielle (katexysménè) ou totale (potamophérètos). Selon qu’elle a reçu plus ou moins bien l’inondation, la terre bénéficiera d’une imposition différente, seul exemple d’imposition fondée non pas sur la valeur foncière du bien, mais sur sa productivité. Il faut cependant nuancer le propos, car l’évaluation porte sur la qualité de la crue, non sur la récolte réelle qui dépend aussi du travail de la terre. En tout cas, les taux d’imposition varient largement au sein d’un même village : à Naböo, par exemple, ils s’étagent de [image: image] artabes à l’aroure.

Les productions
Les cultures ne dépendent pas principalement des propriétaires ou des tenanciers mais du climat, du sol et des besoins de Rome. La céréaliculture prime tout puisque la fourniture du blé annonaire constitue l’objectif essentiel. L’amélioration des espèces (blés de Syrie et de Médie) obtenue sous les Lagides n’est pas remise en cause, mais le blé triomphe des céréales pauvres comme l’orge.
Les plantes fourragères remplacent l’herbe pour les animaux et servent d’engrais vert par enfouissement. Il faut y ajouter les légumes et condiments (fèves, lentilles, choux, pois chiches, coriandre) pour nourrir les hommes. Les plantes tinctoriales, oléagineuses (sésame, ricin) ou textiles tiennent une place de choix.
L’arboriculture et la viticulture connurent un grand succès, comme en témoignent les bordereaux de perception et les contrats de location. Le palmier dattier abonde et l’olivier concurrence les oléagineux indigènes, mais l’huile d’olive reste un produit cher, réservé aux Grecs et aux Romains.
L’élevage compte à la fois des bovins, surtout utilisés comme animaux de trait, et des troupeaux de moutons. Il faut y ajouter les oies, les canards, les pigeons surtout, qui constituaient souvent la seule viande pour les villageois. La pêche fournit à tous un appoint alimentaire appréciable.
L’outillage reste rudimentaire. L’irrigation utilise largement le chadouf et la saqiya, mais l’Égypte s’enrichit à l’époque romaine de deux instruments : la roue à eau (cochlia) et la machine à battre. Tout repose en définitive sur la crue, le limon qu’elle dépose sur les terres et l’irrigation. L’enfouissement des grains ou de fourrages verts n’est qu’un pis-aller.

Mise en culture et exploitation
D’une façon générale, la propriété est morcelée en un grand nombre de parcelles minuscules. C’est le résultat des héritages successifs qui répartissent les patrimoines entre tous les enfants. La fréquence des mariages incestueux (environ 15 %), sans doute destinés en partie au moins à éviter cette situation, ne parvient guère à y porter remède. Mais au morcellement de la propriété correspond aussi l’émiettement de l’exploitation. D’une part, beaucoup de terres sont travaillées par des tenanciers pauvres qui ne peuvent mettre en culture que des parcelles peu importantes. Pour diminuer les risques d’exploitation, ils louent deux ou trois parcelles exposées et taxées différemment.
Les grands propriétaires n’exploitent pas davantage des domaines d’un seul tenant. Ainsi, le domaine connu sous le nom d’ousiana Severiana comprend des biens dans au moins sept villages. La famille des Tiberii Iulii Theones, connue par les textes du Ier au IIIe siècle, possède des biens constitués d’ousiai dans l’Oxyrhynchite pour la plus grande partie, mais aussi dans l’Hermopolite et dans l’Arsinoïte, ainsi que des bains publics dans divers villages. Bien que cela n’apparaisse pas dans leurs archives, ils possèdent sûrement une résidence principale à Alexandrie. On leur connaît une maison de ville à Oxyrhynchos d’où ils dirigent l’exploitation de leurs biens. Les archives de Sarapion et de ses fils, à la fin du Ier siècle et dans le premier tiers du second, montrent la complexité de l’organisation. Comme les Iulii Theones, Sarapion et ses fils possèdent des parcelles disséminées dans un vaste secteur. Ils en exploitent une partie directement, celles qui sont proches de leurs maisons campagnardes et les plus rentables, et ils louent les autres à des tenanciers. Mais ils prennent eux-mêmes à ferme des terres de grands propriétaires romains non résidents, dont ils travaillent les moins éloignées de leurs centres d’exploitation et dont ils sous-louent les autres. Ainsi un même propriétaire peut-il être exploitant direct, bailleur et locataire. Comme exploitant, il peut installer sur une partie de son bien, par exemple sur l’ensemble des parcelles d’un même village, un esclave de confiance. C’est ainsi que procède L. Bellienus Gemellus, habitant d’Aphroditopolis au début du IIe siècle et propriétaire de terres réparties dans toute la méris de Thémistos : celles du village d’Apias sont gérées par son esclave Épagathos habitant à Euhéméria. Aux terres s’ajoutent pour les plus riches des briqueteries, des ateliers de potiers ou d’autres fabriques. La rentabilité est certaine si la gestion reste rigoureuse : un propriétaire parvient à dégager 24 000 drachmes de bénéfice à Karanis en 191-192.
Les propriétaires exercent une surveillance étroite sur leurs tenanciers, dont ils exigent non seulement le règlement des baux mais aussi le paiement des impôts fonciers. Les baux privés sont généralement de courte durée, un ou deux ans, parfois trois ou quatre, mais jamais plus de cinq, ce qui laisse peu de marge de manœuvre au tenancier qui n’a ni intérêt à améliorer la parcelle, ni le temps de le faire. Cette brièveté tient peut-être à la faible espérance de vie mais découle aussi de la méfiance des propriétaires. Ceux-ci laisse une très faible autonomie aux paysans. La variété des clauses est trop grande pour qu’on les inventorie, mais on relève très fréquemment que le bailleur fournit les semences (remboursables) et impose donc le choix des cultures ; il entretient les digues et les canaux ou fournit l’argent pour le faire. Il lui arrive de séquestrer la totalité de la récolte jusqu’au paiement des fermages, voire de moissonner lui-même. Le tenancier, peu responsable, apparaît davantage comme un salarié que comme un paysan intéressé à l’exploitation du sol.
Pour la terre d’État, on connaît mal les processus d’attribution, mais il semble que les villageois se voient attribuer en bloc les terres publiques du village ; la répartition doit se faire ensuite, soit par tirage au sort, soit par les soins du kômogrammateus. Bien que toute terre soit à mettre en culture en permanence, rien ne prouve que les tenanciers y soient plus stables que sur les terres privées.
Les fermages sont élevés, quoique variables. La moyenne semble se situer entre 4 et 7 artabes de blé à l’aroure, mais on connaît des terres pour lesquelles le propriétaire exige 12,5 artabes, voire 15 artabes, sans compter le remboursement des semences. A. C. Johnson a calculé, à partir des contrats connus il y a un demi-siècle, que la moyenne des taux baissait : 7,75 artabes au Ier siècle, 6,75 entre 100 et 150, 4,5 de 150 à 200, pour remonter à 5,25 au IIIe siècle. La baisse perceptible jusque vers 200 pourrait traduire la difficulté à trouver des tenanciers8. Les conditions qui leur sont faites ne les incitent guère en effet à rester dans leurs villages.

Les revenus de la terre et la fiscalité
Les impôts les plus lourds frappent la terre. L’impôt foncier (avec ses surtaxes) est dû pour toutes les terres de l’Égypte, sauf exemption (terre civique). Comme il n’existe aucune terre productrice qui ne soit irriguée, et que la récolte dépend de l’irrigation, la base d’imposition de la terre doit être révisée chaque année en fonction de la crue. La mesure de la terre mouillée, contrôlée chaque année (épiskepsis), est reportée sur le plan cadastral soigneusement tenu à jour. A partir de là, on peut calculer exactement ce que doit chaque parcelle, quitte à accorder des abattements pour les terres non inondées ou mal irriguées. Mais ce n’est qu’après coup que l’on enregistre les terres abandonnées pour lesquelles seul le préfet peut décider d’accorder une exemption.
Huit millions d’aroures (2,16 M ha) seraient à mesurer chaque année au lendemain de la crue, ce qui invite à simplifier le travail en ne procédant qu’à des relevés partiels. Par exemple, on procède à la mesure « des jeunes pousses », c’est-à-dire des seules terres ensemencées. Ou bien on se contente d’enregistrer les changements intervenus d’une année sur l’autre, terres non irriguées ou cultivées alors qu’elles ne l’étaient pas jusque-là. Enfin, on peut se livrer à un calcul par analogie, c’est-à-dire en prenant comme base de calcul non pas la crue réelle, mais une crue moyenne de référence, méthode particulièrement injuste. Pour alléger la tâche, en 150, Antonin le Pieux ordonna que le contribuable fasse lui-même la déclaration de la terre irriguée, le fisc se contentant d’effectuer les contrôles qu’il jugerait bon.
En moyenne, le prélèvement fiscal atteint 20 % des récoltes, mais, pour les moins bonnes terres gagnées sur les marges sous Trajan et Hadrien, le taux d’imposition tombe à la moitié du taux normal, ou moins, et l’on accorde parfois des immunités temporaires pour les terres nouvelles. Cette pression fiscale serait supportable si ne s’ajoutait pas une foule d’autres obligations. En plus de la laographia et de l’impôt foncier, il faut s’acquitter des taxes de transport, des patentes sur les métiers, des corvées (penthèméros, ou obligation de travailler cinq jours par an aux digues) et faire face aux réquisitions les plus diverses de l’État (stathmoi, c’est-à-dire logement des soldats et fonctionnaires, transports gratuits). Dès que l’on se déplace, on rencontre octrois et douanes, pour les marchandises comme pour les individus.
Toutes ces exigences accumulées écrasent les cultivateurs, c’est-à-dire les paysans égyptiens. Ce que le fisc exige des propriétaires, ceux-ci le réclament aux paysans qui, après s’être complètement acquittés de tout – lorsqu’ils le peuvent –, ne conservent pas le quart de la récolte.
 
Dès les débuts du principat, on assiste à de nombreuses défaillances des contribuables et, devant la pression de l’autorité soucieuse de faire rentrer l’impôt à tout prix, s’amorce un mouvement de fuite des paysans vers la ville ou le désert, l’anachorèse. L’incapacité des contribuables à s’acquitter se manifeste très tôt. Caligula fut contraint de diminuer la laographia de huit drachmes ; Claude accorda diverses réductions reconduites d’année en année par les préfets successifs jusqu’en 68-69. Malgré cela, les bordereaux de perception font apparaître l’incapacité de beaucoup à payer. Sur une liste de 122 noms à Philadelphie du Fayoum, sous Claude, un peu plus de la moitié (64) s’est acquittée en totalité, 22 en partie et 36 n’ont rien payé du tout ; or, à la fin du règne de Tibère, les trois quarts du montant des impôts étaient perçus régulièrement. Les bordereaux d’arriérés et l’existence même de percepteurs spécialisés dans cette tâche donnent la mesure du désastre. Bien que la surcharge fiscale ne soit pas un phénomène propre au IIe siècle, les carences des contribuables observées sous Claude et Néron s’expliquent par la crise, due à une crue excessive, que le pays traverse depuis 45. Les exigences inchangées du fisc empêchent tout redressement et prolonge la crise jusqu’en 68-69 au moins, comme en témoigne l’édit de Tiberius Iulius Alexander. Le nombre des défaillances diminue peu à peu sans jamais disparaître.
Dans la mesure où l’administration reste efficace et âpre au gain, le seul moyen d’échapper aux poursuites est de fuir. L’anachorèse apparaît en corrélation avec la crise des années 45-60 et provoque le dépeuplement de villages entiers. A Théadelphie et dans les villages environnants, dès 55-59, la fuite des paysans atteint des proportions importantes : les percepteurs de la laographia sont obligés de demander un moratoire, car les villages sont déserts.
Cette situation réapparaît ailleurs au IIe siècle. Dans le nome mendésite, des villages entiers sont abandonnés dès les années 160 et la situation n’y est pas nouvelle d’après les annotations des registres comptables. A Karanis, on estime la perte de population (morts et anachorèse) à 40 % entre 150 et 200. A Soknopaiou Nésos, la baisse brutale provoquée par la peste de 178-179 est prolongée par un déclin continu jusqu’en 207-209 au moins, ce qui ne peut guère s’expliquer que par la fuite des paysans. Les mesures coercitives prises par l’administration pour faire payer les présents à la place des fuyards ont un effet d’accélération : lorsque le nombre des absents passe un certain seuil, la situation devient intenable pour ceux qui restent et tous ont donc intérêt à fuir. Ainsi, à Soknopaiou Nésos, la diminution des contribuables sous l’effet de la peste puis de l’anachorèse, s’ajoutant à la présence de cent prêtres exemptés, provoque le doublement du montant de la laographia pour les contribuables entre 178 et le début du IIIe siècle.
Mais ce phénomène n’est pas irréversible, car les villages du nome mendésite abandonnés dans les années 160-170 sont réoccupés au début du IIIe siècle et certains textes parlent de la prospérité du nome. On ne peut donc guère envisager les choses de façon globale et il conviendrait de dater précisément le dépeuplement des villages et d’analyser exactement qui est parti. Il apparaît au moins que l’anachorèse est bien liée à des causes conjoncturelles dont le remède est entre les mains de l’administration.
 
Le fisc ne vise qu’à éviter les manques à gagner. Il peut y parvenir par la modération ou la contrainte. On eut plus souvent recours à celle-ci qu’à celle-là, bien que quelques mesures d’apaisement méritent d’être examinées.
Tiberius Iulius Alexander (68-69) chercha à rassurer les paysans en allégeant leur fardeau, en supprimant les impôts nouveaux (de moins de cinq ans) et l’évaluation analogique des terres. Il renonça à forcer quiconque à louer des terres et à emprisonner les débiteurs de l’État, et annula les arriérés des dettes. Mais on peut se demander dans quelle mesure son édit fut appliqué et s’il ne s’agit pas d’un texte « philanthropique » sans portée réelle. En septembre-octobre 117, Hadrien proposa à son tour de réviser le mode de taxation des terres royales, publiques et ousiaques en laissant les paysans proposer eux-mêmes un prix de location selon la valeur réelle et non selon l’évaluation administrative. Mais il s’agit d’une mesure de circonstance destinée à remettre le pays en état après les ravages de la guerre juive. D’ailleurs, on procéda au même moment à l’inventaire des terres abandonnées et confisquées aux Juifs, pour lesquelles il fallait trouver des tenanciers. Une surévaluation fiscale aurait fait fuir les candidats, ou, en cas de contrainte, les plaçait dans l’incapacité de payer. En 136, après plusieurs années difficiles, mais au moment où une crue normale laissait espérer enfin de bonnes récoltes, Hadrien proposa un paiement échelonné des arriérés de taxe en argent, de trois à cinq ans selon les régions. Mesure très limitée mais qui permettait de redresser une situation compromise en modérant les exigences du fisc. La décision d’Antonin le Pieux de confier aux propriétaires la déclaration des terres « mouillées » allait dans le sens d’un allègement et diminuait la pression de l’administration.
Face à ces mesures apaisantes, on trouve beaucoup plus de tentatives de coercition. Le bail forcé (épibolè) consiste à obliger un propriétaire à mettre en culture des terres abandonnées ou incultes en même temps que les siennes. L’épimérismos ou mérismos aporôn et le mérismos anakéchô-rèkotôn, s’il ne s’agit pas du même impôt connu sous des noms différents en divers lieux, sont des taxes de répartition destinées à compenser les pertes du fisc ; celui-ci attribue à une communauté les impôts dus par les insolvables ou les paysans enfuis. La solidarité de la communauté face à l’impôt permet au fisc de ne pas se soucier de la répartition. Ces mérismoi, qui contribuent à accroître la pression fiscale sur ceux qui restent, apparaissent sous Trajan, ce qui montre que, lorsque celui-ci supprime l’affermage de certains impôts directs, il se soucie moins de ménager les contribuables que de mieux faire rentrer l’impôt.

Communauté rurale ou unité fiscale ?
De multiples villages et hameaux constituent le cadre de vie habituel des paysans et artisans qui y sont attachés. Grâce à l’abondance documentaire (5 000 papyrus pour Karanis seule), on est en mesure de connaître avec une grande précision la toponymie des nomes de moyenne Égypte. On peut estimer à au moins un millier les villages de la vallée, et le Delta dut en abriter davantage. Certains sont très peuplés et, au regard de leur chiffre de population, on serait tenté de les qualifier de villes. Avant la peste de 165-170, Karanis dépasse les 4 000 habitants, Théadelphie en abrite de 2 300 à 2 800 et Philadelphie entre 3 500 et 4 600. Ces habitants sont en majorité des paysans, parfois petits propriétaires fonciers, mais plus souvent exploitants pour le compte des propriétaires romains ou grecs résidant en ville, quelquefois salariés.
On peut se demander s’il est légitime de parler de communautés villageoises dans l’Égypte romaine. Le terme implique l’existence d’une organisation interne et d’un minimum d’autonomie de gestion. Or, les responsables villageois que nous connaissons, kômogrammateus et conseil des Anciens, n’ont d’autre utilité que fiscale et administrative au service de Rome. Il n’apparaît pas que les villageois aient à les choisir, ou disposent d’une quelconque autonomie comme la possibilité de gérer une caisse commune. Le village, ou le groupe des villageois, n’a d’existence légale aux yeux de l’administration que comme « unité fiscale », jamais comme communauté rurale. La mise en place de responsables villageois ne vise pas à promouvoir des élites indigènes, comme en Syrie ou en Asie, mais à améliorer le rendement fiscal. La généralisation des liturgies dès le Ier siècle en est le meilleur signe.
On ne parvient pas même à repérer une structure indigène vivante à défaut d’être officielle. Le temple du village, qui domine souvent l’agglomération et en occupe une part importante, crée un lien de solidarité entre les villageois, tous fidèles du même dieu. Mais le clergé local, lui-même privilégié par rapport à la masse des fidèles, constitue un corps parasite supplémentaire (cent prêtres exempts à Soknopaiou Nésos quand il ne reste qu’une soixantaine de contribuables), qui représente une charge pour les paysans, et non pas une élite capable d’encadrer la communauté villageoise.
 
L’exploitation indispensable des papyrus a fait passer au second plan l’exploration archéologique. Malgré cela, Karanis, Narmouthis, Soknopaiou Nésos par exemple, permettent d’entrevoir le cadre matériel de la vie quotidienne des villageois.
Le plan des villages résulte d’une juxtaposition de propriétés privées sans ligne directrice imposée par une autorité, d’où de multiples impasses, des rues tantôt rétrécies, tantôt élargies en placettes, selon ce que l’on observe dans de nombreux villages orientaux. Les maisons sont exclusivement construites en briques crues et, pour économiser la place, à deux ou trois étages. Les grandes maisons en diffèrent par leur plan à cour centrale, mais non par le matériau ou le décor. Toutes s’ouvrent vers l’extérieur par de petites fenêtres à montants de bois et sont surmontées de pigeonniers. A Karanis le seul édifice en pierre est un temple, mais, à Euhéméria, celui-ci est en briques et hors du village. En dehors du temple, les seuls édifices publics sont les greniers, énormes constructions qui dominent le village. A la différence de ce que l’on observe dans les villages syriens, thraces ou anatoliens, aucun monument public, aucune maison privée, aucun aménagement de voirie ne porte la marque d’un urbanisme nouveau suscité par l’occupation romaine.


Le développement de la vie urbaine : les métropoles
Des institutions de type civique
Dès l’époque ptolémaïque, le terme de polis désigne en Égypte des agglomérations urbaines dépourvues d’institutions civiques mais où des Grecs développent un genre de vie grec autour du gymnase. Rome favorisa leur évolution vers la polis en leur donnant une organisation civique, et l’on voit rapidement les métropoles adopter des décrets honorifiques pris par les magistrats, le dèmos, les résidents romains et alexandrins. L’émission de monnaies de nomes, portant les symboles des dieux des métropoles, renforce encore la ressemblance avec les cités. Un corps de magistrats fut mis en place dès l’époque augustéenne avec un exégète, un euthéniarque (approvisionnement), un agoranome (marchés), des cosmètes (éphèbes), un gymnasiarque et, éventuellement, des agonothètes et un grand prêtre du culte impérial. Ces magistrats forment un koinon, substitut de la boulè absente, chargé de nommer leurs successeurs. Les noms des magistrats sont grecs, mais souvent propres à l’Égypte. L’exégète, nom inconnu ailleurs, vérifie les statuts individuels, tâche essentielle dans l’Égypte romaine, et se trouve donc garant des privilèges du groupe. Pour les autres, on voit la place centrale qu’occupent les questions d’approvisionnement, la gestion du gymnase et les fêtes, comme dans n’importe quelle cité grecque. Enfin, la notion de cursus, qui pénètre lentement dans les cités grecques, existe dès l’origine9.
Le glissement de l’honos au munus y semble plus rapide qu’ailleurs, mais ce peut être un défaut de perspective imposé par la documentation. Dès le début du IIe siècle, la liturgie envahit la sphère des honores et la contrainte paraît la règle. L’évolution vers l’hérédité des charges souligne en tout cas à quel point la coercition devint nécessaire pour trouver des hommes capables de remplir ces charges. En 156, un préfet fait savoir que le fils hérite de la gymnasiarchie de son père mort en cours de fonction, mais qu’il peut vendre cette charge s’il trouve un acheteur ; en contrepartie, il reçoit les honneurs votés pour son père. Si des volontaires se présentent quelquefois, cela reste un phénomène exceptionnel et les textes mentionnent plus souvent des défaillances : en 147-148, l’administration fait vendre les biens de 120 liturges d’Oxyrhynchos qui ont failli à leur charge entre 142-143 et 146-147.
En plus des timai de la métropole réservées à la classe gymnasiale, tous les métropolitains doivent remplir des liturgies comme les paysans des villages. Cette contrainte, coûteuse en argent et en temps, pèse si lourdement que beaucoup essaient de la faire supporter par leurs tenanciers villageois. Septime Sévère interdit formellement de telles pratiques qui risquaient de priver les villages de leurs propres liturges.
La création par Septime Sévère, en 200, des conseils (boulai) dans les métropoles couronne leur assimilation aux cités. Un conseil de bouleutes payant une forte taxe d’entrée (10 000 drachmes à Oxyrhynchos en 233) se trouve responsable du fonctionnement de la métropole et de son financement. Mais ce conseil est un organe administratif et non délibératif. L’objectif qui lui est assigné est d’abord d’ordre fiscal : la boulè de la métropole est désormais responsable des rentrées fiscales du nome avec les dékaprôtoi. Mais les boulai des quatre cités d’Égypte évoluent dans le même sens puisque, là aussi, les dékaprôtoi, issus de la boulè, se voient confier la même responsabilité à cette époque ou un peu plus tard. De plus, il s’agit aussi de faire reposer sur les lettrés des métropoles des tâches assumées jusque-là par des notables villageois illettrés. Même si l’administration romaine y trouve avantage, les métropolitains durent ressentir cette création comme une promotion qui les élevait définitivement au-dessus des villageois. Ils échappaient un peu à la pression directe de l’administration du nome et pouvaient se sentir responsables pour une part de la gestion du pays. C’était une mesure propre à renforcer la solidarité des privilégiés, Grecs et Romains, autour de Rome, au moment où les craquements du système d’exploitation du pays ne pouvaient plus échapper à quiconque.

Le cadre monumental et culturel
Les « gens du gymnase » représentent un milieu aisé et hellénisé dont le comportement influence l’ensemble des habitants des métropoles. Le développement d’un cadre monumental de type grec, l’importance de la vie culturelle et artistique autour du gymnase, la création de concours après 200 sont autant de signes qui montrent une volonté d’apparaître pleinement grec. Pourtant, parallèlement, l’indigénisation de la société métropolitaine se poursuit.
Le cadre monumental des métropoles n’est guère mieux conservé que celui des villages. Les villes, souvent enfermées dans une large enceinte (plus de 5 kilomètres à Oxyrhynchos), sont construites presque uniquement en briques crues. Les maisons, grandes ou petites, y présentent le même aspect que dans les villages, avec leurs hautes tours, leurs petites ouvertures et leurs colombiers. De même, les très nombreux temples indigènes ne subissent que très superficiellement l’influence de l’occupant et contribuent à maintenir un élément indigène traditionnel dans le paysage urbain des métropoles.
Mais un effort de modernisation apparaît et le paysage urbain s’enrichit d’édifices nouveaux. Dans le plan, on s’efforce de dégager quelques grandes avenues ornées dans le style à la mode. A Louxor (Thèbes), cela se borne à deux rues perpendiculaires bordées de pauvres colonnades de briques et de plâtre, tandis que des statues impériales ornent les carrefours. A Hermopolis, tout un quartier au sud de la ville abrite les édifices grecs ; on a respecté un ancien « domaine sacré » fermé de murs, mais, le long de cet enclos, une belle avenue, bordée de colonnades et entrecoupée de tétrapyles aux carrefours, confère au quartier l’aspect d’une ville grecque ordinaire. C’est là que se trouvent les sanctuaires d’Antinoos, d’Hadrien, de Tychè, d’Hermès et d’Aphrodite, ainsi que des bains et un marché. De même, Oxyrhynchos compte une place centrale, des rues à portiques, un théâtre de 11 200 places, un hippodrome, de nombreux sanctuaires de dieux grecs et romains (Capitole, temple de Mars, Kaisareion, Hadrianeion).
Le gymnase constitue le centre de la vie grecque dans les métropoles. Non seulement il symbolise, pour ses membres, l’appartenance à une classe privilégiée, mais c’est aussi un centre d’études et de culture. Il est difficile de juger exactement de la vie culturelle d’une métropole où s’entremêlent tant d’influences diverses, mais on observe que les hommes paraissent savoir lire et écrire grâce à la formation reçue au gymnase. De plus, l’abondance des papyrus littéraires classiques provenant des fouilles d’Oxyrhynchos révèle la présence de lecteurs cultivés : on y trouve à peu près tous les auteurs classiques mais aucun contemporain. Quelques-uns partent faire des études à Alexandrie bien qu’il soit possible d’étudier sur place, ou du moins d’y écouter les conférences de rhéteurs de passage. On fait venir des livres d’Alexandrie, et quelques-uns apprennent même le latin (dans l’espoir de faire carrière ?) et s’intéressent à l’histoire du vainqueur.
On ne sait pas si ces villes possédaient aux Ier-IIe siècles des concours locaux comme on en connaît ailleurs, mais, à partir du début du IIIe siècle, des métropoles obtinrent le droit d’organiser des concours sacrés, signe visible entre tous de leur appartenance à la communauté des cités grecques ; ils sont attestés à Oxyrhynchos et à Léontopolis.
Pourtant, on ne peut parler d’une diffusion de la culture grecque à partir des métropoles. Certes, même dans les campagnes, des indigènes apprennent un peu de grec pour les besoins de l’administration. Mais on observe à l’inverse une indigénisation de la population. A côté des dieux grecs, les dieux indigènes conservent leur clientèle indigène et grecque, y compris les dieux zoomorphes les moins propres à séduire les Grecs. L’onomastique est envahie par les noms indigènes : dans la seconde moitié du IIIe siècle, la moitié des vainqueurs aux concours, à Oxyrhynchos, porte un nom égyptien. Ce n’est peut-être qu’un aspect superficiel mais révélateur de l’attrait exercé par le milieu égyptien sur la population grecque ou supposée telle, et le témoin de l’échec de la stricte séparation qu’avait tenté d’imposer Rome.

Les fonctions du centre urbain
Propriétaires fonciers dans plusieurs villages du nome, les métropolitains y résident quelquefois une partie de l’année. Ils sont toujours intimement mêlés à la vie de la campagne : par les baux de location de leurs terres dont on a vu la contrainte, par des prêts d’argent qu’ils consentent aux paysans et qui leur donnent des moyens de pression supplémentaires sur les villageois. Quelquefois, ils possèdent dans les villages des bains publics (comme les Iulii Theones), peut-être des ateliers d’artisans, toutes choses qui accroissent encore leur emprise sur les villages.
La quarantaine de métropoles réparties dans tout le pays constituent autant de marchés à l’échelle du nome et de centres artisanaux. Ainsi, des villes comme Arsinoè, Oxyrhynchos, Diospolis possèdent des ateliers de tissage et de confection, aussi bien pour les étoffes ordinaires que pour des produits de luxe. Certes, une partie de la production provient aussi des villages, y compris pour les produits coûteux, mais il est probable que les artisans villageois dépendent du capital citadin pour se procurer la matière première et des réseaux commerciaux des métropolitains pour la vente de leurs produits, surtout pour les étoffes de luxe qui n’ont pas de marché sur place. La métropole est le lieu privilégié des échanges et c’est là que doivent arriver d’abord certains produits d’Alexandrie ou d’ailleurs (verrerie par exemple) que l’on retrouve dans les maisons villageoises. Une liste des taxes du marché d’Oxyrhynchos, lié au temple de Sarapis, le plus important de la ville, donne une idée de la variété des échanges : les produits agricoles l’emportent en nombre, mais on trouve aussi des produits de l’artisanat local ou lointain. Car l’Égypte possède un marché intérieur actif que l’introduction de l’économie monétaire favorise. Elle n’est pas seulement un fournisseur pour Rome et un lieu de transit. Les villes et les villages de la vallée ont développé un artisanat dont les articles s’exportent au loin : le Périple de la mer Rouge signale les vêtements bon marché d’Antinoè et les verreries de Diospolis10, et certaines villes, situées sur les routes de transit entre la Méditerranée et la mer Rouge, comme Coptos, en tirent un profit supplémentaire.
Ainsi, les métropoles servent de relais entre les campagnes et les marchés extérieurs. Ce rôle fonde la fortune de cette classe intermédiaire et explique qu’elle ait pu, malgré les difficultés, financer le fonctionnement des métropoles et supporter le poids écrasant des liturgies. L’absence d’une classe marchande romaine riche en Égypte (bien que de riches Romains y possèdent des intérêts considérables) a laissé libre un espace économique dont la population métropolitaine s’est emparée.


Alexandrie et les cités
Les institutions civiques
Les cités ont conservé leurs institutions traditionnelles, mais comme ailleurs les tâches d’approvisionnement, la direction du gymnase et des fêtes mobilisent toutes les énergies. Les quatre cités sont très inégalement connues. Ptolémaïs est fantomatique et l’on n’en sait guère plus pour Naucratis, sinon que la constitution d’Antinoopolis fut copiée sur la sienne et qu’il y existait des concours. Alexandrie et, après 130, Antinoopolis sont mieux documentées.
 
A Alexandrie, le dèmos est réparti en cinq tribus, chiffre porté à quinze sous Néron. L’exégète occupe le premier rang parmi les magistrats. Comme dans les métropoles, il contrôle les statuts individuels et garantit l’accès au groupe civique des enfants nés de père et de mère alexandrins. Mais la charge la plus prestigieuse et la plus coûteuse est celle de gymnasiarque. Celui-ci, assisté des cosmètes qui surveillent l’entraînement des éphèbes, gère le gymnase réservé aux Grecs.
En revanche, Alexandrie n’a pas de boulè, ce qui la prive de tout organe délibérant. Les Alexandrins ne cessent d’en réclamer la « restauration » mais il n’est pas sûr qu’ils en aient jamais possédé une. Cette absence est perçue comme une punition, car Naucratis et Ptolémaïs ont conservé leur boulè et Antinoopolis en fut dotée dès sa fondation. Satisfaction fut accordée aux Alexandrins par Septime Sévère en 200, lorsqu’il créa une boulè dans toutes les métropoles ; mais le caractère général de la mesure atténuait largement la portée du bienfait.
 
La création d’Antinoopolis (ou Antinoè) au centre du nome Hermopolite fut décidée par Hadrien pour honorer la mémoire de son favori, mort noyé en cet endroit. Le dèmos fut constitué par les Grecs des métropoles voisines, répartis en tribus et en dèmes, et des privilèges particuliers furent consentis aux « nouveaux citoyens », comme de ne pas remplir de liturgies en dehors de leur cité, l’exemption de la laographia et le droit d’épouser des Égyptiens.

Le cadre monumental
Strabon11 et Philon12 ont laissé des descriptions très vivantes d’Alexandrie sous les Julio-Claudiens. Son plan régulier, ses ports abrités, son phare et ses édifices publics ont été souvent vantés dès l’Antiquité. Il n’en reste à peu près rien et certains édifices aussi célèbres que le tombeau d’Alexandre ne sont même pas localisés avec certitude. Dans ce tissu urbain déjà ancien de trois siècles, l’intervention romaine ne pouvait être que limitée. Un nouveau quartier fut ajouté à l’est de la ville et nommé Nicopolis, en souvenir de la victoire sur les Lagides : c’était marquer que la prise d’Alexandrie avait autant d’importance que la victoire d’Actium. Dès 30-29, C. Cornelius Gallus entreprit la construction d’un Forum Iulium destiné à être le signe tangible du changement d’autorité, mais on ne sait où il se situait, à Nicopolis ou à Alexandrie même. De même, le mémorial que Cléopâtre destinait à Antoine aurait été transformé en un Kaisareion et, avant 25-24, la ville abrita un stade et un amphithéâtre. Elle s’enrichit plus tard d’un hippodrome, mais, dans l’ensemble, son aspect général fut peu modifié par l’urbanisme romain. En revanche, les traditions égyptiennes continuèrent à être massivement présentes dans les catacombes d’Alexandrie, dont les peintures témoignent d’un fort attachement aux coutumes funéraires indigènes, y compris dans les milieux romanisés.
 
Antinoopolis est aujourd’hui totalement détruite alors qu’elle était bien conservée au début du XIXe siècle. On ne peut s’en faire une idée qu’à travers les descriptions et les planches somptueuses de la Description de l’Égypte, réalisées par les savants de l’expédition de Bonaparte13. Sur la rive orientale du Nil, la ville était enfermée dans une enceinte rectangulaire en briques. Aux carrefours de la grande rue nord-sud, parallèle au fleuve et bordée de portiques, avec les rues perpendiculaires se dressaient des tétrapyles ou des aménagements monumentaux. A l’extrémité sud de la rue principale se trouvait un théâtre. Parmi les autres édifices, on pouvait encore identifier au siècle passé un arc de triomphe près du Nil, un stade à l’est, hors les murs, et des thermes.

Le déclin du centre culturel
Le prétendu incendie de la bibliothèque d’Alexandrie en 47 av. J.-C. se borna sans doute à l’incendie de livres destinés à l’exportation et n’affecta donc pas la plus importante collection de livres jamais réunie dans l’Antiquité. Mais l’institution de recherche et de diffusion de la culture que la Bibliothèque et le Musée avaient représentée à l’époque hellénistique appartient au passé. Le prince nomme toujours des pensionnaires qui reçoivent un salaire et jouissent de divers avantages, mais le choix des bénéficiaires révèle plus un souci de récompenser des amis politiques que de permettre à d’authentiques savants et créateurs de poursuivre leurs recherches à l’abri des soucis matériels.
Durant tout le Ier siècle, malgré la présence de Philon, la pauvreté intellectuelle d’Alexandrie est évidente : les maîtres sont partis à Rome (comme Chairémon) ou dans d’autres centres plus actifs ; même un étudiant venu d’Oxyrhynchos se plaint de la médiocrité des maîtres qu’on lui propose. Cette situation se poursuit au IIe siècle et l’absence des Alexandrins parmi les rhéteurs de la seconde sophistique est remarquable. Seule l’école de médecine jouit d’une réputation flatteuse.
Les autres cités connaissent une vie intellectuelle non négligeable. Antinoè est réputée pour l’enseignement des mathématiques et elle a peut-être donné le jour au philosophe Severus, attesté vers 175-200. Naucratis paraît aussi très vivante et fut la patrie des grammairiens Iulius Pollux et Athénée, le premier installé à Athènes sous Marc Aurèle et Commode, le second à Rome au début du IIIe siècle. Mais ceci représente bien peu de chose comparé à l’Asie Mineure ou même à la Syrie.

L’« emporion » du monde
On a cent fois décrit l’activité du port, la variété des produits échangés et l’étendue des relations commerciales d’Alexandrie. Son demi-million d’habitants, sa situation exceptionnelle comme port relié au Nil par le lac Maréotis et un canal reliant le lac au fleuve en font un lieu privilégié comme marché et comme lieu de transit. Pourtant, ce que nous savons du rôle d’Alexandrie comme intermédiaire entre le commerce de l’Inde et Rome ne peut masquer notre ignorance profonde de l’économie alexandrine.
Alexandrie est d’abord un centre de production artisanale. Les textes mentionnent les tapis, les tissus, la verrerie, le conditionnement du papyrus, le travail des gemmes et pierres précieuses. Mais nous ignorons comment les Romains ont organisé la production. L’abolition de la plupart des monopoles lagides par les Romains a favorisé le développement d’un artisanat privé sur lequel ne pèsent plus les mêmes contraintes administratives. On ne sait si cette liberté s’applique aussi à l’industrie du papyrus, mais, si c’est le cas, l’administration devait suivre de près le travail des artisans, car une grande partie de la production est exportée à Rome pour les besoins de l’administration. D’autre part, combien de produits dits « alexandrins » proviennent en fait des villes et villages de la chôra ? On a vu que même des étoffes de luxe sont confectionnées dans les villages.
Une part importante de l’activité d’Alexandrie est constituée par l’exportation des productions de la ville et de la chôra. Il s’agit en partie de produits réquisitionnés par Rome au titre du tribut (grain, papyrus) et une part non négligeable des exportations se réalise de façon administrative. Cela occupe du monde mais ne crée pas une activité économique au sens propre. Il en va de même pour l’exportation des pierres des carrières du désert oriental (granit rose, porphyre) qui appartiennent à l’empereur.
 
Enfin, Alexandrie joue depuis longtemps un rôle de relais entre la mer Rouge et l’Inde d’une part, la Méditerranée d’autre part, surtout depuis la découverte des mécanismes de la mousson dans le courant du Ier siècle av. J.-C. Cet aspect du trafic d’Alexandrie se renforce aux Ier-IIe siècles. Certes, Palmyre réussit à capter une part du trafic entre le fond du golfe Arabo-Persique et la côte syrienne, mais Alexandrie, dès le règne d’Auguste, accapare le trafic avec l’Arabie du Sud : les Nabatéens, principaux perdants de ce changement de route, ont pris l’habitude dès le Ier siècle av. J.-C. de fréquenter les routes du désert arabique où ils servent comme caravaniers.
Les ports de la mer Rouge (Bérénikè, Leukos Limen [Qouseir] et Myos Hormos) se développent et reçoivent les cargaisons qu’ils font ensuite transiter par les routes du désert oriental vers la vallée du Nil (Coptos) et Alexandrie. Des postes de garde et des citernes facilitent les déplacements. Les transitaires alexandrins, agissant pour leur compte ou celui de leurs mandataires, entretiennent des agences dans les ports. Alexandrie est ainsi à la tête d’un vaste réseau d’échanges et voit transiter les produits qui entrent et sortent de l’Égypte tout entière. Elle dispose de relais dans les métropoles de nomes et les ports de la mer Rouge et, grâce à son rôle de port d’exportation ou de réexportation, apparaît aux contemporains comme le centre unique de la production artisanale en Égypte. C’était une idée largement fausse, mais du moins Alexandrie tire-t-elle profit de la sorte du travail de toute l’Égypte.


Vie religieuse et résistance à Rome
Empereur et pharaon
Les traditions religieuses égyptiennes exigeaient la présence d’un pharaon, puisque, seul habilité à honorer les dieux, il est le garant de l’ordre cosmique et naturel, dont dépend, entre autres choses, la crue du Nil. Le maître du pays, quel qu’il soit, assume la royauté traditionnelle indigène même s’il n’a jamais été couronné comme tel. Peu importe que la nouvelle dynastie (la XXXIIe) soit étrangère, car on a connu des Éthiopiens, des Perses, des Grecs. Dans les temples égyptiens, Auguste, comme tous ses successeurs, figure sous les traits et avec les titres d’un pharaon. L’empereur se comporte d’ailleurs en pharaon lorsqu’il fait reconstruire des temples et curer des canaux, non seulement par souci d’embellissement et de bonne gestion mais comme manifestation de sa piété envers les dieux. Mais c’est la première fois depuis longtemps que pharaon ne réside plus en Égypte. Le préfet, sans être un vice-roi, se comporte à l’occasion comme un substitut de l’empereur, remplissant en son nom les obligations religieuses du roi du pays et subissant à sa place les interdits qui pèsent sur lui, comme l’interdiction de se déplacer sur le Nil pendant la crue.
 
Quelques initiatives visent à introduire le culte grec du souverain dans les cités et métropoles. Mais ces initiatives sont soit locales (dans des métropoles), soit limitées au règne d’Auguste (Kaisareion d’Alexandrie, dédicace des obélisques d’Héliopolis par le préfet P. Rubrius Barbarus en 13-12 av. J.-C.). Car Auguste ne manifeste aucun souci de créer un culte impérial de type grec en Égypte comme il le laisse faire ailleurs. Le culte impérial n’est pas utilisé pour diffuser une idéologie royale justifiant la domination romaine en Égypte, comme l’avaient fait les Lagides. La présence de l’empereur dans les temples avec la titulature habituelle des pharaons, forme traditionnelle de l’hommage au souverain en Égypte, élaborée par des prêtres qui n’avaient pas de raisons de le désigner autrement, suffisait à établir la continuité du pouvoir royal et la légitimité de celui d’Auguste. Le culte « pharaonique » de l’empereur se situe dans la tradition locale, tout comme son culte grec. Mais l’absence de culte impérial provincial marque la rupture avec le passé : alors que les Lagides avaient imposé leur culte partout et érigé le culte du souverain en instrument de domination, « il ne paraît pas certain que les conquérants aient envisagé les thèmes de la sacralisation du souverain – même s’ils les ont laissés s’exercer à leur profit – comme un instrument indispensable au maintien de leur emprise sur l’Égypte14 ».
 
Pourtant, une agitation latente entrecoupée de brusques explosions peut laisser croire qu’il existe une forte opposition à l’occupation romaine, aussi bien chez les Grecs que chez les Égyptiens. En réalité, il faut ramener cette « résistance » à de justes proportions. D’une part, les seules réelles émeutes « politiques » se situent à Alexandrie et, malgré les textes, nous avons bien du mal à déceler les raisons profondes de ces explosions périodiques. Quant aux campagnes, à une exception près qui n’est peut-être qu’illusoire, elles ne paraissent rien connaître d’autre qu’un brigandage de type classique, aggravé par la misère et l’oppression fiscale. Il est vain en tout cas d’invoquer a priori un nationalisme dont on ne trouve guère de traces.

Les émeutes d’Alexandrie
Anciens maîtres, les Grecs, malgré les privilèges dont ils bénéficient, sont considérés comme des indigènes, ce qui nourrit un esprit de fronde latente explosant parfois en émeutes d’une rare violence. Les plus graves incidents furent ceux qui suivirent l’avènement de Caligula en 37. D’après Philon, qui peut difficilement passer pour un témoin objectif, le préfet Avillius Flaccus, inquiet de voir arriver Caligula au pouvoir, s’abouche avec les leaders grecs d’Alexandrie : ceux-ci useront de leurs bons offices auprès du nouveau César en faveur du préfet et, en échange, Flaccus fermera les yeux sur les pogroms anti-juifs qu’ils organiseront dans la ville. Même si l’on admet le récit de Philon, cela ne nous éclaire pas sur les raisons de cet antisémitisme des Alexandrins. La lettre de Claude, en 41, permet d’aller un peu plus loin : elle oppose une fin de non-recevoir aux prétentions des Juifs d’être traités comme citoyens alexandrins à part entière15. Il semble certain que l’élite sociale de la communauté juive prétendait accéder à la citoyenneté, de crainte de se retrouver rejetée au rang des Égyptiens. Les Alexandrins redoutaient de voir aboutir cette revendication et s’y oppo-sèrent avec violence, unissant dans un même mépris Juifs et Égyptiens. Ainsi l’auteur anonyme des Acta Isidori écrit-il, pour justifier le refus de considérer les Juifs comme Alexandrins : « Ils n’ont pas le comportement des Alexandrins mais vivent plutôt comme des Égyptiens16. »
Alexandrie s’agite aussi contre Rome et des émeutes surviennent encore sous Hadrien et sous Caracalla, peut-être aussi sous Antonin le Pieux. La revendication d’une boulè peut cacher une revendication politique plus profonde : sans boulè, Alexandrie, l’une des plus brillantes cités de la Méditerranée, est ravalée au rang de simple métropole de nome, ou peu s’en faut. Mais ce motif ne vaut plus lors de la visite de Caracalla en 215 puisque dès 200-201 Alexandrie a retrouvé une boulè. Pourtant la foule raille l’empereur qui, pour se venger, lance ses troupes contre elle. Il s’ensuit un effroyable massacre et l’expulsion des Égyptiens installés frauduleusement en ville. Deux ans plus tard, des factions opposées, soutenant l’une Macrin, l’autre Élagabal, se livrent un combat acharné qui met à nouveau la ville à feu et à sang.
Les Actes des martyrs païens témoignent d’une haine violente à l’encontre des autorités romaines. Ils se présentent comme les minutes des procès des champions de l’hellénisme devant le tribunal impérial, d’Auguste à Commode (et peut-être jusqu’à Caracalla). A peu près aucun empereur n’échappe à la haine des auteurs, seul Marc Aurèle faisant figure d’empereur acceptable, comme philhellène. On dénonce pêle-mêle l’âpreté des Romains, l’injustice, l’amoralité des empereurs et des préfets, qu’on accuse volontiers d’être pro-juifs. En même temps est exaltée la grandeur d’Alexandrie dont les dirigeants sont persécutés de façon ignominieuse, mais cette littérature subversive n’annonce rien, car il lui est difficile de s’appuyer sur un passé plus glorieux : Alexandrie n’a cessé depuis les origines d’être soumise au pouvoir en place.

« Boukoloi » et apocalypse
En dehors des révoltes matées dès 30-29 en Thébaïde et dans le Delta, on ne connaît guère de grande révolte des paysans égyptiens. La seule qui eut quelque ampleur fut celle des boukoloi en 172-173. Selon Dion Cassius17, les boukoloi (« vachers ») du Delta, sous la direction du prêtre Isidôros, lancèrent des attaques incessantes qui mirent en péril Alexandrie même. Certains détails – déguisements, capture d’un Romain sacrifié et dévoré en commun, serment – ont fait croire que la révolte avait des fondements religieux, voire nationalistes. Or, il me paraît que le récit de Dion Cassius est peu crédible, même si deux éléments historiques sont confirmés par d’autres sources, la présence de brigands dans le Delta dans les années 165-172 et l’intervention de l’armée romaine sous la direction d’Avidius Cassius en 171-172. Tout le reste du récit est emprunté à la tradition romanesque dont les boukoloi égyptiens sont un élément quasi obligé. Les mascarades, le sacrifice humain, le cannibalisme, le rôle d’un prêtre comme chef, sont autant d’anecdotes piquantes que l’on retrouve non seulement chez les auteurs contemporains ou postérieurs à la révolte des Nikôchites comme Achille Tatius, Lollianos et Héliodore, mais aussi bien chez Lucien et, pour certains traits, déjà chez Pétrone. Il n’y a donc rien à en tirer pour la compréhension de la révolte des boukoloi. Il n’est d’ailleurs pas certain que le terme de révolte soit approprié. A la lumière du Papyrus Thmouis I, on devrait plutôt parler d’un brigandage endémique dont les méfaits paraissent de moins en moins supportables. Y eut-il aggravation du phénomène au début des années 170, peut-être à l’occasion d’un départ des troupes romaines contre les Marcomans ? C’est possible, mais le mal n’est pas nouveau. Les marais du Delta sont bien adaptés à la guérilla et Avidius Cassius préféra diviser ses adversaires, les dresser les uns contre les autres et les anéantir successivement. Cela ne mit pas un terme à un brigandage qui prospère à nouveau à la fin du IIe siècle : un édit de Baebius Iuncinus, sous Septime Sévère, menace les paysans qui le protègent.
 
La littérature égyptienne du temps fournit des textes apocalyptiques annonçant la fin de la domination romaine et l’arrivée d’un nouvel Age d’or. Le plus complet est l’Oracle du potier, ainsi nommé parce que le héros en est le dieu Khnoum, créateur qui fit l’homme avec un tour de potier. Ce n’est pas une création d’époque romaine, mais le réemploi d’un texte d’époque pharaonique remanié aux époques hellénistique et romaine. Il annonce que l’Égypte sera bientôt délivrée du joug étranger par un roi venu du sud ; alors surviendront les pires tourments pour les occupants grecs et romains, la ruine d’Alexandrie (qui deviendra un village de pêcheurs) et la restauration des dieux de l’Égypte. Thème classique qui se trouve aussi bien dans toute littérature de ce type, en Égypte comme ailleurs.
 
La résistance indigène prend surtout une forme passive. Le maintien de la langue en est le signe le plus manifeste : le dernier ostracon en démotique date de 232-233, le dernier papyrus démotique de 322-323, les derniers hiéroglyphes de 393-394 (Philae). Si l’écriture traditionnelle se perd, la langue se maintient en adoptant une écriture nouvelle ; le copte, créé dès le IIe siècle av. J.-C. et fixé au Ier siècle apr. J.-C., est une transcription en caractères grecs (auxquels s’ajoutent sept signes dérivés du démotique) de la vieille langue égyptienne. S’il ne sert d’abord qu’à des textes magiques (ce qui explique l’origine sacerdotale de l’écriture), on l’emploie assez tôt pour traduire des textes chrétiens (fin du IIe siècle). Mais c’est dans le maintien des traditions religieuses et de l’architecture sacrée que se manifeste le mieux la résistance passive des Égyptiens à la présence étrangère.

Cultes étrangers, dieux indigènes
Les dieux égyptiens jouissent d’une bonne réputation auprès des étrangers, comme le prouve le succès d’Isis, Osiris ou Sarapis. Ce phénomène était propre à protéger l’Égypte de l’intrusion de dieux étrangers, ou même des tentatives d’interpretatio graeca, et de fait la vie religieuse semble être restée fidèle aux traditions ancestrales. Mais cela ne signifie pas qu’il n’y ait ni nouveaux dieux ni changements.
A l’époque impériale, l’Égypte accueille des dieux étrangers, soit qu’ils s’introduisent dans le pays à cette époque seulement, soit qu’ils y soient implantés depuis longtemps. Ainsi, nous savons que des dieux syriens étaient honorés en diverses villes – Adonis et Atargatis à Oxyrhynchos, Ashtarté à Memphis –, ainsi que la Grande Mère des Dieux, Mithra (près d’Oxyrhynchos), le Cavalier Thrace (en Thébaïde), des dieux grecs – Héra (à Oxyrhynchos), peut-être aussi Athéna et Pan – et même quelques dieux romains. Mais il est souvent difficile de savoir dans quelle mesure il s’agit du dieu grec ou de son équivalent égyptien. Ainsi, au Paneion d’al-Kanaïs, dans le désert oriental, Pan est sans doute un mélange complexe de Pan et du dieu égyptien Min ; à Mendès il n’est autre que l’interprétation grecque du dieu-bouc local. Ces dieux proprement étrangers, sans être rares, sont cependant surtout présents dans les métropoles, beaucoup plus que dans les villages. Parfois ils bénéficient, implicitement, d’une tradition locale. Ainsi Antinoos divinisé après sa noyade dans le Nil pourrait passer pour l’exemple caractéristique du dieu étranger, imposé par la seule volonté impériale. Or, il est probable qu’il fut rapidement identifié à un autre noyé de marque, Osiris lui-même. Ces cultes restent marginaux dans la mesure où ils ne paraissent guère attirer les Égyptiens eux-mêmes et doivent recruter leur clientèle chez les fonctionnaires romains, les soldats (ainsi Mercure, la déesse Roma) et les milieux hellénisés des métropoles. C’est donc un aspect très superficiel de la vie religieuse, qui n’intéresse qu’une frange de la population.
En revanche, il existe depuis très longtemps (Hérodote le présente au Ve siècle av. J.-C. comme quelque chose de bien connu) un système d’équivalence entre dieux égyptiens et dieux grecs qui continue de fonctionner à l’époque impériale. Ce système paraît bien au point, car les équivalences sont constantes dans les inscriptions comme dans les textes littéraires : Athéna-Neith, Aphrodite-Hathor, Hélios-Ré, Apollon-Horus, Zeus Thébain-Amon. Ces équivalences n’influent en rien sur la représentation des dieux. Ainsi, au Paneion d’al-Kanaïs comme à celui d’al-Boueib, c’est Pan qui est invoqué dans les graffiti grecs, mais c’est le dieu égyptien Min qui est représenté, un fléau à la main et coiffé d’une coiffure à longues plumes, se tenant près d’un autel où l’on a déposé des laitues, selon un rituel attesté dès l’époque pharaonique. De même, l’Hermès psychopompe des stèles et peintures d’Alexandrie n’est autre qu’Anubis. On pourrait multiplier les exemples. Il faut surtout en retenir que la dénomination grecque des dieux, créée à l’usage des Grecs et des Romains, ne modifie en rien leur représentation traditionnelle.
Le seul cas de fusion réelle entre un dieu égyptien et un dieu grec, ou plutôt entre un dieu égyptien et des conceptions religieuses grecques, reste celui de Sarapis, fusion d’Osiris et d’Apis sous une forme hellénisée. A l’époque impériale, son culte se diffuse enfin dans les milieux populaires qui jusque-là l’avaient largement ignoré. On pourrait en rapprocher Isis qui subit, même en Égypte, l’influence des déesses grecques auxquelles elle a été identifiée, Déméter, Némésis, Tychè, Aphrodite. Mais cela n’a guère d’influence sur son culte dans les milieux indigènes.
En ce qui concerne Isis18, le phénomène essentiel consiste, en Égypte comme ailleurs, en une forte tendance à en faire la déesse par excellence et, dans la religion populaire, Isis et Sarapis jouissent d’une prédominance certaine. Les terres cuites isiaques se trouvent en abondance dans tous les milieux, dans toutes les régions, ce qui ne peut relever du seul hasard des trouvailles. De même, les formules du type « Un seul dieu Sarapis » ou « Un seul Zeus Sarapis » témoignent des progrès de l’hénothéisme chez les fidèles.
Mais cette tendance reste inaboutie : on ne peut en aucun cas parler d’unification religieuse, car les dieux locaux pullulent et conservent leur clientèle villageoise fermement attachée à leur primauté, s’il faut en croire Juvénal qui mentionne, sous Trajan, une véritable guerre entre deux villages soucieux de défendre leur dieu face à celui de leurs voisins. Comme ailleurs, rien ne s’oppose à ce que les individus s’attachent à quelque grand dieu jugé supérieur aux autres (Isis, Harpocrate, Sarapis) et conservent leur piété envers les dieux du lieu où ils habitent, protecteurs spécialisés et bons génies de l’endroit. D’autre part, les textes les plus élaborés en faveur de l’hénothéisme isiaque sont issus de milieux savants, ce qui ne signifie pas qu’ils soient admis tels quels par l’ensemble des fidèles. Il existe incontestablement une concordance entre l’évolution de la théologie savante et celle de la piété populaire (F. Dunand fait remarquer que les épithètes favorites des fidèles d’Isis à Philae se retrouvent dans les grands textes liturgiques du lieu), mais il n’est pas sûr que les développements les plus extrêmes y soient compris et acceptés.
 
L’influence gréco-romaine ne se marque pas davantage sur le déroulement des fêtes et des rites. Rien ne témoigne d’une quelconque « hellénisation » des rituels égyptiens. Sans doute existe-t-il des fêtes grecques, pour les dieux grecs, notamment à Alexandrie. Mais ailleurs l’interpretatio graeca ne conduit jamais à helléniser les rites. De plus, le grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte veille au respect des règles traditionnelles, ce qui ne peut que les mettre à l’abri de toute modification.
Le maintien des rites se manifeste à l’évidence dans les rites funéraires. Les croyances égyptiennes en l’immortalité expliquent l’importance de l’embaumement et le luxe des sépultures. Ces pratiques ont visiblement impressionné les Grecs et les Romains vivant en Égypte, qui ont suivi les traditions locales. La momification n’est pas toujours aussi soignée qu’auparavant, mais on reste fidèle au formulaire et aux représentations. Dans le Fayoum, de superbes portraits faits sur des planchettes de bois remplacent les anciens masques funéraires en carton ; or, ces portraits montrent des défunts hellénisés (par le vêtement, le port de la barbe), encadrés par leur momie figurée à l’égyptienne et Anubis à tête de chacal. De même, dans les nécropoles d’Alexandrie, des sarcophages de tradition grecque, avec guirlandes et masques, voisinent avec des scènes d’embaumement où l’on voit Anubis assisté d’Horus et de Thot.
Il faudrait pouvoir faire une étude séparée de la religion égyptienne selon les milieux. Il faut admettre que nous ne connaissons guère les pratiques des paysans égyptiens. L’énorme masse de la documentation provient des milieux grecs ou hellénisés, c’est-à-dire de ceux qui étaient les plus sensibles au syncrétisme égypto-grec. Les Romains sont assez peu nombreux ; ceux qui fréquentent les sanctuaires indigènes sont essentiellement des administrateurs et des soldats. Il est possible que les premiers utilisent à des fins politiques les dédicaces faites dans des sanctuaires égyptiens, notamment au début de la conquête, comme C. Cornelius Gallus remerciant les dieux de Philae, Osiris, Isis, Horus, Khnoum, Satis et Anoukis, de lui avoir permis de faire la conquête de la Thébaïde. Mais, d’une manière générale, ces Romains se contentent de vénérer les dieux célébrés là où ils se trouvent, comme ils le font partout dans l’empire.
Les pratiques religieuses des milieux grecs et hellénisés paraissent être les héritières directes de celles de l’époque hellénistique. Le syncrétisme gréco-égyptien, très largement dominé par les éléments égyptiens, se poursuit sans modification sensible. Il est la garantie d’une assimilation croissante des Grecs et des Égyptiens hellénisés au pays où ils vivent.
 
L’architecture religieuse d’époque impériale confirme pleinement cette écrasante suprématie des traditions indigènes. On a beaucoup construit en Égypte d’Auguste aux Sévères et au-delà, notamment des temples. Or tous portent la marque de la tradition et l’on a peine à y trouver quelques traces d’influence gréco-romaine. Ainsi, on construit sous Auguste et Tibère le temple d’Hathor à Dendara, le temple de Mandoulis à Kalabsha ; dans les oasis s’élèvent des sanctuaires à Dayr al-Hagar (oasis de Dakhleh) sous Vespasien et à Doush (oasis de Khargeh) sous Trajan et Hadrien. A Philae, le sanctuaire d’Isis s’embellit et Trajan y fait ajouter un élégant petit pavillon. On construit également un temple d’Isis près du pylône du grand temple de Louxor au temps d’Hadrien. Pendant tout ce temps, on poursuit la construction, à Kom-Ombo, du sanctuaire double de Sobek le crocodile et d’Horus le Grand (Haroéris) le faucon, entreprise sous Ptolémée VI et achevée sous Macrin et Diaduménien (218).
Pour l’essentiel, on semble avoir reproduit en le simplifiant le plan du plus célèbre temple égyptien, celui de Karnak. L’aménagement intérieur répond aux nécessités d’un culte immuable et le décor est en relation avec les croyances des Égyptiens. Dans ces conditions, il restait peu de place pour la fantaisie des architectes et l’introduction de nouveautés apportées de l’étranger. Bien plus que la Syrie, l’Égypte reste rebelle à l’art gréco-romain en matière d’architecture sacrée : en Syrie, les grands sanctuaires surent interpréter l’art grec pour l’adapter aux besoins du culte local, et aucun grand sanctuaire n’y échappa. En Égypte, au contraire, les grands temples conservèrent leur aspect traditionnel, y compris dans leur décor. Cela témoigne d’une continuité culturelle dont la religion constitue le principal support dans une région qui reste en définitive étrangère à l’hellénisme.
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Conclusion


Les sociétés provinciales appartiennent, tout compte fait, à la catégorie, relativement bien définie, des sociétés coloniales. Les provinces font vivre Rome et, partout, l’administration romaine vise cet objectif primordial, atteint avec plus ou moins de contraintes et de brutalités. Mais il serait naïf de réduire sa politique à l’application mécanique de ce principe, car, lorsque l’impôt rentre bien, on voit se développer une politique plus ambitieuse qui associe la sécurité aux frontières, le développement monumental des villes, la construction d’un réseau routier et l’embellissement des sanctuaires. La prospérité des particuliers autorise celle de l’État qui, à son tour, retourne aux habitants de l’empire une part de ce qu’il a prélevé. Ce mécanisme n’a rien d’original.
Rome a su, dans toutes les provinces, associer les notables indigènes à ses tâches d’administration, et le respect des structures en place constitue sûrement l’un des aspects de sa politique. Le recours temporaire à des princes clients et le maintien de structures tribales là où c’était nécessaire marquent la capacité d’adaptation d’une administration qui n’a pas les moyens d’assurer seule les tâches qui lui sont confiées. Mais ce maintien de structures non civiques n’a d’autre objectif que de préparer une évolution : la transformation des communautés indigènes en poleis. Rome paraît en définitive devoir être créditée de l’un des phénomènes les plus importants dans l’histoire du bassin méditerranéen : la diffusion du modèle d’organisation civique. Au risque de paraître paradoxal et peut-être un rien provocateur, je me demande si l’apogée de la cité grecque ne se situe pas sous l’Empire. En tout cas, le nombre des cités répandues depuis la Thrace jusqu’à l’Arabie et à l’Égypte (incluse), la vigueur de leurs institutions et l’attachement de leurs citoyens plaident en faveur d’une telle conclusion.
Le respect des structures civiques grecques n’est qu’une partie d’une politique qui inclut la promotion de l’hellénisme dans les mêmes provinces. C’est là un phénomène connu et reconnu, mais dont on n’a guère souligné l’originalité. Il n’est tout de même pas si fréquent qu’un empire assure la diffusion, dans une moitié de ses provinces, d’une langue et d’une culture qui ne sont pas celles des dirigeants de l’État. Certes, l’hellénisme a depuis longtemps fortement coloré la culture latine et ne peut être considéré comme un corps étranger. Mais la pénétration de la langue grecque et des modes de vie qui distinguent ceux qui s’en réclament se fait néanmoins, y compris dans des secteurs jusque-là étrangers à l’hellénisme, sous la houlette des autorités romaines.
C’est précisément l’acquisition de cette culture, associée à la richesse, qui désigne les cadres indigènes de l’Empire. Le phénomène d’acculturation fonctionne dans toutes les provinces où la langue de la majorité n’est pas le grec. Ainsi, l’accès au rang de notable, puis à la citoyenneté romaine, voire, pour quelques-uns, l’entrée dans l’un des deux ordres prestigieux, passe, en Méditerranée orientale, par l’hellénisation, jamais par la romanisation.
Pourtant, cette capacité à mobiliser à son service l’ensemble des élites indigènes en respectant leur cadre de vie s’accompagne de la diffusion lente et comme involontaire de traits propres à Rome. On en relève des traces dans le fonctionnement des institutions civiques comme dans les hiérarchies sociales, dans l’aménagement de l’espace urbain comme dans les spectacles, dans les structures de la propriété foncière comme dans l’organisation des échanges. Rien de tout cela, dont on pourrait dresser l’inventaire, n’est négligeable. Mais ces influences proprement « romaines », dont l’acclimatation en Orient sous le Haut-Empire prépare la survie dans l’Empire byzantin, ne sont que l’un des éléments du bilan. Elles contribuent, avec bien d’autres traits hérités directement des traditions grecques classiques et hellénistiques, à forger ce monde urbain caractéristique de l’histoire de la Méditerranée impériale. Car le cadre monumental, les activités, le rythme de vie, les préoccupations quotidiennes, les loisirs et les dévotions, tout rapproche les citadins, quelles que soient la taille et la richesse des cités.
Mais le triomphe éclatant de la civilisation urbaine ne doit pas masquer la diversité des sociétés rurales. Malgré la pénétration des influences gréco-romaines, celles-ci jouent le rôle de conservatoires des traditions indigènes, en matière de langue, de cultes et de traditions religieuses. Derrière la façade brillante du monde des cités subsiste cet autre monde, dont l’importance à long terme ne peut être négligée, ne serait-ce que parce qu’il abrite plus de 80 % de la population des provinces. Sans doute y observe-t-on comme ailleurs bien des emprunts au monde des citadins. Mais, en dehors de la disparition de certaines langues anatoliennes, aucune de ces influences ne paraît toucher au cœur même des cultures indigènes. Chacun s’en sert comme d’un décor, d’une parure qui crée un temps l’illusion, mais ne modifie en rien les structures profondes des mentalités et des croyances. C’est que d’autres forces que celles de l’hellénisme sont à l’œuvre, conservatrices au sens le plus littéral, comme celles des prêtres égyptiens, ou novatrices, comme celles qui, puisant dans les modes de pensée grecs ce qui leur semble utile, transforment le judaïsme et suscitent l’émergence des cultures syriaque ou copte. L’exemple de la Syrie est là pour nous le rappeler : tandis que la Syrie grecque proclame par ses concours et ses écrivains son appartenance de toute éternité à la civilisation gréco-romaine, les pasteurs arabes continuent de pénétrer les campagnes des marges et d’y introduire une langue et une culture tout aussi dynamiques bien que différentes, des dieux aussi puissants même s’ils se contentent d’enclos en plein air et se passent volontiers d’images. Victimes d’une documentation souvent à sens unique, nous aurons garde d’oublier ce double visage des sociétés provinciales de Méditerranée orientale. Cette diversité engendre des tensions, provoque des crises violentes comme les révoltes juives où, à l’intolérance des uns, répondent les provocations des autres. Même entre gens du même monde, celui des cités, on sait combien la recherche de la concorde reste un objectif quasi impossible à atteindre. L’Empire aurait-il donc été incapable de créer les solidarités indispensables ? La réponse ne peut appartenir à l’historien du seul Haut-Empire. C’est à l’épreuve des crises, politiques, économiques, sociales et religieuses, qu’on en testera la solidité ou la fragilité.
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Zeus Bèlos, 1.
Zeus Benneus, 1.
Zeus Bômos, 1.
Zeus Bosora, 1.
Zeus Carmel, 1.
Zeus Damaskènos, 1.
Zeus de Panamara, 1.
Zeus Dousarès, 1.
Zeus Éleuthérios, 1.
Zeus Épicarpios, 1.
Zeus Héliopolitain, 1.
Zeus Homarios, 1, 2.
Zeus Kasios, 1.
Zeus Kynègésios, 1.
Zeus Labraundos, 1.
Zeus Législateur, cf. Zeus Bagadatès.
Zeus Lepsinos, 1.
Zeus Madbachos, 1.
Zeus Marnas, 1.
Zeus Masphalatenos, 1.
Zeus Olympios, 1, 2, 3, 4.
Zeus Panamaros, 1.
Zeus Panhellénios, 1, 2.
Zeus Sabazios, 1.
Zeus Saphatènos, 1.
Zeus Sarapis, 1.
Zeus Sôter, 1.
Zeus Thébain, 1.
Zeus Turmasgada, 1.
Zeus Xénios, 1.
Zeus-Hadad, 1, 2.


*1. 
Faute de place, il ne pouvait être question d’insérer des index complets. L’auteur a fait des choix, nécessairement subjectifs, mais dont il assume la responsabilité.
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Abila de Décapole, 1, 2.
Abila de Lysanias, 1, 2.
Abonouteichos, 1, 2.
Acarnanie, 1, 2.
Achaïe, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18-19, 20, 21, 22, 23.
Acmonia, 1, 2, 3.
Adiabène, 1, 2, 3, 4.
Adraha, 1, 2.
Aila, 1, 2.
Aizanoi, 1, 2, 3.
Akraiphiai de Béotie, 1, 2.
Alabanda, 1, 2, 3, 4.
Alains, 1, 2.
Alexandrie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24-25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41-42.
Alexandrie de Troade, 1, 2.
Amanus, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Amaseia du Pont, 1, 2, 3, 4.
Amastris, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Amathonte de Chypre, 1.
Amisos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Ammonitide (Arabie), 1, 2.
Amphipolis, 1, 2, 3.
Anazarbe, 1, 2, 3, 4.
Ancyre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Antinoopolis, 1, 2, 3, 4, 5.
Antioche (Pisidie), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Antioche (Syrie), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26-27, 28, 29, 30, 31, 32, 33.
Antioche du Chrysorrhoas (Déca-pole), 1.
Antioche sur le Cragos (Cilicie Trachée), 1, 2, 3.
Apamée (Bithynie), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Apamée (Phrygie), 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Apamée (Syrie), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Aphrodisias, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.
Apollonia (Épire), 1.
Apollonia (Macédoine), 1.
Apollonia de la Salbakè, 1.
Apollonia du Rhyndacos, 1.
Arabes, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9.
Arabes Scénites, 1.
Arabia Felix, cf. Arabie Heureuse, 1.
Arabie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30-31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44.
Arabie Heureuse, 1, 2, 3.
Arados, 1, 2, 3, 4.
Arca, cf. Césarée du Liban, 1, 2, 3, 4, 5.
Arcadie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Archélaïs de Cappadoce, 1, 2, 3, 4, 5.
Argos, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Arménie, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Arménie Majeure, 1.
Arménie Mineure, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
Ascalon, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Aspendos, 1, 2, 3, 4.
Athènes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23-24, 25-26, 27, 28, 29-30, 31, 32-33, 34, 35, 36.
Athéniens, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11.
Atropatène, 1.
Attaleia, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Attique, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9.
Augusta Traiana, 1, 2.
Auranitide, 1, 2, 3, 4, 5.
 
Baalbek, 1, 2, 3.
Babylone, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Babylonie, 1, 2, 3, 4.
Bahrein, 1.
Balboura, 1, 2.
Bambykè, 1, 2.
Bastarnes, 1, 2.
Battynaioi, 1, 2, 3, 4.
Béotie, 1, 2-3, 4.
Bérénikè, 1, 2, 3, 4, 5.
Béroia, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Bérytos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9-10, 11, 12, 13, 14-15, 16, 17.
Besses, 1, 2, 3, 4.
Bithynie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28-29, 30, 31-32, 33, 34.
Bithynie-Pont, 1, 2, 3.
Bithyniens, 1.
Bithynion, 1, 2, 3, 4.
Bostra, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25-26, 27, 28, 29, 30.
Bouthrôtos, 1.
Byblos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Byllis (Macédoine), 1, 2.
Byzance, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
 
Callatis, 1, 2, 3.
Canatha, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Capitolias, 1, 2.
Cappadoce, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13-14, 15, 16, 17, 18, 19, 20-21, 22, 23, 24-25, 26-27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37-38, 39.
Carie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13, 14, 15, 16.
Carystos, 1, 2.
Cassandreia (Macédoine), 1, 2, 3.
Castabala, 1.
Caucase, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Césarée (Cappadoce), 1, 2-3, 4, 5, 6, 7.
Césarée de Philippe-Panias, 1, 2.
Césarée du Liban, 1, 2, 3, 4, 5.
Césarée Maritime (Palestine), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
Caunos, 1, 2.
Chalcis du Bélos, 1, 2, 3, 4.
Chalcis du Liban, 1, 2, 3, 4.
Chersonèse de Thrace, 1, 2, 3.
Chios, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Chypre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23-24.
Cibyra, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Cilicie, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19-20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32.
Cilicie Plane, 1, 2, 3.
Cilicie Trachée, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Claros, 1.
Claudiopolis (Bithynie), 1, 2, 3.
Claudiopolis (Cilicie Trachée), 1, 2.
Clazomènes, 1, 2, 3.
Cnide, 1, 2, 3.
Colonia (Arménie Mineure), 1.
Colosses, 1, 2, 3, 4.
Comama (Anatolie), 1, 2.
Comana de Cappadoce, 1, 2, 3, 4, 5.
Comana du Pont, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Commagène, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24.
Coptos, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Corcyre, 1, 2, 3.
Corinthe, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18, 19, 20.
Corycos de Cilicie, 1, 2.
Cos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14.
Costoboques, 1, 2, 3, 4, 5.
Cremna, 1, 2, 3, 4.
Crète, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Ctésiphon, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Cyrénaïque, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Cyrène, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18.
Cyrrhus, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Cyzique, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
 
Dacie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Damas, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26.
Décapole, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Délos, 1, 2, 3, 4, 5.
Delphes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Delta du Danube, 1, 2, 3.
Delta du Nil, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Denthélètes, 1, 2.
Derbè, 1, 2, 3, 4.
Didymes, 1, 2, 3.
Diocésarée, 1, 2, 3.
Dion (Décapole), 1, 2.
Dion (Macédoine), 1, 2, 3.
Dionysias, 1, 2, 3.
Dionysopolis, 1, 2, 3.
Dioscurias, 1.
Diospolis, 1, 2.
Dodécaschène, 1, 2.
Dodone d’Épire, 1.
Dokimeion, 1, 2, 3.
Dolichè, 1.
Doura-Europos, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Doush, 1.
Durostorum, 1, 2, 3, 4, 5.
Dymè, 1, 2.
Dyrrachium, 1, 2, 3.
 
Édesse, 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Edfou, 1, 2, 3.
Égine, 1, 2.
Éleusis, 1, 2, 3, 4, 5.
Émèse, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19.
Éphèse, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17-18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36.
Épidamme, 1.
Épidaure, 1, 2.
Épiphaneia, 1, 2, 3.
Épire, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7, 8, 9.
Éthiopie, 1, 2, 3, 4.
Étolie, 1, 2, 3.
Eubée, 1, 2, 3, 4, 5.
Euphrate, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19.
 
Fayoum, 1, 2, 3, 4, 5.
 
Gaba, 1, 2, 3.
Gadara, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Galatie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24-25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38.
Galilée, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28.
Gangra, 1, 2, 3, 4.
Gaza, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Gazôros, 1.
Gérasa, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9-10, 11, 12, 13.
Germa, 1, 2, 3.
Germanicopolis (Cilicie Trachée), 1, 2.
Germanicopolis (Paphlagonie), 1.
Germanikeia (Commagène), 1, 2.
Gètes, 1, 2, 3.
Gortyne, 1, 2, 3.
Gytheion, 1, 2, 3, 4.
 
Hadrianouthérai, 1, 2, 3, 4.
Halicarnasse, 1.
Hatra, 1, 2.
Hauran, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Hedjaz, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Hégra, 1, 2, 3.
Héliopolis, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Héraclée du Pont, 1, 2, 3, 4.
Hermoupolis Magna, 1, 2, 3.
Hérodion, 1, 2, 3.
Hiérapolis (Cappadoce), 1.
Hiérapolis (Cilicie), 1.
Hiérapolis (Syrie), 1, 2.
Hiérapolis de Phrygie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Hiérasycaminos, 1.
Histria, 1, 2, 3.
Homonadéens, 1, 2, 3, 4, 5.
Hypaipa, 1, 2, 3, 4, 5.
Hypata, 1, 2, 3.
Hyrcanis, 1, 2.
 
Iamnia, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Iasos de Carie, 1, 2, 3, 4, 5.
Iconion, 1, 2, 3, 4, 5.
Idumée, 1, 2, 3, 4.
Ilion, 1, 2, 3, 4, 5.
Inde, 1, 2, 3-4, 5.
Ionie, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7.
Isaurie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Issos, 1, 2, 3.
Istros, 1, 2, 3, 4, cf. Histria.
Iturée, 1, 2, 3.
Ituréens, 1, 2, 3, 4, 5.
 
Jéricho, 1, 2, 3.
Jérusalem, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10-11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18-19, 20, 21, 22.
Joppè, 1, 2.
Judée, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29-30, 31.
Juifs, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19-20, 21, 22, 23, 24.
 
Karanis, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Kélainai (Phrygie), 1, 2, 3, 4.
Kennatai, 1, 2, 3.
Képhallénia, 1, 2, 3.
Kiétai, 1, 2, 3, 4.
Koila, 1, 2.
Kymè d’Éolide, 1, 2, 3, 4.
 
Laconie, 1, 2, 3.
Laodicée (Phrygie), 1, 2, 3.
Laodicée du Lycos, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Laodicée Katakékauménè, 1, 2, 3, 4.
Laodicée-sur-Mer, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Lapéthos, 1.
Laranda, 1, 2.
Larissa (Thessalie), 1, 2, 3.
Larissa Pelasgiotis, 1, 2.
Lemnos, 1, 2.
Léontopolis, 1, 2, 3.
Le Pirée, 1, 2.
Lesbos, 1, 2.
Leukè Kômè, 1, 2.
Liban, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.
Livias, 1, 2, 3.
Lycaonie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19.
Lycie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23-24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32.
Lydie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Lysimacheia, 1.
Lystra, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.




Macédoine, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18-19, 20, 21-22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32.
Magnésie du Méandre, 1, 2, 3, 4.
Magnésie du Sipyle, 1, 2, 3.
Mantinée, 1, 2, 3.
Marcianopolis, 1, 2, 3, 4, 5.
Masada, 1, 2, 3, 4.
Mazaca, 1, 2, 3.
Mégalèpolis, 1, 2.
Mégare, 1, 2.
Mélitène, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Memphis, 1, 2, 3, 4.
Mésie, 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18-19, 20, 21, 22-23, 24, 25.
Mésopotamie, 1, 2, 3-4, 5-6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15-16.
Messembria, 1, 2, 3.
Messène, 1.
Messénie, 1, 2, 3.
Milet, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15.
Milyades, 1.
Montana, 1, 2, 3, 4, 5.
Mylasa, 1, 2, 3.
Myos Hormos, 1, 2.
Myra (Lycie), 1, 2, 3.
Myrina, 1, 2.
Myrleia, 1, 2, 3, 4, 5.
Mysie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Mytilène, 1, 2, 3, 4, 5.
 
Nabatéens, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
Nabatène, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
Nacoleia, 1.
Naucratis, 1, 2, 3.
Néapolis (Palestine), 1, 2, 3, 4.
Néapolis (Phazimonitide), 1, 2.
Néguev, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Nicée, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Nicomédie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20.
Nicopolis (Arménie Mineure), 1, 2, 3, 4.
Nicopolis (Égypte), 1, 2, 3.
Nicopolis (Judée), 1, 2.
Nicopolis ad Istrum, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Nicopolis ad Nestum, 1.
Nicopolis d’Épire, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7.
Nisibe, 1, 2, 3, 4-5, 6, 7.
Novae, 1, 2, 3.
Noviodunum, 1, 2, 3.
Nysa, 1, 2, 3, 4, 5.
 
Odessos, 1, 2, 3.
Odryses, 1, 2, 3, 4.
Oescus (Mésie), 1, 2.
Oinoanda, 1, 2, 3, 4, 5.
Olba, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Olbasa, 1, 2.
Olympie, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Osrhoène, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Oxyrhynchos, 1, 2, 3, 4, 5-6, 7, 8.
 
Palmyre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16.
Pamphylie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.
Pangée (mont), 1, 2, 3, 4.
Paphlagonie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.
Paphos, 1, 2, 3.
Parlaïs, 1, 2.
Parthes, 1, 2-3, 4, 5, 6.
Patras, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Pella (Macédoine), 1, 2, 3, 4, 5.
Péloponnèse, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Pergame, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18, 19, 20, 21, 22, 23-24, 25.
Périnthe, 1, 2, 3, 4.
Pessinonte, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Pétra, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16-17.
Phazimonitide, 1, 2, 3.
Phénicie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
Philadelphie (Arabie), 1, 2, 3, 4, 5.
Philadelphie (Cilicie Trachée), 1, 2.
Philadelphie de Lydie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Philadelphie du Fayoum, 1, 2.
Philae, 1, 2, 3, 4.
Philippes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Philippopolis, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
Phocée, 1, 2.
Phocide, 1, 2, 3.
Phrygie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18, 19, 20, 21, 22, 23.
Pisidie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
Pizos, 1.
Pont, 1-2, 3, 4-5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31.
Pont Gauche, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
Priène, 1, 2.
Proconnèse, 1, 2.
Pruse, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Ptolémaïs (Cyrénaïque), 1.
Ptolémaïs (Égypte), 1, 2.
Ptolémaïs (Palestine), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
 
Qatabanites, 1.
Qumrân, 1.
 
Ram (wadi), 1, 2-3.
Raphia, 1, 2, 3.
Rhinocolure, 1.
Rhodes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
Ruwwafa, 1, 2.
 
Sabéens, 1.
Safa, 1, 2, 3.
Safaïtes, 1, 2.
Sagalassos, 1, 2-3.
Saittaï, 1-2.
Salamine de Chypre, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
Samarie, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13.
Samos, 1, 2, 3-4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
Samosate, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Samothrace, 1.
Sardes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16, 17, 18.
Sarmates, 1, 2, 3.
Satala, 1, 2-3, 4, 5, 6.
Scythopolis, 1, 2, 3, 4.
Sébastè (Palestine), 1, 2, 3, 4, 5.
Sébastopolis, 1, 2, 3, 4.
Séleucie de Piérie (Syrie), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
Sepphoris, 1, 2, 3.
Serdica, 1, 2, 3, 4-5.
Sicyone, 1, 2.
Sidè, 1.
Sidon, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8-9, 10, 11, 12, 13, 14.
Sillyon, 1, 2-3, 4.
Singara, 1, 2.
Sinope, 1, 2, 3, 4.
Sirhan (wadi), 1, 2.
Skaptopara, 1, 2, 3.
Skyros, 1, 2, 3.
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paysans, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44.
péages, 1, 2, 3.
pêche, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
pèlerinages, 1, 2.
percepteurs, 1, 2, 3, 4, 5.
pérégrins, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
périèques, 1, 2, 3.
périodos, 1, 2, 3.
philosophes, 1, 2, 3, 4, 5.
philosophie, 1, 2, 3.
pillages, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
pirates, 1.
police, 1, 2, 3, 4, 5.
port, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33.
portiques, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
portorium, 1, 2, 3.
potiers, 1, 2, 3.
pourpre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
praktores, 1.
prédicateurs, 1, 2, 3, 4.
prêt à intérêt, 1, 2.
prêteurs, 1, 2, 3, 4.
prêtre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20.
prêtres égyptiens, 1.
prêtres-médecins, 1.
prix, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16.
probolè, 1.
procurateur, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28.
procurator ad dioecesin, 1.
procurator ad Mercurium Alexandreae, 1.
procurator Neaspoleos et Mausolei, 1.
procurator supra Museum et ab Alexandrina bybliothece, 1.
procurator usiacus, 1, 2.
professeurs, 1.
publicains, 1, 2, 3, 4.
 
Quadragesima Bithyniae, 1.
Quadragesima portuum Asiae, 1.
questeurs, 1, 2.
 
rabbis, rabbins, 1, 2, 3-4, 5-6, 7, 8, 9.
recensement, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
réforme monétaire, 1.
rente foncière, 1, 2, 3, 4.
révolte, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18-19, 20-21, 22, 23, 24, 25-26, 27, 28, 29, 30.
rhéteurs, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13, 14, 15, 16, 17, 18.
rites funéraires, 1.
romans, 1, 2, 3, 4.
routes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21.
 
sacrifice humain, 1.
salaires, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
salariés, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
saltus, 1, 2.
sanctuaire, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25-26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36-37, 38, 39, 40-41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51-52, 53, 54-55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64.
sanhédrin, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
scriptura, 1.
sédentaires, 1, 2, 3, 4-5.
séisme, 1, cf. tremblement de terre, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
Sénat, 1-2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
sicaires, 1, 2.
silphium, 1.
sitologue, 1, 2.
sitométrion, 1.
sitométrouménoi, 1, 2.
sitônai, 1, 2.
sitônikon, 1.
soie, 1, 2, 3.
spectacles, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
spéculation, 1, 2.
stade, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9.
stratège, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
stratège de nome, 1, 2.
stratège des hoplites, 1.
stratèges des nomades, 1.
stratégies, 1, 2, 3.
summa honoraria, 1, 2.
synagogue, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10.
syncrétisme, 1, 2, 3.
synoikisme, 1, 2.
 
taux d’intérêt, 1.
taxe, 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28.
technites dionysiaques, 1.
temple, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15-16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26-27, 28-29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42.
Temple (Jérusalem), 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9-10, 11, 12, 13-14, 15-16, 17, 18, 19, 20.
Temple (Léontopolis), 1.
tétrarchies, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
tétrarque, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
textiles, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
théâtre, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16-17, 18, 19, 20, 21.
théâtre-odéon, 1.
thermes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11-12, 13, 14, 15.
tissage, 1.
tisserands, 1, 2.
toparchies, 1, 2.
toparque, 1, 2.
transports, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.
travail, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10.
tremblement de terre, 1, cf. séisme, 2, 3, 4, 5, 6.
trésoriers, 1, 2.
trésoriers sacrés, 1.
tribu, 1, 2-3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31.
tribut, 1, 2, 3, 4, 5, 6-7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17.
triérarchie, 1.
trières, 1.
troc, 1.
tropheus, 1, 2.
troubles, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18.
tyran, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11.
 
urbanisation, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12-13, 14, 15, 16-17, 18, 19.
urbanisme, 1, 2, 3.
 
vectigal, 1.
vectigal Maris Rubri, 1.
verre soufflé, 1.
verrerie, verriers, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
vétérans, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28.
via Egnatia, 1.
via Nova, 1, 2.
viae Sebastae, 1, 2.
vicesima hereditatium, 1.
vicesima libertatis, 1.
vicesima quinta venalium manciporum, 1.
vicus, 1, 2, 3, 4.
vigne, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
vignerons, 1.
villa, 1, 2, 3, 4, 5, 6.
vin, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8.
 
zélotes, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7.
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